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II

(Actes prØparatoires)

COMMISSION

Projet de DØcision des reprØsentants des gouvernements des États membres de la CommunautØ
europØenne du charbon et de l’acier, rØunis au sein du Conseil concernant les consØquences
financiŁres de l’expiration du traitØ instituant la CommunautØ europØenne du charbon et de l’acier

(2001/C 180 E/01)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 519 final

(PrØsentØ par la Commission le 6 septembre 2000)

LES REPRÉSENTANTS DES GOUVERNEMENTS DES ÉTATS MEMBRES
DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DU CHARBON ET DE L’ACIER,
RÉUNIS AU SEIN DU CONSEIL

ConsidØrant ce qui suit:

(1) En vertu de son article 97, le traitØ instituant la Commu-
nautØ europØenne du charbon et de l’acier (ci-aprŁs
dØnommØe «CECA») expirera le 23 juillet 2002.

(2) À ce moment il y aura encore des opØrations financiŁres à
exØcuter, tant en recettes qu’en dØpenses et rØsultant aussi
bien de l’exØcution des budgets opØrationnels de la CECA
couvrant les pØriodes antØrieures, que des activitØs
d’emprunt et de prŒt de la CECA.

(3) Il est nØcessaire de dØsigner l’institution chargØe de la
liquidation de ces opØrations et d’Øtablir les procØdures à
suivre à cet effet. Il paraît indiquØ de charger la Commis-
sion de cette tâche de liquidation et de dØcider que les
procØdures à suivre sont celles en vigueur le 23 juillet
2002, d’aprŁs le traitØ CECA et le droit dØrivØ.

(4) La Commission, lors de sa rØunion du 11 septembre 1996,
a estimØ qu’il convenait de maintenir des rØserves desti-
nØes à couvrir, aprŁs 2002, 100 % des prŒts en cours qui
ne bØnØficient pas de la garantie d’un État membre. Les
fonds sous gestion provenant de la CECA s’ØlŁveront à
environ 1,6 milliards EUR le 23 juillet 2002. Ce
montant subira des variations suite aux activitØs finan-
ciŁres encore à effectuer avant et aprŁs la date d’expiration
du traitØ.

(5) Afin de distinguer le patrimoine CECA, aprŁs l’expiration
du traitØ, d’autres Fonds communautaires il convient de le
dØsigner comme Øtant la «CECA en liquidation». Aux
mŒmes fins, il convient Øgalement de le dØnommer, une
fois clôturØe la liquidation, «Avoirs du Fonds de recherche
du charbon et de l’acier». En dernier lieu, afin de diffØren-
cier les recettes nettes du patrimoine qui les produit, il
convient d’appeler les premiŁres le «Fonds de recherche du
charbon et de l’acier».

(6) Il est nØcessaire de dØcider de la destination de ce patri-
moine; à cet Øgard, il y a lieu de constater qu’il trouve sa
source principale dans le prØlŁvement Øtabli sur la base de
l’article 49 du traitØ CECA sur la production du charbon

et de l’acier; il paraît dŁs lors Øquitable que ce patrimoine
soit destinØ à ces deux secteurs Øconomiques.

(7) La destination la plus appropriØe, en faveur des secteurs
du charbon et de l’acier, du patrimoine est la recherche en
faveur de ces deux secteurs. Il est Øgalement nØcessaire de
dØterminer la distribution des crØdits de recherche entre
les deux secteurs concernØs.

(8) La mØthode la plus appropriØe pour arriver à cette fin est
d’attribuer le patrimoine à la CommunautØ europØenne en
prØvoyant toutefois des rŁgles et des procØdures qui garan-
tissent l’utilisation exclusive de ce patrimoine et de ses
fruits aux fins indiquØes.

(9) Une telle destination et une telle procØdure sont
conformes à la rØsolution sur la croissance et l’emploi,
que le Conseil europØen, rØuni à Amsterdam les 16 et
17 juin 1997, a adoptØe, ainsi qu’aux rØsolutions du
Conseil et des reprØsentants des gouvernements des États
membres, rØunis au sein du Conseil, du 20 juillet 1998 (1)
et du 21 juin 1999 (2).

(10) En cas de dØfaillance d’un dØbiteur de la CECA pendant la
pØriode de liquidation postØrieure au 23 juillet 2002, et
afin d’assurer la stabilitØ annuelle de l’instrument de
recherche charbon-acier, il convient d’imputer toute dØfail-
lance d’abord sur le capital et ensuite sur les recettes qui
alimentent la recherche.

(11) Il est en outre indiquØ de prØciser la propriØtØ des autres
avoirs de la CECA,

DÉCIDENT:

Article premier

1. La Commission est chargØe de la liquidation des opØra-
tions financiŁres de la CommunautØ europØenne du charbon et
de l’acier, qui sont encore en cours au moment de l’expiration
du traitØ CECA. En cas de dØfaillance d’un dØbiteur de la CECA
pendant la pØriode de liquidation, la perte en rØsultant s’impute
d’abord sur le capital existant et ensuite sur les recettes de
l’annØe en cours.
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2. La liquidation s’effectue selon les rŁgles et procØdures
applicables à ces opØrations, avec les facultØs et prØrogatives
existantes en faveur des Institutions communautaires, d’aprŁs le
traitØ CECA et le droit dØrivØ en vigueur au 23 juillet 2002.

Article 2

1. La CommunautØ europØenne est saisie de plein droit du
patrimoine de la CommunautØ europØenne du charbon et de
l’acier comprenant tous les biens, droits, obligations et actions
tels qu’ils existent au 23 juillet 2002 et tels qu’ils pourraient
encore varier en plus et en moins suite aux opØrations de
liquidation visØes à l’article 1er, sous rØserve de l’obligation
d’acquitter toutes les charges du patrimoine transmis. Cet
ensemble, à l’exception des immeubles par nature, par destina-
tion ou par l’objet auquel ils s’appliquent, constitue un patri-
moine destinØ à la recherche dans les secteurs du charbon et de
l’acier, dØnommØ «CECA en liquidation». AprŁs la clôture de la
liquidation, il sera dØnommØ «Avoirs du Fonds de recherche du
charbon et de l’acier».

2. Le patrimoine peut Œtre augmentØ de contributions,
notamment des futurs nouveaux États membres.

Article 3

1. Le patrimoine est gØrØ par la Commission de façon à en
assurer une rentabilitØ à long terme. La gestion des avoirs
disponibles doit avoir pour objectif d’obtenir le rendement le
plus ØlevØ possible dans des conditions de sØcuritØ.

2. Le Conseil statuant à la majoritØ qualifiØe visØe à l’ar-
ticle 205 CE, sur proposition de la Commission et aprŁs avis
du Parlement europØen, arrŒte des lignes directrices financiŁres
pluriannuelles pour la gestion du patrimoine.

Article 4

1. Les opØrations de liquidation visØes à l’article 1er et de
placement visØes à l’article 3 font annuellement l’objet, de façon
sØparØe des autres opØrations financiŁres des CommunautØs
restantes, d’un compte de profits et de pertes, d’un bilan et
d’un rapport financier.

Ces documents financiers sont intØgrØs dans les documents
financiers que la Commission Øtablit annuellement en vertu
de l’article 275 du traitØ CE et du rŁglement financier applicable
au budget gØnØral des CommunautØs europØennes.

2. Les pouvoirs du Parlement, du Conseil et de la Cour des
Comptes en matiŁre de contrôle et de dØcharge, tels que dØfinis
dans les traitØs et le rŁglement financier, s’appliquent aux
opØrations visØes au paragraphe 1.

Article 5

1. Les recettes nettes provenant des placements visØs à
l’article 3 constituent des recettes du budget des CommunautØs
europØennes. Ces recettes ont, au sens de l’article 4, para-
graphe 3, deuxiŁme alinØa, du rŁglement financier, une affec-

tation particuliŁre, le financement de projets de recherche, hors
programme-cadre, en faveur des secteurs du charbon et de
l’acier. Elles constituent le «Fonds de recherche du charbon et
de l’acier». Sa gestion est confiØe à la Commission.

2. La distribution des montants en provenance du «Fonds de
recherche du charbon et de l’acier» entre les secteurs du
charbon et de l’acier sera de 27,2 % et 72,8 % respectivement.
Le Conseil, statuant à l’unanimitØ sur proposition de la
Commission modifie, s’il y a lieu, la rØpartition des montants
entre la recherche relative au charbon et celle relative à l’acier.

3. Les lignes directrices techniques pluriannuelles des
programmes de recherche sont adoptØes par le Conseil, statuant
à la majoritØ qualifiØe visØe à l’article 205 CE, sur proposition
de la Commission et aprŁs avis du Parlement europØen.

4. ConformØment aux dispositions du rŁglement financier,
les recettes non utilisØes et les crØdits disponibles au
31 dØcembre d’une annØe au titre de ces recettes font l’objet
d’un report de droit à l’annØe suivante. Ces crØdits ne peuvent
pas faire l’objet d’un virement vers d’autres postes du budget.

5. Les crØdits budgØtaires correspondant aux annulations
d’engagement seront systØmatiquement annulØs à la fin de
chaque exercice budgØtaire. Le montant des provisions pour
engagement libØrØs suite à ces annulations sera comptabilisØ
au travers du bilan et du compte de pertes et profits prØvu à
l’article 4, paragraphe 1, de maniŁre à revenir, dans un premier
temps au patrimoine de la «CECA en liquidation», et lorsque la
liquidation sera clôturØe, aux «Avoirs du Fonds de recherche du
charbon et de l’acier». Les recouvrements seront comptabilisØs
de la mŒme maniŁre au travers du bilan et du compte de pertes
et profits.

Article 6

1. Les recettes nettes utilisables pour le financement des
projets de recherche de l’annØe n+2 figureront dans le bilan
de la «CECA en liquidation» de l’annØe n, et lorsque la liquida-
tion sera effective dans le bilan des «Avoirs du Fonds de
recherche du charbon et de l’acier».

2. Pour amortir les fluctuations dans les financements de la
recherche, qui pourraient rØsulter de l’Øvolution des marchØs
financiers, un lissage sera effectuØ et une provision pour alØas
sera crØØe. Les algorithmes de lissage et de dØtermination du
niveau de la rØserve pour alØas figurent en annexe.

Article 7

Les dØpenses administratives rØsultant de la liquidation, du
placement et de la gestion du «Fonds de recherche du
charbon et de l’acier», qui remplacent celles Øtablies à l’article 20
du traitØ instituant un Conseil unique et une Commission
unique des CommunautØs europØennes du 8 avril 1965 et
dont le montant est modifiØ par dØcision du Conseil du
21 novembre 1977, sont prises en charge par la Commission
au titre du budget gØnØral des CommunautØs europØennes.
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Article 8

Les nouveaux États membres pourront Œtre associØs aux «Avoirs
du Fonds de recherche du charbon et de l’acier», et le cas
ØchØant à la «CECA en liquidation», ou au «Fonds de recherche
du charbon et de l’acier», lors des nØgociations d’adhØsion,
aprŁs avoir apportØ une contribution appropriØe compte tenu
des dØcisions arrŒtØes par le passØ dans des situations analo-
gues.

Article 9

La Commission dØtermine le montant du patrimoine de la
CECA dans un bilan de clôture, à la date du 23 juillet 2002.

Article 10

La prØsente dØcision entre en vigueur le 24 juillet 2002.

ANNEXE

RELATIVE AUX PROCÉDURES APPLICABLES POUR LA DÉTERMINATION DU MONTANT DES RECETTES
NETTES EN VUE DE LEUR AFFECTATION À LA RECHERCHE CHARBON ET ACIER

1. Introduction

Les recettes nettes utilisables pour le financement des projets de recherche correspondent au rØsultat net annuel de la
«CECA en liquidation» et lorsque la liquidation sera effective au rØsultat net annuel des «Avoirs du Fonds de recherche
charbon et acier». L’approche consiste à dØterminer les financements à la recherche charbon et acier de l’annØe n+2
lors de la clôture du bilan de l’annØe n, et à prendre en compte la moitiØ de l’augmentation ou de la diminution du
rØsultat net par rapport au dernier niveau de financement retenu pour les recherches charbon et acier.

2. DØfinition

n: annØe de rØfØrence

Rn rØsultat net de l’exercice n

Pn provision pour alØas de l’annØe n

Dn+1 Dotation à la recherche de l’annØe n+1 (dØfinie lors de la clôture du bilan de l’annØe n-1)

Dn+2 Dotation à la recherche de l’annØe n+2

3. Algorithmes utilisØs

Les algorithmes utilisØs pour dØterminer le niveau de la provision pour alØas et le niveau des dotations à la recherche
pour l’annØe n+2, qui figureront dans le bilan de l’annØe n, sont les suivants:

3.1. Niveau de la provision pour alØas:

Pn = Pn-1 + 0,5 * (Rn � Dn+1)

3.2. Niveau des dotations à la recherche pour l’annØe n+2 (arrondi à la centaine de milliers d’euros la plus proche. Si
le calcul donne un rØsultat se situant exactement au milieu, l’arrondi sera effectuØ à la centaine de milliers
d’euros supØrieure).

Dn+2 = Dn+1 + 0,5 * (Rn � Dn+1)

Suivant le cas, le montant nØcessaire à l’arrondi ou le produit de cet arrondi proviendra de (respectivement reviendra
à) la provision pour alØas.
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Proposition modifiØe de dØcision du Conseil fixant les dipositions nØcessaires à la mise en �uvre
du protocole, annexØ au traitØ de Nice, relatif aux consØquences financiŁres de l’expiration du

traitØ CECA et au Fonds de recherche du charbon et de l’acier (1)

(2001/C 180 E/02)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 121 final � 2001/0061(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 8 mars 2001 conformØment à l’article 250, paragraphe 2, du traitØ CE)

(1) JO C 180 E du 26.6.2001, p. 1.

PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, InchangØ

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne,

vu le protocole annexØ au traitØ de Nice relatif aux consØ-
quences financiŁres de l’expiration du traitØ CECA et au
Fonds de recherche du charbon et de l’acier et notamment
son article 2,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

ConsidØrant ce qui suit: InchangØ

(1) En vertu de son article 97, le traitØ instituant la Commu-
nautØ europØenne du charbon et de l’acier (ci-aprŁs
dØnommØe «CECA») expirera le 23 juillet 2002.

(2) Le protocole annexØ au traitØ de Nice, ci-aprŁs dØnommØ,
«le protocole», transfŁre le patrimoine de la CECA à la
CommunautØ europØenne et affecte la valeur nette dudit
patrimoine, tel qu’il apparaîtra dans le bilan de la CECA
au 23 juillet 2002, à la recherche dans les secteurs liØs à
l’industrie du charbon et de l’acier. Une telle destination
est conforme à la rØsolution sur la croissance et l’emploi
adoptØe par le Conseil europØen, rØuni à Amsterdam les
16 et 17 juin 1997 (1), ainsi qu’aux rØsolutions du Conseil
et des reprØsentants des gouvernements des États membres
rØunis au sein du Conseil, du 20 juillet 1998 (2) et du
21 juin 1999 (3).

(3) Il est nØcessaire de dØterminer la distribution des crØdits
de recherche entre les deux secteurs concernØs.

___________
(1) RØfØrence de publication à insØrer.
(2) JO C 247 du 7.8.1998, p. 5.
(3) JO C 190 du 7.7.1999, p. 1.
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(4) Il est nØcessaire d’Øtablir les rŁgles pour la mise en �uvre
du protocole et notamment les procØdures dØcisionnelles
en vue de l’adoption des lignes directrices financiŁres
pluriannuelles pour la gestion du patrimoine du Fonds
de recherche du charbon et de l’acier ainsi que des
lignes directrices techniques pluriannuelles pour le
programme de recherche de ce Fonds.

(5) A ce moment il y aura encore des opØrations financiŁres à
exØcuter, tant en recettes qu’en dØpenses et rØsultant aussi
bien de l’exØcution des budgets opØrationnels de la CECA
couvrant les pØriodes antØrieures, que des activitØs
d’emprunt et de prŒt de la CECA.

(5) Au moment de l’expiration du traitØ, il restera des opØra-
tions financiŁres à exØcuter, tant en recettes qu’en
dØpenses, e rØsultant aussi bien de l’exØcution des
budgets opØrationnels de la CECA couvrant les pØriodes
antØrieures, que des activitØs d’emprunt et de prŒt de la
CECA.

(6) Il est nØcessaire de dØsigner l’institution chargØe de la
liquidation de ces opØrations et d’Øtablir les procØdures à
suivre à cet effet. Il paraît indiquØ de charger la Commis-
sion de cette tâche de liquidation et de dØcider que les
procØdures à suivre sont celles en vigueur le 23 juillet
2002, d’aprŁs le traitØ CECA et le droit dØrivØ.

InchangØ

(7) La Commission, lors de sa rØunion du 11 septembre 1996,
a estimØ qu’il convenait de maintenir des rØserves desti-
nØes à couvrir, aprŁs 2002, 100 % des prŒts en cours qui
ne bØnØficient pas de la garantie d’un État membre. Les
fonds sous gestion provenant de la CECA s’ØlŁveront à
environ 1,6 milliards EUR le 23 juillet 2002. Ce
montant subira des variations suite aux activitØs finan-
ciŁres encore à effectuer avant et aprŁs la date d’expiration
du traitØ.

(7) La Commission, lors de sa rØunion du 11 septembre 1996,
a estimØ qu’il convenait de maintenir des rØserves desti-
nØes à couvrir, aprŁs 2002, 100 % des prŒts en cours qui
ne bØnØficient pas de la garantie d’un État membre. Les
fonds sous gestion provenant de la CECA s’ØlŁveront à
environ 1,6 milliards d’euros le 23 juillet 2002. Ce
montant subira des variations suite aux activitØs finan-
ciŁres encore à effectuer avant et aprŁs la date d’expiration
du traitØ.

(8) Afin de distinguer le patrimoine CECA, aprŁs l’expiration
du traitØ, d’autres Fonds communautaires il convient de le
dØsigner comme Øtant la «CECA en liquidation». Aux
mŒmes fins, il convient Øgalement de le dØnommer, une
fois clôturØe la liquidation, «Avoirs du Fonds de recherche
du charbon et de l’acier». En dernier lieu, afin de diffØren-
cier les recettes nettes du patrimoine qui les produit, il
convient d’appeler les premiŁres le «Fonds de recherche du
charbon et de l’acier».

SupprimØ

(9) Il est nØcessaire de dØcider de la destination de ce patri-
moine; à cet Øgard, il y a lieu de constater qu’il trouve sa
source principale dans le prØlŁvement Øtabli sur la base de
l’article 49 du traitØ CECA sur la production du charbon
et de l’acier; il paraît dŁs lors Øquitable que ce patrimoine
soit destinØ à ces deux secteurs Øconomiques.

(10) La destination la plus appropriØe, en faveur des secteurs
du charbon et de l’acier, du patrimoine est la recherche en
faveur de ces deux secteurs. Il est Øgalement nØcessaire de
dØterminer la distribution des crØdits de recherche entre
les deux secteurs concernØs.
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(11) La mØthode la plus appropriØe pour arriver à cette fin est
d’attribuer le patrimoine à la CommunautØ europØenne en
prØvoyant toutefois des rŁgles et des procØdures qui garan-
tissent l’utilisation exclusive de ce patrimoine et de ses
fruits aux fins indiquØes.

(12) Une telle destination et une telle procØdure sont
conformes à la rØsolution sur la croissance et l’emploi,
que le Conseil europØen, rØuni à Amsterdam les 16 et
17 juin 1997, a adoptØe, ainsi qu’aux rØsolutions du
Conseil et des reprØsentants des gouvernements des États
membres, rØunis au sein du Conseil, du 20 juillet 1998 (1)
et du 21 juin 1999 (2).

(8) En cas de dØfaillance d’un dØbiteur de la CECA pendant la
pØriode de liquidation postØrieure au 23 juillet 2002, et
afin d’assurer la stabilitØ annuelle de l’instrument de
recherche charbon-acier, il convient d’imputer toute dØfail-
lance d’abord sur le capital et ensuite sur les recettes qui
alimentent la recherche.

InchangØ

Il est en outre indiquØ de prØciser la propriØtØ des autres
avoirs de la CECA,

SupprimØ

(9) La prØsente dØcision respecte les droits fondamentaux et
observe les principes reconnus notamment par la Charte
des droits fondamentaux de l’Union europØenne, en tant
que principes gØnØraux du droit communautaire,

A ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

1. La Commission est chargØe de la liquidation des opØra-
tions financiŁres de la CommunautØ europØenne du charbon et
de l’acier, qui sont encore en cours au moment de l’expiration
du traitØ CECA. En cas de dØfaillance d’un dØbiteur de la CECA
pendant la pØriode de liquidation, la perte en rØsultant s’impute
d’abord sur le capital existant et ensuite sur les recettes de
l’annØe en cours.

InchangØ

2. La liquidation s’effectue selon les rŁgles et procØdures
applicables à ces opØrations, avec les facultØs et prØrogatives
existantes en faveur des Institutions communautaires, d’aprŁs le
traitØ CECA et le droit dØrivØ en vigueur au 23 juillet 2002.

2. La liquidation s’effectue selon les rŁgles et procØdures
applicables à ces opØrations, avec les facultØs et prØrogatives
existantes en faveur des institutions communautaires, d’aprŁs le
traitØ CECA et le droit dØrivØ en vigueur au 23 juillet 2002.

Article 3 Article 2

1. Le patrimoine est gØrØ par la Commission de façon à en
assurer une rentabilitØ à long terme. La gestion des avoirs
disponibles doit avoir pour objectif d’obtenir le rendement le
plus ØlevØ possible dans des conditions de sØcuritØ.

1. Le patrimoine est gØrØ par la Commission de façon à en
assurer une rentabilitØ à long terme. Le placement des avoirs
disponibles doit avoir pour objectif d’obtenir le rendement le
plus ØlevØ possible dans des conditions de sØcuritØ.

___________
(1) JO C 247 du 7.8.1998, p. 5.
(2) JO C 190 du 7.7.1999, p. 1.
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2. Le Conseil statuant à la majoritØ qualifiØe visØe à l’article
205 CE, sur proposition de la Commission et aprŁs avis du
Parlement europØen, arrŒte des lignes directrices financiŁres
pluriannuelles pour la gestion du patrimoine.

2. Le Conseil statuant à la majoritØ qualifiØe visØe à l’article
205 du traitØ CE, sur proposition de la Commission et aprŁs
avis du Parlement europØen, arrŒte des lignes directrices finan-
ciŁres pluriannuelles pour la gestion du patrimoine.

Article 4 Article 3

1. Les opØrations de liquidation visØes à l’article 1er et de
placement visØes à l’article 3 font annuellement l’objet, de façon
sØparØe des autres opØrations financiŁres des CommunautØs
restantes, d’un compte de profits et de pertes, d’un bilan et
d’un rapport financier.

1. Les opØrations de liquidation visØes à l’article 1er et de
placement visØes à l’article 2 font annuellement l’objet, de façon
sØparØe des autres opØrations financiŁres des CommunautØs
restantes, d’un compte de profits et de pertes, d’un bilan et
d’un rapport financier.

Ces documents financiers sont intØgrØs dans les documents
financiers que la Commission Øtablit annuellement en vertu
de l’article 275 du traitØ CE et du rŁglement financier applicable
au budget gØnØral des CommunautØs europØennes.

InchangØ

2. Les pouvoirs du Parlement, du Conseil et de la Cour des
Comptes en matiŁre de contrôle et de dØcharge, tels que dØfinis
dans les traitØs et le rŁglement financier, s’appliquent aux
opØrations visØes au paragraphe 1.

2. Les pouvoirs du Parlement europØen, du Conseil et de la
Cour des Comptes en matiŁre de contrôle et de dØcharge, tels
que dØfinis dans les traitØs et le rŁglement financier applicable
au budget gØnØral des CommunautØs europØennes, s’appliquent
aux opØrations visØes au paragraphe 1.

Article 5 Article 4

1. Les recettes nettes provenant des placements visØs à
l’article 3 constituent des recettes du budget des CommunautØs
europØennes. Ces recettes ont, au sens de l’article 4, paragraphe
3, deuxiŁme alinØa, du rŁglement financier, une affectation
particuliŁre, le financement de projets de recherche, hors
programme-cadre, en faveur des secteurs du charbon et de
l’acier. Elles constituent le «Fonds de recherche du charbon et
de l’acier». Sa gestion est confiØe à la Commission.

1. Les recettes nettes provenant des placements visØs à
l’article 2 constituent des recettes du budget des CommunautØs
europØennes. Ces recettes ont une affectation particuliŁre, à
savoir le financement des projets de recherche, hors
programme, en faveur des secteurs liØs à l’industrie du
charbon et de l’acier. Elles constituent le «Fonds de recherche
du charbon et de l’acier». Sa gestion est confiØe à la Commis-
sion.

2. La distribution des montants en provenance du «Fonds de
recherche du charbon et de l’acier» entre les secteurs du
charbon et de l’acier sera de 27,2 % et 72,8 % respectivement.
Le Conseil, statuant à l’unanimitØ sur proposition de la
Commission modifie, s’il y a lieu, la rØpartition des montants
entre la recherche relative au charbon et celle relative à l’acier.

InchangØ

3. Les lignes directrices techniques pluriannuelles des
programmes de recherche sont adoptØes par le Conseil, statuant
à la majoritØ qualifiØe visØe à l’article 205 CE, sur proposition
de la Commission et aprŁs avis du Parlement europØen.

3. Les lignes directrices techniques pluriannuelles des
programmes de recherche sont adoptØes par le Conseil, statuant
à la majoritØ qualifiØe visØe à l’article 205 du traitØ CE, sur
proposition de la Commission et aprŁs avis du Parlement euro-
pØen.

FR26.6.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 180 E/7



PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

4. ConformØment aux dispositions du rŁglement financier,
les recettes non utilisØes et les crØdits disponibles au 31
dØcembre d’une annØe au titre de ces recettes font l’objet
d’un report de droit à l’annØe suivante. Ces crØdits ne
peuvent pas faire l’objet d’un virement vers d’autres postes du
budget.

4. ConformØment aux dispositions du rŁglement financier
applicable au budget gØnØral des CommunautØs europØennes,
les recettes non utilisØes et les crØdits disponibles au
31 dØcembre d’une annØe au titre de ces recettes font l’objet
d’un report de droit à l’annØe suivante. Ces crØdits ne peuvent
pas faire l’objet d’un virement vers d’autres postes du budget.

5. Les crØdits budgØtaires correspondant aux annulations
d’engagement seront systØmatiquement annulØs à la fin de
chaque exercice budgØtaire. Le montant des provisions pour
engagement libØrØs suite à ces annulations sera comptabilisØ
au travers du bilan et compte de pertes et profits prØvu à
l’article 4, paragraphe 1, de maniŁre à revenir, dans un
premier temps au patrimoine de la «CECA en liquidation», et
lorsque la liquidation sera clôturØe, aux «Avoirs du Fonds de
recherche du charbon et de l’acier». Les recouvrements seront
comptabilisØs de la mŒme maniŁre au travers du bilan et du
compte de pertes et profits.

5. Les crØdits budgØtaires correspondant aux annulations
d’engagement seront systØmatiquement annulØs à la fin de
chaque exercice budgØtaire. Le montant des provisions pour
engagement libØrØ suite à ces annulations sera comptabilisØ
dans le bilan et le compte de pertes et profits prØvu à l’ar-
ticle 3, paragraphe 1, de maniŁre à revenir, dans un premier
temps au patrimoine de la «CECA en liquidation», et lorsque la
liquidation sera clôturØe, aux «Avoirs du Fonds de recherche du
charbon et de l’acier». Les recouvrements seront comptabilisØs
de la mŒme maniŁre dans le bilan et dans le compte de pertes
et profits.

Article 6 Article 5

1. Les recettes nettes utilisables pour le financement des
projets de recherche de l’annØe n+2 figureront dans le bilan
de la «CECA en liquidation» de l’annØe n, et lorsque la liquida-
tion sera effective dans le bilan des «Avoirs du Fonds de
recherche du charbon et de l’acier».

2. Pour amortir les fluctuations dans les financements de la
recherche, qui pourraient rØsulter de l’Øvolution des marchØs
financiers, un lissage sera effectuØ et une provision pour alØas
sera crØØe. Les algorithmes de lissage et de dØtermination du
niveau de la rØserve pour alØas figurent en annexe.

InchangØ

Article 7 Article 6

Les dØpenses administratives rØsultant de la liquidation, du
placement et de la gestion du «Fonds de recherche du
charbon et de l’acier», qui remplacent celles Øtablies à l’ar-
ticle 20 du traitØ instituant un Conseil unique et une Commis-
sion unique des CommunautØs europØennes du 8 avril 1965 et
dont le montant est modifiØ par dØcision du Conseil du
21 novembre 1977, sont prises en charge par la Commission
au titre du budget gØnØral des CommunautØs europØennes.

InchangØ

Article 8 Article 7

Les nouveaux États membres pourront Œtre associØs aux «Avoirs
du Fonds de recherche du charbon et de l’acier», et le cas
ØchØant à la «CECA en liquidation», ou au «Fonds de recherche
du charbon et de l’acier», lors des nØgociations d’adhØsion,
aprŁs avoir apportØ une contribution appropriØe compte tenu
des dØcisions arrŒtØes par le passØ dans des situations analo-
gues.

InchangØ
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Article 9 Article 8

La Commission dØtermine le montant du patrimoine de la
CECA dans un bilan de clôture, à la date du 23 juillet 2002.

InchangØ

Article 10 Article 9

La prØsente dØcision entre en vigueur le 24 juillet 2002. InchangØ

ANNEXE

RELATIVE AUX PROCÉDURES APPLICABLES POUR LA DÉTERMINATION DU MONTANT DES RECETTES
NETTES EN VUE DE LEUR AFFECTATION À LA RECHERCHE CHARBON ET ACIER

1. Introduction

Les recettes nettes utilisables pour le financement des projets de recherche correspondent au rØsultat net annuel de la
«CECA en liquidation» et lorsque la liquidation sera effective au rØsultat net annuel des «Avoirs du Fonds de recherche
charbon et acier». L’approche consiste à dØterminer les financements à la recherche charbon et acier de l’annØe n+2
lors de la clôture du bilan de l’annØe n, et à prendre en compte la moitiØ de l’augmentation ou de la diminution du
rØsultat net par rapport au dernier niveau de financement retenu pour les recherches charbon et acier.

2. DØfinition

n: AnnØe de rØfØrence

Rn RØsultat net de l’exercice n

Pn Provision pour alØas de l’annØe n

Dn+1 Dotation à la recherche de l’annØe n+1 (dØfinie lors de la clôture du bilan de l’annØe n-1)

Dn+2 Dotation à la recherche de l’annØe n+2

3. Algorithmes utilisØs

Les algorithmes utilisØs pour dØterminer le niveau de la provision pour alØas et le niveau des dotations à la recherche
pour l’annØe n+2, qui figureront dans le bilan de l’annØe n, sont les suivants:

3.1 Niveau de la provision pour alØas:

Pn = Pn-1 + 0,5 * (Rn � Dn+1)

3.2 Niveau des dotations à la recherche pour l’annØe n+2 (arrondi à la centaine de milliers d’euros la plus proche. Si
le calcul donne un rØsultat se situant exactement au milieu, l’arrondi sera effectuØ à la centaine de milliers d’euros
supØrieure).

Dn+2 = Dn+1 + 0,5 * (Rn � Dn+1)

Suivant le cas, le montant nØcessaire à l’arrondi ou le produit de cet arrondi proviendra de (respectivement reviendra
à) la provision pour alØas.
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Proposition modifiØe de dØcision du Conseil fixant les lignes directrices financiŁres pluriannuelles
pour la gestion des fonds de la «CECA en liquidation» et, aprŁs la clôture de la liquidation, des

«Avoirs du Fonds de recherche et de l’acier» (1)

(2001/C 180 E/03)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 121 final � 2000/0363(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 8 mars 2001 conformØment à l’article 250, paragraphe 2 du traitØ CE)

(1) JO C 29 E du 30.1.2001, p. 251.

PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, InchangØ

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne,

vu la dØcision [. . ../. . ./CECA] des reprØsentants des gouverne-
ments des États membres, rØunis au sein du Conseil du [...]
concernant les consØquences financiŁres de l’expiration du
traitØ instituant la CommunautØ europØenne du charbon et
de l’acier

vu le protocole annexØ au traitØ de Nice relatif aux consØ-
quences financiŁres de l’expiration du traitØ CECA et au
Fonds de recherche du charbon et de l’acier

et notamment son article 3, paragraphe 2, vu la dØcision [. . ./. . .] du Conseil et notamment son article 2,
paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission, InchangØ

vu l’avis du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) Aux fins de la dØcision [. . ../. . ./CECA], la Commission doit
gØrer le patrimoine de la «CECA en liquidation» ou, aprŁs la
liquidation, les «Avoirs du Fonds de recherche du charbon
et de l’acier».

(1) Aux fins du protocole relatif aux consØquences financiŁres
de l’expiration du traitØ CECA et au Fonds de recherche du
charbon et de l’acier, dØnommØ ci-aprŁs, «le protocole», la
Commission doit gØrer le patrimoine de la «CECA en liqui-
dation», et ou, aprŁs la liquidation, les «Avoirs du Fonds de
recherche du charbon et de l’acier».

(2) La gestion des avoirs doit avoir pour objectif d’obtenir le
rendement le plus ØlevØ possible dans des conditions de
sØcuritØ.

InchangØ

(3) L’intØgritØ du capital des «Avoirs du Fonds de recherche du
charbon et de l’acier» rØsultant de la liquidation doit Œtre
prØservØe.

(4) Il convient que la gestion du patrimoine transfØrØ prenne
en considØration l’expØrience acquise lors de l’exØcution des
opØrations financiŁres de la CommunautØ europØenne du
charbon et de l’acier et, donc que les lignes directrices
financiŁres pluriannuelles pour la gestion du patrimoine
de la «CECA en liquidation» se fondent sur cette expØrience,
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(5) La prØsente dØcision respecte les droits fondamentaux et
observe les principes reconnus notamment par la Charte
des droits fondamentaux de l’Union europØenne, en tant
que principes gØnØraux du droit communautaire.

A ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier Article premier

Les lignes directrices financiŁres pluriannuelles pour la gestion
du patrimoine de la «CECA en liquidation» ou, aprŁs la liqui-
dation, des «Avoirs du Fonds de recherche du charbon et de
l’acier», ci-aprŁs dØnommØes «lignes directrices financiŁres», sont
fixØes en annexe.

Les lignes directrices financiŁres pluriannuelles pour la gestion
du patrimoine de la «CECA en liquidation» et, aprŁs la liquida-
tion, des «Avoirs du Fonds de recherche du charbon et de
l’acier», ci-aprŁs dØnommØes «lignes directrices financiŁres»,
sont fixØes en annexe.

Article 2

Les lignes directrices financiŁres sont rØvisØes ou complØtØes,
en cas de besoin, tous les cinq ans, et ce pour la premiŁre fois
avec effet au 1er janvier 2008. À cette fin, et au plus tard
durant le premier semestre de la derniŁre annØe de chaque
pØriode quinquennale, la Commission rØØvalue le fonctionne-
ment et l’efficacitØ des lignes directrices financiŁres et propose
toute modification utile.

Si elle le juge appropriØ, la Commission peut procØder à une
telle rØØvaluation et proposer toute modification utile avant
l’expiration de la pØriode quinquennale.

InchangØ

Article 3

La prØsente dØcision prend effet le 24 juillet 2002.

ANNEXE

LIGNES DIRECTRICES FINANCI¨RES POUR L’INVESTIS-
SEMENT DES FONDS DE LA «CECA EN LIQUIDATION»

TRANSFÉRÉS PAR LES ÉTATS MEMBRES À LA COMMISSION

InchangØ

1. Introduction

Les États membres de la CommunautØ europØenne du charbon et de
l’acier, rØunis au sein du Conseil, ont transmis à la CommunautØ
europØenne l’actif de la CECA qu’il y a lieu de liquider à l’expiration
du traitØ le 23 juillet 2002. Ils ont chargØ la CommunautØ euro-
pØenne d’utiliser cet actif pour dØcharger la CommunautØ euro-
pØenne du charbon et de l’acier de tous ses engagements lØgaux
et sont convenus que cet actif doit Œtre gØrØ conformØment à
leurs instructions de telle maniŁre à mener à bien cette tâche et
procurer des fonds pour continuer de financer la recherche dans les
secteurs du charbon et de l’acier.

Les États membres de la CommunautØ europØenne du charbon et de
l’acier ont transmis à la CommunautØ europØenne tous les ØlØments
du patrimoine actif et passif de la CECA qu’il y a lieu de liquider à
l’expiration du traitØ le 23 juillet 2002. Ils ont chargØ la Commu-
nautØ europØenne d’utiliser cet actif pour dØcharger la CommunautØ
europØenne du charbon et de l’acier de tous ses engagements lØgaux
et sont convenus que cet actif doit Œtre gØrØ conformØment à leurs
instructions de telle maniŁre à mener à bien cette tâche et procurer
des fonds pour continuer de financer la recherche dans les secteurs
du charbon et de l’acier.
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Les lignes directrices financiŁres suivantes doivent Œtre appliquØes à
la gestion de cet actif pour permettre la dØcharge des engagements
et utiliser tout excØdent Øventuel pour financer les activitØs de
recherche.

InchangØ

2. Utilisation des fonds

La totalitØ de l’actif de la «CECA en liquidation», y compris son
portefeuille de prŒts et ses investissements doivent Œtre utilisØs
comme suit:

La totalitØ de l’actif de la «CECA en liquidation», et aprŁs la clôture
de la liquidation, des «Avoirs du Fonds de recherche du charbon et
de l’acier», y compris son portefeuille de prŒts et ses investissements
doivent Œtre utilisØs comme suit:

� premiŁrement, cet actif sera utilisØ si besoin est pour rØpondre
aux obligations restantes de la CECA, tant en termes d’emprunts
en cours (1) que d’engagements rØsultant de prØcØdents budgets
opØrationnels, et

InchangØ

� deuxiŁmement, dans la mesure oø cet actif n’est pas nØcessaire
pour rØpondre aux obligations susmentionnØes, il doit Œtre
investi de maniŁre à gØnØrer des revenus à utiliser pour financer
la continuation de la recherche dans les industries du charbon et
de l’acier.

� deuxiŁmement, dans la mesure oø cet actif n’est pas nØcessaire
pour rØpondre aux obligations susmentionnØes, il doit Œtre
investi de maniŁre à gØnØrer des revenus à utiliser pour financer
la continuation de la recherche dans les secteurs liØs à l’industrie
du charbon et de l’acier.

3. Affectation de l’actif

Selon le point 2 ci-dessus, la Commission rØpartira l’actif financier
reçu des États membres entre les trois catØgories suivantes:

i) rØserves nØcessaires pour fournir une garantie aux crØanciers de
la CECA que tous ses emprunts en cours et les intØrŒts y relatifs
seront remboursØs intØgralement à leur ØchØance, permettant
ainsi à l’Ømetteur de conserver sa note «AAA»;

ii) fonds nØcessaires pour garantir le paiement de tous les montants
lØgalement engagØs au titre du budget opØrationnel de la CECA
avant l’expiration du traitØ CECA;

iii) dans la mesure oø les fonds ne sont plus nØcessaires aux fins
susmentionnØes (du fait, soit du remboursement d’emprunts ou
du paiement des intØrŒts sans faire appel aux rØserves, soit de
l’Øventuelle suppression d’obligations budgØtaires), ces fonds
seront affectØs à une catØgorie d’investissement à long terme.

InchangØ

4. CatØgories d’investissements

L’actif financier ainsi classØ doit Œtre investi de maniŁre à garantir la
disponibilitØ des fonds en cas de besoin tout en obtenant le rende-
ment le plus ØlevØ possible et tout en conservant un haut degrØ de
sØcuritØ et de stabilitØ à long terme.

a) Pour atteindre ces objectifs, les instruments d’investissement
suivants seront permis dans les limites de risque exposØes
ci-aprŁs:

___________
(1) En cas de prŒt dØfaillant, toute perte est compensØe par l’utilisation de l’actif

de la CECA.
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i) dØpôts à terme avec des banques autorisØes;

ii) instruments du marchØ monØtaire avec une ØchØance finale
de moins d’un an, Ømis par des banques autorisØes ou par
d’autres catØgories d’Ømetteurs autorisØs prØcisØs dans ces
lignes directrices;

iii) obligations à taux fixes et variables avec une durØe n’excØ-
dant pas 10 ans, dans la mesure oø elles sont Ømises par
l’une des catØgories d’Ømetteurs autorisØs;

iv) participations dans un fonds en actions d’investissement
collectif à condition que ces investissements soient limitØs
à des fonds dont l’objectif est de reflØter la performance d’un
indice financier et uniquement pour les investissements visØs
au point 3.iii) susmentionnØ.

iv) participations dans un fonds en actions d’investissement
collectif à condition que ces investissements soient limitØs
à des fonds dont l’objectif est de reflØter la performance d’un
indice financier et uniquement pour les investissements visØs
dans 3.iii) susmentionnØ.

b) La Commission peut Øgalement se servir des opØrations suivantes:

i) opØrations de pensions, pour autant que les contreparties
soient autorisØes à effectuer ce type de transactions, et pour
autant que

a) les titres dØtenus dans le cadre de ces contrats ne puissent
Œtre revendus à des parties autres que la contrepartie
contractante avant l’ØchØance du contrat, et que

b) la Commission reste dans une position de rachat des titres
qu’elle a pu vendre à l’ØchØance du contrat.

ii) opØrations de prŒt d’obligations, mais uniquement dans les
conditions et procØdures prØvues par les systŁmes de compen-
sation reconnus tels que CLEARSTREAM (anciennement
CEDEL) et EUROCLEAR, ou par de grandes institutions finan-
ciŁres spØcialisØes dans ce type d’opØrations.

c) La Commission ne peut entreprendre les opØrations
suivantes:

i) achats de mØtaux prØcieux ou de certificats reprØsentant
des mØtaux prØcieux;

ii) achats de biens immobiliers, à l’exception des bâtiments
occupØs par les institutions de l’UE;

iii) achats ou ventes de contrats sur produits dØrivØs.

InchangØ

5. Plafonds d’investissement

a) L’investissement de la Commission sera limitØ aux montants
suivants:

� pour les obligations Ømises ou garanties par des États
membres ou des institutions de l’UE, 250 millions d’euros
par État membre ou institution;

� pour les obligations Ømises ou garanties par d’autres emprun-
teurs souverains ou supranationaux avec une cote de crØdit
non infØrieure à «AA-» ou son Øquivalent, 100 millions
d’euros;
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� pour les dØpôts auprŁs d’une banque autorisØe et/ou pour ses
instruments monØtaires, le montant le plus bas d’entre 100
millions d’euros ou 5 % des fonds dØtenus par la banque;

� pour les obligations d’Ømetteurs privØs avec une cote de crØdit
non infØrieure à «AAA», 50 millions d’euros;

� pour les obligations d’Ømetteurs privØs avec une cote de crØdit
non infØrieure à «AA-» ou son Øquivalent, 25 millions d’euros;

� pour des avoirs de structures d’investissement collectif avec
une cote de crØdit non infØrieure à «AA-» ou son Øquivalent,
25 millions d’euros pour chaque structure.

b) L’engagement dans un seul investissement dans le cadre des
limites spØcifiØes au point a) ci-dessus n’excØdera pas 20 % du
montant de cette Ømission.

c) L’investissement auprŁs d’un seul Ømetteur, dans les limites visØes
au point a), n’excØdera pas 20% du montant total dØtenu.

c) L’investissement auprŁs d’un seul Ømetteur, dans les limites visØes
sous a), n’excØdera pas 20 % du montant total dØtenu.

d) Les cotes de crØdit susmentionnØes auront ØtØ attribuØes par au
moins une des plus grandes agences internationales de cotes de
crØdit au sens oø on l’entend gØnØralement.

InchangØ

6. Transfert au budget des communautØs europØennes

Le solde net du revenu sera imputØ au budget gØnØral des Commu-
nautØs europØennes au titre de revenu affectØ et sera versØ par le
Fonds selon les besoins pour rØpondre aux obligations de la ligne
budgØtaire destinØe aux programmes de recherche pour les secteurs
du charbon et de l’acier.

6. Transfert au budget de l’Union europØenne

Le solde net du revenu sera imputØ au budget gØnØral de l’Union
europØenne au titre de revenu affectØ et sera versØ par le Fonds
selon les besoins pour rØpondre aux obligations de la ligne budgØ-
taire destinØe aux programmes de recherche pour les secteurs du
charbon et de l’acier.

7. ProcØdures d’investissement

La Commission exØcutera, au nom de la «CECA en liquidation», les
opØrations d’investissement susmentionnØes conformØment aux
rŁglements et procØdures en vigueur à la CECA au moment de sa
dissolution sous rØserve de modifications par la Commission qui est
tenue à appliquer les meilleures pratiques du marchØ.

InchangØ

8. ComptabilitØ

La gestion des fonds apparaîtra dans le compte de profits et pertes et
dans le bilan annuel Øtablis pour la «CECA en liquidation». Ces
opØrations s’effectueront sur la base des principes de comptabilitØ
gØnØralement acceptØs, similaires à ceux appliquØs pour la CECA.
Les comptes seront approuvØs par la Commission et certifiØs par la
Cour des comptes. La Commission peut faire appel à une sociØtØ
extØrieure pour effectuer l’audit annuel de ses comptes.
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LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, InchangØ

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne,

vu la dØcision [. . ./. . ./CECA des reprØsentants des gouverne-
ments des États membres, rØunis au sein du Conseil du . . ..
concernant les consØquences financiŁres de l’expiration du
traitØ instituant la CommunautØ europØenne du charbon et
de l’acier, et notamment son article 5, paragraphe 3,

vu le protocole du traitØ de Nice relatif aux consØquences
financiŁres, l’expiration du TraitØ CECA et au Fonds de
recherche du charbon et de l’acier,

vu la dØcision [. . ./. . .] du Conseil et notamment le para-
graphe 3 de l’article 4,

vu la proposition de la Commission, InchangØ

vu l’avis du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) Les recettes nettes provenant des placements du patrimoine
du fonds «CECA en liquidation» sont affectØes au «Fonds de
recherche du charbon et de l’acier» destinØ à financer des
projets de recherche hors programme-cadre dans les
secteurs du charbon et de l’acier,

(1) Les recettes nettes provenant des placements du patrimoine
du fonds «CECA en liquidation», et aprŁs la clôture de la
liquidation, des «Avoirs du Fonds de recherche du charbon
et de l’acier», sont affectØes au «Fonds de recherche du
charbon et de l’acier» destinØ à financer exclusivement
des projets de recherche hors programme-cadre dans les
secteurs liØs à l’industrie du charbon et de l’acier.

(2) Le «Fonds de recherche du charbon et de l’acier» doit Œtre
gØrØ par la Commission selon des principes similaires à
ceux des programmes de recherche technique CECA
charbon et acier existants et sur la base de lignes directrices
pluriannuelles qui doivent constituer le prolongement idØal
de ces programmes CECA, en assurant une forte concen-
tration des activitØs de recherche et en veillant à ce qu’elles
complŁtent celles du programme-cadre communautaire de
recherche et dØveloppement technologique,

(2) Le «Fonds de recherche du charbon et de l’acier» doit Œtre
gØrØ par la Commission selon des principes similaires à
ceux des programmes de recherche technique CECA
charbon et acier existants et sur la base de lignes directrices
pluriannuelles qui doivent constituer le prolongement idØal
de ces programmes CECA, en assurant une forte concen-
tration des activitØs de recherche et en veillant à ce qu’elles
complŁtent celles du programme-cadre communautaire de
recherche et dØveloppement technologique.

(3) La prØsente dØcision respecte les droits fondamentaux et
observe les principes reconnus notamment par la Charte
des droits fondamentaux de l’Union europØenne, en tant
que principes du droit communautaire.
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DÉCIDE: A ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Les lignes directrices techniques pluriannuelles du programme
de recherche du «Fonds de recherche du charbon et de l’acier»,
ci-aprŁs dØnommØes «lignes directrices techniques», sont fixØes
en annexe.

InchangØ

Article 2

Les lignes directrices techniques sont rØvisØes ou complØtØes, en
cas de besoin, tous les cinq ans, et ce pour la premiŁre fois avec
effet au 1er janvier 2008. À cette fin, et au plus tard durant le
premier semestre de la derniŁre annØe de chaque pØriode quin-
quennale, la Commission rØØvalue le fonctionnement et l’effi-
cacitØ de ces lignes directrices et propose toute modification
utile

Les lignes directrices techniques sont rØvisØes ou complØtØes, en
cas de besoin, tous les cinq ans, et ce pour la premiŁre fois avec
effet au 1er janvier 2008. À cette fin, et au plus tard durant le
premier semestre de la derniŁre annØe de chaque pØriode quin-
quennale, la Commission rØØvalue le fonctionnement et l’effi-
cacitØ de ces lignes directrices et propose toute modification
utile.

Si elle le juge appropriØ, la Commission peut procØder à une
telle rØØvaluation et proposer toute modification utile avant
l’expiration de la pØriode quinquennale.

InchangØ

Article 3

La prØsente dØcision prend effet le 24 juillet 2002.

ANNEXE

LIGNES DIRECTRICES TECHNIQUES POUR LE PROGRAMME
EUROPÉEN DE RDT DANS LE DOMAINE DU CHARBON

ET DE L’ACIER POUR LA PÉRIODE 2002-2007

InchangØ

1. Introduction

Les États membres de la CommunautØ europØenne du charbon
et de l’acier (CECA), rØunis au sein du Conseil, ont confiØ à la
CommunautØ europØenne les avoirs de la CECA, qui doit Œtre
mise en liquidation à l’expiration du traitØ le 23 juillet 2002. Ils
ont chargØ la Commission europØenne d’utiliser ces avoirs pour
liquider le passif de la CommunautØ europØenne du charbon et
de l’acier, et ont convenu que ces avoirs devront Œtre gØrØs
conformØment à leurs instructions de maniŁre à accomplir
cette tâche et à fournir des fonds pour poursuivre le finance-
ment de la recherche dans les secteurs liØs aux industries du
charbon et de l’acier.

Les États membres de la CommunautØ europØenne du charbon
et de l’acier (CECA) ont confiØ à la CommunautØ europØenne les
avoirs de la CECA, qui doit Œtre mise en liquidation à l’expira-
tion du traitØ le 23 juillet 2002. La Commission europØenne se
chargera d’utiliser ces avoirs pour liquider le passif de la
CommunautØ europØenne du charbon et de l’acier, et ces
avoirs devront Œtre gØrØs avec l’objectif de fournir des fonds
pour poursuivre le financement de la recherche dans les secteurs
liØs aux industries du charbon et de l’acier.
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2. Le Programme InchangØ

2.1. Objectifs

Un programme europØen de recherche et de dØveloppement
technologique dans les secteurs du charbon et de l’acier (ci-aprŁs
dØnommØ «programme») est Øtabli, dans la perspective du dØve-
loppement durable, comme suite aux programmes de recherche
et de dØveloppement technologique de la CECA dans ces
secteurs. Ce programme a pour objectif de soutenir la compØti-
tivitØ des entreprises communautaires dans les secteurs du
charbon et de l’acier. Il devra Œtre en accord avec les objectifs
scientifiques, technologiques et politiques de l’Union euro-
pØenne, et complØter les actions entreprises dans les États
membres dans le cadre des programmes communautaires exis-
tants, tels que le programme-cadre. La coordination, la complØ-
mentaritØ et la synergie entre ces programmes seront recher-
chØes, ainsi que l’Øchange d’informations entre les projets
financØs au titre du programme et ceux qui bØnØficient d’un
concours financier au titre du programme-cadre.

2.2. Principes essentiels

Le programme octroie des concours financiers à des projets de
recherche, des projets pilotes, et des projets de dØmonstration, en
encourageant la coopØration entre les entreprises, les centres de
recherche et les universitØs. Des mesures d’accompagnement
ainsi que des actions d’appui et des actions prØparatoires
seront Øgalement mises en �uvre.

Le programme s’applique aux procØdØs de production, au traite-
ment et aux propriØtØs des produits (y compris les propriØtØs en
service), aux amØliorations sur le plan de l’environnement, et à la
sØcuritØ sur les lieux de travail dans les secteurs du charbon et de
l’acier.

Les termes «charbon» et «acier» sont dØfinis à l’annexe A. Ils se
rØfŁrent aux termes employØs dans le traitØ CECA, dans une
acception mise à jour pour rØpondre à la nØcessitØ de soutenir
la compØtitivitØ des industries communautaires du charbon et de
l’acier, et Øtendue de maniŁre à inclure les produits susceptibles
de l’amØliorer. Ces dØfinitions pourront Œtre modifiØes chaque
fois qu’on pourra en attendre un effet bØnØfique sur la compØ-
titivitØ.

2.3. PortØe

Les prØsentes lignes directrices dØcrivent la maniŁre dont le
programme est structurØ et gØrØ, indiquent son contenu et ses
prioritØs scientifiques et techniques en complØmentaritØ avec les
autres programmes existants, et exposent les modalitØs de parti-
cipation.

Elles comprennent l’appel de propositions dØcrit au point 4.1 et
les prioritØs scientifico-techniques et socio-Øconomiques dØcrites
dans les appendices B et C. Toute modification aux appendices B
et C doit Œtre apportØe selon la procØdure dØcrite au point 3.1.
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2.4. Participation

Toute entreprise, tout institut de recherche ou toute personne
physique Øtablis sur le territoire d’un État membre de la CECA à
la date d’expiration du traitØ CECA ou d’un nouvel État membre
de la CE dans les conditions de l’article 8 de la dØcision des
reprØsentants des gouvernements des États membres, rØunis au
sein du Conseil, concernant les consØquences financiŁres de
l’expiration du traitØ instituant la CommunautØ europØenne du
charbon et de l’acier, peut participer au programme et solliciter
un concours financier s’il entend rØaliser une action de RDT ou
s’il peut contribuer à sa rØalisation d’une façon substantielle.

Toute entreprise, tout institut de recherche ou toute personne
physique Øtablis sur le territoire d’un État membre de la CECA à
la date d’expiration du traitØ CECA ou d’un nouvel État membre
de la CE dans les conditions de l’article 7 de la dØcision [. . ./. . .]
du Conseil fixant les dispositions nØcessaires à la mise en �uvre
du protocole, annexØ au traitØ de Nice, relatif aux consØquences
financiŁres de l’expiration du traitØ CECA et au Fonds de
recherche du charbon et de l’acier, peut participer au
programme et solliciter un concours financier s’il entend rØaliser
une action de RDT ou s’il peut contribuer à sa rØalisation d’une
façon substantielle.

2.4.1. Participation des pays candidats à l’adhØsion InchangØ

Les entreprises, les instituts de recherche ou les personnes physi-
ques des pays candidats à l’adhØsion sont autorisØs à participer
sans bØnØficier d’une contribution financiŁre au titre du
programme. Ces conditions peuvent Œtre modifiØes conformØ-
ment aux conditions fixØes par les accords europØens à
prendre en compte et leurs protocoles protocoles additionnels,
ainsi que par les dØcisions des diffØrents Conseils d’association.

Les entreprises, les instituts de recherche ou les personnes physi-
ques des pays candidats à l’adhØsion sont autorisØs à participer
sans bØnØficier d’une contribution financiŁre au titre du
programme. Ces conditions peuvent Œtre modifiØes conformØ-
ment aux conditions fixØes par les accords europØens à
prendre en compte et leurs protocoles additionnels, ainsi que
par les dØcisions des diffØrents Conseils d’association.

2.4.2. Participation des pays tiers

Les entreprises, les instituts de recherche ou les personnes physi-
ques des pays tiers sont autorisØs à participer au cas par cas en
fonction du projet, sans bØnØficier d’une contribution financiŁre
au titre du programme, lorsque c’est dans l’intØrŒt de la Commu-
nautØ europØenne.

InchangØ

2.5. Projets, mesures d’accompagnement et autres actions admissibles

Les aides financiŁres du programme s’adressent à des projets de
recherche, à des projets pilotes et à des projets de dØmonstra-
tions, ainsi qu’à des mesures d’accompagnement, à des actions
d’appui et à des actions prØparatoires.

Un projet de recherche est une action comprenant des travaux
d’Øtude ou d’expØrimentation destinØs à acquØrir de nouvelles
connaissances sensØes faciliter la poursuite d’objectifs spØcifiques
pratiques tels que la crØation de produits, de procØdØs de
production ou de services nouveaux.

Un projet pilote est une action qui se caractØrise par la cons-
truction, l’exploitation et la mise au point d’une installation ou
d’une partie importante d’une installation sur une Øchelle conve-
nable, et qui utilise des composants suffisamment grands en vue
de vØrifier la possibilitØ de mettre en pratique des rØsultats
d’Øtudes thØoriques ou d’Øtudes de laboratoire, et/ou en vue
d’accroître la fiabilitØ des donnØes techniques et Øconomiques
nØcessaires pour passer au stade de la dØmonstration, et dans
certains cas, au stade industriel et/ou commercial.

Un projet de dØmonstration est une action qui se caractØrise par
la construction et/ou l’exploitation d’une installation à l’Øchelle
industrielle, ou d’une partie importante d’une installation à
l’Øchelle industrielle, et qui doit permettre de rassembler toutes
les donnØes techniques et Øconomiques en vue de passer au
stade de l’exploitation industrielle ou commerciale au moindre
risque possible.
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Les mesures d’accompagnement concernent la promotion de
l’utilisation des connaissances acquises, le groupement de
projets en agrØgats, la diffusion des rØsultats, l’encouragement
de la formation et de la mobilitØ des chercheurs en liaison avec
les projets financØs au titre du programme.

Les actions d’appui et les actions prØparatoires sont celles qui
conviennent à une gestion saine et efficace du programme, telles
que la surveillance et l’Øvaluation pØriodiques du programme
visØ au point 5, des Øtudes, ou la mise en rØseau de projets
ayant des points en commun et bØnØficiant d’un concours finan-
cier au titre du programme et du programme-cadre.

3. Gestion du programme

Le programme est gØrØ par la Commission. Un groupe d’experts
et deux groupes consultatifs sont instituØs pour assister la
Commission:

a) le groupe d’experts du charbon et de l’acier dØcrit au
point 3.1;

b) le groupe consultatif du charbon et le groupe consultatif de
l’acier dØcrits au point 3.2.

3.1. Le groupe d’experts du charbon et de l’acier

La Commission est assistØe par un groupe d’experts dØnommØ
«groupe d’experts du charbon et de l’acier» composØ de reprØ-
sentants de l’administration des États membres et prØsidØ par le
reprØsentant de la Commission.

Le groupe d’experts conseille la Commission sur:

a) l’attribution des crØdits;

b) l’Øtablissement du cahier des charges pour la surveillance et
l’Øvaluation du programme visØ au point 5;

c) toute modification des appendices B et C des prØsentes lignes
directrices;

d) toute autre question en rapport avec le programme.

La Commission fournit au groupe des informations d’ensemble
sur le programme, sur l’avancement de toutes les actions de
RDT financØes et sur l’incidence mesurØe ou estimØe de ces
actions.

3.2. Les groupes consultatifs techniques

Le groupe consultatif du charbon (ci-aprŁs «CG charbon») et le
groupe consultatif de l’acier (ci-aprŁs «CG acier») sont des
groupes de consultation techniques indØpendants l’un de l’autre,
instituØs pour assister la Commission. Pour les aspects de la RDT
qui relŁvent de son domaine, chaque GC:

a) donne son avis sur le dØroulement gØnØral du programme,
ainsi que sur les dossiers d’information et sur l’Ølaboration
des prochaines lignes directrices;

b) contribue à assurer la cohØrence et à Øviter les doubles
emplois avec les autres programmes de RDT au niveau
communautaire et au niveau national;

FR26.6.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 180 E/19



PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

c) aide à Øtablir les principes directeurs de la surveillance des
projets de RDT;

d) donne son avis sur les travaux entrepris sur des projets spØci-
fiques;

e) donne son avis sur les prioritØs du programme à dØfinir;

f) donne son avis en ce qui concerne l’Ølaboration d’un manuel
pour l’Øvaluation et la sØlection des actions de RDT;

g) donne son avis sur l’Øvaluation des propositions d’actions de
RDT;

h) donne son avis sur d’autres mesures à la demande de la
Commission.

Chaque GC est composØ d’un nombre maximum de trente
membres nommØs par la Commission, qui agissent à titre
personnel pour la durØe de validitØ des prØsentes lignes direc-
trices. Les nominations peuvent Œtre retirØes. La Commission
examine les propositions de nomination qu’elle reçoit par une
des voies suivantes (ou plusieurs de ces voies): sur proposition
des États membres, sur proposition des organisations visØes aux
points 3.2.1 et 3.2.2; en rØponse à un appel à candidatures pour
la constitution d’une liste de rØserve.

Les membres doivent exercer une activitØ dans le domaine
concernØ et Œtre au fait des prioritØs industrielles. Un bon Øqui-
libre doit Œtre assurØ dans chaque GC en ce qui concerne l’Øven-
tail des compØtences et la rØpartition gØographique, qui doit Œtre
aussi large que possible. L’idØal serait qu’il y ait au moins un
membre de chaque pays intØressØ.

Le rØunions des GC sont prØsidØes par la Commission, qui
assure aussi le secrØtariat. Le cas ØchØant, le prØsident peut
imposer un vote. Chaque membre a une voix. Des experts visi-
teurs peuvent Œtre invitØs par la prØsidence à participer aux
rØunions si cela semble utile.

Si nØcessaire, par exemple pour Ømettre un avis sur des ques-
tions intØressant les deux secteurs, les deux GC se rØunissent en
rØunion conjointe.

3.2.1. Groupe consultatif du charbon

Pour la pØriode à laquelle s’appliquent les prØsentes lignes direc-
trices le GC «charbon» est composØ comme indiquØ ci-aprŁs.

Appartenance
des membres

Total
maximum

a) producteurs de charbon ou centres de recherche
liØs au secteur 8

b) organisations reprØsentant les producteurs de
charbon au niveau europØen 2

c) consommateurs de charbon ou centres de
recherche associØs 8

d) organisations reprØsentant les consommateurs
de charbon au niveau europØen 2

e) organisations reprØsentant les travailleurs 2

f) organisations reprØsentant les fournisseurs
d’Øquipements 2

24

Les membres doivent avoir une base de connaissance solide et
une expØrience personnelle dans au moins un des domaines
suivants: extraction et utilisation du charbon, environnement
et questions sociales.
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3.2.2. Groupe consultatif de l’acier

Pour la pØriode à laquelle s’appliquent les prØsentes lignes direc-
trices le GC «acier» est composØ comme indiquØ ci-aprŁs.

Appartenance
des membres

Maximum
Total

a) entreprises sidØrurgiques/fØdØrations nationales
ou centres de recherche liØs au secteur 21

b) organisations reprØsentant les producteurs au
niveau europØen 2

c) organisations reprØsentant les travailleurs 2

d) organisations reprØsentant les branches du trai-
tement de l’acier en aval ou les utilisateurs
d’acier 5

30

Les membres doivent avoir une base de connaissance solide et
une expØrience personnelle dans au moins un des domaines
suivants: matiŁres premiŁres; fabrication de la fonte; fabrication
de l’acier; coulØe continue; laminage à chaud et/ou laminage à
froid; finition de l’acier et/ou traitement de surface; Ølaboration
des nuances d’acier et/ou de produits; applications et propriØtØs
de l’acier; questions environnementales et sociales.

4. Mise en �uvre du Programme

4.1. Appel à propositions

Un appel à propositions ouvert et continu est lancØ par la
prØsente dØcision, avec le 15 septembre de chaque annØe de
2002 à 2007 comme date butoir pour l’envoi des propositions
à Øvaluer.

La Commission Øtablit et publie un dossier d’information qui
donne aux proposants et aux parties intØressØes des informa-
tions pratiques sur le programme, les modalitØs de participation,
les modes de gestion des propositions et des projets, les formu-
laires de demande, les rŁgles de soumission des propositions, les
contrats types, les frais admissibles, la contribution financiŁre
maximale admissible et les modalitØs de paiement.

Les demandes doivent Œtre adressØes à la Commission confor-
mØment aux rŁgles indiquØes dans le dossier d’information, qui
peut Œtre obtenu sur demande.

Les projets proposØs doivent concerner la production et/ou la
transformation du charbon, de la fonte et/ou de l’acier, ou les
propriØtØs, la fabrication et/ou l’utilisation des produits du
charbon ou de l’acier. Les prioritØs scientifico-techniques et
socio-Øconomiques pour la pØriode couverte par les prØsentes
lignes directrices sont indiquØes dans les appendices B et C.

4.2. Contenu des propositions

Chaque proposition doit inclure une description dØtaillØe du
projet proposØ et fournir une information complŁte sur les
objectifs, les partenariats et le rôle prØcis de chaque partenaire,
la structure administrative, les rØsultats attendus et les perspec-
tives sur le plan des applications, ainsi qu’une estimation des
avantages escomptØs sur le plan industriel, Øconomique, social et
environnemental.
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Le coßt total proposØ et sa ventilation doivent Œtre rØalistes et
valides, et le projet doit Œtre sensØ dØgager un rapport coßt/
avantage favorable.

4.3. Évaluation et sØlection des propositions

La Commission assure une Øvaluation confidentielle, loyale et
Øquitable des propositions.

La Commission Øtablit et publie un manuel pour l’Øvaluation et
la sØlection des projets de RDT, comme indiquØ au point 3.2.,
lettre f).

L’Øvaluation est effectuØe sous la responsabilitØ et la coordina-
tion de la Commission.

1. AprŁs avoir rØceptionnØ, et enregistrØ les propositions, et en
avoir vØrifiØ l’admissibilitØ, la Commission Øvalue les propo-
sitions avec l’aide du groupe consultatif technique concernØ
et d’experts indØpendants, et en Øtablit le classement.

2. La Commission Øtablit la liste des propositions retenues.

3. La Commission consulte le groupe consultatif concernØ et le
groupe d’experts dØcrit au point 3.1.

4. La Commission dØcide du choix des projets et de l’attribution
des crØdits.

La Commission crØe des groupes techniques pour l’aider à suivre
les projets et les activitØs de recherche.

4.4. Contrats

Les propositions sØlectionnØes comme indiquØ au point 4.3 font
l’objet d’un contrat. Les contrats sont Øtablis sur la base du
modŁle de contrat type Øtabli par la Commission en tenant
compte, comme il convient, de la nature des activitØs concer-
nØes.

Les contrats dØterminent la contribution financiŁre allouØe au
titre du programme sur la base des coßts admissibles, et fixent
les modalitØs concernant la dØclaration des coßts, la clôture des
comptes et les audits.

4.5. Contribution financiŁre aux projets

Le programme est basØ sur des contrats de RDT à frais partagØs.
La contribution financiŁre totale, y compris toute aide financiŁre
supplØmentaire des pouvoirs publics, doit Œtre conforme aux
rŁgles applicables en matiŁre d’aides d’État, telles que dØfinies
dans le code des aides pour le secteur concernØ.

Les plafonds de la contribution financiŁre totale, exprimØs en
pour cent des coßts admissibles dØfinis au point 4.6 sont les
suivants:
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a) pour les projets de recherche: 60 %

b) pour les projets pilotes/ dØmonstrations: 40 %

c) pour les mesures d’accompagnement, les actions d’appui et
les actions prØparatoires: 100 %

4.6. Coßts admissibles

Les coßts admissibles ne comprennent que les frais rØels
encourus pour rØaliser les travaux sous contrat. Les contractants,
contractants associØs et sous-traitants ne peuvent prØtendre au
bØnØfice de taux budgØtisØs ou commerciaux. Les coßts admis-
sibles sont ventilØs en quatre catØgories dØcrites ci-aprŁs.

4.6.1. Frais d’Øquipement

Les coßts d’achat ou de leasing d’Øquipements pouvant Œtre
directement reliØs à la rØalisation du projet peuvent Œtre
imputØs comme des frais directs. Le coßt admissible pour le
leasing d’Øquipements ne doit pas dØpasser le montant des
coßts admissibles qu’aurait entraînØ leur achat.

4.6.2. Frais de personnel

Les heures de travail effectives consacrØes exclusivement au
projet par le personnel scientifique, post-universitaire et tech-
nique, et les frais de personnel des travailleurs manuels directe-
ment employØs par le contractant sont imputables. Tous les frais
de personnel supplØmentaires, par exemple les bourses d’Øtudes,
nØcessitent une approbation Øcrite prØalable de la Commission.
Les heures de travail imputØes doivent Œtre consignØes et attes-
tØes.

4.6.3. Frais de fonctionnement

Les frais de fonctionnement englobent le recours à des tiers, les
frais de dØplacement et de sØjour encourus par des personnes
appartenant au personnel admissible travaillant sur le projet, et
d’autres frais de fonctionnement limitØs exclusivement au coßt:

a) des matiŁres premiŁres;

b) du petit matØriel de consommation courante;

c) de l’utilisation de consommables;

d) de l’Ønergie (utilisØe directement pour le projet);

e) de l’entretien ou de la rØparation des Øquipements spØcifique-
ment utilisØs pour le projet;

f) du transport d’Øquipements et de produits nØcessaires au
projet pendant la durØe de celui-ci;

g) du changement et de la transformation d’Øquipements exis-
tants dans la mesure nØcessaire à la bonne rØalisation du
projet;

h) des services informatiques;
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i) de la location d’Øquipements spØcifiquement utilisØs pour la
rØalisation du projet;

j) des diverses analyses;

k) des examens et des essais spØciaux.

4.6.4. Frais indirects

Toutes les autres dØpenses (frais gØnØraux) qui peuvent Œtre faites
en rapport avec le projet et qui n’entrent pas explicitement dans
les catØgories indiquØes ci-dessus sont couvertes par une somme
forfaitaire correspondant à 30 % des frais de personnel admis-
sibles.

4.7. Rapport technique

Chaque contrat conclu avec la Commission fait l’objet d’un
rapport Øtabli par le(s) contractant(s).

Dans le cas des projets de RDT, des rapports techniques semes-
triels doivent Œtre Øtablis. Ces rapports servent à dØcrire les
progrŁs techniques rØalisØs. À la fin des travaux, un rapport
final comportant une Øvaluation des possibilitØs d’exploitation
et des incidences doit Œtre fourni. Ce rapport est publiØ par la
Commission dans son intØgralitØ ou en rØsumØ selon l’impor-
tance stratØgique du projet. La dØcision est prise par la Commis-
sion, le cas ØchØant aprŁs consultation du GC compØtent. Les
rapports finaux relatifs aux mesures d’accompagnement peuvent
Œtre publiØs si cela semble utile.

5. Examens annuels, suivi et Øvaluation du programme

La Commission effectue chaque annØe un examen annuel des
activitØs du programme et de l’avancement des travaux de
RDT. Le rapport de cet examen est transmis au groupe d’experts.

Le programme fait l’objet d’un exercice de suivi qui comporte
une estimation des avantages escomptØs. Le rapport de cet exer-
cice est publiØ à la fin de 2006. Il est transmis aux GC, au
groupe d’experts et au Conseil.

Une Øvaluation du programme est effectuØe à l’achŁvement des
projets financØs pendant la pØriode d’application des prØsentes
lignes directrices. Les avantages apportØs par la RDT à la sociØtØ
et aux secteurs concernØs doivent Øgalement Œtre ØvaluØs. Le
rapport d’Øvaluation est publiØ.

La Commission Øtablit le mandat pour la rØalisation de l’examen
annuel, de l’exercice de suivi et de l’Øvaluation; dans ces deux
derniers cas, la Commission est assistØe par le groupe d’experts,
comme indiquØ au point 3.1. Le suivi et l’Øvaluation sont effec-
tuØs par des groupes d’experts hautement qualifiØs nommØs par
la Commission.
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6. Clause transitoire

La Commission prend les mesures qui conviennent pour assurer
le passage en douceur des programmes de RDT de la CECA au
programme. Les contrats CECA qui seront poursuivis aprŁs
l’expiration du traitØ CECA seront gØrØs par la Commission
conformØment à leurs obligations contractuelles, en cherchant
à harmoniser la gestion des contrats CECA et des contrats du
nouveau programme.

Appendice A

Programme europØen de RDT dans le domaine du charbon et de
l’Acier

InchangØ

DØfinition des Expressions «charbon» et «Acier»

1. Charbon

a) Houille

b) AgglomØrØs de houille

c) Coke et semi-coke de houille

d) Lignite

e) Briquettes de lignite

f) Coke et semi-coke de lignite

Le terme «houille» englobe les charbons de haut rang et de rang
moyen «A» (charbons subbitumineux) au sens du «SystŁme inter-
national de codification des charbons» de la Commission Øcono-
mique pour l’Europe des Nations unies (1). Le terme «lignite»
englobe les charbons de bas rang «C» (ou ortholignite) et de bas
rang «B» (ou mØtalignite) de la mŒme classification. En ce qui
concerne le lignite, le programme s’appliquera uniquement au
lignite utilisØ pour la production d’ØlectricitØ ou pour la production
combinØe de chaleur et d’ØlectricitØ, et non destinØ à la fabrication
de briquettes ou de semi-coke.

Le terme «houille» englobe les charbons de haut rang et de rang
moyen «A» (charbons subbitumineux) au sens du «SystŁme inter-
national de codification des charbons» de la Commission Øcono-
mique pour l’Europe des Nations unies. Le terme «lignite» englobe
les charbons de bas rang «C» (ou ortholignite) et de bas rang «B» (ou
mØtalignite) de la mŒme classification. En ce qui concerne le lignite,
le programme s’appliquera uniquement au lignite utilisØ pour la
production d’ØlectricitØ ou pour la production combinØe de
chaleur et d’ØlectricitØ, et non destinØ à la fabrication de briquettes
ou de semi-coke.

2. SidØrurgie InchangØ

a) MatiŁres premiŁres pour la production de la fonte et de l’acier,
telles que le minerai de fer, le fer spongieux et la ferraille

b) Fonte (y compris la fonte liquide) et ferro-alliages

c) Produits bruts et produits demi-finis en fer, en acier ordinaire ou
en acier spØcial (y compris les produits de rØemploi ou de rela-
minage), tels que l’acier liquide coulØ en coulØe continue ou
autrement, et les produits demi-finis tels que blooms, billettes,
barres, brames et bandes

___________
(1) SystŁme international de Codification des Charbons de Rang moyen et de

Rang supØrieur (1988), Classification internationale des Charbons en Veine
(1998), et SystŁme international de Codification pour l’Utilisation des Char-
bons de bas Rang (1999)
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d) Produits finis à chaud en fer, en acier ordinaire ou en acier
spØcial (produits revŒtus ou non revŒtus, à l’exclusion des
moulages d’acier, des piŁces de forge et des produits obtenus à
partir de poudres) tels que rails, palplanches, profilØs, barres, fils
machine, plaques et larges plats, bandes et tôles, et ronds et
carrØs pour tubes

e) Produits finals en fer, en acier ordinaire ou en acier spØcial
(revŒtus ou non revŒtus), tels que les bandes et les tôles laminØes
à froid et les tôles magnØtiques

f) Produits du premier stade du traitement de l’acier qui peuvent
amØliorer la position concurrentielle des produits sidØrurgiques
susvisØs, tels que les produits tubulaires, les produits ØtirØs et
polis, et les produits laminØs ou formØs à froid.

Appendice B

Programme europØen de RDT dans le domaine du Charbon et de
l’Acier

PrioritØs scientifico-techniques et socio-Øconomiques pour la pØriode
2002-2007

RDT Charbon

La recherche et le dØveloppement technologique constituent un instru-
ment trŁs important pour soutenir la poursuite des objectifs de la
CommunautØ en ce qui concerne la fourniture, la conversion concur-
rentielle et Øcologique, et l’utilisation du charbon communautaire. En
outre, l’internationalisation croissante du marchØ du charbon et la
dimension mondiale des problŁmes auxquels il est confrontØ signifient
que l’Union europØenne doit jouer un rôle de premier plan dans la
recherche de moyens permettant de relever les dØfis qui se posent par
rapport aux techniques modernes, à la sØcuritØ dans les mines et à la
protection de l’environnement sur la scŁne mondiale, en assurant les
transferts de savoir-faire nØcessaire pour que la situation continue de
s’amØliorer sur le plan du progrŁs technique, des conditions de travail
(sØcuritØ et santØ) et de la protection de l’environnement. Les prioritØs
de la recherche dans le secteur du charbon sont exposØes ci-aprŁs.

InchangØ

1. AmØliorer la capacitØ concurrentielle du charbon communau-
taire

L’objectif principal est d’arriver à rØduire le prix de revient total de
la production miniŁre, d’amØliorer la qualitØ des produits ou de
rendre l’utilisation du charbon meilleur marchØ. Les projets de
recherche englobent la totalitØ de la chaîne de production du
charbon, à savoir:

a) techniques modernes de prospection des gisements;

b) planification de mine intØgrØe;

c) techniques d’avancement et d’extraction à haut rendement,
largement automatisØes, rØpondant aux particularitØs gØologi-
ques des gisement de houille en Europe;

d) techniques de soutŁnement appropriØes;

e) systŁmes de transport;

f) services d’alimentation en ØlectricitØ, systŁmes de communica-
tion et d’information, de transmission, de surveillance et de
commande de processus;
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g) techniques de prØparation du charbon axØes sur les besoins des
marchØs consommateurs;

h) conversion de la houille;

i) combustion de la houille.

Les projets de recherche visent Øgalement à rØaliser des progrŁs
scientifiques et technologiques qui permettent de mieux
comprendre le comportement et de mieux maîtriser les gisements
en ce qui concerne la pression de terrain, les Ømissions gazeuses,
les risque d’explosion, la ventilation et tous les autres facteurs
touchant les activitØs miniŁres. Les projets de recherche qui pour-
suivent ces objectifs doivent offrir la perspective de donner des
rØsultats applicables à court ou à moyen terme à une grande partie
de la production communautaire.

1.1. PrioritØs

La prioritØ est donnØe au projets qui favorisent:

a) l’intØgration de techniques individuelles en systŁmes et
mØthodes, et la mise au point de mØthodes d’extraction intØ-
grØes;

b) une rØduction importante des coßts de production;

c) les avancØes en termes de sØcuritØ dans les mines et en termes
d’environnement.

2. SantØ et sØcuritØ dans les mines

Les efforts de dØveloppement requis, qui viennent d’Œtre
mentionnØs, doivent Œtre accompagnØs d’efforts appropriØs dans
le domaine de la sØcuritØ des mines et dans celui de la dØtection et
du contrôle des gaz, de la ventilation et de la climatisation. En
outre, les conditions de travail au fond exigent que des amØliora-
tions spØcifiques soient apportØes sur le plan de la santØ et de la
sØcuritØ.

3. Protection efficace de l’environnement et amØlioration de
l’utilisation du charbon comme source d’Ønergie propre

Les projets de recherche qui poursuivent cet objectif cherchent à
minimiser les incidences que l’extraction et l’utilisation du charbon
dans la CommunautØ ont sur l’atmosphŁre, sur l’eau et la surface,
dans le cadre d’une stratØgie de gestion intØgrØe relative à la
pollution. Compte tenu du fait que le secteur du charbon de la
CommunautØ est en constante restructuration, la recherche visera
Øgalement à minimiser les effets sur l’environnement des ferme-
tures prØvues de mines souterraines.

3.1. PrioritØs

La prioritØ est accordØe aux projets qui prØvoient:

a) la rØduction des Ømissions de gaz à effet de serre des gisements
de charbon, en particulier des Ømissions de mØthane;

b) le retour à la mine des dØchets miniers, des cendres volantes et
des produits de dØsulfuration, accompagnØs, le cas ØchØant
d’autres formes de dØchets;
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c) la remise en Øtat des terrils et l’utilisation industrielle des
rØsidus de la production et de la consommation de charbon;

d) la protection des nappes phrØatiques et l’Øpuration des eaux
d’exhaure;

e) la rØduction des incidences environnementales des installations
utilisant principalement du charbon et du lignite produits dans
la CommunautØ;

f) la protection des installations de surface contre les effets
d’affaissement à court et à long terme;

g) la rØduction des Ømissions dues à l’utilisation du charbon.

4. Traitement de la dØpendance extØrieure en matiŁre d’Ønergie

Les projets de recherche qui s’inscrivent dans ce cadre se rappor-
tent aux perspectives d’approvisionnement à long terme en
sources d’Ønergie, et concernent la valorisation, en termes Øcono-
miques, ØnergØtiques et Øcologiques, des gisements de charbon qui
ne peuvent Œtre exploitØs de façon rentable par des techniques
d’extraction classiques. Il pourra s’agir d’Øtudes, de la dØfinition
de stratØgies, de travaux de recherche fondamentale et de
recherche appliquØe, et d’essais de techniques innovantes, qui
offrent la perspective de valoriser les ressources en charbon de
la CommunautØ. Une prØfØrence sera Øgalement accordØe aux
projets intØgrant des techniques complØmentaires telles que
l’adsorption de mØthane ou de dioxyde de carbone, l’extraction
de mØthane des gisements houillers, la gazØification souterraine du
charbon, etc.

Appendice C

Programme europØen de RDT dans le domaine du charbon et de
l’Acier

PrioritØs scientifico-techniques et socio-Øconomiques pour la pØriode
2002-2007

RDT Acier

Dans le but gØnØral d’accroître la compØtitivitØ et de contribuer au
dØveloppement durable, l’accent de travaux de RDT sera mis sur le
dØveloppement de technologies nouvelles ou amØliorØes pour assurer
une production rentable, propre et sßre de produits sidØrurgiques
toujours plus performants, mieux adaptØs à l’emploi auquel ils sont
destinØs, mieux accueillis par les consommateurs, d’une durØe d’utilisa-
tion plus longue, et plus facilement recyclables ou rØcupØrables.

1. Techniques nouvelles et amØliorØes de production et de fini-
tion de l’Acier

La RDT doit viser à amØliorer les procØdØs de production de l’acier
pour accroître la qualitØ des produits et la productivitØ. La rØduction
des Ømissions, de la consommation d’Ønergie et des effets sur l’envi-
ronnement, ainsi que la recherche d’une meilleure utilisation des
matiŁres premiŁres et la conservation des ressources doivent faire
partie intØgrante des amØliorations recherchØes. Des travaux devront
Œtre effectuØs dans les domaines suivants:

InchangØ
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a) procØdØs de rØduction du minerai de fer;

b) procØdØs de fabrication de la fonte;

c) procØdØs de four Ølectrique;

d) procØdØs de fabrication de l’acier;

e) techniques de la mØtallurgie secondaire;

f) techniques de coulØe continue et de coulØe proches des dimen-
sions finales par laminage direct ou non;

g) techniques de laminage, de finition et de revŒtement;

h) techniques de laminage à chaud et à froid, procØdØs de dØcapage
et de finition;

i) instrumentation, contrôle et automatisation des procØdØs;

j) entretien et fiabilitØ des lignes de production.

2. RDT et utilisation de l’Acier

Les efforts de RDT relatifs à l’utilisation de l’acier sont essentiels
pour pouvoir rØpondre aux futures exigences des utilisateurs
d’acier et crØer de nouveaux dØbouchØs. Des travaux devront Œtre
effectuØs dans les domaines suivants:

a) nouvelles nuances d’acier pour applications exigeantes;

b) propriØtØs de l’acier sur le plan des caractØristiques mØcaniques à
basse et à haute tempØrature, telles que la rØsistance et la tØna-
citØ, la fatigue, l’usure, le fluage, la corrosion et la rØsistance à la
rupture;

c) allongement de la durØe de vie utile, notamment par l’amØliora-
tion de la rØsistance à la chaleur et à la corrosion des aciers et
des constructions mØtalliques;

d) aciers à structures composites et structures en sandwich;

e) modŁles de simulation prØdictive des microstructures et des
propriØtØs mØcaniques;

f) sßretØ structurale et mØthodes de conception, notamment pour la
rØsistance aux incendies et aux secousses sismiques;

g) technologies concernant le formage, la soudure et l’assemblage
d’acier et d’autres matØriaux;

h) normalisation des mØthodes d’essai et d’Øvaluation.
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3. Conservation des ressources et amØlioration des conditions de
travail

Les aspects relatifs à la conservation des ressources, à la prØservation
de l’ØcosystŁme et à la sØcuritØ, doivent faire partie intØgrante des
efforts de RDT dans le domaine de la production et de l’utilisation
de l’acier. Des travaux devront Œtre effectuØs dans les domaines
suivants:

a) techniques de recyclage d’aciers provenant de diverses sources et
classification de la ferraille d’acier;

b) nuances d’acier et modŁles d’assemblages facilitant la rØcupØra-
tion des dØchets d’acier et leur reconversion en acier utilisable;

c) surveillance et protection de l’environnement sur les lieux de
travail et dans les environs;

d) restauration de sites sidØrurgiques;

e) amØlioration des conditions de travail et de la qualitØ de vie sur
les lieux de travail;

f) mØthodes ergonomiques;

g) santØ et sØcuritØ du travail;

h) rØduction de l’exposition aux Ømissions liØes au travail.
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Proposition de directive du Parlement europØen et du Conseil modifiant la directive 97/68/CE sur
le rapprochement des lØgislations des États membres relatives aux mesures contre les Ømissions de
gaz et de particules polluants provenant des moteurs à combustion interne destinØs aux engins

mobiles non routiers

(2001/C 180 E/05)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 840 final � 2000/0336(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 18 dØcembre 2000)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et en parti-
culier son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Le programme Auto Oil II avait pour objectif de recenser
des stratØgies rentables pour respecter les objectifs de la
CommunautØ en matiŁre de qualitØ de l’air. Il ressort de la
communication de la Commission relative au bilan du
programme Auto Oil II (1) que des mesures devront Œtre
prises, notamment pour apporter des solutions spØcifiques
aux problŁmes de l’ozone et des Ømissions de particules.
Des travaux rØcents concernant l’Ølaboration de plafonds
nationaux d’Ømissions ont montrØ que des mesures
supplØmentaires sont nØcessaires pour assurer le respect
des objectifs de qualitØ de l’air intØgrØs dans la lØgislation
communautaire.

(2) Des normes strictes concernant les Ømissions des vØhi-
cules routiers ont ØtØ adoptØes progressivement. Leur
renforcement a dØjà ØtØ dØcidØ. La contribution relative
des polluants provenant des engins mobiles non routiers
va donc devenir plus importante à l’avenir.

(3) La directive 97/68/CE du Parlement europØen et du
Conseil (2) a introduit des valeurs limites d’Ømissions
applicables aux gaz et aux particules polluants Ømis par

les moteurs à combustion interne destinØs aux engins
mobiles non routiers.

(4) Bien que la directive 97/68/CE ne soit applicable à
l’origine qu’à certains moteurs à allumage par compres-
sion, le considØrant no 5 de ladite directive envisage
l’extension de son champ d’application au contrôle des
moteurs à essence.

(5) Les Ømissions des petits moteurs à allumage commandØ
(moteurs à essence) qui Øquipent diffØrents types d’engins
contribuent de maniŁre non nØgligeable à des problŁmes
de qualitØ de l’air dØsormais identifiØs, qu’ils soient actuels
ou futurs, et notamment à la formation d’ozone.

(6) Les Ømissions provenant des petits moteurs à allumage
commandØ sont soumises à des normes environnemen-
tales strictes aux États-Unis, qui dØmontrent la possibilitØ
technique de rØduire sensiblement les Ømissions.

(7) En l’absence de lØgislation communautaire, il est possible
d’importer des moteurs conçus selon des technologies
dØpassØes sur le plan environnemental qui compromettent
la rØalisation des objectifs de qualitØ de l’air dans la
CommunautØ, ou de mettre en �uvre dans ce domaine
des instruments lØgislatifs nationaux qui pourraient
constituer des entraves aux Øchanges.

(8) La directive 97/68/CE est Øtroitement harmonisØe avec la
lØgislation amØricaine correspondante, et la poursuite de
cette harmonisation apportera des avantages tant pour
l’industrie que pour l’environnement.

(9) Une pØriode de prØparation est nØcessaire pour l’industrie
europØenne, et notamment pour les constructeurs qui
n’exercent pas encore leurs activitØs sur un marchØ
mondial, afin d’Œtre en mesure de respecter les normes
d’Ømissions.

(10) Une approche en deux phases est utilisØe aussi bien dans
la directive 97/68/CE pour les moteurs à allumage par
compression que dans la rØglementation amØricaine sur
les moteurs à allumage commandØ. Bien qu’il eßt ØtØ
possible d’adopter une approche en une seule phase
dans la lØgislation communautaire, cela aurait pour effet
de prolonger de 4 à 5 ans la situation de non-rØglemen-
tation de ce domaine, crØant ainsi un marchØ pour les
moteurs à fort taux d’Ømissions.
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(11) Un systŁme de compensation, de mise en rØserve et
d’Øchange de crØdits d’Ømissions constitue un ØlØment
important de la phase II de la rØglementation amØricaine.
Ce type de systŁme permet à un constructeur de
compenser les Ømissions qui dØpassent les normes pour
une famille donnØe de moteurs par des Ømissions infØ-
rieures aux normes pour une autre famille de moteurs à
condition que les Ømissions moyennes des moteurs
vendus se situent au-dessous des normes, en reportant
des crØdits d’Ømissions d’une annØe sur l’autre et en ache-
tant et en vendant ces crØdits d’Ømissions à d’autres
constructeurs. Les ØlØments de compensation et de mise
en rØserve de crØdits du systŁme, en particulier, sont
essentiels dans les efforts d’harmonisation des lØgislations
amØricaine et communautaire. La prØsente directive
comprend un systŁme similaire de mise en rØserve et
d’Øchange de crØdits, à utiliser sur une base volontaire.

(12) C’est la premiŁre fois qu’un systŁme de compensation et
de mise en rØserve de crØdits d’Ømissions est utilisØ dans la
lØgislation communautaire dans ce domaine. Or, des diffØ-
rences entre les systŁmes administratifs de la Commu-
nautØ et des États-Unis crØent des incertitudes quant aux
dØtails des systŁmes de compensation et de mise en
rØserve de crØdits d’Ømissions; la Commission rØexaminera
les dØtails des systŁmes de compensation et de mise en
rØserve prØvus et, le cas ØchØant, proposera des modifica-
tions avant la date oø ils doivent entrer en vigueur.

(13) Il convient d’adapter les dispositions de la directive
97/68/CE concernant la procØdure de comitØ pour tenir
compte de la dØcision 1999/468/CE du Conseil, du 28
juin 1999 fixant les modalitØs de l’exercice des compØ-
tences d’exØcution confØrØes à la Commission (1).

(14) Il convient de modifier la directive 97/68/CE en consØ-
quence,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

La directive 97/68/CE est modifiØe comme suit:

1) À l’article 2, les tirets suivants sont ajoutØs:

«� moteur de rechange, un moteur neuf destinØ à
remplacer le moteur d’un Øquipement, et qui a ØtØ
fourni uniquement à cette fin,

� moteur portatif, un moteur qui satisfait à au moins une
des exigences suivantes:

a) le moteur doit Œtre utilisØ dans un Øquipement qui
est portØ par l’opØrateur pendant l’exØcution des
fonctions pour lesquelles il est conçu;

b) le moteur doit Œtre utilisØ dans un Øquipement
devant fonctionner en positions multiples, par

exemple en position renversØe ou de côtØ, pour
accomplir les fonctions pour lesquelles il est conçu;

c) le moteur doit Œtre utilisØ dans un Øquipement
dont le poids à sec combinØ (Øquipement +
moteur) est infØrieur à 20 kilogrammes et qui
possŁde au moins l’une des caractØristiques
suivantes:

i) l’opØrateur doit soit tenir, soit porter l’Øquipe-
ment pendant l’exØcution de ses fonctions;

ii) l’opØrateur doit tenir ou piloter l’Øquipement
pendant l’exØcution de ses fonctions;

iii) le moteur doit Œtre utilisØ dans un gØnØrateur
ou une pompe,

� moteur non portatif, un moteur qui ne correspond pas
à la dØfinition d’un moteur portatif,

� pØriode de durabilitØ des caractØristiques d’Ømissions, le
nombre d’heures indiquØ à l’annexe IV, appendice 4,
utilisØ pour dØterminer les facteurs de dØtØrioration,

� constructeur de familles de moteurs à allumage commandØ
en petites sØries, un constructeur dont la production
totale est infØrieure à 5 000 unitØs pour une classe
donnØe,

� constructeur de moteurs à allumage commandØ en petites
sØries, un constructeur dont la production totale est
infØrieure à 25 000 unitØs.»

2) À l’article 3, le paragraphe 4 suivant est ajoutØ:

«4. Dans le cas de moteurs à allumage commandØ d’une
puissance maximale de 19 kW, le constructeur peut, pour
la phase II, utiliser sur une base volontaire la procØdure de
rØception par type de substitution dØcrite à l’annexe XII de
la prØsente directive.»

3) L’article 4 est modifiØ comme suit:

a) le paragraphe 2 est modifiØ comme suit:

i) dans la premiŁre phrase, «annexe VI» est remplacØ
par «annexe VII»;

ii) dans la deuxiŁme phrase, «annexe VII» est remplacØ
par «annexe VIII»;

b) le paragraphe 4 est modifiØ comme suit:

i) au point a), «annexe VIII» est remplacØ par «annexe
IX»;

ii) au point b), «annexe IX» est remplacØ par «annexe X»;

c) au paragraphe 5, «annexe X» est remplacØ par «annexe
XI»;
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d) le paragraphe 6 suivant est ajoutØ:

«6. Si un constructeur dØcide d’utiliser la procØdure
volontaire de rØception par type dØcrite à l’annexe XII,
les dispositions des points 8 à 10 de ladite annexe
s’appliquent par dØrogation aux paragraphes 1, 2 et 4
du prØsent article.»

4) À l’article 6, le paragraphe 5 suivant est ajoutØ:

«5. Si un constructeur dØcide d’utiliser la procØdure
volontaire de compensation et de mise en rØserve de
crØdits d’Ømissions dØcrite à l’annexe XII, les dispositions
du point 10 de ladite annexe s’appliquent par dØrogation
aux paragraphes 3 et 4 du prØsent article.»

5) À l’article 7, le paragraphe 3 suivant est ajoutØ:

«3. Les rØceptions par type aux termes de la directive
88/77/CEE, conformes aux exigences des phases A, B1, B2
ou C prØvues à l’article 2 et à l’annexe I, point 6.2.1, de la
directive 1999/96/CE du Parlement europØen et du
Conseil (1) et, le cas ØchØant, les marques de rØception
correspondantes, sont acceptØes pendant la phase II
prØvue à l’article 9, paragraphe 3, de la prØsente directive.

___________
(1) JO L 44 du 16.2.2000, p. 1.»

6) À l’article 8, paragraphe 5, la premiŁre phrase est
remplacØe par le texte suivant:

«En ce qui concerne la vØrification des numØros d’identifi-
cation, le constructeur ou ses agents Øtablis dans la
CommunautØ communiquent sans tarder à l’autoritØ
compØtente en matiŁre de rØception qui le demande
toutes les informations nØcessaires sur leurs clients et les
numØros d’identification des moteurs dØclarØs fabriquØs
conformØment à l’article 6, paragraphe 3, ou conformØ-
ment à l’annexe XII, point 10.»

7) L’article 9 est modifiØ comme suit:

a) le titre «Calendrier» est remplacØ par le titre «Calendrier
� Moteurs à allumage par compression»;

b) au paragraphe 1, «annexe VI» est remplacØ par «annexe
VII»;

c) le paragraphe 2 est modifiØ comme suit:

i) «annexe VI» est remplacØ par «annexe VII»;

ii) «annexe I point 4.2.1» est remplacØ par «annexe I,
point 4.1.2.1»;

d) le paragraphe 3 est modifiØ comme suit:

i) «annexe VI» est remplacØ par «annexe VII»;

ii) «annexe I point 4.2.3» est remplacØ par «annexe I,
point 4.1.2.3»;

e) Au paragraphe 4, premier alinØa, le mot «nouveaux» est
supprimØ.

8) L’article 9 bis suivant est insØrØ:

«Article 9 bis

Calendrier � Moteurs à allumage commandØ

1. RÉPARTITION EN CLASSES

Aux fins de la prØsente directive, les moteurs à allumage
commandØ sont rØpartis entre les classes suivantes:

Classe principale S: petits moteurs d’une puissance nette
£ 19 kW.

La classe principale S est divisØe en deux catØgories:

H: moteurs destinØs aux engins portatifs

N: moteurs destinØs aux engins non portatifs

Classe/catØgorie CylindrØe (en cm3)

Moteurs portatifs

Classe SH:1 < 20

Classe SH:2 ‡ 20 jusqu’au < 50

Classe SH:3 ‡ 50

Moteurs non portatifs

Classe SN:1 < 66

Classe SN:2 ‡ 66
< 100

Classe SN:3 ‡ 100
< 225

Classe SN:4 ‡ 225

2. DÉLIVRANCE DES RÉCEPTIONS PAR TYPE

AprŁs le jj/mm/aa, les États membres ne peuvent refuser de
procØder à la rØception par type d’un type ou d’une famille
de moteurs à allumage commandØ et de dØlivrer le docu-
ment dØcrit à l’annexe VII, ni imposer d’autres exigences de
rØception par type en matiŁre d’Ømissions polluantes aux
engins mobiles non routiers sur lesquels un moteur est
installØ, si ce moteur satisfait aux exigences de la prØsente
directive en matiŁre d’Ømissions de gaz polluants.
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3. RÉCEPTIONS PAR TYPE PENDANT LA PHASE I

Les États membres refusent de procØder à la rØception par
type d’un type de moteur ou d’une famille de moteurs et
de dØlivrer les documents dØcrits à l’annexe VI, et ils refu-
sent de procØder à toute autre rØception par type pour les
engins mobiles non routiers sur lesquels un moteur est
installØ aprŁs 18 mois à compter de la date d’entrØe en
vigueur de la prØsente directive, si le ou les moteurs en
question ne satisfont pas aux exigences de la prØsente
directive et que leurs Ømissions de gaz polluants ne sont
pas conformes aux valeurs limites indiquØes dans le tableau
figurant à l’annexe I, point 4.2.2.1.

4. RÉCEPTIONS PAR TYPE PENDANT LA PHASE II

Les États membres refusent de procØder à la rØception par
type d’un type ou d’une famille de moteurs et de dØlivrer
les documents dØcrits à l’annexe VI, et ils refusent de
procØder à toute autre rØception par type pour les
engins mobiles non routiers sur lesquels un moteur est
installØ:

aprŁs le 1er aoßt 2004 pour les moteurs des classes SN:1
et SN:2,

aprŁs le 1er aoßt 2006 pour les moteurs de la classe SN:4,

aprŁs le 1er aoßt 2008 pour les moteurs des classes SH:1,
SH:2 et SN:3,

aprŁs le 1er aoßt 2010 pour les moteurs de la classe SH:3,

si ces moteurs ne satisfont pas aux exigences de la prØsente
directive et si leurs Ømissions de gaz polluants ne sont pas
conformes aux valeurs limites indiquØes dans le tableau
figurant à l’annexe I, point 4.2.2.2.

5. MISE SUR LE MARCHÉ:

DATES DE PRODUCTION DES MOTEURS

Six mois aprŁs les dates indiquØes aux paragraphes 3 et 4
pour les catØgories de moteurs concernØes, à l’exception
des engins et moteurs destinØs à l’exportation vers des pays
tiers, les États membres autorisent la mise sur le marchØ de
moteurs, qu’ils soient ou non dØjà installØs sur des engins,
seulement s’ils rØpondent aux exigences de la prØsente
directive.

Cependant, pour chaque catØgorie, les États membres
peuvent reporter de deux ans les dates visØes aux para-
graphes 3 et 4 à l’Øgard des moteurs dont la date de
production est antØrieure à ces dates.»

9) L’article 10 est modifiØ comme suit:

a) Le paragraphe 1 est remplacØ par le texte suivant:

«1. Les exigences de l’article 8, paragraphes 1 et 2, de
l’article 9, paragraphe 4, et de l’article 9 bis, paragraphe
5, ne s’appliquent pas:

� aux moteurs à l’usage de l’armØe,

� aux moteurs faisant l’objet d’une dØrogation en
vertu des paragraphes 1 bis et 2.»

b) Le paragraphe 1 bis suivant est insØrØ:

«1 bis. Un moteur de rechange est conforme aux
valeurs limites que le moteur à remplacer devait
respecter lors de sa mise sur le marchØ initiale.

La mention �Moteur de rechange� figure sur une
Øtiquette apposØe sur le moteur ou est insØrØe dans le
manuel d’utilisation.»

c) Les paragraphes 3 et 4 suivants sont ajoutØs:

«3. Les exigences de l’article 9 bis, paragraphe 5 sont
reportØes de trois ans pour les constructeurs de moteurs
en petites sØries.

4. Les exigences de l’article 9 bis, paragraphe 4 sont
remplacØes par les exigences correspondantes de la
phase I pour tout constructeur de familles de moteurs
en petites sØries, en ce qui concerne la ou les classes de
moteurs dont le constructeur peut dØmontrer une
production annuelle infØrieure à 5 000 unitØs.»

10) Les articles 14 et 15 sont remplacØs par le texte suivant:

«Article 14

Adaptation au progrŁs technique

Toutes les modifications nØcessaires pour adapter au
progrŁs technique les annexes de la prØsente directive, à
l’exception des exigences visØes à l’annexe I, point 1, points
2.1 à 2.8 et point 4, sont adoptØes par la Commission
conformØment à la procØdure visØe à l’article 15, para-
graphe 2.

Article 15

ComitØ

1. La Commission est assistØe par le comitØ instituØ par
l’article 13 de la directive 70/156/CEE (1), composØ de
reprØsentants des États membres et prØsidØ par le reprØ-
sentant de la Commission.

2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent article,
la procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5 de la
dØcision 1999/468/CE (2) s’applique, dans le respect des
dispositions de l’article 7 [et de l’article 8 EN CAS DE
CODÉCISION] de celle-ci.

3. La pØriode prØvue à l’article 5, paragraphe 6, de la
dØcision 1999/468/CE est fixØe à trois mois.

___________
(1) JO L 42 du 23.2.1970, p. 1.
(2) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.»
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11) La liste d’annexes suivante est ajoutØe:

«Liste des annexes

ANNEXE I: CHAMP D’APPLICATION, DÉFINITIONS . . .

ANNEXE II: FICHE DE RENSEIGNEMENTS

Appendice 1: CaractØristiques essentielles du moteur
(reprØsentatif)

Appendice 2: CaractØristiques essentielles de la famille de
moteurs

Appendice 3: CaractØristiques essentielles du type de
moteur à l’intØrieur de la famille

ANNEXE III: PROCÉDURE D’ESSAI � MOTEURS À ALLUMAGE
PAR COMPRESSION

Appendice 1: MØthodes de mesure et d’Øchantillonnage

Appendice 2: Étalonnage des instruments d’analyse

Appendice 3: Évaluation et calculs de donnØes

ANNEXE IV: PROCÉDURE D’ESSAI � MOTEURS À ALLUMAGE
COMMANDÉ

Appendice 1: MØthodes de mesure et d’Øchantillonnage

Appendice 2: Étalonnage des instruments d’analyse

Appendice 3: Évaluation et calculs de donnØes

Appendice 4: Facteurs de dØtØrioration

ANNEXE V: CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES DU CARBU-
RANT DE RÉFÉRENCE À UTILISER POUR LES ESSAIS DE
RÉCEPTION ET POUR VÉRIFIER LA CONFORMITÉ DE LA
PRODUCTION

ANNEXE VI: SYST¨MES D’ANALYSE ET D’ÉCHANTILLONNAGE

ANNEXE VII: CERTIFICAT DE RÉCEPTION PAR TYPE

Appendice 1: RØsultats des essais pour les moteurs à
allumage par compression

Appendice 2: RØsultats des essais pour les moteurs à
allumage commandØ

Appendice 3: Équipements et auxiliaires à installer pour
l’essai de dØtermination de la puissance du
moteur

ANNEXE VIII: SYST¨ME DE NUMÉROTATION DES CERTIFI-
CATS DE RÉCEPTION

ANNEXE IX: LISTE DES RÉCEPTIONS PAR TYPE DE MOTEUR/
FAMILLE DE MOTEURS DÉLIVRÉES

ANNEXE X: LISTE DES MOTEURS PRODUITS

ANNEXE XI: FICHE TECHNIQUE DES MOTEURS RÉCEP-
TIONNÉS

ANNEXE XII: PROCÉDURE VOLONTAIRE DE COMPENSATION
ET DE MISE EN RÉSERVE DES CRÉDITS D’ÉMISSIONS»

12) Les annexes sont modifiØes conformØment à l’annexe de la
prØsente directive.

Article 2

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions
lØgislatives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour
se conformer à la prØsente directive au plus tard le jj/mm/aa. Ils
en informent immØdiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission le
texte des principales dispositions de droit interne qu’ils adop-
tent dans le domaine rØgi par la prØsente directive.

Article 3

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.
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ANNEXE

1. L’annexe I est modifiØe comme suit:

a) La premiŁre phrase du point 1 «CHAMP D’APPLICATION» est remplacØe par le texte suivant:

«La prØsente directive s’applique à tous les moteurs devant Œtre montØs sur des engins mobiles non routiers et
aux moteurs secondaires montØs sur des vØhicules destinØs au transport routier de voyageurs ou de marchan-
dises.»

b) La premiŁre phrase du point 1. a) est modifiØe comme suit:

«a) Œtre destinØs et propres à se dØplacer ou Œtre dØplacØs au sol, sur route ou en dehors des routes, et ØquipØs
soit

1) d’un moteur à allumage par compression ayant une puissance nette, telle qu’elle est dØfinie au point 2.4,
supØrieure à 18 kW mais infØrieure ou Øgale à 560 kW (4) et fonctionnant à vitesse intermittente plutôt
qu’à une seule vitesse constante.

Les engins dont les moteurs . . .

(texte inchangØ)

� . . .

� grues mobiles;

ou

2) d’un moteur à allumage par compression pour pompe d’irrigation ou groupe ØlectrogŁne à charge
intermittente.

Les engins dont les moteurs sont couverts par cette dØfinition comprennent, entre autres, les matØriels
suivants:

� compresseurs à gaz,

� groupes ØlectrogŁnes à charge intermittente, notamment groupes frigorifiques et appareils de
soudage,

� pompes d’irrigation,

� outillage d’entretien des pelouses, dØchiqueteuses, outillage de dØneigement, balayeuses;

ou

3) d’un moteur à essence à allumage commandØ d’une puissance nette, telle qu’elle est dØfinie au point 2.4,
de 19 kW au maximum.

Les engins dont les moteurs sont couverts par cette dØfinition comprennent, entre autres, les matØriels
suivants:

� tondeuses à gazon,

� tronçonneuses,

� groupes ØlectrogŁnes,

� pompes à eau,

� dØbroussailleuses.

La prØsente directive ne s’applique pas:

b) aux bateaux;

c) aux locomotives ferroviaires;

d) aux aØronefs;
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e) aux vØhicules de loisirs;

f) aux groupes ØlectrogŁnes ØquipØs d’un moteur à allumage par compression, pour la phase I et la phase II
jusqu’au 31 dØcembre 2006.»

c) Le point 2 est modifiØ comme suit:

� les mots suivants sont ajoutØs à la note de bas de page (2) au point 2.4:

«. . . sauf lorsque cet auxiliaire fait partie intØgrante du moteur (voir annexe VII, appendice 3).»

� le tiret suivant est ajoutØ au point 2.8:

«� pour les moteurs devant Œtre soumis au cycle d’essais G1, le rØgime intermØdiaire doit Œtre Øgal à 85 %
du rØgime nominal maximal (voir le point 3.5.1.2 de l’annexe IV).»

� les points suivants sont ajoutØs:

«2.9. �paramŁtre rØglable�, tout dispositif, systŁme ou ØlØment de conception susceptible d’avoir une
influence sur les Ømissions ou les performances du moteur au cours des essais relatifs aux Ømissions
ou au cours du fonctionnement normal du moteur;

2.10. �post-traitement�, le passage des gaz d’Øchappement à travers un dispositif ou un systŁme conçu pour
les modifier chimiquement ou physiquement avant leur libØration dans l’atmosphŁre;

2.11. �moteur à allumage commandØ�, un moteur qui fonctionne selon le principe de l’allumage par
Øtincelle;

2.12. �dispositif auxiliaire de limitation des Ømissions�, tout dispositif conçu pour capter les paramŁtres de
fonctionnement du moteur en vue d’adapter le fonctionnement d’un ØlØment quelconque du systŁme
de limitation des Ømissions;

2.13. �systŁme de limitation des Ømissions�, tout dispositif, systŁme ou ØlØment de conception qui limite
ou rØduit les Ømissions;

2.14. �systŁme d’alimentation en carburant�, l’ensemble des composants qui jouent un rôle dans le dosage
et le mØlange du carburant;

2.15. �moteur secondaire�, un moteur montØ dans ou sur un vØhicule à moteur mais n’assurant pas sa
propulsion.»

� Le point 2.9 est renumØrotØ 2.16 et les points 2.9.1 à 2.9.3 sont renumØrotØs 2.16.1 à 2.16.3.

d) Le point 3 est modifiØ comme suit:

� Le point 3.1 est remplacØ par le texte suivant:

«3.1. Les moteurs à allumage par compression rØceptionnØs conformØment à la prØsente directive doivent
porter:»

� Le point 3.1.3 est modifiØ comme suit:

Les termes «annexe VII» sont remplacØs par «annexe VIII».

� Le nouveau point 3.2 suivant est insØrØ:

«3.2. Les moteurs à allumage commandØ rØceptionnØs conformØment à la prØsente directive doivent
porter:

3.2.1. la marque ou le nom du constructeur du moteur;

3.2.2. le numØro de rØception CE tel que dØfini à l’annexe VIII;

3.2.3. le numØro d’approbation du systŁme de compensation si le moteur est inclus dans un systŁme de
compensation des crØdits d’Ømissions tel que le prØvoit l’annexe XII.»

� Les points 3.2 à 3.6 sont renumØrotØs 3.3 à 3.7.

� Le point 3.7 est modifiØ comme suit: les termes «annexe VI» sont remplacØs par «annexe VII».
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e) Le point 4 est modifiØ comme suit:

� Le nouveau titre suivant est insØrØ: «4.1 Moteurs à allumage par compression».

� Le point 4.1 actuel est renumØrotØ 4.1.1.

� Le point 4.2 actuel est renumØrotØ 4.1.2 et est modifiØ comme suit: les termes «annexe V» sont remplacØs
par «annexe VI».

� Le point 4.2.1 actuel est renumØrotØ 4.1.2.1; le point 4.2.2 actuel est renumØrotØ 4.1.2.2 et la rØfØrence au
point 4.2.1 est remplacØe par une rØfØrence au point 4.1.2.1; les points 4.2.3 et 4.2.4 actuels sont renu-
mØrotØs 4.1.2.3 et 4.1.2.4.

f) Le point suivant est ajoutØ:

«4.2. Moteurs à allumage commandØ

4.2.1. GØnØralitØs

Les ØlØments susceptibles d’influer sur l’Ømission des gaz polluants doivent Œtre conçus, construits et
montØs de telle façon que le moteur continue, en utilisation normale, de satisfaire aux prescriptions de
la prØsente directive malgrØ les vibrations auxquelles il peut Œtre soumis.

Les mesures techniques effectuØes par le constructeur doivent Œtre de nature à assurer que les Ømis-
sions citØes sont effectivement limitØes, en vertu de la prØsente directive, tout au long de la vie
normale du moteur et dans les conditions normales de fonctionnement, conformØment à l’annexe
IV, appendice 4.

4.2.2. Prescriptions concernant les Ømissions de polluants

Les Ømissions de gaz polluants provenant du moteur soumis aux essais doivent Œtre mesurØes par les
mØthodes dØcrites à l’annexe VI (en tenant compte de tout dispositif de post-traitement Øventuel).

D’autres systŁmes ou analyseurs peuvent Œtre agrØØs s’ils donnent des rØsultats Øquivalents à ceux qui
sont obtenus avec les systŁmes de rØfØrence suivants:

� pour les Ømissions de gaz d’Øchappement bruts, le systŁme illustrØ par la figure 2 de l’annexe VI,

� pour les Ømissions de gaz d’Øchappement diluØs d’un systŁme de dilution en circuit principal, le
systŁme illustrØ par la figure 3 de l’annexe VI.

4.2.2.1. Les Ømissions de monoxyde de carbone, les Ømissions d’hydrocarbures, les Ømissions d’oxydes d’azote,
ainsi que la somme des Ømissions d’hydrocarbures et d’oxydes d’azote, ne doivent pas, pour la phase I,
dØpasser les quantitØs indiquØes dans le tableau ci-dessous:

Phase I

Classe

Monoxyde de
carbone

(CO)
(g/kWh)

Hydrocarbures
(HC)

(g/kWh)

Oxydes d’azote
(NOx)

(g/kWh)

Somme des hydrocarbures et
des oxydes d’azote

(g/kWh)

HC + NOx

SH:1 805 295 5,36

SH:2 805 241 5,36

SH:3 603 161 5,36

SN:1 519 50

SN:2 519 40

SN:3 519 16,1

SN:4 519 13,4
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4.2.2.2. Les Ømissions de monoxyde de carbone et la somme des Ømissions d’hydrocarbures et d’oxyde d’azote
ne doivent pas, pour la phase II, dØpasser les quantitØs indiquØes dans le tableau ci-dessous:

Phase II

Classe
Monoxyde de carbone

(CO)
(g/kWh)

Somme des hydrocarbures
et des oxydes d’azote

(g/kWh)

HC + NOx

SH:1 805 50

SH:2 805 50

SH:3 603 72

SN:1 610 50,0

SN:2 610 40,0

SN:3 610 16,1

SN:4 610 12,1

Pour toutes les classes de moteurs, les Ømissions de NOx ne doivent pas dØpasser 10 g/kWh.

4.2.2.3. IndØpendamment de la dØfinition du �moteur portatif� figurant à l’article 2 de la prØsente directive, les
moteurs à deux temps qui Øquipent des souffleuses à neige peuvent respecter les normes SH:1, SH:2
ou SH:3.»

g) Les points 6.3 à 6.9 sont remplacØs par le texte suivant:

«6.3. CylindrØe, comprise entre 85 % et 100 % de la plus grosse cylindrØe au sein de la famille de moteurs.

6.4. MØtode d’aspiration de l’air

6.5. Type de carburant

� diesel

� essence

6.6. Type de chambre de combustion

6.7. Configuration, dimensions et nombre des soupapes et des lumiŁres

6.8. Circuit d’alimentation:

pour le diesel:

� injecteur à pompe

� pompe en ligne

� pompe à distributeur

� ØlØment unique

� injecteur d’unitØ

pour l’essence:

� carburateur

� injection indirecte

� injection directe

6.9. Divers

� recirculation des gaz d’Øchappement

� injection/Ømulsion d’eau

� injection d’air
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� systŁme de refroissement de charge

� type d’allumage (par compression, commandØ)

6.10. Post-traitement des gaz d’Øchappement»

2. L’annexe II est modifiØe comme suit:

a) À l’appndice 2, le texte du tableau est modifiØ comme suit:

Aux lignes 3 et 6, le texte «Admission de carburant par course (mm3)» est remplacØ par

«Admission de carburant par course (mm3) pour les moteurs diesel,

dØbit du carburant (g/h) pour les moteurs à essence».

b) L’appendice 3 est modifiØ comme suit:

� Le titre du point 3 est remplacØ par «Alimentation en carburant pour les moteurs diesel».

� Les nouveaux points suivants sont insØrØs:

«4. Alimentation en carburant pour les moteurs à essence

4.1. Carburateur

4.1.1. Marque(s): . . .

4.1.2. Type(s): . . .

4.2. Injection indirecte: monopoint ou multipoint

4.2.1. Marque(s): . . .

4.2.2. Type(s): . . .

4.3. Injection directe

4.3.1. Marque(s): . . .

4.3.2. Type(s): . . .

4.4. DØbit de carburant (g/h) et rapport air/carburant au rØgime nominal en position pleins gaz»

� Le point 4 actuel est renumØrotØ point 5 et est modifiØ par l’ajout des points suivants:

«5.3. SystŁme de distribution variable (si applicable, et côtØ admission et/ou Øchappement)

5.3.1. Type: en continu ou on/off

5.3.2. Angle de dØphasage de came»

� Le point suivant est ajoutØ:

«6. Configuration des lumiŁres

6.1. Position, taille et nombre»

� Le point suivant est ajoutØ:

«7. SystŁme d’allumage

7.1. Bobine d’allumage

7.1.1. Marque(s): . . .

7.1.2. Type(s): . . .

7.1.3. Nombre: . . .
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7.2. Bougie(s) d’allumage

7.2.1. Marque(s): . . .

7.2.2. Type(s): . . .

7.3. MagnØto

7.3.1. Marque(s): . . .

7.3.2. Type(s): . . .

7.4. Calage de l’allumage

7.4.1. Avance statique par rapport au point mort haut [degrØs de rotation du vilebrequin]

7.4.2. Courbe d’avance à l’allumage, si applicable:»

3. L’annexe III est modifiØe comme suit:

a) Le titre est remplacØ par le texte suivant:

«ProcØdure d’essai pour les moteurs à allumage par compression»

b) Le point 2.7 est modifiØ comme suit:

Les termes «annexe VI» sont remplacØs par «annexe VII» et les termes «annexe IV» sont remplacØs par «annexe V».

c) Le point 3.6 est modifiØ comme suit:

� Les points 3.6.1 et 3.6.1.1 sont modifiØs comme suit:

«3.6.1. Cycle d’essai des engins visØs à l’annexe I, point 1:

3.6.1.1. Le cycle de huit modes suivant (1) sera suivi par la spØcification A des Øquipements grâce au
dynamomŁtre montØ sur le moteur essayØ:

___________
(1) Identique au cycle C1 du projet de norme ISO 8178-4.»

� Le nouveau point 3.6.1.2 suivant est ajoutØ:

«3.6.1.2. Le cycle de cinq modes suivant (1) sera suivi par la spØcification B des Øquipements grâce au
dynamomŁtre montØ sur le moteur essayØ:

Mode numØro RØgime du moteur Taux de charge Facteur de pondØration

1 Nominal 100 0,05

2 Nominal 75 0,25

3 Nominal 50 0,3

4 Nominal 25 0,3

5 Nominal 10 0,1

Les taux de charge sont les valeurs en pourcentage du couple correspondant à la puissance pour le
service de base, dØfinie comme Øtant la puissance maximale disponible au cours d’une sØquence
d’exploitation variable, dont la durØe peut atteindre un nombre d’heures illimitØ par an, entre des
entretiens dont la frØquence est dØclarØe et dans les conditions ambiantes dØclarØes, l’entretien
Øtant effectuØ selon les prescriptions du constructeur (2).

___________
(1) Identique au cycle D2 de la norme ISO 8168-4: 1996(E).
(2) La figure 2 de la norme ISO 8528-1: 1993(E) offre une meilleure illustration de la dØfinition de la

puissance pour le service de base.»
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� Le point 3.6.3 est modifiØ comme suit:

«3.6.3. DØroulement des essais

On commence l’exØcution de l’essai. Ce dernier doit Œtre effectuØ en suivant l’ordre ascendant des
modes tel qu’il a ØtØ dØfini ci-dessus pour les cycles d’essais.

Pendant chaque mode du cycle indiquØ, . . .»

d) L’appendice 1, point 1, est modifiØ comme suit:

Aux points 1 et 1.4.3, les termes «annexe V» sont remplacØs par «annexe VI».

4. La nouvelle annexe suivante est ajoutØe:

«ANNEXE IV

PROCÉDURE D’ESSAI � MOTEURS À ALLUMAGE COMMANDÉ

1. INTRODUCTION

1.1. La prØsente annexe dØcrit la mØthode servant à mesurer les Ømissions de gaz polluants des moteurs soumis
à l’essai.

1.2. L’essai s’effectue avec le moteur montØ sur un banc d’essai et reliØ à un dynamomŁtre.

2. CONDITIONS D’ESSAI

2.1. Conditions d’essai du moteur

La tempØrature absolue (Ta) de l’air du moteur à l’entrØe du moteur, exprimØe en degrØs kelvin, et la
pression atmosphØrique sŁche (ps), exprimØe en kPa, sont mesurØes et le paramŁtre fa est dØterminØ selon la
mØthode suivante:

fa ¼
8>>: 99

ps

9>>;�8>>: Ta

298

9>>;0;7

2.1.1. ValiditØ de l’essai

Pour que l’essai soit valable, le paramŁtre fa doit Œtre tel que:

0,96 � fa � 1,06

2.1.2. Moteurs avec refroidissement de l’air de suralimentation

La tempØrature de l’agent de refroidissement et celle de l’air de suralimentation doivent Œtre enregistrØes.

2.2. SystŁme d’admission d’air du moteur

Le moteur soumis à l’essai doit Œtre ØquipØ d’un systŁme d’admission d’air bridØ à – 10 % de la limite
supØrieure spØcifiØe par le constructeur pour un nouveau filtre à air et un moteur fonctionnant dans des
conditions normales, telles qu’indiquØes par le constructeur, de façon à obtenir un dØbit d’air maximal.

Pour les petits moteurs à allumage commandØ (cylindrØe < 1 000 cm3), un systŁme reprØsentatif du moteur
installØ doit Œtre utilisØ.

2.3. SystŁme d’Øchappement du moteur

Le moteur soumis à l’essai doit Œtre ØquipØ d’un systŁme d’Øchappement prØsentant une contre-pression des
gaz se situant à – 10 % de la limite supØrieure indiquØe par le constructeur pour le moteur lorsque celui-ci
fonctionne dans les conditions qui donnent la puissance maximale dØclarØe, dans l’application considØrØe.

Pour les petits moteurs à allumage commandØ (cylindrØe < 1 000 cm3), un systŁme reprØsentatif du moteur
installØ doit Œtre utilisØ.
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2.4. SystŁme de refroidissement

Le systŁme de refroidissement doit Œtre capable de maintenir le moteur aux tempØratures normales de
fonctionnement prescrites par le constructeur. Cette disposition s’applique aux organes qui doivent Œtre
dØposØs pour pouvoir mesurer la puissance, par exemple dans le cas oø il faut dØmonter le ventilateur ou la
soufflante (de refroidissement) du moteur pour accØder au vilebrequin.

2.5. Huile lubrifiante

Une huile lubrifiante conforme aux spØcifications du constructeur du moteur pour un moteur et un usage
donnØs est utilisØe. Les constructeurs doivent utiliser des lubrifiants moteur reprØsentatifs des lubrifiants
moteur du commerce.

Les caractØristiques de l’huile lubrifiante utilisØe pour l’essai sont enregistrØes à l’annexe VII, appendice 2,
point 1.2, pour les moteurs à allumage commandØ et prØsentØes avec les rØsultats de l’essai.

2.6. Carburateurs rØglables

Les moteurs dotØs de carburateurs à rØglage limitØ doivent Œtre essayØs aux deux extrŒmes du rØglage.

2.7. Carburant d’essai

Le carburant est le carburant de rØfØrence indiquØ à l’annexe V.

L’indice d’octane et la masse volumique du carburant de rØfØrence utilisØ pour l’essai sont indiquØs à
l’annexe VII, appendice 2, point 1.1.1 pour les moteurs à allumage commandØ.

Pour les moteurs à deux temps, le rapport de mØlange carburant/huile doit Œtre celui prØconisØ par le
constructeur. Le pourcentage d’huile dans le mØlange carburant/huile alimentant les moteurs à deux temps
et la masse volumique ainsi obtenue pour le carburant sont indiquØs à l’annexe VII, appendice 2, point
1.1.4 pour les moteurs à allumage commandØ.

2.8. DØtermination des rØglages du dynamomŁtre

La mesure des Ømissions est fondØe sur la puissance au frein non corrigØe. Les auxiliaires qui servent
uniquement au fonctionnement de l’Øquipement lui-mŒme et qui peuvent Œtre montØs sur le moteur sont
dØposØs pour l’essai. Si on ne dØpose pas ces auxiliaires, la puissance absorbØe qu’ils reprØsentent doit Œtre
dØterminØe afin de calculer les rØglages du dynamomŁtre, sauf lorsque les auxiliaires font partie intØgrante
du moteur (par exemple les ventilateurs de refroidissement sur les moteurs refroidis par air).

Les rØglages de la bride d’admission et de la contre-pression du tuyau d’Øchappement seront ajustØs aux
limites supØrieures indiquØes par le constructeur, conformØment aux points 2.2 et 2.3. Les valeurs maxi-
males de couple aux rØgimes d’essai spØcifiØs seront dØterminØes expØrimentalement afin de calculer les
valeurs du couple pour les modes d’essai spØcifiØs. Pour les moteurs qui ne sont pas conçus pour fonc-
tionner dans une plage de rØgimes sur une courbe de couple à pleine charge, le couple maximal aux
rØgimes d’essai sera dØclarØ par le constructeur. Le rØglage du moteur pour chacun des modes d’essai sera
calculØ au moyen de la formule:

S ¼
8>>:ðPM þ PAEÞ �

L
100

9>>;ÿ PAE

avec:

S rØglage du dynamomŁtre [kW]

PM puissance maximale observØe ou dØclarØe pour le rØgime utilisØ pour l’essai dans les conditions de
l’essai (voir annexe VII, appendice 2) [kW]

PAE puissance absorbØe totale dØclarØe pour tout auxiliaire installØ pour l’essai [kW] et non requis par les
dispositions de l’annexe VII, appendice 3.

L pourcentage de couple spØcifiØ pour le mode d’essai.

Pour un taux:

PAE

PM
� 0,03

la valeur PAE peut Œtre vØrifiØe par l’autoritØ technique responsable en matiŁre de rØception.
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3. EXÉCUTION DE L’ESSAI

3.1. Installation du matØriel de mesure

L’appareillage et les sondes de prØlŁvement doivent Œtre mis en place selon les instructions. Lorsqu’on utilise
un systŁme de dilution des gaz d’Øchappement en circuit principal, le systŁme doit Œtre reliØ à l’extrØmitØ du
tuyau d’Øchappement.

3.2. Mise en marche du systŁme de dilution et du moteur

Le systŁme de dilution et le moteur doivent Œtre mis en marche et mis en tempØrature jusqu’à ce que toutes
les tempØratures et les pressions soient stabilisØes à pleine charge et au rØgime nominal (point 3.5.2).

3.3. RØglage du coefficient de dilution

Le coefficient de dilution total ne doit pas Œtre infØrieur à 4.

Pour les systŁmes avec mesure des concentrations de CO2 ou de NOx, la teneur de l’air de dilution en CO2
ou NOx doit Œtre mesurØe au dØbut et à la fin de chaque essai. L’Øcart entre les concentrations de fond de
CO2 ou de NOx dans l’air de dilution avant et aprŁs l’essai ne doit pas Œtre supØrieur à 100 ppm ou 5 ppm
respectivement.

Lorsqu’on utilise un systŁme d’analyse des gaz d’Øchappement diluØs, les concentrations de fond à prendre
en compte sont dØterminØes en prØlevant de l’air de dilution dans un sac d’Øchantillonnage pendant toute la
durØe de l’essai.

La mesure de la concentration de fond en continu (sans sac d’Øchantillonnage) peut Œtre effectuØe au moins
trois fois, au dØbut, à la fin et vers le milieu du cycle, et il faut faire la moyenne des chiffres obtenus. On
peut s’abstenir de mesurer la concentration de fond si les constructeurs le demandent.

3.4. VØrification des analyseurs

Les analyseurs d’Ømissions doivent Œtre mis à zØro et ØtalonnØs.

3.5. Cycle d’essai

3.5.1. SpØcification C des Øquipements visØs à l’annexe I, point 1.

Les cycles d’essai suivants sont appliquØs pour le fonctionnement au banc dynamomØtrique du moteur en
essai, selon le type d’Øquipement concernØ:

cycle D (1): groupes ØlectrogŁnes à charge intermittente;

cycle G1: Øquipements non portatifs fonctionnant à rØgime intermØdiaire;

cycle G2: Øquipements non portatifs fonctionnant au rØgime nominal;

cycle G3: Øquipements portatifs fonctionnant au rØgime nominal.

3.5.1.1. Modes d’essai et facteurs de pondØration

Cycle D

No de mode 1 2 3 4 5

Vitesse du
moteur

RØgime nominal RØgime intermØdiaire RØgime de
ralenti

Charge, (*) % 100 75 50 25 10

Facteur de
pondØration

0,05 0,25 0,3 0,3 0,1

___________
(1) Identique au cycle D2 de la norme ISO 8168-4: 1996(E).
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Cycle G1

No de mode 1 2 3 4 5 6

Vitesse du
moteur

RØgime nominal RØgime intermØdiaire RØgime de
ralenti

Charge, % 100 75 50 25 10 0

Facteur de
pondØration

0,09 0,2 0,29 0,3 0,07 0,05

Cycle G2

No de mode 1 2 3 4 5 6

Vitesse du
moteur

RØgime nominal RØgime intermØdiaire RØgime de
ralenti

Charge, % 100 75 50 25 10 0

Facteur de
pondØration

0,09 0,2 0,29 0,3 0,07 0,05

Cycle G3

No de mode 1 2

Vitesse du
moteur

RØgime nominal RØgime intermØdiaire RØgime de
ralenti

Charge, % 100 0

Facteur de
pondØration

0,85 (**) 0,15 (**)

(*) Les taux de charge sont les valeurs en pourcentage du couple correspondant à la puissance pour le service de base,
dØfinie comme Øtant la puissance maximale disponible au cours d’une sØquence d’exploitation variable, dont la durØe
peut atteindre un nombre d’heures illimitØ par an, entre des entretiens dont la frØquence est dØclarØe et dans les
conditions ambiantes dØclarØes, l’entretien Øtant effectuØ selon les prescriptions du constructeur. La figure 2 de la
norme ISO 8528-1: 1993(E) offre une meilleure illustration de la dØfinition de la puissance pour le service de base.

(**) Pour la phase 4, il est permis d’utiliser les valeurs 0,90 et 0,10 au lieu de 0,85 et 0,15.

3.5.1.2. DØfinitions

La durØe du mode est le temps ØcoulØ entre la fin de l’application de la vitesse et/ou du couple du mode
prØcØdent et le dØbut du mode suivant. Elle comprend le temps pris pour modifier la vitesse et/ou le couple
et la pØriode de stabilisation au dØbut de chaque mode.

Le rØgime nominal est la vitesse du moteur à laquelle, selon la dØclaration du constructeur du moteur, la
puissance nominale est dØlivrØe.

Le rØgime intermØdiaire reprØsente 85 % du rØgime nominal maximal pour les moteurs à essayer sur le
cycle G1.

3.5.1.3. Choix du cycle d’essai adaptØ

Si l’usage principal d’un modŁle de moteur est connu, le cycle d’essai peut Œtre choisi d’aprŁs les exemples
donnØs au point 3.5.1.4. S’il y a incertitude quant à l’usage principal, le cycle d’essai adØquat sera choisi
d’aprŁs la spØcification du moteur.
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3.5.1.4. Exemples (liste non exhaustive):

Exemples typiques selon les cycles:

Cycle D:

groupes ØlectrogŁnes à charge intermittente y compris les groupes installØs à bord de navires et de matØriels
ferroviaires (hors propulsion), groupes frigorifiques, appareils de soudage;

compresseurs à gaz.

Cycle G1:

tondeuses à gazon à moteur avant ou arriŁre autoportØes;

voiturettes de golf;

balayeuses à gazon;

tondeuses à lame rotative ou à cylindre tenues à la main;

Øquipements de dØneigement;

broyeurs de dØchets.

Cycle G2:

groupes ØlectrogŁnes, pompes, appareils de soudage et compresseurs d’air transportables;

peut Øgalement comprendre les tondeuses et matØriels de jardinage fonctionnant au rØgime nominal du
moteur.

Cycle G3:

souffleurs;

tronçonneuses;

taille-haies;

scieries portatives,

motobineuses;

pulvØrisateurs;

coupe-bordures à fil;

appareils aspirateurs.

3.5.2. Conditionnement du moteur

Le moteur et le systŁme doivent Œtre mis en tempØrature aux valeurs maximales du rØgime et du couple
afin de stabiliser les paramŁtres du moteur conformØment aux recommandations du constructeur.

Remarque: la pØriode de conditionnement devrait Øgalement permettre d’Øliminer l’influence des dØpôts qui
ont pu se former dans le systŁme d’Øchappement à la suite d’un autre essai. Une pØriode de
stabilisation entre les points d’essai est Øgalement prescrite pour rØduire au minimum les
influences que ces derniers pourraient avoir l’un sur autre.

3.5.3. DØroulement des essais

Les cycles d’essais G1, G2 ou G3 sont effectuØs en suivant l’ordre ascendant des modes tel qu’il a ØtØ dØfini
ci-dessus pour le cycle en question. Si la mesure porte uniquement sur les Ømissions gazeuses, le temps de
prØlŁvement sera d’au moins 180 secondes au minimum pour chaque mode. Les concentrations des
Ømissions de gaz d’Øchappement sont mesurØes et enregistrØes sur les 120 derniŁres secondes du temps
de prØlŁvement correspondant. Pour chaque point de mesure, la durØe du mode doit Œtre suffisamment
longue pour que le moteur soit stabilisØ en tempØrature avant le dØbut du prØlŁvement. La durØe du mode
doit Œtre enregistrØe et prØsentØe dans le rapport d’essai.

FRC 180 E/46 Journal officiel des CommunautØs europØennes 26.6.2001



a) Pour les moteurs essayØs dans la configuration d’essai «rØgulation de la vitesse du dynamomŁtre»:

Pendant chaque mode du cycle, aprŁs la pØriode transitoire initiale, le rØgime indiquØ est maintenu à
– 1 % du rØgime nominal ou à – 3 min-1, le plus grand de ces Øcarts Øtant retenu, sauf lorsque le moteur
est au ralenti, oø il faudra respecter les tolØrances indiquØes par le constructeur. Le couple indiquØ doit
Œtre maintenu de façon à ce que la moyenne des mesures effectuØes au cours de la pØriode ne dØpasse
pas – 2 % du couple maximal au rØgime d’essai.

b) Pour les moteurs essayØs dans la configuration d’essai «rØgulation de la charge du dynamomŁtre»:

Durant chaque mode du cycle d’essai, aprŁs la pØriode transitoire initiale, le rØgime indiquØ est maintenu
à – 2 % du rØgime nominal ou à – 3 min-1, le plus grand de ces Øcarts Øtant retenu, mais il sera
maintenu dans tous les cas à – 5 %, sauf lorsque le moteur est au ralenti, oø il faudra respecter les
tolØrances indiquØes par le constructeur.

Durant chaque mode du cycle d’essai oø le couple prescrit se situe à 50 % ou plus du couple maximal au
rØgime de l’essai, le couple moyen spØcifiØ sur la durØe de la pØriode d’acquisition des donnØes est maintenu
à – 5 % du couple prescrit. Durant les modes du cycle d’essai oø le couple prescrit se situe à moins de 50 %
du couple maximal au rØgime de l’essai, le couple moyen spØcifiØ sur la durØe de la pØriode d’acquisition
des donnØes est maintenu à – 10 % du couple prescrit ou à – 0,27 Nm, la valeur la plus ØlevØe Øtant à
retenir.

3.5.4. RØponse des analyseurs

Les donnØes fournies par les analyseurs doivent Œtre enregistrØes au moyen d’un enregistreur à bande ou
mesurØes à l’aide d’un systŁme d’acquisition de donnØes Øquivalent et les gaz d’Øchappement doivent passer
à travers les analyseurs au moins pendant les trois derniŁres minutes de chaque mode. Si des sacs de
prØlŁvement sont utilisØs pour mesurer le CO et le CO2 diluØs (voir appendice 1, point 1.4.4), un Øchan-
tillon doit Œtre recueilli au cours des trois derniŁres minutes de chaque mode puis analysØ, et les rØsultats de
l’analyse doivent Œtre enregistrØs.

3.5.5. ParamŁtres concernant le moteur

Le rØgime et la charge du moteur, la tempØrature de l’air d’admission et le dØbit de carburant doivent Œtre
mesurØs pour chaque mode une fois le moteur stabilisØ. Toute autre donnØe requise pour le calcul doit Œtre
enregistrØe (voir appendice 3, points 1.1 et 1.2).

3.6. RevØrification des analyseurs

AprŁs l’essai d’Ømission, un gaz de mise à zØro et le mŒme gaz de rØglage de la sensibilitØ sont utilisØs pour
une nouvelle vØrification. L’essai est jugØ acceptable si l’Øcart entre les deux mesures est infØrieur à 2 %.

Appendice 1

1. MÉTHODES DE MESURE ET D’ÉCHANTILLONNAGE

Les constituants gazeux Ømis par le moteur soumis aux essais sont mesurØs par les mØthodes dØcrites à
l’annexe VI. Celles-ci dØfinissent les systŁmes d’analyse recommandØs pour les Ømissions gazeuses (point
1.1).

1.1. SpØcification concernant le dynamomŁtre

On utilisera un banc dynamomØtrique pour moteurs dont les caractØristiques sont suffisantes pour
permettre l’exØcution du cycle d’essai prescrit à l’annexe IV, point 3.5.1. Les appareils de mesure du
couple et de la vitesse doivent permettre de mesurer la puissance au frein dans les limites indiquØes.
Des calculs supplØmentaires peuvent Œtre nØcessaires.

La prØcision de ces instruments doit Œtre telle que les tolØrances maximales des chiffres indiquØs au point
1.3 ne soient pas dØpassØes.

1.2. DØbit de carburant et dØbit total diluØ

Les dØbitmŁtres servant à dØterminer le dØbit de carburant à prendre en compte pour le calcul des
Ømissions (appendice 3) doivent avoir la prØcision dØfinie au point 1.3. Si on utilise un systŁme de dilution
en circuit principal, le dØbit total de l’Øchappement diluØ (GTOTW) sera mesurØ avec un systŁme PDP ou CFV
- annexe VI, point 1.2.1.2. La prØcision doit Œtre conforme aux dispositions de l’annexe III, appendice 2,
point 2.2.
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1.3. PrØcision

L’Øtalonnage de tous les instruments de mesure dØcoule des normes nationales (internationales) et est
conforme aux exigences des tableaux 2 et 3.

Table 2

Erreurs admissibles pour les instruments de mesure des paramŁtres relatifs au moteur

No ParamŁtre Erreur admissible

1 RØgime du moteur – 2 % du relevØ ou – 1 % de la valeur max.
du moteur, valeur la plus ØlevØe à retenir

2 Couple – 2 % du relevØ ou – 1 % de la valeur max.
du moteur, valeur la plus ØlevØe à retenir

3 Consommation de carburant (a) – 2 % de la valeur max. du moteur

4 Consommation d’air (a) – 2 % du relevØ ou – 1 % de la valeur max.
du moteur, valeur la plus ØlevØe à retenir

(a) Les calculs sur les Ømissions de gaz d’Øchappement dØcrits dans la prØsente directive sont, dans certains cas, basØs sur
des mØthodes de mesure et/ou de calcul diffØrentes. En raison de la faible marge des tolØrances totales sur le calcul des
Ømissions de gaz d’Øchappement, les valeurs à admettre pour certains paramŁtres utilisØes dans les Øquations concer-
nØes devront Œtre plus rØduites que les tolØrances donnØes dans la norme ISO 3046-3.

Table 3

Erreurs admissibles pour les instruments de mesure des autres paramŁtres essentiels

No ParamŁtre Erreur admissible

1 TempØratures £ 600 K – 2 K en valeur absolue

2 TempØratures ‡ 600 K – 1 % du relevØ

3 Pression des gaz d’Øchappement – 0,2 kPa en valeur absolue

4 DØpression dans le collecteur d’admission – 0,05 kPa en valeur absolue

5 Pression atmosphØrique – 0,1 kPa en valeur absolue

6 Autres pressions – 0,1 kPa en valeur absolue

7 HumiditØ relative – 3 % en valeur absolue

8 HumiditØ absolue – 5 % du relevØ

9 DØbit de l’air de dilution – 2 % du relevØ

10 DØbit des gaz d’Øchappement diluØs – 2 % du relevØ

1.4. DØtermination des composants gazeux

1.4.1. SpØcifications gØnØrales concernant les analyseurs

Les analyseurs doivent pouvoir effectuer des mesures dans une gamme correspondant à la prØcision exigØe
pour mesurer les concentrations des composants des gaz d’Øchappement (point 1.4.1.1). Il est recommandØ
d’utiliser les analyseurs de telle façon que la concentration mesurØe se situe entre 15 et 100 % de la pleine
Øchelle.

Les concentrations infØrieures à 15 % de la pleine Øchelle sont aussi acceptables si la valeur pleine Øchelle
est de 155 ppm (ou ppm C) ou moins ou si on utilise des systŁmes de relevØs (ordinateurs, centrales
d’acquisition) qui donnent une prØcision et une rØsolution suffisantes au-dessous de 15 % de la pleine
Øchelle. Dans ce cas, des Øtalonnages supplØmentaires doivent Œtre faits pour garantir la prØcision des
courbes d’Øtalonnage (appendice 2, point 1.5.5.2 de la prØsente annexe).

La compatibilitØ ØlectromagnØtique (CEM) du matØriel doit Œtre d’un niveau propre à minimiser les erreurs
supplØmentaires.
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1.4.1.1. PrØcision

L’analyseur ne doit pas s’Øcarter du point d’Øtalonnage nominal de plus de – 2 % du relevØ sur toute
l’Øchelle de mesure à l’exception du zØro oø l’Øcart ne devra pas Œtre de plus de – 0,3 % de la pleine
Øchelle. La prØcision est à dØterminer en conformitØ avec les exigences d’Øtalonnage indiquØes au point 1.3.

1.4.1.2. RØpØtabilitØ

La rØpØtabilitØ est telle que 2,5 fois l’Øcart type de 10 rØponses consØcutives à un gaz d’Øtalonnage ou de
rØglage de sensibilitØ donnØ ne dØpassent pas – 1 % de la concentration pleine Øchelle pour chaque gamme
utilisØe au-delà de 100 ppm (ou ppm C) ou – 2 % de chaque gamme utilisØe au-dessous de 100 ppm (ou
ppm C).

1.4.1.3. Bruit

La rØponse d’une crŒte à l’autre de l’analyseur aux gaz de mise à zØro et d’Øtalonnage ou de rØglage de
sensibilitØ sur une pØriode quelconque de 10 secondes ne doit pas dØpasser 2 % de la pleine Øchelle sur
toutes les gammes utilisØes.

1.4.1.4. DØrive du zØro

La rØponse zØro est dØfinie comme Øtant la rØponse moyenne, y compris le bruit, à un gaz de mise à zØro
dans un intervalle de temps de 30 secondes. La dØrive de la rØponse zØro sur une pØriode d’une heure doit
Œtre infØrieure à 2 % de la pleine Øchelle dans la gamme la plus basse utilisØe.

1.4.1.5. DØrive de l’Øchelle

La rØponse du point haut de l’Øchelle est dØfinie comme Øtant la rØponse moyenne, y compris le bruit, à un
gaz de rØglage de sensibilitØ durant un intervalle de temps de 30 secondes. La dØrive de la rØponse du point
haut de l’Øchelle sur une pØriode d’une heure doit Œtre infØrieure à 2 % de la pleine Øchelle dans la gamme
la plus basse utilisØe.

1.4.2. SØchage des gaz

Les gaz d’Øchappement peuvent Œtre mesurØs en conditions humides ou sŁches. Tout dispositif dessicateur
Øventuellement utilisØ doit avoir une influence minimale sur la concentration des gaz mesurØs. Les agents
de sØchage chimiques ne sont pas acceptables en tant que mØthode pour Øliminer l’eau de l’Øchantillon.

1.4.3. Analyseurs

Les points 1.4.3.1 à 1.4.3.5 du prØsent appendice indiquent les principes de mesure à utiliser. Une
description dØtaillØe des systŁmes de mesure figure à l’annexe VI.

Les gaz à mesurer doivent Œtre analysØs au moyen des appareils dØcrits ci-aprŁs. L’utilisation de circuits de
linØarisation est autorisØe avec les analyseurs non linØaires.

1.4.3.1. Analyse du monoxyde de carbone (CO)

L’analyseur de monoxyde de carbone doit Œtre du type non dispersif à absorption dans l’infrarouge (NDIR).

1.4.3.2. Analyse du dioxyde de carbone (CO2)

L’analyseur utilisØ de dioxyde de carbone doit Œtre du type non dispersif à absorption dans l’infrarouge
(NDIR).

1.4.3.3. Analyse de l’oxygŁne (O2)

Les analyseurs d’oxygŁne doivent Œtre du type à dØtecteur paramagnØtique (PMD), à sonde zircone (ZRDO)
ou à cellule Ølectrochimique (ECS).

Remarque: les analyseurs à sonde zircone ne sont pas recommandØs lorsque les concentrations d’HC et de
CO sont ØlevØes comme c’est le cas avec des moteurs à allumage commandØ fonctionnant en
mØlange pauvre. Les appareils à cellule Ølectrochimique doivent avoir une compensation d’inter-
fØrence du CO2 et des NOx.

1.4.3.4. Analyse des hydrocarbures (HC)

Dans le cas d’un Øchantillonnage direct des gaz, l’analyseur des hydrocarbures sera du type dØtecteur à
ionisation de flamme chauffØ (HFID), avec le dØtecteur, les vannes, les tuyauteries, etc. chauffØs de façon à
maintenir une tempØrature des gaz de 463 – 10 K (190 – 10 °C).

Dans le cas d’un Øchantillonnage des gaz avec dilution, l’analyseur des hydrocarbures sera du type dØtecteur
à ionisation de flamme chauffØ (HFID) ou dØtecteur à ionisation de flamme (FID).
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1.4.3.5. Analyse des oxydes d’azote (NOx)

L’analyseur des oxydes d’azote sera du type dØtecteur à chimiluminescence (CLD) ou dØtecteur à chimilu-
minescence chauffØ (HCLD) avec un convertisseur NO2/NO si la mesure est effectuØe en conditions sŁches.
Si la mesure est faite en conditions humides, on utilisera un appareil HCLD avec convertisseur maintenu
au-dessus de 328 K (55 °C), à condition que la vØrification de l’effet d’attØnuation de l’eau (annexe III,
appendice 2, point 1.9.2.2) ait ØtØ satisfaisante. Pour les appareils CLD comme pour les appareils HCLD, le
trajet des Øchantillons doit Œtre maintenu à une tempØrature de paroi de 328 K à 473 K (55 °C à 200 °C)
jusqu’au convertisseur pour la mesure en conditions sŁches et jusqu’à l’analyseur pour la mesure en
conditions humides.

1.4.4. Échantillonnage pour les Ømissions gazeuses

Si la composition des gaz d’Øchappement est influencØe par un systŁme quelconque de post-traitement des
gaz d’Øchappement, l’Øchantillon d’Øchappement doit Œtre pris en aval de ce dispositif.

La sonde de prØlŁvement de l’Øchappement devrait Œtre placØe en un point situØ du côtØ haute pression du
pot d’Øchappement mais aussi loin que possible de la lumiŁre d’Øchappement. Pour assurer un mØlange
complet des gaz d’Øchappement du moteur avant le prØlŁvement de l’Øchantillon, une chambre de mØlange
peut, à titre facultatif, Œtre intercalØe entre la sortie du pot d’Øchappement et la sonde de prØlŁvement. La
chambre de mØlange doit avoir un volume intØrieur non infØrieur à 10 fois la cylindrØe du moteur soumis
aux essais et ses dimensions doivent Œtre à peu prŁs les mŒmes en hauteur, en largeur et en profondeur, à la
maniŁre d’un cube. La taille de la chambre de mØlange doit Œtre aussi rØduite que possible pratiquement et
la chambre doit Œtre couplØe en un point aussi proche que possible du moteur. La ligne d’Øchappement en
sortie de la chambre de mØlange du pot d’Øchappement doit se prolonger sur au moins 610 mm au-delà de
l’emplacement de la sonde de prØlŁvement et Œtre de diamŁtre suffisant pour rØduire au maximum la
contre-pression. La tempØrature de la paroi intØrieure de la chambre de mØlange doit Œtre maintenue
au-dessus du point de rosØe des gaz d’Øchappement; une tempØrature d’au minimum 338 K (65 °C) est
recommandØe.

Tous les constituants peuvent Œtre, au choix, mesurØs directement dans le tunnel de dilution ou par
Øchantillonnage dans un sac de prØlŁvement avec mesure ultØrieure de la concentration prØsente dans le
sac.

Appendice 2

1. ÉTALONNAGE DES INSTRUMENTS D’ANALYSE

1.1. Introduction

Chaque analyseur est ØtalonnØ aussi souvent qu’il le faut pour respecter les conditions de prØcision de la
prØsente norme. La mØthode d’Øtalonnage à utiliser est dØcrite dans le prØsent point pour les analyseurs
indiquØs à l’appendice 1, point 1.4.3.

1.2. Gaz d’Øtalonnage

La durØe de conservation de tous les gaz d’Øtalonnage doit Œtre respectØe.

La date d’expiration de la pØriode de conservation des gaz d’Øtalonnage indiquØe par le fabricant doit Œtre
enregistrØe.

1.2.1. Gaz purs

La puretØ requise des gaz est dØfinie par les limites de contamination indiquØes ci-dessous. Les gaz
suivants doivent pouvoir Œtre utilisØs:

� azote purifiØ

(contamination £ 1 ppm C, £ 1 ppm CO, £ 400 ppm CO2, £ 0,1 ppm NO)

� oxygŁne purifiØ

(puretØ > 99,5 % vol. O2)

� mØlange hydrogŁne-hØlium

(40 – 2 % hydrogŁne, le complØment Øtant de l’hØlium);

contamination £ 1 ppm C, £ 400 ppm CO2

� air synthØtique purifiØ

(contamination £ 1 ppm C, £ 1 ppm CO, £ 400 ppm CO2, £ 0,1 ppm NO)

(teneur en oxygŁne entre 18 et 21 % vol.)
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1.2.2. Gaz d’Øtalonnage et de rØglage de sensibilitØ

On utilisera des mØlanges de gaz ayant la composition chimique suivante:

� C3H8 et air synthØtique purifiØ (voir point 1.2.1);

� CO et azote purifiØ;

� NOx et azote purifiØ (la quantitØ de NO2 contenue dans ce gaz d’Øtalonnage ne doit pas dØpasser 5 %
de la teneur en NO);

� CO2 et azote purifiØ

� CH4 et air synthØtique purifiØ

� C2H6 et air synthØtique purifiØ

Remarque: d’autres combinaisons de gaz sont autorisØes à condition que ceux-ci ne rØagissent pas les uns
sur les autres.

La concentration rØelle d’un gaz d’Øtalonnage et de rØglage de sensibilitØ doit Œtre conforme à la valeur
nominale à – 2 % prŁs. Toutes les concentrations des gaz d’Øtalonnage sont donnØes en volume (pour-
centage en volume ou ppm en volume).

Les gaz servant à l’Øtalonnage et au rØglage de la sensibilitØ peuvent aussi Œtre obtenus au moyen d’un
mØlangeur-doseur de prØcision (diviseur de gaz) par dilution avec du N2 purifiØ ou avec de l’air de
synthŁse purifiØ. La prØcision de l’appareil mØlangeur doit Œtre telle que la concentration des gaz
d’Øtalonnage diluØs puisse Œtre dØterminØe à – 1,5 % prŁs. Cette prØcision implique que les gaz primaires
utilisØs pour le mØlange soient connus avec une prØcision d’au moins – 1 %, raccordable à des Øtalons de
gaz nationaux ou internationaux. La vØrification doit Œtre effectuØe entre 15 à 50 % de la pleine Øchelle
pour chaque Øtalonnage faisant intervenir l’utilisation d’un mØlangeur-doseur.

En variante, le mØlangeur-doseur peut Œtre vØrifiØ avec un instrument de mesure linØaire par nature, par
exemple en utilisant du gaz NO avec un dØtecteur CLD. Le rØglage de l’Øchelle de l’instrument doit Œtre
rØalisØ avec le gaz de rØglage de sensibilitØ directement connectØ à l’instrument. Le mØlangeur-doseur doit
Œtre vØrifiØ aux rØglages utilisØs et la valeur nominale doit Œtre comparØe à la concentration mesurØe par
l’instrument. La diffØrence obtenue doit se situer en chaque point à – 0,5 % prŁs de la valeur nominale.

1.2.3. Contrôle d’interfØrence à l’oxygŁne

Les gaz de contrôle de l’interfØrence à l’oxygŁne doivent contenir du propane à 350 ppm C – 75 ppm C
d’hydrocarbures. La valeur de la concentration doit Œtre dØterminØe aux tolØrances des gaz d’Øtalonnage
par analyse chromatographique des hydrocarbures totaux plus les impuretØs ou par mØlange-dosage
dynamique. L’azote doit Œtre le diluant prØdominant avec le complØment en oxygŁne. Le dosage
requis pour l’essai de moteurs à essence est le suivant:

� Concentration interfØrence O2: ComplØment

� 10 (9 à 11): azote

� 5 (4 à 6): azote

� 0 (0 à 1): azote

1.3. Mode d’utilisation des analyseurs et du systŁme d’Øchantillonnage

Le mode d’utilisation des analyseurs doit Œtre conforme aux instructions de mise en marche et d’utili-
sation du constructeur de l’appareil. Les prescriptions minimales indiquØes aux points 1.4 à 1.9 doivent
Œtre respectØes. Pour les instruments de laboratoire tels que chromatographes GC et HPLC (chromato-
graphie en phase liquide sous haute pression), seules les dispositions du point 1.5.4 s’appliquent.

1.4. Essai d’ØtanchØitØ

Un essai d’ØtanchØitØ du systŁme doit Œtre effectuØ. À cette fin, la sonde doit Œtre dØconnectØe du systŁme
d’Øchappement et son extrØmitØ obturØe. La pompe de l’analyseur est mise en marche. AprŁs une pØriode
initiale de stabilisation, tous les dØbitmŁtres doivent indiquer zØro. Sinon, il faut vØrifier les tubes de
prØlŁvement et remØdier à l’anomalie.

Le taux de fuite maximal admissible côtØ dØpression est de 0,5 % du dØbit en service pour la partie du
systŁme soumise à la vØrification. Les dØbits de l’analyseur et du systŁme de dØrivation peuvent Œtre
utilisØs pour estimer les dØbits en cours d’utilisation.
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À titre de variante, le systŁme peut Œtre mis au vide à une dØpression d’au moins 20 kPa (80 kPa en
pression absolue). AprŁs une pØriode de stabilisation initiale, l’augmentation de la pression äp (en
kPa/min) dans le systŁme ne doit pas dØpasser:

�p ¼ p=Vsyst � 0:005� fr

oø:

Vsyst = volume du systŁme [l]

fr = dØbit du systŁme [l/min]

Une autre mØthode consiste à introduire une variation en Øchelon de la concentration à l’entrØe du tube
de prØlŁvement en commutant entre le gaz de mise à zØro et le gaz de rØglage de sensibilitØ. Si, à la fin
d’un temps suffisant, on relŁve une concentration infØrieure à la concentration introduite, cela dØnote des
problŁmes d’Øtalonnage ou d’ØtanchØitØ.

1.5. ProcØdure d’Øtalonnage

1.5.1. Ensemble du dispositif

L’ensemble du dispositif doit Œtre ØtalonnØ et les courbes d’Øtalonnage vØrifiØes par rapport à des gaz
Øtalons. Les dØbits de gaz utilisØs doivent Œtre les mŒmes que lors du prØlŁvement des gaz d’Øchappement.

1.5.2. Temps de mise en tempØrature

Le temps de mise en tempØrature doit Œtre conforme aux recommandations du constructeur. Faute
d’indications, un minimum de 2 heures est recommandØ pour la mise en tempØrature des analyseurs.

1.5.3. Analyseurs NDIR et HFID

L’analyseur NDIR doit Œtre rØglØ si nØcessaire et la flamme de combustion de l’analyseur HFID optimisØe
(point 1.9.1).

1.5.4. Chromatographes GC et HPCL

Les deux instruments doivent Œtre ØtalonnØs conformØment aux bonnes pratiques de laboratoire et
suivant les instructions du fabricant.

1.5.5. Élaboration des courbes d’Øtalonnage

1.5.5.1. Principes gØnØraux

a) Chaque gamme de mesure normalement utilisØe doit Œtre ØtalonnØe.

b) Au moyen d’air synthØtique purifiØ (ou d’azote), on met à zØro les analyseurs de CO, de CO2, de NOx
et de HC.

c) Les gaz d’Øtalonnage adØquats doivent Œtre introduits dans les analyseurs, les valeurs enregistrØes et les
courbes d’Øtalonnage Øtablies.

d) Pour toutes les gammes des instruments, à l’exception de la gamme la plus basse, la courbe d’Øtalon-
nage est ØlaborØe sur au moins 10 points d’Øtalonnage (à l’exclusion du zØro) rØguliŁrement espacØs.
Pour la gamme la plus basse de l’instrument, la courbe d’Øtalonnage est ØlaborØe sur au moins 10
points d’Øtalonnage (à l’exclusion du zØro) espacØs de maniŁre à ce que la moitiØ des points soit situØe
en dessous de 15 % de la pleine Øchelle de l’analyseur et le reste au-dessus de 15 % de la pleine Øchelle.
Pour toutes les gammes, la concentration nominale maximale doit Œtre Øgale ou supØrieure à 90 % de
la pleine Øchelle.

e) La courbe d’Øtalonnage est calculØe par la mØthode des moindres carrØs. Une Øquation d’ajustement
linØaire ou non linØaire peut Œtre utilisØe.

f) Les points d’Øtalonnage ne doivent pas s’Øcarter de la courbe d’ajusement dØterminØe par la mØthode
des moindres carrØs de plus de – 2 % de la valeur relevØe ou de – 0,3 % de la pleine Øchelle, la valeur
la plus ØlevØe Øtant à retenir.

g) On vØrifie de nouveau le rØglage sur le zØro et on rØpŁte si nØcessaire la procØdure d’Øtalonnage.
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1.5.5.2 Autres mØthodes

D’autres techniques (par ex. ordinateur, commutateur de gamme Ølectronique) peuvent aussi Œtre utilisØes
si on peut prouver qu’elle sont d’une prØcision Øquivalente.

1.6. VØrification de l’Øtalonnage

Toutes les gammes de dØtection normalement utilisØes sont vØrifiØes avant chaque analyse conformØment
à la procØdure suivante.

L’Øtalonnage est vØrifiØ au moyen d’un gaz de mise à zØro et d’un gaz de rØglage de sensibilitØ dont la
valeur nominale est supØrieure à 80 % de la pleine Øchelle de la gamme de mesure.

Si, pour les deux points considØrØs, la valeur relevØe ne s’Øcarte pas de la valeur de rØfØrence dØclarØe de
plus de – 4 % de la pleine Øchelle, les paramŁtres de rØglage peuvent Œtre modifiØs. Dans le cas contraire,
le gaz de rØglage de sensibilitØ est à vØrifier ou une nouvelle courbe d’Øtalonnage devra Œtre tracØe
conformØment au point 1.5.5.1.

1.7. Étalonnage de l’analyseur de gaz traceur pour la mesure du dØbit d’Øchappement

L’analyseur utilisØ pour mesurer les concentrations du gaz traceur doit Œtre ØtalonnØ à l’aide du gaz
Øtalon.

La courbe d’Øtalonnage est ØlaborØe sur au moins 10 points d’Øtalonnage (à l’exclusion du zØro) espacØs
de maniŁre à ce qu’une moitiØ des points soit placØe entre 4 % et 20 % de la pleine Øchelle de l’analyseur
et le reste entre 20 % et 100 % de la pleine Øchelle. La courbe d’Øtalonnage est calculØe par la mØthode
des moindres carrØs.

La courbe d’Øtalonnage ne doit pas s’Øcarter de la valeur nominale de chaque point d’Øtalonnage de plus
de – 1 % de la pleine Øchelle dans la plage de 20 % à 100 % de la pleine Øchelle. Elle ne doit pas non plus
s’Øcarter de la valeur nominale de plus de – 2 % du relevØ dans la plage de 4 % à 20 % de la pleine
Øchelle. Le zØro et l’Øchelle de l’analyseur doivent Œtre rØglØs avant l’essai au moyen d’un gaz de mise à
zØro et d’un gaz de rØglage de sensibilitØ ayant une valeur nominale supØrieure à 80 % de la pleine
Øchelle de l’analyseur.

1.8. Essai d’efficacitØ du convertisseur de NOx

L’efficacitØ du convertisseur utilisØ pour convertir le NO2 en NO est ØprouvØe de la maniŁre indiquØe aux
points 1.8.1 à 1.8.8 (figure 1 de l’annexe III, appendice 2).

1.8.1. Installation d’essai

Avec l’installation d’essai illustrØe sur la figure 1 de l’annexe III et la mØthode dØcrite ci-dessous, on peut
vØrifier l’efficacitØ des convertisseurs au moyen d’un ozoniseur.

1.8.2. Étalonnage

Le CLD et le HCLD sont ØtalonnØs dans la gamme de mesure la plus couramment utilisØe conformØment
aux spØcifications du constructeur, avec un gaz de mise à zØro et un gaz de rØglage de sensibilitØ (ce
dernier doit avoir une teneur en NO correspondant à 80 % environ de la gamme de mesure et la
concentration de NO2 du mØlange gazeux doit Œtre infØrieure à 5 % de la concentration de NO).
L’analyseur de NOx doit Œtre mis dans le mode NO pour que le gaz de rØglage de sensibilitØ ne passe
pas dans le convertisseur. La concentration indiquØe doit Œtre enregistrØe.

1.8.3. Calcul

L’efficacitØ du convertisseur de NOx, est calculØe de la maniŁre:

EfficacitØ (%) ¼
8>>:1þ aÿ b

cÿ d

9>>;� 100

oø:

a = concentration de NOx selon le point 1.8.6

b = concentration de NOx selon le point 1.8.7

c = concentration de NO selon le point 1.8.4

d = concentration de NO selon le point 1.8.5.
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1.8.4. Adjonction d’oxygŁne

À l’aide d’un raccord en T, on ajoute en continu de l’oxygŁne ou de l’air de mise à zØro au flux de gaz
jusqu’à ce que la concentration indiquØe soit d’environ 20 % infØrieure à la concentration d’Øtalonnage
indiquØe au point 1.8.2 (l’analyseur est en mode NO).

La valeur indiquØe pour la concentration (c) est enregistrØe. L’ozoniseur doit demeurer hors fonction
pendant toute cette opØration.

1.8.5. Mise en fonctionnement de l’ozoniseur

L’ozoniseur est alors mis en fonction afin de fournir suffisamment d’ozone pour abaisser la concentration
de NO à 20 % environ (10 % au minimum) de la concentration d’Øtalonnage indiquØe au point 1.8.2. La
valeur indiquØe pour la concentration (d) est enregistrØe (l’analyseur est en mode NO).

1.8.6. Mode NOx

L’analyseur de NO est ensuite commutØ sur le mode NOx pour que le mØlange de gaz (constituØ de NO,
NO2, O2 et N2) passe dØsormais dans le convertisseur. La valeur indiquØe pour la concentration (a) doit
Œtre enregistrØe (l’analyseur est en mode NOx).

1.8.7. ArrŒt de l’ozoniseur

L’ozoniseur est maintenant arrŒtØ. Le mØlange de gaz indiquØ au point 1.8.6 traverse le convertisseur
pour arriver dans le dØtecteur. La valeur indiquØe pour la concentration (b) est enregistrØe (l’analyseur est
en mode NOx).

1.8.8. Mode NO

Une fois commutØ sur le mode NO, l’ozoniseur Øtant arrŒtØ, on coupe aussi l’arrivØe d’oxygŁne ou d’air
de synthŁse. La valeur de NOx affichØe par l’analyseur ne doit pas s’Øcarter de plus de – 5 % de la valeur
mesurØe selon le point 1.8.2 (l’analyseur est en mode NO).

1.8.9. Intervalle des essais

L’efficacitØ du convertisseur doit Œtre ØprouvØe mensuellement.

1.8.10. EfficacitØ requise

L’efficacitØ du convertisseur ne doit pas Œtre infØrieure à 90 % mais une efficacitØ supØrieure de 95 % est
fortement recommandØe.

Remarque: si, l’analyseur Øtant dans la gamme la plus courante, l’ozoniseur ne permet pas d’obtenir une
rØduction de 80 à 20 % selon le point 1.8.5, on utilise la gamme la plus ØlevØe qui donnera
cette rØduction.

1.9. RØglage du FID

1.9.1. Optimisation de la rØponse du dØtecteur

Le dØtecteur HFID doit Œtre rØglØ selon les indications du constructeur de l’appareil. On utilise un gaz de
rØglage de sensibilitØ contenant du propane et de l’air pour optimiser la rØponse dans la gamme de
mesure la plus courante.

Les dØbits du carburant et de l’air Øtant rØglØs selon les recommandations du constructeur, on introduit
dans l’analyseur un gaz de rØglage de sensibilitØ de 350 – 75 ppm C. La rØponse pour un dØbit de
carburant donnØ est dØterminØe d’aprŁs la diffØrence entre la rØponse au gaz de rØglage de sensibilitØ et la
rØponse au gaz de mise à zØro. Le dØbit de carburant doit Œtre rØglØ par incrØments au-dessus et
au-dessous de la spØcification du constructeur. On enregistre la rØponse au gaz de rØglage de sensibilitØ
et au gaz de mise à zØro pour ces dØbits du carburant. On Øtablit une courbe de la diffØrence entre la
rØponse au gaz de rØglage de sensibilitØ et la rØponse au gaz de mise à zØro et le dØbit de carburant est
rØglØ du côtØ riche de la courbe. Cette opØration constitue le rØglage initial du dØbit et peut nØcessiter
une optimisation ultØrieure en fonction des rØsultats du facteur de rØponse aux hydrocarbures et du
contrôle de l’interfØrence à l’oxygŁne conformØment aux points 1.9.2 et 1.9.3.

Si l’interfØrence à l’oxygŁne ou les facteurs de rØponse aux hydrocarbures ne rØpondent pas aux spØci-
fications suivantes, le dØbit d’air devra Œtre ajustØ par incrØments au-dessus et au-dessous des valeurs
spØcifiØes par le fabricant; les opØrations des points 1.9.2 et 1.9.3 sont à rØpØter pour chaque dØbit.
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1.9.2. Facteur de rØponse pour les hydrocarbures

On Øtalonne l’analyseur en utilisant du propane dans de l’air et de l’air de synthŁse purifiØ, conformØ-
ment au point 1.5.

Les facteurs de rØponse doivent Œtre dØterminØs lors de la mise en service d’un analyseur et, par la suite,
aprŁs les grands entretiens. Le facteur de rØponse (Rf) pour une espŁce d’hydrocarbure donnØe est le
rapport entre la valeur C1 indiquØe par le FID et la concentration de gaz dans la bouteille exprimØe en
ppm C1.

La concentration du gaz d’essai doit se situer à un niveau donnant une rØponse correspondant à 80 %
environ de la pleine Øchelle. La concentration doit Œtre connue avec une prØcision de – 2 % par rapport à
un Øtalon gravimØtrique exprimØ en volume. En outre, la bouteille de gaz doit Œtre prØalablement
conditionnØe pendant 24 heures à une tempØrature de 298 K (25 °C) – 5 K.

Les gaz d’essai à utiliser et les diffØrentes gammes recommandØes pour les facteurs de rØponse sont les
suivants:

� mØthane et air synthØtique purifiØ: 1,00 £ Rf £ 1,15

� propylŁne et air synthØtique purifiØ: 0,90 £ Rf £ 1,1

� toluŁne et air synthØtique purifiØ: 0,90 £ Rf £ 1,10

Ces valeurs se rapportent au facteur de rØponse (Rf) de 1,00 pour le propane et pour l’air synthØtique
purifiØ.

1.9.3. Contrôle de l’interfØrence à l’oxygŁne

Le contrôle de l’interfØrence à l’oxygŁne est effectuØ à la mise en service d’un analyseur et par la suite lors
des grands entretiens. On choisit une gamme oø les gaz de contrôle de l’interfØrence à l’oxygŁne
tomberont dans la tranche haute de 50 %. L’essai est effectuØ avec le four rØglØ à la tempØrature
voulue. Les gaz d’interfØrence à l’oxygŁne sont spØcifiØs au point 1.2.3.

a) On rŁgle le zØro de l’analyseur.

b) On rŁgle l’Øchelle de l’analyseur avec le mØlange à 0 % d’oxygŁne pour moteurs à essence.

c) La rØponse du zØro est à nouveau vØrifiØe. Si elle a variØ de plus de 0,5 % de la pleine Øchelle, on
rØpŁte les opØrations des points a) et b).

d) On introduit les gaz de contrôle de l’interfØrence à l’oxygŁne à 5 % et à 10 %.

e) La rØponse du zØro est à nouveau vØrifiØe. Si elle a variØ de plus de – 1 % de la pleine Øchelle, l’essai
doit Œtre recommencØ.

f) L’interfØrence à l’oxygŁne (% O2I) est calculØe comme suit pour chaque mØlange du point d):

O2I ¼ ðBÿ CÞ
B

� 100 ppm C ¼ A
D

oø:

A = concentration d’hydrocarbures (ppm C) du gaz de rØglage de sensibilitØ utilisØ au point b)

B = concentration d’hydrocarbures (ppm C) des gaz de contrôle de l’interfØrence à l’oxygŁne utilisØs
au point d)

C = rØponse de l’analyseur

D = pourcentage de la rØponse de l’analyseur à la pleine Øchelle due à A

g) Le pourcentage d’interfØrence à l’oxygŁne (% O2I) doit Œtre, avant l’essai, infØrieur à – 3 % pour tous
les gaz prescrits pour le contrôle de l’interfØrence à l’oxygŁne.

h) Si l’interfØrence à l’oxygŁne est supØrieure à – 3 %, le dØbit d’air est ajustØ par incrØments au-dessus et
au-dessous des spØcifications du fabricant en rØpØtant l’opØration du point 1.9.1 pour chaque dØbit.
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i) Si l’interfØrence à l’oxygŁne est supØrieure à – 3 % aprŁs avoir rØglØ le dØbit d’air, on ajuste le dØbit de
carburant puis le dØbit de l’Øchantillon, en rØpØtant les opØrations du point 1.9.1 pour chaque
nouveau rØglage.

j) Si l’interfØrence à l’oxygŁne est toujours supØrieure à – 3 %, il faut rØparer ou remplacer l’analyseur, le
carburant du FID ou l’air du brßleur. Les opØrations du prØsent point devront ensuite Œtre recom-
mencØes sur les Øquipements rØparØs ou remplacØs ou avec les nouveaux gaz.

1.10. Effets d’interfØrence avec les analyseurs de CO, de CO2, de NOX et d’O2

Les gaz autres que celui qui est en cours d’analyse peuvent interfØrer de plusieurs maniŁres avec les
valeurs relevØes. Il y a interfØrence positive dans les instruments NDIR et PMD lorsque le gaz qui
interfŁre fournit le mŒme effet que celui qui est mesurØ mais à un degrØ moindre. Il y a interfØrence
nØgative dans les instruments NDIR lorsqu’un gaz interfØrent Ølargit la bande d’absorption du gaz
mesurØ, et dans des instruments CLD lorsque le gaz interfØrent attØnue le rayonnement. Les contrôles
d’interfØrence indiquØs aux points 1.10.1 et 1.10.2 sont exØcutØs avant la mise en service d’un analyseur
et par la suite lors des grands entretiens, et en tout Øtat de cause au moins une fois par an.

1.10.1. Contrôle de l’interfØrence sur l’analyseur de CO

L’eau et le CO2 peuvent interfØrer avec le fonctionnement de l’analyseur de CO. On laisse par consØquent
barboter dans de l’eau, à tempØrature ambiante, un gaz de rØglage de sensibilitØ au CO2 d’une concen-
tration de 80 à 100 % de la pleine Øchelle de la gamme de dØtection maximale utilisØe durant les essais et
on enregistre la rØponse de l’analyseur. Cette rØponse ne doit pas Œtre supØrieure à 1 % de la pleine
Øchelle pour des gammes d’Øtendue Øgale ou supØrieure à 300 ppm ni à 3 ppm pour des gammes
d’Øtendue infØrieure à 300 ppm

1.10.2. VØrifications des effets d’attØnuation dans l’analyseur de NOx

Les deux gaz à considØrer pour les analyseurs CLD (et HCLD) sont le CO2 et la vapeur d’eau. Les degrØs
d’attØnuation de ces gaz sont proportionnels à leurs concentrations et nØcessitent par consØquent des
techniques d’essai pour dØterminer l’effet d’attØnuation aux concentrations les plus ØlevØes prØvues
pendant l’essai.

1.10.2.1. VØrifications de l’effet d’attØnuation dans l’analyseur de CO2

On fait passer à travers l’analyseur NDIR un gaz de rØglage de sensibilitØ au CO2 qui possŁde une
concentration de 80 % à 100 % de la pleine Øchelle de la gamme de dØtection maximale et on enregistre
la valeur mesurØe pour le CO2 (A). Le gaz est ensuite diluØ à 50 % environ avec un gaz de rØglage de
sensibilitØ au NO et on le fait passer à travers le NDIR et le (H)CLD en enregistrant les valeurs de CO2 et
de NO (respectivement B et C). On ferme l’arrivØe de CO2 pour que seul le gaz de rØglage de sensibilitØ
au NO passe à travers le (H)CLD et on enregistre la valeur mesurØe de NO (D).

L’effet d’attØnuation, qui ne doit pas Œtre supØrieur à 3 % de la pleine Øchelle, est calculØ comme suit:

% CO2 effet d’attØnuation ¼
�

1ÿ
8>>: ðC� AÞ
ðD� AÞ ÿ ðD� BÞ

9>>;�� 100

oø:

A = concentration de CO2 non diluØ mesurØe à l’aide du NDIR (%)

B = concentration de CO2 diluØ mesurØe à l’aide du NDIR (%)

C = concentration de NO diluØ mesurØe à l’aide du CLD (ppm)

D = concentration de NO non diluØ mesurØe à l’aide du CLD (ppm)

Des mØthodes Øquivalentes de dilution et de quantification des valeurs des gaz de rØglage de la sensibilitØ
au CO2 et au NO, telles que mØthode dynamique/par mØlange/par dosage, peuvent Œtre utilisØes.

1.10.2.2. VØrification de l’effet d’attØnuation de l’eau

Cette vØrification s’applique uniquement aux mesures de concentration de gaz humides. Le calcul de
l’effet d’attØnuation de l’eau doit tenir compte de la dilution du gaz de rØglage de sensibilitØ au NO dans
la vapeur d’eau ainsi que de la mise à l’Øchelle de la concentration de vapeur d’eau du mØlange par
rapport à celle prØvue pendant l’essai.
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Un gaz de rØglage de sensibilitØ au NO qui possŁde une concentration de 80 % à 100 % de la pleine
Øchelle de la gamme de dØtection normale doit traverser le (H)CLD et la valeur mesurØe pour le NO Œtre
enregistrØe en tant que valeur D. On laisse le gaz de rØglage de sensibilitØ au NO barboter dans de l’eau à
tempØrature ambiante pour passer ensuite à travers le (H)CLD et on enregistre la valeur mesurØe pour le
NO en tant que valeur C. La tempØrature de l’eau est dØterminØe et enregistrØe en tant que valeur F. La
pression de vapeur saturante du mØlange qui correspond à la tempØrature (F) de l’eau du barboteur doit
Œtre dØterminØe et enregistrØe en tant que valeur G. La concentration de vapeur d’eau (en %) du mØlange
doit Œtre calculØe comme suit:

H ¼ 100�
8>>: G

pB

9>>;
et enregistrØe comme H.

La concentration escomptØe du gaz de rØglage de sensibilitØ au NO diluØ (dans de la vapeur d’eau) se
calcule comme suit:

De ¼ D�
8>>:1ÿ H

100

9>>;
et est enregistrØe comme De.

L’effet d’attØnuation dß à l’eau ne doit pas dØpasser 3 % et se calcule comme suit:

% H2O effet d’attØnuation ¼ 100�
8>>:De ÿ C

De

9>>;�8>>:Hm

H

9>>;

oø:

De = concentration diluØe prØvue de NO (ppm)

C = concentration diluØe de NO (ppm)

Hm = concentration maximale de vapeur d’eau (%)

H = concentration rØelle de vapeur d’eau (%)

Remarque: il est important que le gaz de rØglage de sensibilitØ au NO contienne une concentration
minimale de NO2 pour cette vØrification Øtant donnØ qu’il n’a pas ØtØ tenu compte de
l’absorption du NO2 pour les calculs de l’effet d’attØnuation.

1.10.3. InterfØrence sur l’analyseur d’O2

La rØponse d’un analyseur PDM due à des gaz autres que l’oxygŁne est comparativement faible. Les
Øquivalents en oxygŁne des constituants communs des gaz d’Øchappement sont prØsentØs au tableau 1:

Tableau 1

Équivalents oxygŁne

Gaz Équivalent O2
%

Dioxyde de carbone (CO2) � 0,623

Monoxyde de carbone (CO) � 0,354

Monoxyde d’azote (NO) + 44,4

Dioxyde d’azote (NO2) + 28,7

Eau (H2O) � 0,381

La concentration d’oxygŁne observØe doit Œtre corrigØe à l’aide de la formule suivante si on dØsire faire
des mesures de haute prØcision:

InterfØrence =
(Équivalent % O2 � Concentration observØe)

100
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1.11. Intervalles d’Øtalonnage

Les analyseurs doivent Œtre ØtalonnØs conformØment au point 1.5 tous les 3 mois au moins ou à
l’occasion de chaque rØparation ou modification du systŁme susceptible d’influer sur l’Øtalonnage.

Appendice 3

1. ÉVALUATION ET CALCUL DE DONNÉES

1.1. Évaluation des Ømissions gazeuses

Pour Øvaluer les Ømissions gazeuses, on prend la moyenne des valeurs relevØes par l’enregistreur graphique
sur au moins les 120 derniŁres secondes de chaque mode et on dØtermine les concentrations moyennes
(conc) de HC, de CO, de NOx et de CO2 produites durant chaque mode à partir des moyennes des valeurs
enregistrØes et des donnØes d’Øtalonnage correspondantes. Un type d’enregistrement diffØrent peut Œtre
utilisØ s’il garantit l’obtention de donnØes Øquivalentes.

La concentration de fond moyenne (concd) peut Œtre dØterminØe d’aprŁs les valeurs enregistrØes pour l’air de
dilution contenu dans le sac ou d’aprŁs les valeurs de la concentration de fond enregistrØes en continu (sans
prØlŁvement en sac) et les donnØes d’Øtalonnage correspondantes.

1.2. Calcul des Ømissions gazeuses

Les rØsultats des essais indiquØs en dernier recours sont obtenus par les opØrations suivantes:

1.2.1. Correction pour le passage de l’Øtat sec à l’Øtat humide

La concentration mesurØe, si elle n’a pas ØtØ dØterminØe à l’Øtat humide, doit Œtre convertie en une mesure
en conditions humides:

conc ðwetÞ ¼ kw � conc ðdryÞ

Pour les gaz d’Øchappement bruts:

kw ¼ kw;r ¼
1

1þ �� 0,005� ð% CO ½dry� þ % CO2 ½dry�Þ ÿ 0,01� % H2 ½dry� þ kw2

oø Æ est le rapport hydrogŁne/carbone du carburant.

On calcule la concentration de H2 dans l’Øchappement:

H2 ½dry� ¼ 0,5� �� % CO ½dry� � ð% CO ½dry� þ % CO2 ½dry�Þ
% CO ½dry� þ ð3� % CO2 ½dry�Þ

On calcule le facteur Kw2:

kw2 ¼
1,608� Ha

1 000þ ð1,608� HaÞ

avec Ha = humiditØ absolue de l’air d’admission, en g d’eau par kg d’air sec

Pour les gaz d’Øchappement diluØs:

Si la mesure du CO2 a ØtØ faite en conditions humides, l’Øquation est:

kw ¼ kw;e;1 ¼
8>>:1ÿ �� % CO2 ½wet�

200

9>>;ÿ kw1

Si la mesure du CO2 a ØtØ faite en conditions sŁches, l’Øquation est:

kw ¼ kw;e;2 ¼
8>>>: ð1ÿ kw1Þ

1þ �� % CO2 ½dry�
200

9>>>;
oø Æ est le rapport hydrogŁne/carbone du carburant.
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Le facteur Kw1 est calculØ au moyen de l’Øquation suivante:

kw1 ¼
8>>: 1,608� ½Hd � ð1ÿ 1=DFÞ þ Ha � ð1=DFÞ�

1 000þ 1,608� ½Hd � ð1ÿ 1=DFÞ þ Ha � ð1=DFÞ�

9>>;

oø:

Hd = humiditØ absolue de l’air de dilution, en g d’eau par kg d’air sec

Ha = humiditØ absolue de l’air d’admission, en g d’eau par kg d’air sec

DF = 13,4
% concCO2 þ ðppm concCO þ ppm concHCÞ � 10ÿ4

Pour l’air de dilution:

kw;d ¼ 1ÿ kw1

Le facteur kw1 est calculØ au moyen de l’Øquation suivante:

kw1 ¼
8>>: 1,608� ½Hd � ð1ÿ 1=DFÞ þ Ha � ð1=DFÞ�

1 000þ 1,608� ½Hd � ð1ÿ 1=DFÞ þ Ha � ð1=DFÞ�

9>>;
oø:

Hd = humiditØ absolue de l’air de dilution, en g d’eau par kg d’air sec

Ha = humiditØ absolue de l’air d’admission, en g d’eau par kg d’air sec

DF = 13,4
% concCO2 þ ðppm concCO þ ppm concHCÞ � 10ÿ4

Pour l’air d’admission (s’il est diffØrent de l’air de dilution):

kw;a ¼ 1ÿ kw2

Le facteur kw2 est calculØ au moyen de l’Øquation suivante:

kw2 ¼
1,608� Ha

1 000þ ð1,608� HaÞ

avec Ha = humiditØ absolue de l’air d’admission, en g d’eau par kg d’air sec.

1.2.2. Correction d’humiditØ pour les NOx

Les Ømissions de NOx Øtant fonction des conditions de l’air ambiant, la concentration de NOx doit Œtre
multipliØe par le facteur KH qui prend en compte l’humiditØ:

KH = 0,6272þ 44,030� 10ÿ3 � Ha ÿ 0,862� 10ÿ3 � H2
a (pour moteurs 4 temps)

KH = 1 (pour moteurs 2 temps)

avec Ha = humiditØ absolue de l’air d’admission, en g d’eau par kg d’air sec.

1.2.3. Calcul des dØbits massiques d’Ømissions

Les dØbits massiques d’Ømissions, Gasmass [g/h], pour chaque mode sont calculØs comme suit:
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a) Pour les gaz d’Øchappement bruts (1):

Gasmass ¼
MWGas

MWFUEL
� 1�
ð% CO2 ½wet� ÿ % CO2AIRÞ þ % CO ½wet� þ % HC ½wet�

	� % conc� GFUEL � 1 000

oø:

GFUEL [kg/h] est le dØbit massique du carburant;

MWGas [kg/kmole] est la masse molØculaire du gaz considØrØ, voir tableau 1;

Table 1

Masses molØculaires

Gaz MWGas (kg/kmole)

NOx 46,01

CO 28,01

HC MWHC = MWCARB

CO2 44,01

MWFUEL = 12,011 + Æ × 1,00794 + â × 15,9994 (kg/kmole) est la masse molØculaire d’un carburant
ayant un rapport hydrogŁne/carbone Æ et un rapport oxygŁne/carbone â (2);

CO2AIR est la concentration de CO2 dans l’air d’admission (elle est prØsumØe Øgale à 0,04 % si elle n’est
pas mesurØe).

b) Pour les gaz d’Øchappement diluØs (3):

Gasmass ¼ u� concc � GTOTW

oø:

GTOTW [kg/h] est le dØbit massique des gaz d’Øchappement diluØs en conditions humides qui, lorsqu’on
utilise un systŁme de dilution en circuit principal, doit Œtre dØterminØ conformØment à l’annexe III,
appendice 1, point 1.2.4;

concc concentration de fond corrigØe:

concc ¼ concÿ concd � ð1ÿ 1=DFÞ

avec DF ¼ 13,4
% concCO2 þ ðppm concCO þ ppm concHCÞ � 10ÿ4

Le coefficient u est donnØ au tableau 2.

Tableau 2

Valeurs du coefficient u

Gaz u conc

NOx 0,001587 ppm

CO 0,000966 ppm

HC 0,000478 ppm

CO2 15,19 %

___________
(1) Dans le cas des NOx; la concentration doit Œtre multipliØe par le facteur de correction d’humiditØ KH (facteur de

correction d’humiditØ pour les NOx).
(2) La norme ISO 8178-1 donne une formule plus complŁte de la masse molØculaire du carburant (formule 50 du

chapitre 13.5.1 (b)). La formule prend en compte non seulement le rapport hydrogŁne/carbone et le rapport
oxygŁne/carbone mais aussi d’autres constituants possibles du carburant comme le soufre et l’azote. Cependant,
Øtant donnØ que les moteurs à allumage commandØ visØs par la directive sont soumis aux essais avec une essence
(citØe comme carburant de rØfØrence dans l’annexe V) ne contenant habituellement que du carbone et de
l’hydrogŁne, la formule simplifiØe est utilisØe.

(3) Dans le cas des NOx, la concentration doit Œtre multipliØe par le facteur de correction d’humiditØ KH (facteur de
correction d’humiditØ pour les NOx).
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Les valeurs du coefficient u sont basØes sur une masse molØculaire des gaz d’Øchappement diluØs Øgale à 29
[kg/kmole]; la valeur de u pour les HC est basØe sur un rapport carbone/hydrogŁne moyen de 1:1,85.

1.2.4. Calcul des Ømissions spØcifiques

L’Ømission spØcifique (g/kWh) est calculØe pour chaque constituant donnØ:

Gaz considØrØ =

Xn

i¼1

ðGasmassi �WFiÞXn

i¼1

ðPi �WFiÞ

oø Pi = PM,i + PAE,i

Lorsque des auxiliaires tels que ventilateur ou soufflante de refroidissement restent en place pour l’essai, la
puissance absorbØe qu’ils reprØsentent est ajoutØe aux rØsultats, sauf si ces auxiliaires font partie intØgrante
du moteur. La puissance du ventilateur ou de la soufflante est dØterminØe, aux rØgimes utilisØs pour les
essais, soit par le calcul d’aprŁs les caractØristiques standard, soit par des essais pratiques (annexe VII,
appendice 3).

Les facteurs de pondØration et le numØro des n modes utilisØs pour les calculs ci-dessus sont indiquØs à
l’annexe IV, point 3.5.1.1.

2. EXEMPLES

2.1. DonnØes relevØes pour les gaz d’Øchappement bruts sur un moteur à allumage commandØ à 4 temps

En ce qui concerne les donnØes expØrimentales (tableau 3), on effectue les calculs d’abord pour le mode no

1 puis on les Øtend aux autres modes d’essai en utilisant la mŒme procØdure.

Tableau 3

DonnØes expØrimentales d’un moteur à allumage commandØ à 4 temps

Mode 1 2 3 4 5 6

RØgime du moteur min-1 2 550 2 550 2 550 2 550 2 550 1 480

Puissance KW 9,96 7,5 4,88 2,36 0,94 0

% de charge % 100 75 50 25 10 0

Facteurs de
pondØration � 0,090 0,200 0,290 0,300 0,070 0,050

Pression baromØ-
trique KPa 101,0 101,0 101,0 101,0 101,0 101,0

TempØrature de
l’air °C 20,5 21,3 22,4 22,4 20,7 21,7

HumiditØ relative
de l’air % 38,0 38,0 38,0 37,0 37,0 38,0

HumiditØ absolue
de l’air gH20/kgair 5,696 5,986 6,406 6,236 5,614 6,136

CO en conditions
sŁches Ppm 60 995 40 725 34 646 41 976 68 207 37 439

NOx en conditions
humides Ppm 726 1 541 1 328 377 127 85

HC en conditions
humides Ppm C1 1 461 1 308 1 401 2 073 3 024 9 390

CO2 en conditions
sŁches % vol, 11,4098 12,691 13,058 12,566 10,822 9,516

DØbit massique du
carburant Kg/h 2,985 2,047 1,654 1,183 1,056 0,429

Rapport H/C du
carburant, Æ � 1,85 1,85 1,85 1,85 1,85 1,85

Rapport O/C du
carburant, â � 0 0 0 0 0 0
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2.1.1. Facteur de conversion valeur sŁche/valeur humide Kw

On doit calculer le facteur de conversion valeur sŁche/valeur humide Kw pour convertir les mesures sŁches
du CO et du CO2 en valeurs humides:

kw ¼ kw;r ¼
1

1þ �� 0,005� ð% CO ½dry� þ % CO2 ½dry�Þ ÿ 0,01� % H2 ½dry� þ kw2

oø:

H2 ½dry� ¼ 0,5� �� % CO ½dry� � ð% CO ½dry� þ % CO2 ½dry�Þ
% CO ½dry� þ ð3� % CO2 ½dry�Þ

et

kw2 ¼
1,608� Ha

1 000þ ð1,608� HaÞ

H2 ½dry� ¼ 0,5� 1,85� 6,0995� ð6,0995þ 11,4098Þ
6,0995þ ð3� 11,4098Þ ¼ 2,450 %

kw2 ¼
1,608� 5,696

1 000þ ð1,608� 5,696Þ ¼ 0,009

kw ¼ kw;r ¼
1

1þ 1,85� 0,005� ð6,0995þ 11,4098Þ ÿ 0,01� 2,450þ 0,009
¼ 0,872

CO ½wet� ¼ CO ½dry� � kw ¼ 60 995� 0,872 ¼ 53 198 ppm

CO2 ½wet� ¼ CO2 ½dry� � kw ¼ 11,410� 0,872 ¼ 9,951 % vol

Tableau 4

Valeurs humides du CO et du CO2 suivant les modes

Mode 1 2 3 4 5 6

H2 sec % 2,450 1,499 1,242 1,554 2,834 1,422

kw2 � 0,009 0,010 0,010 0,010 0,009 0,010

kw � 0,872 0,870 0,869 0,870 0,874 0,894

CO humide Ppm 53 198 35 424 30 111 36 518 59 631 33 481

CO2 humide % 9,951 11,039 11,348 10,932 9,461 8,510

2.1.2. Émissions de HC

HCmass ¼ MWHC
MWFUEL

� 1�
ð% CO2 ½wet�ÿ% CO2AIRÞþ% CO ½wet�þ% HC ½wet�

	� % conc� GFUEL � 1 000

oø:

MWHC = MWFUEL

MWFUEL ¼ 12,011þ �� 1,00794 ¼ 13,876

HCmass ¼
13,876
13,876

� 1
ð9,951ÿ 0,04þ 5,3198þ 0,1461Þ � 0,1461� 2,985� 1 000 ¼ 28,361 g=h
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Tableau 5

Émissions de HC [g/h] en fonction des modes

Mode 1 2 3 4 5 6

HCmass 28,361 18,248 16,026 16,625 20,357 31,578

2.1.3. Émissions de NOx

On doit d’abord calculer le facteur de correction d’humiditØ KH pour les Ømissions de NOx:

KH ¼ 0,6272þ 44,030� 10ÿ3 � Ha ÿ 0,862� 10ÿ3 � H2
a

KH ¼ 0,6272þ 44,030� 10ÿ3 � 5,696ÿ 0,862� 10ÿ3 � ð5,696Þ2 ¼ 0,850

Tableau 6

Facteur de correction d’humiditØ KH des Ømissions de NOx en fonction des modes

Mode 1 2 3 4 5 6

KH 0,850 0,860 0,874 0,868 0,847 0,865

On calcule ensuite NOxmass [g/h]:

NOxmass ¼ MWNOx
MWFUEL

� 1�
ð% CO2 ½wet�ÿ% CO2AIRÞþ% CO ½wet�þ% HC ½wet�

	� % conc� KH � GFUEL � 1 000

NOxmass ¼
46,01

13,876
� 1
ð9,951ÿ 0,04þ 5,3198þ 0,1461Þ � 0,073� 0,85� 2,985� 1 000 ¼ 39,717 g=h

Tableau 7

Émissions de NOx [g/h] en fonction des modes d’essai

Mode 1 2 3 4 5 6

NOxmass 39,717 61,291 44,013 8,703 2,401 0,820

2.1.4. Émissions de CO

COmass ¼ MWCO
MWFUEL

� 1�
ð% CO2 ½wet�ÿ% CO2AIRÞþ% CO ½wet�þ% HC ½wet�

	� % conc� KH � GFUEL � 1 000

CO2mass ¼ 44,01
13,876� 1

ð9,951ÿ0,04þ5,3198þ0,1461Þ � 9,951� 2,985� 1 000 ¼ 6 126,806 g=h

Tableau 8

Émissions de CO [g/h] en fonction des modes d’essai

Mode 1 2 3 4 5 6

COmass 2 084,588 997,638 695,278 591,183 810,334 227,285

2.1.5. Émissions de CO2

CO2mass ¼
MWCO2
MWFUEL

� 1�
ð% CO2 ½wet�ÿ% CO2AIRÞþ% CO ½wet�þ% HC ½wet�

	� % conc� KH � GFUEL � 1 000

CO2mass ¼
44,01

13,876
� 1
ð9,951ÿ 0,04þ 5,3198þ 0,1461Þ � 9,951� 2,985� 1 000 ¼ 6 126,806 g=h

Tableau 9

Émissions de CO2 [g/h] en fonction des modes d’essai

Mode 1 2 3 4 5 6

CO2mass 6 126,806 4 884,739 4 117,202 2 780,662 2 020,061 907,648
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2.1.6. Émissions spØcifiques

L’Ømission spØcifique (g/kWh) doit Œtre calculØe pour chaque constituant individuellement:

Gaz considØrØ =

Xn

i¼1

ðGasmassi �WFiÞXn

i¼1

ðPi �WFiÞ

Tableau 10

Émissions [g/h] et facteurs de pondØration en fonction des modes d’essai

Mode 1 2 3 4 5 6

HCmass g/h 28,361 18,248 16,026 16,625 20,357 31,578

NOxmass g/h 39,717 61,291 44,013 8,703 2,401 0,820

COmass g/h 2 084,588 997,638 695,278 591,183 810,334 227,285

CO2mass g/h 6 126,806 4 884,739 4 117,202 2 780,662 2 020,061 907,648

Puissance PI KW 9,96 7,50 4,88 2,36 0,94 0

Facteurs de pondØ-
ration WFI � 0,090 0,200 0,290 0,300 0,070 0,050

HC ¼ 28,361�0,090þ18,248�0,200þ16,026�0,290þ16,625�0,300þ20,357�0,070þ31,578�0,050
9,96�0,090þ7,50�0,200þ4,88�0,290þ2,36�0,300þ0,940�0,070þ0�0,050 ¼ 4,11 g=kWh

NOx ¼ 39,717�0,090þ61,291�0,200þ44,013�0,290þ8,703�0,300þ2,401�0,070þ0,820�0,050
9,96�0,090þ7,50�0,200þ4,88�0,290þ2,36�0,300þ0,940�0,070þ0�0,050 ¼ 6,85 g=kWh

CO ¼ 2 084,59�0,090þ997,64�0,200þ695,28�0,290þ591,18�0,300þ810,33�0,070þ227,29�0,050
9,96�0,090þ7,50�0,200þ4,88�0,290þ2,36�0,300þ0,940�0,070þ0�0,050 ¼ 181,93 g=kWh

CO2 ¼ 6 126,81�0,090þ4 884,74�0,200þ4 117,20�0,290þ2 780,66�0,300þ2 020,06�0,070þ907,65�0,050
9,96�0,090þ7,50�0,200þ4,88�0,290þ2,36�0,300þ0,940�0,070þ0�0,050 ¼ 816,36 g=kWh

2.2. DonnØes relevØes pour les gaz d’Øchappement bruts sur un moteur à allumage commandØ à 2 temps

En ce qui concerne les donnØes expØrimentales (tableau 11), on effectue les calculs d’abord pour le mode no

1 puis on les Øtend aux autres modes d’essai en utilisant la mŒme procØdure.

Tableau 11

DonnØes expØrimentales d’un moteur à allumage commandØ à 2 temps

Mode 1 2

RØgime du moteur m-1 9 500 2 800

Puissance kW 2,31 0

% de charge % 100 0

Facteurs de pondØration � 0,9 0,1

Pression baromØtrique °C 25,4 25

TempØrature de l’air kPa 100,3 100,3

HumiditØ relative de l’air % 38,0 38,0

HumiditØ absolue de l’air gH20/kgair 7,742 7,558

CO sec ppm 37 086 16 150

NOx humide ppm 183 15

HC humide ppm C1 14 220 13 179

CO2 sec % vol. 11,986 11,446

DØbit massique du carburant kg/h 1,195 0,089

Rapport H/C du carburant, Æ � 1,85 1,85

Rapport O/C du carburant, â 0 0
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2.2.1. Facteur de correction valeur sŁche/valeur humide Kw

On doit calculer le facteur de correction valeur sŁche/valeur humide Kw pour convertir les mesures sŁches
du CO et du CO2 en valeurs humides:

kw ¼ kw;r ¼
1

1þ �� 0,005� ð% CO ½dry� þ % CO2 ½dry�Þ ÿ 0,01� % H2 ½dry� þ kw2

oø:

H2 ½dry� ¼ 0,5� �� % CO ½dry� � ð% CO ½dry� þ % CO2 ½dry�Þ
% CO ½dry� þ ð3� % CO2 ½dry�Þ

H2 ½dry� ¼ 0,5� 1,85� 3,7086� ð3,7086þ 11,986Þ
3,7086þ ð3� 11,986Þ ¼ 1,357 %

kw2 ¼
1,608� Ha

1 000þ ð1,608� HaÞ

kw2 ¼
1,608� 7,742

1 000þ ð1,608� 7,742Þ ¼ 0,012

kw ¼ kw;r ¼
1

1þ 1,85� 0,005� ð3,7086þ 11,986Þ ÿ 0,01� 1,357þ 0,012
¼ 0,874

CO ½wet� ¼ CO ½dry� � kw ¼ 37 086� 0,874 ¼ 32 420 ppm

CO2 ½wet� ¼ CO2 ½dry� � kw ¼ 11,986� 0,874 ¼ 10,478 % vol

Tableau 12

Valeurs humides du CO et CO2 en fonction des modes d’essai

Mode 1 2

H2 sec % 1,357 0,543

kw2 � 0,012 0,012

kw � 0,874 0,887

CO humide ppm 32 420 14 325

CO2 humide % 10,478 10,153

2.2.2. Émissions de HC

HCmass ¼ MWHC
MWFUEL

� 1�
ð% CO2 ½wet�ÿ% CO2AIRÞþ% CO ½wet�þ% HC ½wet�

	� % conc� GFUEL � 1 000

oø:

MWHC = MWFUEL

MWFUEL ¼ 12,011þ �� 1,00794 ¼ 13,876

HCmass ¼
13,876
13,876

� 1
ð10,478ÿ 0,04þ 3,2420þ 1,422Þ � 1,422� 1,195� 1 000 ¼ 112,520 g=h

Tableau 13

Émissions de HC [g/h] en fonction des modes d’essai

Mode 1 2

HCmass 112,520 9,119

2.2.3. Émissions de NOx

Le facteur KH pour la correction des Ømissions de NOx est Øgal à 1 pour les moteurs deux temps:

NOxmass ¼ MWNOx
MWFUEL

� 1�
ð% CO2 ½wet�ÿ% CO2AIRÞþ% CO ½wet�þ% HC ½wet�

	� % conc� KH � GFUEL � 1 000

NOxmass ¼
46,01

13,876
� 1
ð10,478ÿ 0,04þ 3,2420þ 1,422Þ � 0,0183� 1� 1,195� 1 000 ¼ 4,800 g=h
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Tableau 14

Émissions de NOx [g/h] en fonction des modes d’essai

Mode 1 2

NOxmass 4,800 0,034

2.2.4. Émissions de CO

COmass ¼ MWCO
MWFUEL

� 1�
ð% CO2 ½wet�ÿ% CO2AIRÞþ% CO ½wet�þ% HC ½wet�

	� % conc� GFUEL � 1 000

COmass ¼
28,01

13,876
� 1
ð10,478ÿ 0,04þ 3,2420þ 1,422Þ � 3,2420� 1,195� 1 000 ¼ 517,851 g=h

Tableau 15

Émissions de CO [g/h] en fonction des modes d’essai

Mode 1 2

COmass 517,851 20,007

2.2.5. Émissions de CO2

CO2mass ¼
MWCO2
MWFUEL

� 1�
ð% CO2 ½wet�ÿ% CO2AIRÞþ% CO ½wet�þ% HC ½wet�

	� % conc� GFUEL � 1 000

CO2mass ¼
44,01

13,876
� 1
ð10,478ÿ 0,04þ 3,2420þ 1,422Þ � 10,478� 1,195� 1 000 ¼ 2 629,658 g=h

Tableau 16

Émissions de CO2 [g/h] en fonction des modes d’essai

Mode 1 2

CO2mass 2 629,658 222,799

2.2.6. Émissions spØcifiques

Les Ømissions spØcifiques (g/kWh) doivent Œtre calculØes comme suit pour chaque constituant individuel-
lement:

Gaz considØrØ =

Xn

i¼1

ðGasmassi �WFiÞXn

i¼1

ðPi �WFiÞ

Tableau 17

Émissions [g/h] et facteurs de pondØration dans deux modes d’essai

Mode 1 2

HCmass g/h 112,520 9,119

NOxmass g/h 4,800 0,034

COmass g/h 517,851 20,007

CO2mass g/h 2 629,658 222,799

Puissance PII kW 2,31 0

Facteurs de pondØration WFi � 0,85 0,15
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HC ¼ 112,52� 0,85þ 9,119� 0,15
2,31� 0,85þ 0� 0,15

¼ 49,4 g=kWh

NOx ¼
4,800� 0,85þ 0,034� 0,15

2,31� 0,85þ 0� 0,15
¼ 2,08 g=kWh

CO ¼ 517,851� 0,85þ 20,007� 0,15
2,31� 0,85þ 0� 0,15

¼ 225,71 g=kWh

CO2 ¼
2 629,658� 0,85þ 222,799� 0,15

2,31� 0,85þ 0� 0,15
¼ 1 155,4 g=kWh

2.3. DonnØes relevØes pour les gaz d’Øchappement diluØs sur un moteur à allumage commandØ à 4 temps

En ce qui concerne les donnØes expØrimentales (tableau 18), on effectue les calculs d’abord pour le mode no

1 puis on les Øtend aux autres modes d’essai en utilisant la mŒme procØdure.

Tableau 18

DonnØes expØrimentales d’un moteur à allumage commandØ à 4 temps

Mode 1 2 3 4 5 6

RØgime du moteur m-1 3 060 3 060 3 060 3 060 3 060 2 100

Puissance kW 13,15 9,81 6,52 3,25 1,28 0

% de charge % 100 75 50 25 10 0

Facteurs de
pondØration � 0,090 0,200 0,290 0,300 0,070 0,050

Pression baromØ-
trique kPa 980 980 980 980 980 980

TempØrature de
l’air d’admission °C 25,3 25,1 24,5 23,7 23,5 22,6

HumiditØ relative
de l’air d’admis-
sion % 19,8 19,8 20,6 21,5 21,9 23,2

HumiditØ absolue
de l’air d’admis-
sion GH20/kgair 4,08 4,03 4,05 4,03 4,05 4,06

CO sec ppm 3 681 3 465 2 541 2 365 3 086 1 817

NOx humide ppm 85,4 49,2 24,3 5,8 2,9 1,2

HC humide ppm C1 91 92 77 78 119 186

CO2 sec % vol. 1,038 0,814 0,649 0,457 0,330 0,208

CO sec
(concentration de
fond) ppm 3 3 3 2 2 3

NOx humide
(concentration de
fond) ppm 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1

HC humide
(concentration de
fond) ppm C1 6 6 5 6 6 4

CO2 sec
(concentration de
fond) % vol. 0,042 0,041 0,041 0,040 0,040 0,040

DØbit massique
des gaz d’Øchap-
pement diluØs
GTOTW kg/h 625,722 627,171 623,549 630,792 627,895 561,267

Rapport H/C du
carburant, Æ � 1,85 1,85 1,85 1,85 1,85 1,85

Rapport O/C du
carburant, â 0 0 0 0 0 0

2.3.1. Facteur de correction valeur sŁche/valeur humide kw

On calcule le facteur de correction valeur sŁche/valeur humide kw afin de convertir les mesures sŁches du
CO et du CO2 en valeurs humides.
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Pour les gaz d’Øchappement diluØs:

kw ¼ kw;e;2 ¼
8>>>: ð1ÿ kw1Þ

1þ �� % CO2 ½dry�
200

9>>>;
oø:

kw1 ¼
8>>: 1,608� ½Hd � ð1ÿ 1=DFÞ þ Ha � ð1=DFÞ�

1 000þ 1,608� ½Hd � ð1ÿ 1=DFÞ þ Ha � ð1=DFÞ�

9>>;
DF = 13,4

% concCO2 þ ðppm concCO þ ppm concHCÞ � 10ÿ4

DF = 13,4
1,038þ ð3 681þ 91Þ � 10ÿ4 ¼ 9,465

kw1 ¼
8>>: 1,608� ½4,08� ð1ÿ 1=9,465Þ þ 4,08� ð1=9,465Þ�

1 000þ 1,608� ½4,08� ð1ÿ 1=9,465Þ þ 4,08� ð1=9,465Þ�

9>>; ¼ 0,007

kw ¼ kw;e;2 ¼
8>>>: ð1ÿ 0,007Þ

1þ 1,85 � 1,038
200

9>>>; ¼ 0,984

CO ½wet� ¼ CO ½dry� � kw ¼ 3 681� 0,984 ¼ 3 623 ppm

CO2½wet� ¼ CO2 ½dry� � kw ¼ 1,038� 0,984 ¼ 1,0219 %

Tableau 19

Valeurs humides du CO et du CO2 pour les gaz d’Øchappement diluØs en fonction des modes
d’essai

Mode 1 2 3 4 5 6

DF � 9,465 11,454 14,707 19,100 20,612 32,788

kw1 � 0,007 0,006 0,006 0,006 0,006 0,006

kw � 0,984 0,986 0,988 0,989 0,991 0,992

CO humide Ppm 3 623 3 417 2 510 2 340 3 057 1 802

CO2 humide % 1,0219 0,8028 0,6412 0,4524 0,3264 0,2066

Pour l’air de dilution:

kw;d ¼ 1ÿ kw1

oø le facteur kw1 est le mŒme que celui dØjà calculØ pour les gaz d’Øchappement diluØs.

kw;d ¼ 1ÿ 0,007 ¼ 0,993

CO ½wet� ¼ CO ½dry� � kw ¼ 3� 0,993 ¼ 3 ppm

CO2 ½wet� ¼ CO2 ½dry� � kw ¼ 0,042� 0,993 ¼ 0,042 % vol

Tableau 20

Valeurs humides du CO et du CO2 pour l’air de dilution en fonction des modes d’essai

Mode 1 2 3 4 5 6

Kw1 � 0,007 0,006 0,006 0,006 0,006 0,006

Kw � 0,993 0,994 0,994 0,994 0,994 0,994

CO humide Ppm 3 3 3 2 2 3

CO2 humide % 0,0421 0,0405 0,0403 0,0398 0,0394 0,0401

2.3.2. Émissions de HC

HCmass ¼ u� concc � GTOTW
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oø:

u = 0,000478 d’aprŁs le tableau 2

concc ¼ concÿ concd � ð1ÿ 1=DFÞ

concc ¼ 91ÿ 6� ð1ÿ 1=9,465Þ ¼ 86 ppm

HCmass ¼ 0,000478� 86� 625,722 ¼ 25,666 g=h

Tableau 21

Émissions de HC [g/h] en fonction des modes d’essai

Mode 1 2 3 4 5 6

HCmass 25,666 25,993 21,607 21,850 34,074 48,963

2.3.3. Émissions de NOx

On doit calculer le facteur KH pour la correction des Ømissions de NOx comme suit:

KH ¼ 0,6272þ 44,030� 10ÿ3 � Ha ÿ 0,862� 10ÿ3 � H2
a

KH ¼ 0,6272þ 44,030� 10ÿ3 � 4,08ÿ 0,862� 10ÿ3 � ð4,08Þ2 ¼ 0,79

Tableau 22

Facteur de correction d’humiditØ KH des Ømissions de NOx en fonction des modes d’essai

Mode 1 2 3 4 5 6

KH 0,793 0,791 0,791 0,790 0,791 0,792

NOxmass ¼ u� concc � KH � GTOTW

oø:

u = 0,001587d’aprŁs le tableau 2

concc ¼ concÿ concd � ð1ÿ 1=DFÞ

concc ¼ 85ÿ 0� ð1ÿ 1=9,465Þ ¼ 85 ppm

NOxmass ¼ 0,001587� 85� 0,79� 625,722 ¼ 67,168 g=h

Tableau 23

Émissions de NOx [g/h] en fonction des modes d’essai

Mode 1 2 3 4 5 6

NOxmass 67,168 38,721 19,012 4,621 2,319 0,811

2.3.4. Émissions de CO

COmass ¼ u� concc � GTOTW

oø:

u = 0,000966 d’aprŁs le tableau 2

concc ¼ concÿ concd � ð1ÿ 1=DFÞ

concc ¼ 3 622ÿ 3� ð1ÿ 1=9,465Þ ¼ 3 620 ppm

COmass ¼ 0,000966� 3 620� 625,722 ¼ 2 188,001 g=h
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Tableau 24

Émissions de CO [g/h] en fonction des modes d’essai

Mode 1 2 3 4 5 6

COmass 2 188,001 2 068,760 1 510,187 1 424,792 1 853,109 975,435

2.3.5. Émissions de CO2

CO2mass ¼ u� concc � GTOTW

oø:

u = 15,19 d’aprŁs le tableau 2

concc ¼ concÿ concd � ð1ÿ 1=DFÞ

concc ¼ 1,0219ÿ 0,0421� ð1ÿ 1=9,465Þ ¼ 0,9842 % Vol

CO2mass ¼ 15,19� 0,9842� 625,722 ¼ 9 354,488 g=h

Tableau 25

Émissions de CO2 [g/h] en fonction des modes d’essai

Mode 1 2 3 4 5 6

CO2mass 9 354,488 7 295,794 5 717,531 3 973,503 2 756,113 1 430,229

2.3.6. Émissions spØcifiques

Les Ømissions spØcifiques (g/kWh) sont calculØes comme suit pour chaque constituant individuellement:

Gaz considØrØ =

Xn

i¼1

ðGasmassi �WFiÞXn

i¼1

ðPi �WFiÞ

Tableau 26

Émissions [g/h] et facteurs de pondØration en fonction des modes d’essai

Mode 1 2 3 4 5 6

HCmass g/h 25,666 25,993 21,607 21,850 34,074 48,963

NOxmass g/h 67,168 38,721 19,012 4,621 2,319 0,811

COmass g/h 2 188,001 2 068,760 1 510,187 1 424,792 1 853,109 975,435

CO2mass g/h 9 354,488 7 295,794 5 717,531 3 973,503 2 756,113 1 430,229

Puissance Pi kW 13,15 9,81 6,52 3,25 1,28 0

Facteurs de pon-
dØration WFI � 0,090 0,200 0,290 0,300 0,070 0,050

HC ¼ 25,666�0,090þ25,993�0,200þ21,607�0,290þ21,850�0,300þ34,074�0,070þ48,963�0,050
13,15�0,090þ9,81�0,200þ6,52�0,290þ3,25�0,300þ1,28�0,070þ0�0,050 ¼ 4,12 g=kWh

NOx ¼ 67,168�0,090þ38,721�0,200þ19,012�0,290þ4,621�0,300þ2,319�0,070þ0,811�0,050
13,15�0,090þ9,81�0,200þ6,52�0,290þ3,25�0,300þ1,28�0,070þ0�0,050 ¼ 3,42 g=kWh

CO ¼ 2 188,001�0,09þ2 068,760�0,2þ1 510,187�0,29þ1 424,792�0,3þ1 853,109�0,07þ975,435�0,05
13,15�0,090þ9,81�0,200þ6,52�0,290þ3,25�0,300þ1,28�0,070þ0�0,050 ¼ 271,15 g=kWh

CO2 ¼ 9 354,488�0,09þ7 295,794�0,2þ5 717,531�0,29þ3 973,503�0,3þ2 756,113�0,07þ1 430,229�0,05
13,15�0,090þ9,81�0,200þ6,52�0,290þ3,25�0,300þ1,28�0,070þ0�0,050 ¼ 887,53 g=kWh

FRC 180 E/70 Journal officiel des CommunautØs europØennes 26.6.2001



Appendice 4

1. RESPECT DES NORMES D’ÉMISSIONS

Le prØsent appendice s’applique uniquement aux moteurs à allumage commandØ, à partir de la phase II.

1.1. Les normes d’Ømissions de gaz d’Øchappement pour les moteurs de la phase II, fixØes à l’annexe I, point 4.2,
s’appliquent aux Ømissions des moteurs pendant leur pØriode de durabilitØ des caractØristiques d’Ømissions
(PDCE), dØterminØe conformØment au prØsent appendice.

1.2. Pour tous les moteurs de la phase II, si, lorsqu’ils sont soumis aux essais de maniŁre appropriØe confor-
mØment aux procØdures prØvues dans la prØsente directive, tous les moteurs d’essai reprØsentant une famille
de moteurs ont des Ømissions qui, une fois corrigØes par multiplication par le facteur de dØtØrioration (DF)
prØvu dans le prØsent appendice, sont infØrieures ou Øgales à chaque norme d’Ømissions de la phase II
(limite d’Ømissions par famille (FEL) le cas ØchØant) pour une classe de moteurs donnØe, cette famille est
reconnue conforme aux normes d’Ømissions pour cette classe de moteurs. Si un moteur d’essai reprØsentant
une famille de moteurs prØsente des Ømissions qui, une fois corrigØes par multiplication par le facteur de
dØtØrioration prØvu dans le prØsent appendice, sont supØrieures à toute norme d’Ømissions (FEL le cas
ØchØant) pour une classe de moteurs donnØe, cette famille est considØrØe comme n’Øtant pas conforme aux
normes d’Ømissions pour cette classe de moteurs.

1.3. Un constructeur de moteurs en petites sØries peut, à titre optionnel, adopter les facteurs de dØtØrioration
figurant dans les tableaux 1 ou 2 du prØsent point pour les HC + NOx et le CO, ou calculer des facteurs de
dØtØrioration pour ces deux catØgories de polluants en suivant la procØdure dØcrite au point 1.3.1. Pour les
technologies non prises en compte dans les tableaux 1 et 2 du prØsent point, le constructeur doit utiliser la
procØdure dØcrite au point 1.4 du prØsent appendice.

Tableau 1

Moteurs portatifs � Ømissions de HC + NOx et de CO � facteurs de dØtØrioration prØØtablis pour
les constructeurs de moteurs en petites sØries

Classe de moteurs
Moteurs 2 temps Moteurs 4 temps

Moteurs avec dispositif de
post-traitementHC + NOx CO HC + NOx CO

SH:1 1,1 1,1 1,5 1,1 DF à calculer à l’aide de la
formule figurant au point
1.3.1SH:2 1,1 1,1 1,5 1,1

SH:3 1,1 1,1 1,5 1,1

Tableau 2

Moteurs non portatifs � Ømissions de HC + NOx et de CO � facteurs de dØtØrioration prØØtablis
pour les constructeurs de moteurs en petites sØries

Classe de moteurs
Moteurs à soupapes latØrales Moteurs à soupapes en tŒte

Moteurs avec dispositif de
post-traitement

HC + NOx CO HC + NOx CO

SN:1 2,1 1,1 1,5 1,1 DF à calculer à l’aide de la
formule figurant au point
1.3.1SN:2 2,1 1,1 1,5 1,1

SN:3 2,1 1,1 1,5 1,1

SN:4 1,6 1,1 1,4 1,1

1.3.1. Formule de calcul des facteurs de dØtØrioration pour les moteurs avec dispositif de post-traitement:

DF ¼ ½ðNE � EDFÞ ÿ ðCC � FÞ�=ðNEÿ CCÞ
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oø:

DF = facteur de dØtØrioration

NE = niveaux d’Ømissions des moteurs neufs en amont du catalyseur (en g/kWh)

EDF = facteur de dØtØrioration pour les moteurs sans catalyseur tel qu’il figure au tableau 1

CC = quantitØ convertie à l’heure zØro en g/kWh

F = 0,8 pour les HC et 0,0 pour les NOx pour les moteurs des classes SN:3 et SN:4

F = 0,8 pour le CO pour toutes les classes de moteurs

1.4. Les constructeurs choisissent un DF prØØtabli ou calculent un DF, selon le cas, pour chaque polluant
rØglementØ, pour toutes les familles de moteurs de la phase II. Ces DF sont utilisØs pour les essais de
rØception par type et les essais des chaînes de production.

1.4.1. Pour les moteurs qui n’utilisent pas de DF prØØtablis figurant dans les tableaux 1 ou 2 du prØsent point, les
DF sont dØterminØs de la maniŁre suivante:

1.4.1.1. Sur au moins un moteur d’essai reprØsentant la configuration choisie comme Øtant le plus susceptible de
dØpasser les normes d’Ømissions fixØes pour les HC + NOx (ou la FEL le cas ØchØant), et construit pour Œtre
reprØsentatif des moteurs produits, on applique la totalitØ de la procØdure d’essais en matiŁre d’Ømissions
dØcrite dans la prØsente directive, aprŁs le nombre d’heures nØcessaire pour stabiliser les Ømissions.

1.4.1.2. Si plusieurs moteurs sont soumis aux essais, on fait la moyenne des rØsultats et on l’arrondit au mŒme
nombre de dØcimales que celui figurant dans la norme applicable, avec un chiffre significatif supplØmen-
taire.

1.4.1.3. On rØpŁte ces essais relatifs aux Ømissions aprŁs vieillissement du moteur. La procØdure de vieillissement
doit Œtre conçue pour permettre au constructeur de prØvoir correctement la dØtØrioration des caractØris-
tiques d’Ømissions en service attendue sur la pØriode de durabilitØ du moteur, en tenant compte du type
d’usure et d’autres mØcanismes de dØtØrioration escomptØs dans des conditions d’utilisation typiques qui
pourraient affecter les performances en matiŁre d’Ømissions. Si plusieurs moteurs sont soumis aux essais, on
fait la moyenne des rØsultats et on l’arrondit au mŒme nombre de dØcimales que celui figurant dans la
norme applicable, avec un chiffre significatif supplØmentaire.

1.4.1.4. On divise les Ømissions enregistrØes à la fin de la pØriode de durabilitØ (Ømissions moyennes, le cas ØchØant)
pour chaque polluant rØglementØ par les Ømissions stabilisØes (Ømissions moyennes, le cas ØchØant) et on
arrondit à deux chiffres significatifs. Le nombre rØsultant de cette opØration est le DF, sauf s’il est infØrieur à
1,00 auquel cas le DF est 1,0.

1.4.1.5. Au choix du constructeur, des points d’essais supplØmentaires peuvent Œtre programmØs entre le point
d’essai des Ømissions stabilisØes et les essais pratiquØs à la fin de la pØriode de durabilitØ des caractØristiques
d’Ømissions. Si des essais intermØdiaires sont programmØs, les points d’essais doivent Œtre rØpartis rØguliŁ-
rement sur la PDCE (plus ou moins 2 heures) et l’un de ces points d’essais doit se situer à la moitiØ de la
PDCE totale (plus ou moins 2 heures).

Pour chaque polluant HC + NOx et CO, on trace une ligne droite entre les points de donnØes, en consi-
dØrant que les essais initiaux ont lieu à l’heure zØro, et en appliquant la mØthode des moindres carrØs. Le
facteur de dØtØrioration se calcule en divisant les Ømissions enregistrØes à la fin de la pØriode de durabilitØ
par les Ømissions enregistrØes à l’heure zØro.

1.4.1.6. Les facteurs de dØtØrioration peuvent englober d’autres familles et annØes de production que celles sur la
base desquelles ils ont ØtØ calculØs, à condition que le constructeur dØmontre, à la satisfaction de l’autoritØ
nationale compØtente en matiŁre de rØception et avant la rØception par type, qu’on peut raisonnablement
s’attendre à ce que les familles de moteurs en question aient des caractØristiques analogues de dØtØrioration
des Ømissions, en fonction du modŁle et de la technologie utilisØe.

On trouvera ci-dessous une liste non exhaustive de regroupements en fonction du modŁle et de la
technologie:

� Moteurs deux temps classiques sans systŁme de post-traitement

� Moteurs deux temps classiques avec catalyseur cØramique du mŒme matØriau actif et de mŒme charge,
avec le mŒme nombre d’alvØoles par cm2

� Moteurs deux temps classiques avec catalyseur cØramique du mŒme matØriau actif et de mŒme charge,
avec le mŒme nombre d’alvØoles par cm2

� Moteurs deux temps ØquipØs d’un systŁme de balayage stratifiØ
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� Moteurs quatre temps avec catalyseur (tel que dØfini ci-dessus) utilisant la mŒme technologie de
soupapes et un systŁme de lubrification identique

� Moteurs quatre temps sans catalyseur, utilisant la mŒme technologie de soupapes et un systŁme de
lubrification identique

2. PÉRIODES DE DURABILITÉ DES CARACTÉRISTIQUES D’ÉMISSIONS POUR LES MOTEURS DE LA PHASE
II

2.1. Le constructeur dØclare la catØgorie de PDCE applicable à chaque famille de moteurs lors de la rØception
par type. Cette catØgorie est celle qui se rapproche le plus de la durØe de vie utile prØvue pour l’Øquipement
sur lequel le moteur doit Œtre montØ, d’aprŁs le constructeur du moteur. Le constructeur conserve les
donnØes appropriØes justifiant le choix de la catØgorie de PDCE pour chaque famille de moteurs. Ces
donnØes sont communiquØes sur demande à l’autoritØ compØtente en matiŁre de rØception.

2.1.1. Pour les moteurs portatifs: le constructeur choisit une catØgorie de PDCE dans le tableau 1 ci-dessous.

Tableau 1

CatØgories de PDCE pour les moteurs portatifs (en heures)

CatØgorie 1 2 3

Classe SH:1 50 125 300

Classe SH:2 50 125 300

Classe SH:3 50 125 300

2.1.2. Pour les moteurs non portatifs: le constructeur choisit une catØgorie de PDCE dans le tableau 2 ci-dessous.

Tableau 2

CatØgories de PDCE pour les moteurs non portatifs (en heures)

CatØgorie 1 2 3

Classe SN:1 50 125 300

Classe SN:2 125 250 500

Classe SN:3 125 250 500

Classe SN:4 250 500 1 000

2.1.3. Le constructeur doit dØmontrer, à la satisfaction de l’autoritØ compØtente en matiŁre de rØception, que la
durØe de vie utile dØclarØe est appropriØe. Les donnØes servant à Øtayer le choix, par le constructeur, d’une
catØgorie de PDCE pour une famille de moteurs donnØe peuvent comprendre, sans que cette liste soit
exhaustive:

� des enquŒtes sur la durØe de vie des Øquipements sur lesquels les moteurs en question sont installØs;

� des Øvaluations techniques de moteurs vieillis par utilisation normale, afin d’Øtablir le moment oø les
performances des moteurs se dØtØriorent au point que leur utilitØ et/ou leur fiabilitØ est atteinte à un
degrØ suffisant pour nØcessiter une rØvision ou un remplacement;

� des dØclarations de garantie et des pØriodes de garantie;

� des documents à caractŁre commercial concernant la durØe de vie des moteurs;

� des rapports de pannes provenant des clients;

� des Øvaluations techniques de la durabilitØ, en heures, de technologies de moteurs spØcifiques, de
matØriaux pour moteurs ou de modŁles de moteurs.»
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5. L’annexe IV actuelle est renumØrotØe annexe V et est modifiØe comme suit:

Les titres actuels sont remplacØs par les titres suivants:

«CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES DU CARBURANT DE RÉFÉRENCE À UTILISER POUR LES ESSAIS
DE RÉCEPTION ET POUR VÉRIFIER LA CONFORMITÉ DE LA PRODUCTION

ENGINS MOBILES NON ROUTIERS, CARBURANT DE RÉFÉRENCE POUR LES MOTEURS À ALLUMAGE PAR
COMPRESSION (1)»

Dans le tableau, à la ligne concernant la neutralisation, le mot «minimum» dans la colonne 2 est remplacØ par le mot
«maximum».Le tableau et les notes de bas de page suivants sont ajoutØs:

«ENGINS MOBILES NON ROUTIERS, CARBURANT DE RÉFÉRENCE POUR LES MOTEURS À ALLUMAGE
COMMANDÉ

Remarque: le carburant pour les moteurs à deux temps est un mØlange d’huile lubrifiante et de l’essence spØcifiØe
ci-dessous. Le rapport de mØlange carburant/huile doit Œtre celui prØconisØ par le constructeur, comme
indiquØ à l’annexe IV, point 2.7.

ParamŁtre UnitØ
Limites (1)

MØthode d’essai Publication
Minimum Maximum

Indice d’octane recherche, RON 95,0 � EN 25164 1993

Indice d’octane moteur, MON 85,0 � EN 25163 1993

Masse volumique à 15 °C kg/m3 748 762 ISO 3675 1995

Tension de vapeur Reid kPa 56,0 60,0 EN 12 1993

Distillation

� Point initial d’Øbullition °C 24 40 EN-ISO 3405 1988

� Évaporation à 100 °C % v/v 49,0 57,0 EN-ISO 3405 1988

� Évaporation à 150 °C % v/v 81,0 87,0 EN-ISO 3405 1988

� Point final d’Øbullition °C 190 215 EN-ISO 3405 1988

RØsidus % � 2 EN-ISO 3405 1988

Composition en hydrocarbures:

� OlØfines % v/v � 10 ASTM D 1319 1995

� Aromatiques % v/v 28,0 40,0 ASTM D 1319 1995

� BenzŁne % v/v � 1,0 EN 12177 1998

� ComposØs saturØs % v/v � complØm. ASTM D 1319 1995

Rapport carbone/hydrogŁne rapport rapport

StabilitØ à l’oxydation (2) min 480 � EN-ISO 7536 1996

Teneur en oxygŁne % m/m � 2,4 EN 1601 1997

Gomme actuelle mg/ml � 0,04 EN-ISO 6246 1997

Teneur en soufre mg/kg � 100 EN-ISO 14596 1998

Corrosion lame de cuivre à
50 °C

� 1 EN-ISO 2160 1995

Teneur en plomb g/l � 0,005 EN 237 1996

Teneur en phosphore g/l � 0,0013 ASTM D 3231 1994

(1) Les valeurs indiquØes dans la spØcification sont des «valeurs vraies». Pour Øtablir leurs valeurs limites, les conditions de l’ISO 4259,
«Produits pØtroliers � DØtermination et application des valeurs de fidØlitØ relatives aux mØthodes d’essai» ont ØtØ appliquØs. Pour
fixer une valeur minimale, une diffØrence minimale de 2R au-dessus de zØro a ØtØ prise en compte; pour fixer une valeur
maximale et minimale, la diffØrence minimale est de 4R (R = reproductibilitØ). Nonobstant ces dØterminations, qui sont nØces-
saires pour des raisons statistiques, le fournisseur des carburants doit viser une valeur nulle lorsque la valeur maximale stipulØe
est 2R et viser la valeur moyenne lorsque les limites maximale et minimale sont citØes. Dans le cas oø il faudrait clarifier la
question de la conformitØ d’un carburant aux exigences des spØcifications, les conditions de l’ISO 4259 s’appliqueront.

(2) Le carburant peut contenir des inhibiteurs d’oxydation et des inhibiteurs de catalyse mØtallique normalement utilisØs pour
stabiliser les circuits d’essence dans les raffineries mais les ajouts d’additifs dØtergents/dispersants et d’huiles solvantes ne sont
pas autorisØs.»
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6. L’annexe V est renumØrotØe annexe VI.

7. L’annexe VI est renumØrotØe annexe VII et est modifiØe comme suit:

a) L’appendice 1 est modifiØ comme suit:

� le titre est remplacØ par le texte suivant:

«Appendice 1

RÉSULTATS DES ESSAIS POUR LES MOTEURS À ALLUMAGE PAR COMPRESSION»

� Le point 1.3.2 est remplacØ par le texte suivant:

«1.3.2. Puissance absorbØe aux rØgimes indiquØs du moteur (suivant les indications du constructeur):

Puissance PAE (kW) absorbØe aux diffØrents rØgimes du moteur (1) en
prenant en compte l’appendice 3 de la prØsente annexe

Équipement RØgime intermØdiaire (si applicable) RØgime nominal

Total

(1) Ne doit pas excØder 10 % de la puissance mesurØe lors des essais.»

� Le point 1.4.2 est remplacØ par le texte suivant:

«1.4.2. Puissance du moteur (1)

RØglage de la puissance (kW) aux diffØrents rØgimes du moteur

Condition RØgime intermØdiaire (si applicable) RØgime nominal

Puissance maximale mesurØe
lors des essais (PM) (kW) (a)

Puissance totale absorbØe par
les Øquipements entraînØs par
le moteur, suivant le point
1.3.2 du prØsent appendice
ou suivant le point 2.8 de
l’annexe III (PAE) (kW) (b)

Puissance nette du moteur
telle qu’indiquØe à l’annexe I,
point 2.4 (kW) (c)

c = a + b

___________
(1) Puissance non corrigØe mesurØe conformØment aux dispositions de l’annexe I, point 2.4.»
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� Le point 1.5 est modifiØ comme suit:

«1.5. Niveaux des Ømissions

1.5.1. RØglages du dynamomŁtre (kW)

RØglage du dynamomŁtre (kW) aux diffØrents rØgimes du moteur

Taux de charge RØgime intermØdiaire (si applicable) RØgime nominal

10 % (si applicable)

25 % (si applicable)

50 %

75 %

100 %

1.5.2. RØsultats obtenus pour les Ømissions sur le cycle d’essai:»

b) L’appendice 2 suivant est ajoutØ:

«Appendice 2

RÉSULTATS DES ESSAIS POUR LES MOTEURS À ALLUMAGE COMMANDÉ

1. INFORMATIONS CONCERNANT LA CONDUITE DU OU DES ESSAIS (1):

1.1. Carburant de rØfØrence utilisØ pour les essais

1.1.1. Indice d’octane

1.1.2. Indiquer le pourcentage d’huile dans le mØlange si lubrifiant et carburant sont mØlangØs, comme c’est le
cas pour les moteurs à 2 temps

1.1.3. Masse volumique de l’essence pour les moteurs à 4 temps ou du mØlange essence/huile pour les moteurs
à 2 temps

1.2. Lubrifiant

1.2.1. Marque(s)

1.2.2. Type(s)

1.3. Équipements entraînØs par le moteur (le cas ØchØant)

1.3.1 ÉnumØration et caractŁres distinctifs

1.3.2. Puissance absorbØe aux rØgimes indiquØs du moteur (suivant les indications du constructeur)

Puissance PAE (kW) absorbØe aux diffØrents rØgimes du moteur (1) en
prenant en compte l’appendice 3 de la prØsente annexe

Équipements RØgime intermØdiaire (si applicable) RØgime nominal

Total

(1) Ne doit pas excØder 10 % de la puissance mesurØe lors des essais.

1.4. Performances du moteur

1.4.1. RØgimes du moteur:

Ralenti: m-1

RØgime intermØdiaire: m-1

RØgime nominal: m-1
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1.4.2. Puissance du moteur (2)

RØglage de la puissance (kW) aux diffØrents rØgimes du moteur

Condition RØgime intermØdiaire (si applicable) RØgime nominal

Puissance maximale mesurØe lors des
essais (PM) (kW) (a)

Puissance totale absorbØe par les
Øquipements entraînØs par le
moteur, suivant le point 1.3.2 du
prØsent appendice ou le point 2.8
de l’annexe III (PAE) (kW) (b)

Puissance nette du moteur suivant le
point 2.4 de l’annexe I (kW) (c)

c = a + b

1.5. Niveaux d’Ømissions

1.5.1. RØglages du dynamomŁtre (kW)

RØglages du dynamomŁtre (kW) aux diffØrents rØgimes du moteur

Taux de charge RØgime intermØdiaire (si applicable) RØgime nominal

10 % (si applicable)

25 % (si applicable)

50 %

75 %

100 %

1.5.2. RØsultats obtenus pour les Ømissions sur le cycle d’essai:

CO: g/kW

HC: g/kWh

NOx: g/kWh

___________
(1) Dans le cas de plusieurs moteurs pŁres, ces informations doivent Œtre donnØes pour chacun d’eux.

(2) Puissance non corrigØe mesurØe conformØment aux dispositions du point 2.4 de l’annexe I.»

c) L’appendice 3 suivant est ajoutØ:

«Appendice 3

ÉQUIPEMENTS ET AUXILIAIRES À INSTALLER POUR L’ESSAI DE DÉTERMINATION DE LA PUIS-
SANCE DU MOTEUR

No Équipements et auxiliaires À installer pour l’essai d’Ømissions

1 SystŁme d’admission

Collecteurs d’admission Oui, Øquipement de sØrie

Prise de recyclage des gaz de carter Oui, Øquipement de sØrie

Dispositifs de commande pour systŁmes
à double collecteur d’admission Oui, Øquipement de sØrie

DØbitmŁtre d’air Oui, Øquipement de sØrie

Gaines d’amenØe d’air Oui (a)

Filtre à air Oui (a)

Silencieux d’admission Oui (a)

Limiteur de vitesse Oui (a)
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No Équipements et auxiliaires À installer pour l’essai d’Ømissions

2 Dispositif de chauffage par induction du
collecteur d’admission

Oui, Øquipement de sØrie. À placer si possible
dans les conditions les plus favorables

3 SystŁme d’Øchappement

Épurateur d’Øchappement Oui, Øquipement de sØrie

Collecteur d’Øchappement Oui, Øquipement de sØrie

Tuyauterie Oui (b)

Silencieux Oui (b)

Tuyau d’Øchappement Oui (b)

Ralentisseur sur Øchappement Non (c)

Dispositif de suralimentation Oui, Øquipement de sØrie

4 Pompe d’alimentation en carburant Oui, Øquipement de sØrie (d)

5 Équipement de carburation

Carburateur Oui, Øquipement de sØrie

SystŁme de rØglage Ølectronique,
dØbitmŁtre d’air, etc. Oui, Øquipement de sØrie

Auxiliaires pour moteurs à gaz

DØtendeur Oui, Øquipement de sØrie

Évaporateur Oui, Øquipement de sØrie

MØlangeur Oui, Øquipement de sØrie

6 Équipement d’injection de carburant (essence
et diesel)

PrØfiltre Oui, Øquipement de sØrie ou Øquipement du
banc

Filtre Oui, Øquipement de sØrie ou Øquipement du
banc

Pompe Oui, Øquipement de sØrie

Tubulure haute pression Oui, Øquipement de sØrie

Injecteur Oui, Øquipement de sØrie

Papillon d’air Oui, Øquipement de sØrie (e)

SystŁme de rØglage Ølectronique,
dØbitmŁtre d’air, etc. Oui, Øquipement de sØrie

RØgulateur/systŁme de commande Oui, Øquipement de sØrie

ButØe automatique de pleine charge de
la crØmaillŁre en fonction des condi-
tions atmosphØriques Oui, Øquipement de sØrie

7 Équipement de refroidissement par liquide

Radiateur Non

Ventilateur Non

CarØnage du ventilateur Non

Pompe à eau Oui, Øquipement de sØrie (f)

Thermostat Oui, Øquipement de sØrie (g)

8 Refroidissement par air

CarØnage Non (h)

Ventilateur ou soufflante Non (h)

Dispositif de rØglage de la tempØrature Non
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No Équipements et auxiliaires À installer pour l’essai d’Ømissions

9 Équipement Ølectrique

GØnØrateur Oui, Øquipement de sØrie (i)

SystŁme distributeur d’allumage Oui, Øquipement de sØrie

Bobine ou bobines Oui, Øquipement de sØrie

Câblage Oui, Øquipement de sØrie

Bougies Oui, Øquipement de sØrie

SystŁme de rØglage Ølectronique y
compris systŁme dØtecteur de cliquetis/
retard à l’allumage Oui, Øquipement de sØrie

10 Équipement de suralimentation

Compresseur entraînØ directement par
le moteur et/ou par les gaz d’Øchappe-
ment Oui, Øquipement de sØrie

Refroidisseur intermØdiaire Oui, Øquipement de sØrie ou Øquipement du
banc (j) (k)

Pompe du liquide de refroidissement ou
ventilateur (entraînØs par le moteur) Non (h)

Dispositif de rØglage du dØbit du liquide
de refroidissement Oui, Øquipement de sØrie

11 Ventilateur auxiliaire du banc d’essai Oui, si nØcessaire

12 Dispositifs antipollution Oui, Øquipement de sØrie (l)

13 Équipement de dØmarrage Équipement du banc

14 Pompe d’huile de graissage Oui, Øquipement de sØrie

(a) Le systŁme d’admission complet prØvu pour l’application considØrØe doit Œtre utilisØ:
s’il risque d’avoir une influence notable sur la puissance du moteur;
dans le cas des moteurs à allumage commandØ à aspiration atmosphØrique;
si le constructeur le demande.
Dans les autres cas, un systŁme Øquivalent peut Œtre utilisØ et il doit Œtre vØrifiØ que la pression d’admission ne diffŁre pas de
plus de 100 Pa de la valeur limite supØrieure fixØe par le constructeur pour un filtre à air propre.

(b) Le systŁme d’Øchappement complet doit Œtre installØ comme prØvu pour l’application considØrØe:
s’il risque d’avoir une influence notable sur la puissance du moteur;
dans le cas des moteurs à allumage commandØ à aspiration atmosphØrique;
si le constructeur le demande.
Dans les autres cas, un systŁme Øquivalent peut Œtre installØ à condition que la pression mesurØe ne s’Øcarte pas de plus de
1 000 Pa de la limite supØrieure spØcifiØe par le constructeur.

(c) S’il existe un ralentissement d’Øchappement incorporØ au moteur, le volet du ralentisseur est fixØ en position de pleine
ouverture.

(d) La pression d’alimentation en carburant peut Œtre ajustØe, si nØcessaire, afin de reproduire la pression existant dans l’appli-
cation considØrØe (en particulier quand un systŁme à retour de carburant est utilisØ).

(e) Le volet d’admission d’air est le volet de commande du rØgulateur pneumatique de la pompe d’injection. Le rØgulateur ou le
systŁme d’injection peuvent contenir d’autres dispositifs qui peuvent influer sur la quantitØ de carburant injectØe.

(f) La circulation du liquide de refroidissement doit Œtre engendrØe uniquement par la pompe à eau du moteur. Le refroidis-
sement du liquide peut se faire par un circuit extØrieur, de telle maniŁre que la perte de charge de ce circuit et la pression à
l’entrØe de la pompe restent sensiblement Øgales à celles du systŁme de refroidissement du moteur.

(g) Le thermostat peut Œtre fixØ dans la position de pleine ouverture.
(h) Si la soufflante ou le ventilateur de refroidissement restent installØs pour l’essai, la puissance absorbØe reprØsentØe est ajoutØe

aux rØsultats, sauf lorsque ces auxiliaires font partie intØgrante du moteur (par ex. dans le cas des ventilateurs de refroidis-
sement des moteurs à refroidissement par air montØs directement sur le vilebrequin). La puissance du ventilateur ou de la
soufflante est dØterminØe aux rØgimes utilisØs pour l’essai, soit par le calcul à partir des caractØristiques standard, soit par des
essais pratiques.

(i) Puissance minimale de la gØnØratrice: la gØnØratrice doit fournir la puissance Ølectrique strictement nØcessaire à l’alimentation
des auxiliaires indispensables au fonctionnement du moteur. S’il est nØcessaire qu’une batterie soit raccordØe, on devra utiliser
une batterie en bon Øtat complŁtement chargØe.

(j) Les moteurs suralimentØs à refroidissement intermØdiaire doivent Œtre essayØs avec les dispositifs de refroidissement de la
charge, qu’ils soient à air ou à liquide. Si le constructeur le prØfŁre, une installation sur banc d’essai peut remplacer le
refroidisseur à air. Dans tous les cas, la mesure de puissance à chaque rØgime doit Œtre effectuØe avec la chute de pression
maximale et la chute de tempØrature minimale de l’air de suralimentation aspirØ dans le refroidisseur sur le banc d’essai, telles
que spØcifiØes par le constructeur.

(k) Ils peuvent inclure, par exemple, systŁmes de recyclage des gaz d’Øchappement, convertisseur catalytique, rØacteur thermique,
injection d’air secondaire et systŁme anti-Øvaporation pour le carburant.

(l) L’Ønergie nØcessaire au systŁme de dØmarrage Ølectrique ou autre systŁme de dØmarrage doit Œtre fournie par le banc.»
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8. Les annexes VII à X sont renumØrotØes annexes VIII à XI.

9. L’annexe XII suivante est ajoutØe:

«ANNEXE XII

PROCÉDURE DE COMPENSATION ET DE MISE EN RÉSERVE VOLONTAIRES DES CRÉDITS D’ÉMIS-
SIONS (1)

1. INTRODUCTION

1.1. Les constructeurs peuvent, s’ils le dØsirent, utiliser les procØdures de compensation et de mise en rØserve des
crØdits d’Ømissions dØcrites dans la prØsente annexe au lieu de faire procØder pour tous les moteurs à des
rØceptions par type sur les limites dØfinies au point 4.2.2.1 de l’annexe I.

1.2. Le systŁme de compensation et de mise en rØserve de crØdits ne peut Œtre utilisØ que pour rØpondre aux
exigences de la phase II applicable aux moteurs à allumage commandØ.

1.3. Les moteurs qui satisfont aux limites d’Ømissions par le biais de la procØdure de compensation et de mise en
rØserve de crØdits sont soumis à toutes les autres exigences de la prØsente directive, y compris les valeurs
limites des Ømissions de CO visØes au point 4.2.2.1 de l’annexe I.

1.4. Les constructeurs dØsirant utiliser le systŁme volontaire de compensation et de mise en rØserve de crØdits
doivent commencer à l’utiliser à partir des annØes civiles suivantes:

Classe AnnØe de dØbut (annØe civile)

SH:1 2005

SH:2 2005

SH:3 2007

SN:1 2004

SN:2 2004

SN:3 2007

SN:4 2005

1.5. Les constructeurs peuvent utiliser le systŁme volontaire dØcrit dans la prØsente annexe pour une ou plusieurs
classes de moteurs.

2. DÉFINITIONS

Aux fins de la prØsente annexe, on entend par:

compensation, l’Øchange de crØdits d’Ømissions entre familles de moteurs dans la gamme de produits d’un
constructeur donnØ;

mise en rØserve des crØdits d’Ømissions, la conservation des crØdits d’Ømissions par le constructeur qui les a
produits en vue de leur utilisation dans le calcul de la moyenne pour les annØes civiles suivantes, dans les
limites autorisØes par la prØsente annexe;

limite d’Ømissions par famille ou FEL, un niveau d’Ømissions qui est dØclarØ par le constructeur et qui tient lieu
de norme d’Ømissions aux fins de la rØception par type ou pour les essais en cours de construction;

crØdits d’Ømissions, la quantitØ d’Ømissions produite en moins ou en plus par une famille de moteurs par
rapport à la norme d’Ømissions HC + NOx applicable. Les FEL se situant au dessous de la norme crØent des
«crØdits positifs» tandis que les FEL qui la dØpassent se traduisent par des «crØdits nØgatifs». En outre, on
entend par «crØdits de rØception par type» les crØdits d’Ømissions basØs sur le volume de production prØvu
pour la famille de moteurs. Les «crØdits en rØserve» sont les crØdits d’Ømissions produits au cours d’une annØe
civile qui sont à reporter au 30 avril de l’annØe civile suivante. Les «crØdits effectifs» sont les crØdits
d’Ømissions basØs sur le volume de production applicable cumulØs à l’expiration de l’annØe civile.

___________
(1) La Commission rØexaminera les dispositions de la prØsente annexe avant leur entrØe en vigueur en ce qui

concerne leurs consØquences administratives et la concurrence entre les grands et petits constructeurs et propo-
sera les modifications appropriØes.
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3. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

3.1. Le constructeur peut prendre en compte dans son calcul de crØdits uniquement les moteurs destinØs à la
vente sur le marchØ de l’UE et qui ont ØtØ construits au cours de l’annØe civile concernØe.

3.2. Le constructeur peut effectuer la rØception par type pour des familles de moteurs dont la FEL se situe
au-dessus ou en dessous de la norme d’Ømissions applicable dans les limites prØvues par la prØsente
annexe, à la condition que la somme des soldes de crØdits dont le constructeur prØvoit de disposer une
fois faites toutes les transactions de crØdits sur toutes les classes de moteurs rØceptionnØes par type confor-
mØment aux dispositions de la prØsente annexe dans une annØe civile donnØe soit supØrieure ou Øgale à zØro,
cette somme Øtant dØterminØe conformØment au point 7 de la prØsente annexe.

3.3. Le constructeur d’une famille de moteurs dont la FEL dØpasse la norme d’Ømissions applicable devra dØgager
des crØdits d’Ømissions suffisants pour pouvoir pallier cet Øcart par le systŁme de compensation et de mise en
rØserve de crØdits.

3.4. Une famille de moteurs dont la FEL se situe au-dessous de la norme d’Ømissions applicable peut produire des
crØdits d’Ømissions positifs utilisables pour la compensation ou la mise en rØserve de crØdits ou pour les deux
à la fois.

3.5. Les valeurs limites de la phase I doivent toujours Œtre respectØes par toutes les familles de moteurs.

4. NORMES D’ÉMISSIONS APPLICABLES

Tout constructeur qui utilise le systŁme de compensation et de mise en rØserve de crØdits pour les Ømissions
HC + NOx doit respecter les normes suivantes (FEL) exprimØes en g/kWh:

Classe SH:1

AnnØe civile 2005 2006 2007 à partir de 2008

Valeur limite (HC + NOx) 238 175 113 50

Classe SH:2

AnnØe civile 2005 2006 2007 à partir de 2008

Valeur limite (HC + NOx) 196 148 99 50

Classe SH:3

AnnØe civile 2007 2008 2009 à partir de 2010

Valeur limite (HC + NOx) 143 119 96 72

Classe SN:1

AnnØe civile 2004 2005 2006 à partir de 2007

Valeur limite (HC + NOx) 50 50 50 50

Classe SN:2

AnnØe civile 2004 2005 2006 à partir de 2007

Valeur limite (HC + NOx) 40 40 40 40

Classe SN:3

AnnØe civile 2004 2005 2006 à partir de 2007

Valeur limite (HC + NOx) 40 40 40 16,1

Classe SN:4

AnnØe civile 2006 2007 2008 2009 à partir de
2010

Valeur limite NOx 18,0 16,6 15,0 13,6 12,1
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5. COMPENSATION

5.1. Les crØdits nØgatifs produits par les familles de moteurs dont la FEL dØpasse la norme d’Ømissions applicable
doivent Œtre compensØs par les crØdits positifs dØgagØs par les familles de moteurs ayant une FEL infØrieure à
la norme d’Ømissions applicable, comme l’autorise la prØsente annexe. La valeur moyenne des crØdits obtenue
par ce moyen est utilisØe pour dØterminer la conformitØ avec les valeurs limites visØes au point 4 de la
prØsente annexe.

5.2. La compensation entre classes est autorisØe pour toutes les classes de moteurs à allumage commandØ destinØs
à des engins non routiers.

5.3. Les crØdits utilisØs pour le calcul d’une moyenne sur une annØe civile donnØe peuvent Œtre les crØdits produits
au cours de la mŒme annØe civile par une autre famille de moteurs ou des crØdits mis en rØserve les annØes
civiles prØcØdentes.

6. MISE EN RÉSERVE DES CRÉDITS D’ÉMISSIONS

6.1. À compter du 1er janvier de la premiŁre annØe oø un constructeur a obtenu une rØception par type
conformØment aux dispositions de la prØsente annexe, pour une famille de moteurs ayant une FEL infØrieure
à la norme d’Ømissions applicable, le constructeur peut mettre en rØserve les crØdits produits au cours de cette
annØe civile en vue de leur utilisation dans le cadre du systŁme de compensation.

6.2. Le constructeur ne peut mettre en rØserve ses crØdits effectifs qu’à l’expiration de l’annØe civile et aprŁs que
l’autoritØ responsable en matiŁre de rØception par type a examinØ le rapport de fin d’annØe du constructeur et
l’a entØrinØ.

7. CALCUL DES CRÉDITS ET CONFORMITÉ AUX NORMES D’ÉMISSIONS

7.1. Pour chaque famille de moteurs, les crØdits pour les Ømissions HC + NOx (positifs et nØgatifs) sont calculØs au
moyen de l’Øquation suivante et arrondis au gramme le plus proche. Des unitØs cohØrentes sont utilisØes pour
tous les termes de l’Øquation.

CrØdit = production × (norme � FEL) × puissance × DCE × taux de charge

oø:

Production = production Øligible. Les prØvisions de production annuelle sont utilisØes pour Øtablir une
projection des crØdits disponibles pour la rØception par type initiale. Le volume de production Øligible est
utilisØ pour dØterminer les crØdits effectifs servant à la dØtermination de conformitØ de fin d’annØe.

Norme = norme actuelle et applicable, en grammes par kilowattheure, dØterminØe au point 4.

FEL = limite d’Ømissions par famille en grammes par kilowattheure.

Puissance = puissance modale maximale du moteur reprØsentatif, en kilowatts, calculØe d’aprŁs la procØdure
d’essai applicable dØcrite dans la prØsente directive.

DCE = durabilitØ des caractØristiques d’Ømissions des Øquipements antipollution en heures, correspondant à la
catØgorie DCE pour laquelle la famille de moteurs a obtenu la rØception par type.

Taux de charge = 47 % (soit 0,47) pour le cycle d’essai G1 et le cycle d’essai G2 et 85 % (soit 0,85) pour le
cycle d’essai G3.

8. PROCÉDURE DE RÉCEPTION PAR TYPE

8.1. Lorsque le constructeur utilise la procØdure de compensation et de mise en rØserve de crØdits:

8.1.1. Il est liØ pour l’ensemble de sa gamme de produits sur toute annØe civile donnØe à une seule autoritØ
nationale responsable en matiŁre de rØception. Il lui appartient de s’assurer que ses reprØsentants au sein
de la CommunautØ ne prennent pas d’initiatives sØparØes pour tels ou tels moteurs.

8.1.2. Il remet une dØclaration oø il indique qu’à sa connaissance, les moteurs pour lesquels le systŁme est utilisØ ne
l’amŁneront pas à se trouver en infraction par rapport aux dispositions du point 7 de la prØsente annexe
lorsque tous les crØdits auront ØtØ calculØs pour ses familles de moteurs.

8.1.3. Il dØclare une FEL pour les Ømissions HC + NOx pour chaque famille de moteurs. La FEL doit avoir le mŒme
nombre de chiffres significatifs que la norme d’Ømissions.
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8.1.4. Il soumet à l’autoritØ responsable en matiŁre de rØception qui est chargØe d’approuver le systŁme de
compensation des copies des certificats de rØception par type de chaque famille de moteurs prise en
compte dans la formule de compensation et de mise en rØserve des crØdits afin de dØmontrer que les
moteurs ont ØtØ certifiØs à un niveau d’Ømissions infØrieur à la FEL dØclarØe.

8.1.5. Il indique le nombre de crØdits produits/nØcessaires pour cette famille, le volume prØvisionnel applicable aux
ventes annuelles Øligibles et les valeurs requises pour calculer les crØdits d’Ømissions conformØment aux
dispositions du point 7 de la prØsente annexe.

8.1.6. Il soumet les calculs des crØdits d’Ømissions prØvisionnels (positifs ou nØgatifs) effectuØs conformØment au
point 7 de la prØsente annexe sur la base des prØvisions de production annuelle pour chaque famille de
moteurs à prendre en compte dans le systŁme de compensation et de mise en rØserve de crØdits.

8.1.7. S’il prØvoit que la famille de moteurs produira des crØdits d’Ømissions nØgatifs, il indique expressØment la
source (d’aprŁs le systŁme de compensation et de mise en rØserve de crØdits) des crØdits qui seront nØcessaires
pour compenser le dØficit de crØdits d’aprŁs la production annuelle prØvue.

8.1.8. S’il prØvoit que la famille de moteurs produira des crØdits d’Ømissions positifs, il indique expressØment (d’aprŁs
le systŁme de compensation et de rØserve de crØdits) oø les crØdits prØvus seront appliquØs.

8.2. Toutes les rØceptions par type Øtablies conformØment à la prØsente annexe sont subordonnØes au respect par
le constructeur des dispositions de la prØsente annexe pendant et aprŁs l’annØe civile concernØe. Elles sont
valables jusqu’au 30 avril de l’annØe civile suivante. Une nouvelle rØception par type ne peut Œtre dØlivrØe que
si le constructeur a prØsentØ un rapport de fin d’annØe montrant que les dispositions de la prØsente annexe
sont respectØes.

8.3. Il incombe au constructeur d’Øtablir à la satisfaction de l’autoritØ nationale responsable en matiŁre de
rØception que les conditions sur la base desquelles la rØception par type a ØtØ octroyØe ont ØtØ respectØes
ou ont fait l’objet d’une dispense.

9. TENUE DES ARCHIVES

9.1. Le constructeur qui utilise le systŁme de compensation et de mise en rØserve de crØdits conformØment à la
prØsente annexe doit Øtablir, tenir à jour et conserver les archives suivantes, convenablement organisØes et
indexØes pour chaque famille de moteurs:

� le code d’identification de la famille de moteurs;

� la limite d’Ømissions par famille (FEL) ou les FEL lorsque des changements de FEL ont ØtØ appliquØs dans
l’annØe civile;

� la puissance modale maximale du moteur reprØsentatif;

� le volume de production prØvu pour l’annØe civile;

� les dossiers adØquats permettant d’Øtablir les quantitØs de moteurs qui constituent la production Øligible,
telle que dØfinie au point 2 de la prØsente annexe, pour chaque FEL.

9.2. Le constructeur qui utilise le systŁme de compensation et de mise en rØserve de crØdits prØvu dans la prØsente
annexe doit conserver toutes les archives que le prØsent point lui impose de tenir pendant une pØriode de 8
ans à compter de la date d’exigibilitØ du rapport de fin d’annØe. Les archives peuvent Œtre conservØes sous
forme papier ou rØduites sur microfilm, sur disquettes informatiques, etc. selon le mode d’archivage utilisØ par
le constructeur, sous rØserve que l’intØgralitØ des informations utilisØes pour la rØception par type soit en tout
cas prØservØe.

9.3. Sur demande de l’autoritØ responsable en matiŁre de rØception, le constructeur communique à celle-ci les
informations qu’il est tenu de conserver.

9.4. L’autoritØ responsable en matiŁre de rØception peut retirer le ou les certificats de rØception par type pour une
famille de moteurs lorsque, pour cette famille, le constructeur ne tient pas les archives requises par le prØsent
point ou ne fournit pas les informations voulues à ladite autoritØ.
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10. RAPPORTS DE FIN D’ANNÉE

10.1. Les rapports de fin d’annØe doivent indiquer la famille de moteurs, la quantitØ rØelle de moteurs commer-
cialisØs, les valeurs requises pour calculer les crØdits selon les indications fournies au point 7 de la prØsente
annexe et le nombre de crØdits produits/nØcessaires. Le constructeur doit Øgalement indiquer comment et oø
les surplus de crØdits ont ØtØ rØpartis (ou seront mis en rØserve) et/ou comment et par quel moyen les dØficits
de crØdits ont ØtØ compensØs. Le rapport doit comporter un calcul des soldes des crØdits montrant que la
somme des crØdits pour tous les moteurs effectivement construits est Øgale ou supØrieure à zØro. Le rapport
doit comprendre un calcul de la FEL «HC + NOx» moyenne de la production qui dØmontrera la conformitØ
aux dispositions du point 4 de la prØsente annexe.

10.2. Le calcul de la production Øligible pour les rapports de fin d’annØe doit Œtre basØ sur les moteurs commer-
cialisØs dans l’UE.

10.3. Les rapports de fin d’annØe doivent Œtre transmis à l’autoritØ responsable en matiŁre de rØception avant le 1er

avril de l’annØe qui suit l’octroi de la rØception par type.

Sur la base du rapport de fin d’annØe, l’autoritØ responsable en matiŁre de rØception dØlivre un nouveau
certificat de rØception.

10.4. La non-communication par le constructeur du rapport de fin d’annØe à l’ØchØance prescrite pour tout moteur
soumis aux dispositions de la prØsente annexe entraîne automatiquement le retrait des certificats de rØception
par type pour toutes les familles de moteurs relevant de la prØsente annexe.

10.5. Si le rapport de fin d’annØe montre que les crØdits effectifs totaux sont nØgatifs, ceux-ci sont mis en rØserve et
reportØs sur l’annØe suivante. Si des crØdits nØgatifs sont enregistrØs sur deux annØes consØcutives ou plus,
l’autoritØ responsable en matiŁre de rØception peut retirer l’approbation d’utilisation du systŁme de compen-
sation et de mise en rØserve de crØdits accordØe au constructeur. Si des crØdits nØgatifs sont enregistrØs
pendant quatre annØes consØcutives, l’autoritØ responsable en matiŁre de rØception doit suspendre l’appro-
bation d’utilisation du systŁme de compensation et de mise en rØserve de crØdits accordØe au constructeur.»
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Proposition de directive du Parlement europØen et du Conseil concernant les formalitØs dØclara-
tives applicables aux navires à l’entrØe et à la sortie des ports communautaires

(2001/C 180 E/06)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 46 final � 2001/0026(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 7 fØvrier 2001)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL
DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ Øconomique europØenne,
et en particulier son article 80, paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) La CommunautØ met en �uvre une politique visant à
encourager les transports durables, tels que le transport
maritime, et en particulier à promouvoir la navigation à
courte distance.

(2) Faciliter les transports maritimes constitue un objectif
essentiel de la CommunautØ, en vue de renforcer la posi-
tion de la navigation dans le systŁme de transport, en
remplacement ou en complØment d’autres modes de
transport dans une chaîne de transport porte à porte.

(3) Les procØdures documentaires requises dans les transports
maritimes sont un sujet de prØoccupation et sont consi-
dØrØes comme faisant obstacle au plein dØveloppement de
ce mode.

(4) La convention de l’Organisation maritime internationale
visant à faciliter le trafic maritime international, telle que
modifiØe par la suite (ci-aprŁs dØnommØe la «convention
FAL de l’OMI»), adoptØe le 9 avril 1965 par la ConfØrence
internationale visant à faciliter les voyages et les transports
maritimes, comporte une sØrie de modŁles de formulaires
normalisØs destinØs aux formalitØs dØclaratives à remplir
par les navires à l’entrØe ou à la sortie d’un port.

(5) La plupart des États membres utilisent des formulaires
visant à faciliter le trafic, mais n’appliquent pas d’une
maniŁre uniforme les modŁles prØvus sous les auspices
de l’OMI.

(6) L’uniformitØ des modŁles des formulaires requis pour
l’arrivØe et le dØpart de navires devrait faciliter les procØ-
dures documentaires pour les escales, et favoriser le dØve-
loppement de la navigation communautaire.

(7) Par consØquent, il convient d’instituer la reconnaissance
des formulaires de l’OMI (ci-aprŁs dØnommØs les «formu-

laires FAL de l’OMI») au niveau communautaire. Les États
membres doivent reconnaître ces formulaires normalisØs
ainsi que les catØgories de renseignements qu’ils prØvoient
comme attestant de maniŁre suffisante qu’un navire a
rempli les formalitØs auxquelles correspondent ces docu-
ments.

(8) La reconnaissance de certains formulaires FAL de l’OMI
visant à faciliter le trafic, en particulier la dØclaration de la
cargaison et, pour les navires à passagers, la liste des
passagers, compliqueraient les formalitØs dØclaratives,
soit parce que ces formulaires ne peuvent contenir
toutes les informations nØcessaires, soit parce qu’il existe
dØjà des pratiques bien Øtablies visant à faciliter le trafic. Il
n’y a par consØquent pas lieu d’instituer la reconnaissance
obligatoire de ces formulaires.

(9) Le transport maritime est une activitØ planØtaire, et l’utili-
sation des formulaires FAL de l’OMI dans la CommunautØ
ouvrira la voie à l’extension de leur utilisation partout
dans le monde.

(10) ConformØment au principe de subsidiaritØ et au principe
de proportionnalitØ tels qu’ØnoncØs à l’article 5 du traitØ,
les objectifs de l’action envisagØe, destinØe, notamment, à
faciliter le transport maritime, ne peuvent pas Œtre rØalisØs
de maniŁre suffisante par les États membres et peuvent
donc, en raison de l’ampleur de l’action, Œtre mieux
rØalisØs au niveau communautaire. La prØsente directive
se limite au minimum requis pour atteindre ces objectifs
et n’excŁde pas ce qui est nØcessaire à cette fin.

(11) Les mesures nØcessaires pour la mise en �uvre de la
prØsente directive Øtant des mesures de portØe gØnØrale
au sens de l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du
Conseil, du 28 juin 1999, fixant les modalitØs de l’exercice
des compØtences d’exØcution confØrØes à la Commis-
sion (1), il convient que ces mesures soient arrŒtØes selon
la procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5 de
ladite dØcision,

ONT ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article 1

Objet

L’objet de la prØsente directive est de faciliter les transports
maritimes, en particulier entre les ports situØs dans les États
membres, par la normalisation des formalitØs dØclaratives.
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Article 2

Champ d’application
La prØsente directive s’applique aux formalitØs dØclaratives
visØes à l’annexe I, partie A, concernant le navire, les provisions
de bord, les effets de l’Øquipage, la liste de l’Øquipage et, dans le
cas d’un navire certifiØ pour le transport de douze passagers ou
moins, la liste des passagers.

Article 3

DØfinitions

Aux fins de la prØsente directive, on entend par:

a) «convention FAL de l’OMI», XIO la convention de l’ Orga-
nisation maritime internationale visant à faciliter le trafic
maritime international, adoptØe le 9 avril 1965 par la confØ-
rence internationale visant à faciliter les voyages et les trans-
ports maritimes;

b) «formulaires FAL de l’OMI» les formulaires de l’OMI norma-
lisØs de format A4 prØvus dans la convention FAL de l’OMI;

c) «formalitØ dØclarative» les renseignements qui doivent, à la
demande d’un État membre, Œtre fournis à des fins adminis-
tratives et procØdurales lorsqu’un navire arrive dans un port
ou le quitte;

d) «navire» un navire de mer de tout type exploitØ dans le
milieu marin;

e) «provisions de bord» les biens destinØs à Œtre utilisØs sur le
navire, y compris les biens consommables, les biens destinØs
à la vente aux passagers et aux membres d’Øquipage, le
carburant et les lubrifiants, mais à l’exclusion des Øquipe-
ments et piŁces de rechange du navire;

f) «Øquipement du navire» les articles autres que les piŁces de
rechange prØsents à bord d’un navire et destinØs à Œtre
utilisØs sur celui-ci, amovibles mais de nature non consom-
mables, notamment les accessoires tels que les canots de
sauvetage, les dispositifs de sauvetage, les meubles, les appa-
raux du navire et autres ØlØments analogues;

g) «piŁces de rechange du navire» les articles de remplacement
ou de rØparation destinØs à Œtre incorporØs dans le navire à
bord duquel ils sont transportØs;

h) «effets de l’Øquipage» les vŒtements, articles d’usage quotidien
et autres articles, pouvant inclure les devises, appartenant à
l’Øquipage et prØsents à bord;

i) «membre d’Øquipage» toute personne effectivement employØe
à bord au cours d’une traversØe aux fins du fonctionnement
ou de l’entretien du navire et figurant sur la liste d’Øquipage;

j) «passager» toute personne à bord d’un navire autre que les
membres d’Øquipage et les enfants de moins d’un an.

Article 4

Acceptation des formulaires

Les États membres acceptent que les formalitØs dØclaratives
visØes à l’article 2 soient remplies par les renseignements
communiquØs conformØment

a) aux spØcifications respectives fixØes à l’annexe I, parties B
et C;

b) aux formulaires correspondants reproduits à l’annexe II, avec
leurs catØgories de donnØes.

Article 5

ProcØdure de modification

Toute modification des annexes et des rØfØrences aux instru-
ments de l’OMI aux fins de la mise en conformitØ avec des
mesures de la CommunautØ ou de l’OMI entrØes en vigueur est
adoptØe conformØment à la procØdure visØe à l’article 6, para-
graphe 2.

Article 6

ComitØ

1) La Commission est assistØe par le comitØ instituØ par
l’article 12, paragraphe 1, de la directive 93/75/CE du
Conseil (1).

2) Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5 de la dØci-
sion 1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions
de l’article 7 et de l’article 8 de celle-ci.

3) La pØriode prØvue à l’article 5, paragraphe 6, de la dØci-
sion 1999/468/CE est fixØe à trois mois.

Article 7

Mise en �uvre

Les États membres adoptent les dispositions lØgislatives, rØgle-
mentaires et administratives nØcessaires pour se conformer à la
prØsente directive au plus tard le 30 juin 2002. Ils en infor-
ment immØdiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les États membres arrŒtent les modalitØs de cette
rØfØrence.

Article 8

EntrØe en vigueur
La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 9

Destinataires
Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.
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ANNEXE I

PARTIE A

Liste des formalitØs dØclaratives visØes à l’article 2 applicables aux navires à l’entrØe et à la sortie de ports
communautaires

1. Formulaire FAL de l’OMI no 1, dØclaration gØnØrale

La dØclaration gØnØrale est le document de base à l’arrivØe et au dØpart pour les renseignements requis par les
autoritØs d’un État membre en ce qui concerne le navire.

2. Formulaire FAL de l’OMI no 3, dØclaration des provisions de bord

La dØclaration des provisions de bord est le document de base à l’arrivØe et au dØpart pour les renseignements requis
par les autoritØs d’un État membre en ce qui concerne les provisions de bord.

3. Formulaire FAL de l’OMI no 4, dØclaration des effets de l’Øquipage

La dØclaration des effets de l’Øquipage est le document de base à l’arrivØe pour les renseignements requis par les
autoritØs d’un État membre en ce qui concerne les effets de l’Øquipage. Il n’est pas demandØ au dØpart.

4. Formulaire FAL de l’OMI no 5, liste de l’Øquipage

La liste de l’Øquipage est le document de base fournissant aux autoritØs d’un État membre les renseignements relatifs
au nombre et à la composition de l’Øquipage à l’arrivØe et au dØpart du navire. lorsque les autoritØs exigent des
renseignements concernant l’Øquipage du navire lors de son dØpart, une copie de la liste de l’Øquipage prØsentØe à
l’arrivØe est acceptØe au dØpart si elle est signØe à nouveau et certifiØe indiquant tout changement survenu dans le
nombre et la composition de l’Øquipage, ou indiquant qu’aucun changement n’est survenu.

5. Formulaire FAL de l’OMI no 6, liste des passagers

Pour les navires certifiØs pour le transport de 12 passagers ou moins, la liste des passagers est le document de base
indiquant aux autoritØs d’un État membre les renseignements concernant les passagers à l’arrivØe et au dØpart du
navire.

PARTIE B

Signataires

1. Formulaire FAL de l’OMI no 1, dØclaration gØnØrale

Les autoritØs d’un État membre acceptent les dØclarations gØnØrales, soit datØes et signØes par le capitaine, l’agent
maritime ou toute autre personne dßment habilitØe par le capitaine, soit certifiØes d’une maniŁre acceptable par
l’autoritØ concernØe.

2. Formulaire FAL de l’OMI no 3, dØclaration des provisions de bord

Les autoritØs de l’État membre acceptent les dØclarations des provisions de bord, soit datØes et signØes par le capitaine
ou par l’agent maritime ou par tout autre officier dßment habilitØ par le capitaine et ayant personnellement
connaissance des faits concernant les provisions de bord, soit certifiØes d’une maniŁre acceptable par l’autoritØ
concernØe.

3. Formulaire FAL de l’OMI no 4, dØclaration des effets de l’Øquipage

Les autoritØs de l’État membre acceptent les dØclarations des effets de l’Øquipage, soit datØes et signØes par le
capitaine, ou par tout autre officier dßment habilitØ par le capitaine, soit certifiØes d’une maniŁre acceptable pour
l’autoritØ concernØe. Les autoritØs de l’État membre peuvent Øgalement exiger la signature de chaque membre de
l’Øquipage ou, si l’un d’entre eux se trouve dans l’impossibilitØ de signer, une marque d’identification, en regard de la
dØclaration concernant ses propres effets.

4. Formulaire FAL de l’OMI no 5, liste de l’Øquipage

Les autoritØs d’un État membre acceptent les listes de l’Øquipage, soit datØes et signØes par le capitaine ou par tout
autre officier dßment habilitØ par le capitaine, soit certifiØes d’une maniŁre acceptable par l’autoritØ concernØe.
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5. Formulaire FAL de l’OMI no 6, liste des passagers

Pour les navires certifiØs pour le transport de 12 passagers ou moins, les autoritØs d’un État membre acceptent les
listes des passagers datØes et signØes par le capitaine, ou certifiØe d’une maniŁre acceptable pour l’autoritØ concernØe.

PARTIE C

SpØcifications techniques

1. Les formats des formulaires FAL de l’OMI sont conformes aux dimensions des modŁles figurant à l’annexe II aussi
Øtroitement que techniquement possible. Ils sont imprimØs sur des feuilles A4 (210 × 297 mm) sØparØes en orien-
tation portrait. Au moins 1/3 du verso des formulaires est rØservØ à l’administration des États membres.

Aux fins de la reconnaissance des formulaires FAL de l’OMI, les formats et prØsentations des formulaires normalisØs
recommandØs et reproduits par l’OMI sur la base de la convention FAL de l’OMI, telle qu’en vigueur au 1er mai 1997,
sont considØrØs comme Øquivalents aux modŁles reproduits à l’annexe II.

2. Les autoritØs des États membres acceptent les renseignements communiquØs sur tout support lisible et comprØhen-
sible, y compris les formulaires remplis à l’encre ou au stylo indØlØbile, ou par des techniques de traitement
automatique des donnØes.

3. Sans prØjudice des mØthodes de transmission des donnØes par des moyens Ølectroniques, lorsqu’un État membre
accepte la fourniture de renseignements concernant un navire sous forme Ølectronique, le format final sur l’Øcran de
l’utilisateur et à l’impression doit Œtre conforme à l’annexe II.

En cas de transmission Ølectronique d’un formulaire, l’image sur l’Øcran de l’utilisateur final peut Œtre diffØrente du
format A4 normal, mais doit en respecter les proportions.

ANNEXE II

ModŁles des formulaires FAL de l’OMI visØs à l’article 4 et à l’annexe I

Pour des raisons liØes à la reproduction, les modŁles de la prØsente annexe sont prØsentØs à l’Øchelle 4:5 par rapport à
une feuille A4.
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DÉCLARATION GÉNÉRALE DE L'OMI

ArrivØe DØpart

1. Nom et description du navire 2. Port d'arrivØe/de dØpart 3. Date - heure d'arrivØe/
de dØpart

4. NationalitØ du navire 5. Nom du capitaine 6. Port d'origine/port de destination

7. Certificat d'immatriculation (port; date; numØro) 8. Nom et adresse de l'agent maritime

9. Jauge brute 10. Jauge nette

11. Position du navire dans le port (poste à quai ou mouillage)

12. RØcapitulatif du voyage (escales prØcØdente et suivante; souligner o� le restant de la cargaison sera dØchargØ)

13. Description succincte de la cargaison

14. Effectif de l'Øquipage
(y compris le capitaine)

15. Nombre de passagers 16. Remarques

Documents joints (indiquer le nombre de copies)

17. DØclaration de la
cargaison

18. DØclaration des
provisions de bord

19. Liste de l'Øquipage 20. Liste des passagers 21. Date et signature du capitaine, de l'agent ou de l'officier
habilitØ

22. DØclaration des effets de
l'Øquipage (*)

23. DØclaration maritime de
santØ (*)

RØservØ à l'administration

FAL OMI
Form. no 1

___________

(*) Uniquement à l'arrivØe.
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DÉCLARATION DES PROVISIONS DE BORD

Page No

ArrivØe DØpart

1. Nom du navire 2. Port d'arrivØe/de dØpart 3. Date d'arrivØe/de dØpart

4. NationalitØ du navire 5. Port d'origine/de destination

6. Nombre de personnes à
bord

7. PØriode de sØjour 8. Lieu de stockage

9. Nom de l'article 10. QuantitØ 11. RØservØ à l'administration

......................................................................... ....................... ..................................................................................................

......................................................................... ....................... ..................................................................................................

......................................................................... ....................... ..................................................................................................

......................................................................... ....................... ..................................................................................................

......................................................................... ....................... ..................................................................................................

......................................................................... ....................... ..................................................................................................

......................................................................... ....................... ..................................................................................................

......................................................................... ....................... ..................................................................................................

......................................................................... ....................... ..................................................................................................

......................................................................... ....................... ..................................................................................................

......................................................................... ....................... ..................................................................................................

......................................................................... ....................... ..................................................................................................

......................................................................... ....................... ..................................................................................................

......................................................................... ....................... ..................................................................................................

......................................................................... ....................... ..................................................................................................

......................................................................... ....................... ..................................................................................................

......................................................................... ....................... ..................................................................................................

......................................................................... ....................... ..................................................................................................

......................................................................... ....................... ..................................................................................................

......................................................................... ....................... ..................................................................................................

......................................................................... ....................... ..................................................................................................

......................................................................... ....................... ..................................................................................................

......................................................................... ....................... ..................................................................................................

......................................................................... ....................... ..................................................................................................

......................................................................... ....................... ..................................................................................................

......................................................................... ....................... ..................................................................................................

12. Date et signature du capitaine, de l'officier ou de l'agent habilitØ
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FAL OMI
Form. no 3
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DÉCLARATION DES EFFETS DE L'ÉQUIPAGE

Page No

1. Nom du navire 2. Effets soumis à des droits de douane
ou faisant l'objet d'interdictions ou
de restrictions (*)

3. NationalitØ du navire

4. No 5. Nom de famille, prØnoms 6. Grade ou
fonction

7. Signature

......................................................................... ......................... ....... ....... ....... .......................................... ................................

......................................................................... ......................... ....... ....... ....... .......................................... ................................

......................................................................... ......................... ....... ....... ....... .......................................... ................................

......................................................................... ......................... ....... ....... ....... .......................................... ................................

......................................................................... ......................... ....... ....... ....... .......................................... ................................

......................................................................... ......................... ....... ....... ....... .......................................... ................................

......................................................................... ......................... ....... ....... ....... .......................................... ................................

......................................................................... ......................... ....... ....... ....... .......................................... ................................

......................................................................... ......................... ....... ....... ....... .......................................... ................................

......................................................................... ......................... ....... ....... ....... .......................................... ................................

......................................................................... ......................... ....... ....... ....... .......................................... ................................

......................................................................... ......................... ....... ....... ....... .......................................... ................................

......................................................................... ......................... ....... ....... ....... .......................................... ................................

......................................................................... ......................... ....... ....... ....... .......................................... ................................

......................................................................... ......................... ....... ....... ....... .......................................... ................................

......................................................................... ......................... ....... ....... ....... .......................................... ................................

......................................................................... ......................... ....... ....... ....... .......................................... ................................

......................................................................... ......................... ....... ....... ....... .......................................... ................................

......................................................................... ......................... ....... ....... ....... .......................................... ................................

......................................................................... ......................... ....... ....... ....... .......................................... ................................

......................................................................... ......................... ....... ....... ....... .......................................... ................................

......................................................................... ......................... ....... ....... ....... .......................................... ................................

......................................................................... ......................... ....... ....... ....... .......................................... ................................

8. Date et signature du capitaine, de l'officier ou de l'agent habilitØ

___________

(*) par ex. vins, spiritueux, tabac, etc.

FAL OMI
Form. No 4
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LISTE DE L'ÉQUIPAGE

Page No

ArrivØe DØpart

1. Nom du navire 2. Port d'arrivØe/de dØpart 3. Date d'arrivØ/de dØpart

4. NationalitØ du navire 5. Port d'origine 6. Nature et
no du
document
d'identitØ
(passeport-
maritime)

7. No 8. Nom de famille, prØnoms 9. Grade ou
fonction

10. NationalitØ 11. Date et lieu de naissance

.......................................................................... ........................ ......................... ................................................ .........................

.......................................................................... ........................ ......................... ................................................ .........................

.......................................................................... ........................ ......................... ................................................ .........................

.......................................................................... ........................ ......................... ................................................ .........................

.......................................................................... ........................ ......................... ................................................ .........................

.......................................................................... ........................ ......................... ................................................ .........................

.......................................................................... ........................ ......................... ................................................ .........................

.......................................................................... ........................ ......................... ................................................ .........................

.......................................................................... ........................ ......................... ................................................ .........................

.......................................................................... ........................ ......................... ................................................ .........................

.......................................................................... ........................ ......................... ................................................ .........................

.......................................................................... ........................ ......................... ................................................ .........................

.......................................................................... ........................ ......................... ................................................ .........................

.......................................................................... ........................ ......................... ................................................ .........................

.......................................................................... ........................ ......................... ................................................ .........................

.......................................................................... ........................ ......................... ................................................ .........................

.......................................................................... ........................ ......................... ................................................ .........................

.......................................................................... ........................ ......................... ................................................ .........................

.......................................................................... ........................ ......................... ................................................ .........................

.......................................................................... ........................ ......................... ................................................ .........................

.......................................................................... ........................ ......................... ................................................ .........................

12. Date et signature du capitaine, de l'officier ou de l'agent habilitØ

FAL OMI
Form. no 5
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LISTE DES PASSAGERS

Page No

ArrivØe DØpart

1. Nom du navire 2. Port d'arrivØe/de dØpart 3. Date d'arrivØe/de dØpart

4. NationalitØ du navire

5. Nom de famille, prØnoms 6. NationalitØ 7. Date et lieu de naissance 8. Port
d'embar-
quement

9. Port de dØ-
barque-
ment

........................................................................ ...................... .............................................. ......................... .........................

........................................................................ ...................... .............................................. ......................... .........................

........................................................................ ...................... .............................................. ......................... .........................

........................................................................ ...................... .............................................. ......................... .........................

........................................................................ ...................... .............................................. ......................... .........................

........................................................................ ...................... .............................................. ......................... .........................

........................................................................ ...................... .............................................. ......................... .........................

........................................................................ ...................... .............................................. ......................... .........................

........................................................................ ...................... .............................................. ......................... .........................

........................................................................ ...................... .............................................. ......................... .........................

........................................................................ ...................... .............................................. ......................... .........................

........................................................................ ...................... .............................................. ......................... .........................

........................................................................ ...................... .............................................. ......................... .........................

........................................................................ ...................... .............................................. ......................... .........................

........................................................................ ...................... .............................................. ......................... .........................

........................................................................ ...................... .............................................. ......................... .........................

........................................................................ ...................... .............................................. ......................... .........................

........................................................................ ...................... .............................................. ......................... .........................

........................................................................ ...................... .............................................. ......................... .........................

........................................................................ ...................... .............................................. ......................... .........................

........................................................................ ...................... .............................................. ......................... .........................

........................................................................ ...................... .............................................. ......................... .........................

........................................................................ ...................... .............................................. ......................... .........................

........................................................................ ...................... .............................................. ......................... .........................

10. Date et signature du capitaine, de l'officier ou l'agent habilitØ
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Proposition de rŁglement du Parlement europØen et du Conseil relatif au relevØ statistique des
transports par chemin de fer

(2001/C 180 E/07)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 798 final/2 � 2001/0048(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 14 fØvrier 2001)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 285,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure prØvue à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Les chemins de fer constituent une part importante des
rØseaux de transport de la CommunautØ.

(2) La Commission doit disposer de statistiques sur les trans-
ports de marchandises et de voyageurs par chemin de fer
en vue d’assurer le suivi et le dØveloppement de la poli-
tique commune des transports ainsi que de la composante
«transport» de la politique rØgionale et de la politique des
rØseaux transeuropØens.

(3) La Commission a besoin de statistiques sur la sØcuritØ des
chemins de fer afin d’assurer la prØparation et le suivi des
actions communautaires en matiŁre de sØcuritØ des trans-
ports.

(4) Des statistiques communautaires sur les transports par
chemin de fer sont Øgalement requises pour le systŁme
europØen d’observation du marchØ fer prØvu par la direc-
tive . . ./CEE du Parlement europØen et du Conseil modi-
fiant la directive no 91/440/CEE du Conseil relative au
dØveloppement de chemins de fer communautaires.

(5) La collecte de statistiques communautaires sur tous les
modes de transport doit Œtre exØcutØe selon des concepts
et normes communs, afin de parvenir à une comparabilitØ
maximale entre les diffØrents modes.

(6) La restructuration du secteur des chemins de fer, dans le
cadre de la directive no 91/440/CEE du Conseil (1), et
l’Øvolution de la nature des informations dont ont
besoin la Commission et les autres utilisateurs des statis-
tiques communautaires en matiŁre de transports par
chemin de fer rendent obsolŁtes les dispositions de la
directive no 80/1117/CEE du Conseil (2) relative au relevØ
de statistiques auprŁs de certaines administrations de
rØseaux principaux de chemin de fer.

(7) La coexistence d’entreprises ferroviaires publiques et
privØes exploitant un marchØ commercial des transports
ferroviaires exige une dØfinition explicite des informations
statistiques devant Œtre fournies par l’ensemble des entre-
prises ferroviaires et diffusØes par Eurostat.

(8) ConformØment au principe de subsidiaritØ dØfini à l’ar-
ticle 5 du traitØ, la crØation de normes statistiques
communes permettant d’obtenir des donnØes harmonisØes
est une action qui ne peut Œtre menØe avec efficacitØ qu’au
niveau communautaire; ces normes seront mises en
�uvre dans chaque État membre sous l’autoritØ des orga-
nismes et institutions responsables de l’Øtablissement des
statistiques officielles.

(9) Le rŁglement (CE) no 322/97 du Conseil, du 17 fØvrier
1997, relatif à la statistique communautaire (3) constitue le
cadre d’observation pour les dispositions prØvues par le
prØsent rŁglement.

(10) Les mesures nØcessaires pour la mise en �uvre du prØsent
rŁglement Øtant des mesures ayant un champ d’application
gØnØral au sens de l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE
du Conseil, du 28 juin 1999, fixant les modalitØs de
l’exercice des compØtences d’exØcution confØrØes à la
Commission (4), il convient que ces mesures soient arrŒ-
tØes selon la procØdure rØglementaire prØvue à l’article 4
de ladite dØcision.

(11) Le comitØ du programme statistique instituØ par la dØci-
sion no 89/382 (CEE/Euratom) du Conseil (5) a ØtØ
consultØ conformØment à l’article 3 de ladite dØcision,

ONT ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

Objet

L’objet du prØsent rŁglement est d’Øtablir des rŁgles communes
pour la production de statistiques communautaires relatives
aux transports par chemin de fer.

Article 2

Champ d’application

Le prØsent rŁglement couvre toutes les entreprises ferroviaires
de l’Union europØenne. Chaque État membre fournit des statis-
tiques se rapportant aux transports sur son territoire national.
Les États membres peuvent exclure du champ d’application du
prØsent rŁglement
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� les entreprises ferroviaires dont l’exploitation a lieu entiŁre-
ment ou partiellement au sein d’installations industrielles ou
similaires, y compris les ports,

� les entreprises ferroviaires qui assurent principalement des
services touristiques d’intØrŒt local, comme les lignes prØser-
vØes de chemin de fer à vapeur à caractŁre historique.

� d’autre entreprises ferroviaires reprØsentant collectivement
moins de 2 % du transport total de voyageurs ou de
marchandises par chemin de fer dans le pays dØclarant,
mesurØs respectivement en passager-km et en tonne-km.
Ce seuil peut Œtre adaptØ conformØment à la procØdure
dØfinie à l’article 11, paragraphe 2.

Article 3

DØfinitions

1. Aux fins du prØsent rŁglement, on entend par:

� «pays dØclarant»: l’État membre qui transmet des donnØes à
Eurostat;

� «autoritØs nationales»: les instituts nationaux de statistique
et les autres instances chargØes dans chaque État membre
de la production de statistiques communautaires;

� «entreprise ferroviaire»: toute entreprise à statut public ou
privØ qui fournit des services pour le transport de marchan-
dises et/ou de voyageurs par chemin de fer.

2. Les dØfinitions visØes au premier paragraphe peuvent Œtre
adaptØes et des dØfinitions supplØmentaires peuvent s’avØrer
nØcessaires pour assurer l’harmonisation, conformØment à la
procØdure prØvue à l’article 11, paragraphe 2.

Article 4

Collecte des donnØes

1. Les statistiques devant Œtre collectØes sont ØnoncØes dans
les annexes du prØsent rŁglement. Elles couvrent les types de
donnØes suivants:

� statistiques annuelles sur le transport de marchandises �
dØclaration dØtaillØe (annexe A);

� statistiques annuelles sur le transport de marchandises �
dØclaration simplifiØe (annexe B);

� statistiques annuelles sur le transport de voyageurs � dØcla-
ration dØtaillØe (annexe C);

� statistiques annuelles sur le transport de voyageurs � dØcla-
ration simplifiØe (annexe D);

� statistiques trimestrielles sur le transport de marchandises et
de voyageurs (annexe E);

� statistiques rØgionales sur le transport de marchandises et
de voyageurs (annexe F);

� statistiques sur les flux de transport sur le rØseau ferroviaire
(annexe G);

� statistiques sur les accidents (annexe H).

2. Les annexes B et D prØsentent des procØdures de dØcla-
ration simplifiØe qui peuvent Œtre utilisØes par les États
membres en lieu et place des dØclarations dØtaillØes normales
dØcrites dans les annexes A et C respectivement. Les rŁgles à
appliquer par les États membres pour dØterminer les entre-
prises pouvant faire l’objet d’une dØclaration simplifiØe seront
adoptØes conformØment à la procØdure prØvue à l’article 11,
paragraphe 2.

3. Pour chaque type de donnØes, l’annexe correspondante
prØcise:

� la liste des variables et les unitØs de mesure qui s’y rappor-
tent;

� les pØriodes d’observation et la frØquence;

� la liste des tableaux avec la ventilation de chaque tableau;

� les dØlais pour la transmission des donnØes;

� la premiŁre pØriode d’observation pour laquelle des donnØes
doivent Œtre transmises;

� le cas ØchØant, des remarques supplØmentaires.

4. Les États membres fournissent Øgalement une liste des
entreprises ferroviaires pour lesquelles des statistiques sont
transmises, comme le prØcise l’annexe I.

5. Aux fins du prØsent rŁglement, les marchandises sont
classØes conformØment à l’annexe J. Les marchandises dange-
reuses sont, en outre, classØes conformØment à l’annexe K.

6. Le contenu des annexes peut Œtre adaptØ conformØment à
la procØdure prØvue à l’article 11, paragraphe 2.

Article 5

Sources des donnØes

1. Les États membres peuvent dØsigner toute organisation
publique ou privØe pour participer à la collecte des donnØes
exigØes aux termes du prØsent rŁglement.

2. Les donnØes nØcessaires peuvent Œtre obtenues à l’aide de
toute combinaison des sources suivantes:

� enquŒtes obligatoires;

� donnØes administratives, y compris les donnØes collectØes
par des instances de rØglementation;

� procØdures d’estimation statistique;

� donnØes fournies à des organisations professionnelles du
secteur ferroviaire;

� Øtudes ad hoc.

3. Les autoritØs nationales prennent les mesures nØcessaires
pour la coordination des sources de donnØes utilisØes et pour
assurer la qualitØ des statistiques transmises à Eurostat.
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Article 6

Transmission des statistiques à Eurostat

1. Les États membres transmettent à Eurostat les donnØes
statistiques visØes à l’article 4.

2. Les modalitØs de transmission des donnØes visØes à
l’article 4 sont fixØes conformØment à la procØdure prØvue à
l’article 11, paragraphe 2.

Article 7

Diffusion

1. Les donnØes spØcifiØes dans les annexes A à H du prØsent
rŁglement sont diffusØs par Eurostat. Toutefois, lorsqu’une
entreprise ferroviaire en fait la demande aux autoritØs natio-
nales, les donnØes qui permettent d’identifier indirectement
l’entreprise et qui ne sont pas accessibles au public au niveau
national, ne doivent pas Œtre diffusØes ou doivent Œtre modifiØes
de maniŁre à ce que leur diffusion ne soit pas prØjudiciable au
maintien de la confidentialitØ statistique.

2. Les informations dØclarØes dans le cadre de l’annexe I ne
sont pas diffusØes, à moins que des dispositions particuliŁres en
vue de leur diffusion ne soient arrŒtØes conformØment à la
procØdure prØvue à l’article 11, paragraphe 2.

Article 8

QualitØ des statistiques

1. En vue d’aider les États membres à maintenir la qualitØ
des statistiques dans ce domaine, Eurostat Ølabore et publie des
recommandations mØthodologiques. Celles-ci tiennent compte
des meilleures pratiques des autoritØs nationales, des entreprises
ferroviaires et des organisations professionnelles du secteur
ferroviaire.

2. La qualitØ des donnØes statistiques fait l’objet d’une
Øvaluation par Eurostat. À cette fin, les États membres fournis-
sent, à la demande d’Eurostat, des informations sur les
mØthodes utilisØes pour Øtablir les statistiques.

Article 9

Rapports

AprŁs trois annØes de collecte des donnØes, la Commission
soumet au Parlement europØen et au Conseil un rapport sur
l’expØrience acquise dans le travail rØalisØ conformØment au
prØsent rŁglement. Ce rapport comprend les rØsultats de
l’Øvaluation de la qualitØ visØe à l’article 8. Il Øvalue Øgalement
les avantages apportØs par la disponibilitØ des statistiques dans
ce domaine, les coßts engendrØs par l’obtention de ces statis-
tiques et la charge reposant sur les entreprises.

Article 10

ModalitØs d’application

Les mesures de mise en �uvre suivantes sont arrŒtØes selon la
procØdure prØvue par l’article 11, paragraphe 2:

� adaptation du seuil de la couverture statistique du transport
par chemin de fer (article 2);

� adaptation des dØfinitions et adoption de dØfinitions supplØ-
mentaires (article 3);

� adaptation du contenu des annexes (article 4);

� adoption de rŁgles d’application de dØclarations simplifiØes
(article 4);

� modalitØs de transmission des donnØes à Eurostat (article 6);

� diffusion des informations dØclarØes dans le cadre de
l’annexe I (article 7).

Article 11

ProcØdure

1. La Commission est assistØe par le comitØ du programme
statistique instituØ par l’article premier de la dØcision
89/382/CEE/Euratom (1) du Conseil.

2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure rØglementaire prØvue à l’article 4 de la dØcision
1999/468/CE (2) du Conseil s’applique, dans le respect des
dispositions de l’article 7, paragraphe 3, et de l’article 8 de
celle-ci.

3. La pØriode prØvue à l’article 5, paragraphe 6, de la
dØcision 1999/468/CE du Conseil est fixØe à trois mois.

Article 12

Directive 80/1177/CEE

1. Les États membres fournissent les rØsultats relatifs à 2001
conformØment à la directive 80/1177/CEE.

2. La directive 80/1177/CEE est abrogØe à partir du 1er

janvier 2002.

Article 13

EntrØe en vigueur

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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ANNEXE A

STATISTIQUES ANNUELLES SUR LE TRANSPORT DE MARCHANDISES � DÉCLARATION DÉTAILLÉE

Liste des variables et unitØs de mesure marchandises transportØes en:

� tonnes

� tonne-kilomŁtre

nombre d’unitØs de transport intermodal transportØes en:

� nombre

� EVP (pour les conteneurs et les caisses mobiles)

PØriode d’observation une annØe

FrØquence chaque annØe

Liste des tableaux avec la ventilation de
chaque tableau

Tableau A1: marchandises transportØes, par type de transport

Tableau A2: marchandises transportØes, par type de marchandise (annexe J)

Tableau A3: marchandises transportØes (pour le transport international et
de transit) par pays de chargement et pays de dØchargement

Tableau A4: marchandises transportØes, par catØgorie de marchandises
dangereuses (annexe K)

Tableau A5: marchandises transportØes, par type d’envoi

Tableau A6: marchandises transportØes en unitØs de transport intermodal,
par type de transport et par type d’unitØ de transport

Tableau A7: nombre d’unitØs de transport intermodal chargØes transpor-
tØes, par type de transport et par type d’unitØ de transport

Tableau A8: nombre d’unitØs de transport intermodal vides transportØes,
par type de transport et par type d’unitØ de transport

DØlai pour la transmission des donnØes 5 mois aprŁs la fin de la pØriode d’observation

PremiŁre pØriode d’observation 2002

Remarques 1. Les types de transport sont ventilØs comme suit:

� national

� international-entrant

� international-sortant

� transit

2. Les types d’envoi sont ventilØs comme suit:

� envois par train complet

� envois par wagon complet

� autres

3. Les types d’unitØ de transport sont ventilØs comme suit:

� conteneurs et caisses mobiles

� semi-remorques (non accompagnØes)

� vØhicules routiers (accompagnØs)

4. Pour le tableau A3, Eurostat et les États membres peuvent adopter des
dispositions destinØes à faciliter la consolidation des donnØes prove-
nant d’entreprises d’autres États membres, afin de garantir la cohØ-
rence de ces donnØes

5. Pour le tableau A4, les États membres indiquent quelles catØgories de
transport, le cas ØchØant, ne sont pas couvertes par les donnØes
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ANNEXE B

STATISTIQUES ANNUELLES SUR LE TRANSPORT DE MARCHANDISES � DÉCLARATION SIMPLIFIÉE

Liste des variables et unitØs de mesure marchandises transportØes en

� tonnes

� tonne-kilomŁtre

PØriode d’observation une annØe

FrØquence chaque annØe

Liste des tableaux avec la ventilation de
chaque tableau

Tableau B1: marchandises transportØes, par type de transport

Tableau B2: marchandises transportØes, par unitØs de transport inter-
modal et par type de transport

DØlai pour la transmission des donnØes 5 mois aprŁs la fin de la pØriode d’observation

PremiŁre pØriode d’observation 2002

Remarques Les types de transport sont ventilØs comme suit:

� national

� international-entrant

� international-sortant

� transit
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ANNEXE C

STATISTIQUES ANNUELLES SUR LE TRANSPORT DE VOYAGEURS � DÉCLARATION DÉTAILLÉE

Liste des variables et unitØs de mesure voyageurs transportØs en:

� nombre de voyageurs

� voyageur-kilomŁtre

PØriode d’observation une annØe

FrØquence chaque annØe

Liste des tableaux avec la ventilation de
chaque tableau

Tableau C1: voyageurs transportØs, par type de transport (donnØes provi-
soires, nombre de voyageurs uniquement)

Tableau C2: voyageurs internationaux transportØs, par pays d’embarque-
ment et par pays de dØbarquement (donnØes provisoires, nombre de
voyageurs uniquement)

Tableau C3: voyageurs transportØs, par type de transport (donnØes conso-
lidØes dØfinitives)

Tableau C4: voyageurs internationaux transportØs, par pays d’embarque-
ment et par pays de dØbarquement (donnØes consolidØes dØfinitives,
nombre de voyageurs uniquement)

DØlai pour la transmission des donnØes 8 mois aprŁs la fin de la pØriode d’observation (tableaux C1, C2)

14 mois aprŁs la fin de la pØriode d’observation (tableaux C3, C4)

PremiŁre pØriode d’observation 2003

Remarques 1. Les types de transport sont ventilØs comme suit:

� national

� international

2. Pour les tableaux C1 et C2, les États membres peuvent dØclarer des
donnØes provisoires basØes sur les seuls billets vendus à l’intØrieur du
pays dØclarant. Pour les tableaux C3 et C4, ils dØclarent des donnØes
consolidØes dØfinitives, qui contiennent Øgalement des informations
sur les billets vendus à l’extØrieur du pays dØclarant. Ces informations
peuvent Œtre obtenues soit directement auprŁs des autoritØs nationales
d’autres pays ou via des mØcanismes internationaux de compensation
des billets
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ANNEXE D

STATISTIQUES ANNUELLES SUR LE TRANSPORT DE VOYAGEURS � DÉCLARATION SIMPLIFIÉE

Liste des variables et unitØs de mesure voyageurs transportØs en:

� nombre de voyageurs

� voyageur-kilomŁtre

PØriode d’observation une annØe

FrØquence Chaque annØe

Liste des tableaux avec la ventilation de
chaque tableau

Tableau D1: voyageurs transportØs

DØlai pour la transmission des donnØes 8 mois aprŁs la fin de la pØriode d’observation

PremiŁre pØriode d’observation 2003

Remarques Pour le tableau D1, les États membres peuvent dØclarer des donnØes
basØes sur les seuls billets vendus à l’intØrieur du pays dØclarant,
comme pour le tableau C1

ANNEXE E

STATISTIQUES TRIMESTRIELLES SUR LE TRANSPORT DE MARCHANDISES ET DE VOYAGEURS

Liste des variables et unitØs de mesure marchandises transportØes en:

� tonnes

� tonne-kilomŁtre

voyageurs transportØs en:

� nombre de voyageurs

� voyageur-kilomŁtre

PØriode d’observation un trimestre

FrØquence chaque trimestre

Liste des tableaux avec la ventilation de
chaque tableau

Tableau E1: marchandises transportØes

Tableau E2: voyageurs transportØs

DØlai pour la transmission des donnØes 3 mois aprŁs la fin de la pØriode d’observation

PremiŁre pØriode d’observation premier trimestre de 2002

Remarques 1. Les tableaux E1 et E2 peuvent Œtre Øtablis sur la base de donnØes
provisoires ou d’estimations. Pour le tableau E2, les États membres
peuvent dØclarer des donnØes basØes sur les seuls billets vendus à
l’intØrieur du pays dØclarant

2. Ces statistiques sont transmises pour les entreprises couvertes par les
annexes A et C
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ANNEXE F

STATISTIQUES RÉGIONALES SUR LE TRANSPORT DE MARCHANDISES ET DE VOYAGEURS

Liste des variables et unitØs de mesure marchandises transportØes en:

� tonnes

voyageurs transportØs en:

� nombre de voyageurs

PØriode d’observation une annØe

FrØquence tous les cinq ans

Liste des tableaux avec la ventilation de
chaque tableau

Tableau F1: transport national de marchandises par rØgion de charge-
ment et de dØchargement (NUTS 2)

Tableau F2: transport international de marchandises par rØgion de char-
gement et de dØchargement (NUTS 2)

Tableau F3: transport national de voyageurs par rØgion d’embarquement
et de dØbarquement (NUTS 2)

Tableau F4: transport international de voyageurs par rØgion d’embarque-
ment et de dØbarquement (NUTS 2)

DØlai pour la transmission des donnØes 12 mois aprŁs la fin de la pØriode d’observation

PremiŁre pØriode d’observation 2003

Remarques 1. Lorsque le lieu de chargement ou de dØchargement (tableaux F1, F2)
ou le lieu d’embarquement ou de dØbarquement (tableaux F3, F4) est
situØ en dehors de l’Espace Øconomique europØen, les États membres
dØclarent uniquement le pays

2. Afin d’aider les États membres à Ølaborer ces tableaux, Eurostat leur
fournit une liste de codes de gare de l’UIC avec les codes NUTS
correspondants

3. Pour les tableaux F3 et F4, les États membres peuvent dØclarer des
donnØes basØes sur les billets vendus

4. Ces statistiques sont transmises pour les entreprises couvertes par les
annexes A et C
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ANNEXE G

STATISTIQUES SUR LES FLUX DE TRANSPORT SUR LE RÉSEAU FERROVIAIRE

Liste des variables et unitØs de mesure transport de marchandises:

� nombre de trains

transport de voyageurs:

� nombre de trains

PØriode d’observation une annØe

FrØquence tous les cinq ans

Liste des tableaux avec la ventilation de
chaque tableau

Tableau G1: transport de marchandises, par segment de rØseau

Tableau G2: transport de voyageurs, par segment de rØseau

DØlai pour la transmission des donnØes 18 mois aprŁs la fin de la pØriode d’observation

PremiŁre pØriode d’observation 2005

Remarques 1. Les États membres dØfinissent une sØrie de segments de rØseau
incluant au moins le rØseau transeuropØen (RTE) ferroviaire situØ
sur leur territoire national. Ils transmettent à Eurostat:

� les coordonnØes gØographiques et autres donnØes nØcessaires pour
identifier et reprØsenter sur une carte chaque segment de rØseau
ainsi que les liens entre les segments

� des informations sur les caractØristiques (y compris la capacitØ)
des trains circulant sur chaque segment de rØseau

2. Chaque segment de rØseau faisant partie du RTE ferroviaire est iden-
tifiØ à l’aide d’un attribut supplØmentaire dans le fichier des donnØes,
afin de pouvoir quantifier le transport sur ledit rØseau

FRC 180 E/102 Journal officiel des CommunautØs europØennes 26.6.2001



ANNEXE H

STATISTIQUES SUR LES ACCIDENTS

Liste des variables et unitØs de mesure � nombre d’accidents (tableaux H1, H2)

� nombre de personnes tuØes (tableau H3)

� nombre de personnes griŁvement blessØes (tableau H4)

PØriode d’observation une annØe

FrØquence chaque annØe

Liste des tableaux avec la ventilation de
chaque tableau

Tableau H1: nombre d’accidents, par type d’accident

Tableau H2: nombre d’accidents mettant en cause le transport de
marchandises dangereuses

Tableau H3: nombre de personnes tuØes, par type d’accident et par
catØgorie de personnes

Tableau H4: nombre de personnes griŁvement blessØes, par type d’acci-
dent et par catØgorie de personnes

DØlai pour la transmission des donnØes 5 mois aprŁs la fin de la pØriode d’observation

PremiŁre pØriode d’observation 2002

Remarques 1. Les types d’accident sont ventilØs comme suit:

� collisions (à l’exception des accidents survenant à des passages à
niveau)

� dØraillements

� accidents survenant à des passages à niveau

� accidents impliquant des personnes et provoquØs par du matØriel
roulant en mouvement

� autres

� total

2. Le tableau H2 est ventilØ comme suit:

� nombre total d’accidents mettant en cause au moins un vØhicule
ferroviaire transportant des marchandises dangereuses, telles que
dØfinies par la liste indiquØe à l’annexe K

� nombre de tels accidents entraînant le relâchement de substances
dangereuses

3. Les catØgories de personnes sont ventilØes comme suit:

� voyageurs

� personnel (y compris les contractants)

� autres

� total

4. Les donnØes des tableaux H1-H4 sont transmises pour l’ensemble des
chemins de fer couverts par le prØsent rŁglement

5. Au cours des cinq premiŁres annØes d’application du prØsent rŁgle-
ment, les États membres peuvent dØclarer ces statistiques conformØ-
ment aux dØfinitions nationales chaque fois que les donnØes corres-
pondant aux dØfinitions harmonisØes (adoptØes conformØment à la
procØdure prØvue à l’article 11, paragraphe 2) ne sont pas disponibles

FR26.6.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 180 E/103



ANNEXE I

LISTE DES ENTREPRISES FERROVIAIRES

Liste des variables et unitØs de mesure voir ci-dessous

PØriode d’observation une annØe

FrØquence chaque annØe

Liste des tableaux avec la ventilation de
chaque tableau

voir ci-dessous

DØlai pour la transmission des donnØes 5 mois aprŁs la fin de la pØriode d’observation

PremiŁre pØriode d’observation 2002

Remarques Les informations rØpertoriØes ci-dessous (tableau I1) sont transmises pour
chaque entreprise ferroviaire sur laquelle des donnØes sont fournies
conformØment aux annexes A-H.

Ces informations sont utilisØes pour:

� vØrifier quelles entreprises sont couvertes par les tableaux des
annexes A-H

� valider le taux de couverture des annexes A et C par rapport à
l’ensemble des activitØs de transport par chemin de fer
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Tableau I1

Identification de la source de donnØes

I1.1 Pays dØclarant

I1.2 AnnØe d’observation

I1.3 Nom de l’entreprise

I1.4 Pays dans lequel l’entreprise est basØe

Type d’activitØ

I1.2.1 Transport de marchandises: international oui/non

I1.2.2 Transport de marchandises: national oui/non

I1.2.3 Transport de voyageurs: international oui/non

I1.2.4 Transport de voyageurs: national oui/non

I1.2.5 Transport de voyageurs: mØtro ou autre systŁme ferroviaire urbain oui/non

Niveau de l’activitØ de transport

I1.3.1 Transport total de marchandises (tonnes)

I1.3.2 Transport total de marchandises (tonne-kilomŁtre)

I1.3.3 Transport total de voyageurs (voyageurs)

I1.3.4 Transport total de voyageurs (voyageur-kilomŁtre)

DonnØes reprises dans les annexes A-H

Annexe A oui/non

Annexe B oui/non

Annexe C oui/non

Annexe D oui/non

Annexe E oui/non

Annexe F oui/non

Annexe G oui/non

Annexe H oui/non

FR26.6.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 180 E/105



ANNEXE J

NOMENCLATURE DES MARCHANDISES

Les groupes suivants de marchandises sont utilisØs jusqu’à ce qu’une nouvelle nomenclature ait ØtØ dØfinie selon la
procØdure ØnoncØe à l’article 11, paragraphe 2.

Groupes de
marchandises Chapitres NST/R Groupes NST/R Description

1 0 01 CØrØales

2 02, 03 Pommes de terre, autres lØgumes frais ou congelØs et fruits frais

3 00, 06 Animaux vivants et betteraves à sucre

4 05 Bois et liŁge

5 04, 09 MatiŁres textiles et dØchets et autres matiŁres premiŁres
d’origine animale ou vØgØtale

6 1 11, 12, 13, 14, 16,
17

DenrØes alimentaires et fourrages

7 18 OlØagineux

8 2 21, 22, 23 Combustibles minØraux solides

9 3 31 PØtrole brut

10 32, 33, 34 Produits pØtroliers

11 4 41, 46 Minerais de fer, ferrailles et poussiŁres de hauts fourneaux

12 45 Minerais et dØchets non ferreux

13 5 51, 52, 53, 54,
55, 56

Produits mØtallurgiques

14 6 64, 69 Ciments, chaux et autres matØriaux de construction manufac-
turØs

15 61, 62, 63, 65 MinØraux bruts ou manufacturØs

16 7 71, 72 Engrais naturels et engrais manufacturØs

17 8 83 Produits carbochimiques

18 81, 82, 89 Produits chimiques autres que les produits carbochimiques

19 84 Cellulose et dØchets

20 9 91, 92, 93 VØhicules et matØriel de transport, tracteurs, machines et appa-
reillage agricoles, autres machines, moteurs et piŁces

21 94 Articles mØtalliques

22 95 Verre, verrerie, produits cØramiques

23 96, 97 Cuirs, textiles, habillement et articles manufacturØs divers

24 99 Transactions spØciales
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ANNEXE K

NOMENCLATURE DES MARCHANDISES DANGEREUSES

1. MatiŁres et objets explosibles

2. Gaz comprimØs, liquØfiØs ou dissous sous pression

3. MatiŁres liquides inflammables

4.1. MatiŁres solides inflammables

4.2. MatiŁres sujettes à l’inflammation spontanØe

4.3. MatiŁres qui, au contact de l’eau, dØgagent des gaz inflammables

5.1. MatiŁres comburantes

5.2. Peroxydes organiques

6.1. MatiŁres toxiques

6.2. MatiŁres infectieuses

7. MatiŁres radioactives

8. MatiŁres corrosives

9. MatiŁres et objets dangereux divers

Remarque: ces catØgories correspondent aux catØgories dØfinies dans le rŁglement concernant le transport international
ferroviaire des marchandises dangereuses, communØment appelØ le RID, adoptØ au titre de la directive 96/49/CE du
Conseil du 23 juillet 1996 relative au rapprochement des lØgislations des États membres concernant le transport de
marchandises dangereuses par chemin de fer et de ses modifications ultØrieures (1).
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Proposition de rŁglement du Parlement europØen et du Conseil relatif à l’Øtablissement d’une
nomenclature commune des unitØs territoriales statistiques (NUTS)

(2001/C 180 E/08)

COM(2001) 83 final � 2001/0046(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 14 fØvrier 2001)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 285,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Les utilisateurs des statistiques expriment un besoin crois-
sant d’harmonisation afin de disposer de donnØes compa-
rables pour l’ensemble de l’Union europØenne. Pour que le
marchØ intØrieur puisse fonctionner, il faut des normes
statistiques applicables à la collecte, la transmission et la
publication des statistiques nationales et communautaires
afin que tous les opØrateurs du marchØ unique puissent
s’appuyer sur des statistiques comparables. À cet Øgard, les
nomenclatures constituent des outils importants pour la
collecte, l’Øtablissement et la diffusion de statistiques
comparables.

(2) Les statistiques rØgionales constituent un pilier du systŁme
statistique europØen. Elles sont utilisØes à des fins trŁs
diverses. Depuis de nombreuses annØes, les statistiques
rØgionales europØennes sont Øtablies sur la base d’une
nomenclature rØgionale commune, la «Nomenclature des
unitØs territoriales statistiques» (ci-aprŁs dØnommØe la
NUTS). Il convient à prØsent d’inscrire cette nomenclature
rØgionale dans un cadre juridique et d’instaurer des moda-
litØs claires pour ses rØvisions futures.

(3) En consØquence, toutes les statistiques des États membres
qui sont transmises à la Commission et qui sont ventilØes
par unitØs territoriales doivent, s’il y a lieu, Œtre Øtablies
sur la base de la nomenclature NUTS.

(4) Dans ses travaux d’analyse et de diffusion, la Commission
doit, s’il y a lieu, utiliser la nomenclature NUTS pour
toutes les statistiques ventilØes par unitØs territoriales.

(5) DiffØrents niveaux sont nØcessaires pour les statistiques
rØgionales, selon la destination de ces statistiques. Il
convient de prØvoir trois niveaux de dØtail dans la nomen-
clature rØgionale europØenne NUTS.

(6) Pour la bonne gestion de la nomenclature NUTS, il est
nØcessaire de disposer d’informations sur la composition
territoriale des rØgions de niveau NUTS 3; ces informa-
tions doivent par consØquent Œtre transmises rØguliŁre-
ment à la Commission.

(7) Les rØgions doivent Œtre dØfinies selon des critŁres objectifs
afin de garantir l’impartialitØ lors de l’Øtablissement des
statistiques rØgionales et de leur utilisation à diverses
fins politiques.

(8) Pour les utilisateurs des statistiques rØgionales, il est
important de disposer de donnØes stables dans le temps.
La nomenclature NUTS ne doit par consØquent Œtre mise à
jour que tous les trois ans au maximum. L’existence d’un
rŁglement assurera dØjà une plus grande stabilitØ des rŁgles
dans le temps.

(9) Pour que les statistiques rØgionales soient comparables, il
faut que les rØgions soient elles aussi de taille comparable
en termes de population. Pour cela, toute modification de
la nomenclature NUTS doit rendre la structure rØgionale
plus homogŁne du point de vue des effectifs de la popu-
lation.

(10) Toute modification de la nomenclature NUTS doit Œtre
dØcidØe en Øtroite concertation avec les États membres.

(11) ConformØment aux principes de subsidiaritØ et de propor-
tionnalitØ prØvus à l’article 5 du traitØ, les objectifs visØs
par le prØsent rŁglement ne peuvent pas Œtre rØalisØs de
maniŁre adØquate par les États membres. L’harmonisation
des statistiques rØgionales est plus efficacement mise en
�uvre au niveau communautaire. Le prØsent rŁglement
n’excŁde pas ce qui est nØcessaire pour atteindre ces objec-
tifs.

(12) La nomenclature NUTS dØfinie dans le prØsent rŁglement
remplace la «Nomenclature des unitØs territoriales statis-
tiques (NUTS)» Øtablie jusqu’à prØsent par l’Office statis-
tique des CommunautØs europØennes en collaboration
avec les instituts nationaux de statistique. Par consØquent,
toute rØfØrence à la «Nomenclature des unitØs territoriales
statistiques (NUTS)» dans un acte communautaire est
dØsormais censØe se rapporter à la nomenclature NUTS
dØfinie dans le prØsent rŁglement.

(13) Les mesures nØcessaires pour l’application du prØsent
rŁglement sont des mesures de portØe gØnØrale au sens
de l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du Conseil, du
28 juin 1999, fixant les modalitØs de l’exercice des compØ-
tences d’exØcution confØrØes à la Commission (1) et
doivent par consØquent Œtre arrŒtØes conformØment à la
procØdure de rØglementation dØfinie à l’article 5 de ladite
dØcision,

(14) Le comitØ du programme statistique instituØ par la dØci-
sion 89/382/CEE, Euratom du Conseil (2) a ØtØ consultØ
conformØment à l’article 3 de ladite dØcision,
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ONT ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

Objet

1. Le prØsent rŁglement a pour objectif d’instaurer une
nomenclature statistique commune des unitØs territoriales,
ci-aprŁs dØnommØe «NUTS», afin de garantir l’Øtablissement et
la diffusion de statistiques rØgionales comparables dans la
CommunautØ.

2. La nomenclature NUTS dØfinie à l’annexe I remplace la
«Nomenclature des unitØs territoriales statistiques (NUTS)»
Øtablie par l’Office statistique des CommunautØs europØennes
en collaboration avec les instituts nationaux de statistique des
États membres.

Article 2

Structure

1. La nomenclature NUTS fait correspondre à chaque rØgion
un code et une dØnomination spØcifiques. Elle dØcoupe le terri-
toire Øconomique de la CommunautØ, tel qu’il est dØfini dans la
dØcision 91/450/CEE de la Commission du 26 juillet 1991 (1),
en unitØs territoriales, ci-aprŁs dØnommØes «rØgions».

2. La NUTS est une nomenclature hiØrarchique. Elle subdi-
vise chaque État membre en un certain nombre de rØgions de
niveau NUTS 1, chacune de celles-ci Øtant subdivisØe en un
certain nombre de rØgions de niveau NUTS 2, elles-mŒmes
subdivisØes en un certain nombre de rØgions de niveau NUTS 3.

3. Une mŒme rØgion peut toutefois figurer à plusieurs
niveaux de la NUTS.

4. Deux rØgions diffØrentes d’un mŒme État membre ne
peuvent Œtre identifiØes par le mŒme nom. Si deux rØgions de
deux États membres diffØrents portent le mŒme nom, le code
du pays correspondant est ajoutØ au nom de la rØgion.

Article 3

CritŁres de classification

1. La dØfinition des rØgions repose fondamentalement sur les
unitØs administratives existant dans les États membres.

Dans ce contexte, le terme «unitØ administrative» dØsigne une
zone gØographique pour laquelle une autoritØ administrative est
habilitØe à prendre des dØcisions administratives ou stratØgiques
conformØment au cadre juridique et institutionnel de l’État
membre concernØ.

2. Le niveau de la NUTS auquel une classe donnØe d’unitØs
administratives d’un État membre doit Œtre classØe se dØtermine
sur la base des seuils dØmographiques à l’intØrieur desquels se
situe la taille moyenne de cette classe d’unitØs administratives
de l’État membre en question:

Niveau Minimum Maximum

NUTS 1 3 millions 7 millions

NUTS 2 800 000 3 millions

NUTS 3 150 000 800 000

3. Les unitØs administratives existantes employØes pour les
besoins de la nomenclature NUTS sont ØnumØrØes à l’annexe II.
La Commission peut adopter des modifications de l’annexe II
selon la procØdure visØe à l’article 7, paragraphe 2.

4. Si, pour un niveau dØterminØ de la NUTS, il n’existe pas,
dans un État membre, d’unitØs administratives d’une taille suffi-
sante selon les critŁres visØs au paragraphe 2, ce niveau de la
NUTS est constituØ en agrØgeant un nombre adØquat d’unitØs
administratives existantes de plus petite taille. L’agrØgation est
rØalisØe sur la base de critŁres gØographiques, socio-Øconomi-
ques, historiques, culturels et/ou d’autres critŁres pertinents.

Les unitØs agrØgØes ainsi Øtablies sont ci-aprŁs dØnommØes
«unitØs non administratives». La taille des unitØs non adminis-
tratives d’un État membre classØes à un niveau dØterminØ de la
NUTS doit se situer entre les seuils dØmographiques indiquØs
au paragraphe 2.

Il peut cependant Œtre dØrogØ à ces seuils pour certaines unitØs
non administratives, pour des motifs administratifs ou gØogra-
phiques particuliers que la Commission apprØciera.

5. Si l’effectif de la population d’un État membre tout entier
est infØrieur au seuil maximum d’un niveau donnØ de la NUTS,
cet État membre constitue dans son ensemble une rØgion NUTS
de ce niveau.

Article 4

ÉlØments constitutifs de la NUTS

1. Dans un dØlai de six mois à compter de l’entrØe en
vigueur du prØsent rŁglement, la Commission publie, aprŁs
avoir consultØ les États membres, les unitØs administratives
locales constituant chacune des rØgions de niveau NUTS 3.

Les unitØs administratives locales existantes sont ØnumØrØes à
l’annexe III. La Commission peut adopter des modifications de
l’annexe III selon la procØdure visØe à l’article 7, paragraphe 2.

2. Avant la fin du premier semestre de chaque annØe, les
États membres communiquent à la Commission, dans le format
Ølectronique requis par celle-ci, l’ensemble des changements
apportØs aux ØlØments constitutifs durant l’annØe prØcØdente.

3. Si les limites des rØgions de niveau NUTS 3 doivent Œtre
rØvisØes à la suite de modifications des unitØs administratives
locales, il y a lieu d’appliquer les dispositions de l’article 5.
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Article 5

Modifications de la NUTS

1. Les États membres informent la Commission de tout
changement concernant les unitØs administratives existantes,
ainsi que de toute autre modification au niveau national
pouvant avoir une incidence sur les critŁres de classification
dØfinis à l’article 3.

2. La Commission peut adopter des modifications de la
nomenclature NUTS figurant à l’annexe I tous les trois ans
au maximum, conformØment aux critŁres dØfinis à l’article 3
et selon la procØdure dØcrite à l’article 7, paragraphe 2.

3. La Commission ne modifie les unitØs non administratives
d’un État membre, telles que dØfinies à l’article 3, paragraphe 4,
que si, au niveau concernØ de la NUTS, la modification prØvue
rØduit l’Øcart-type de la taille (exprimØe en nombre d’habitants)
de l’ensemble des rØgions de l’UE.

4. Les modifications de la nomenclature NUTS entrent en
vigueur deux ans aprŁs leur adoption, le premier jour d’un
trimestre, selon la procØdure prØvue à l’article 7, paragraphe 2.

5. AprŁs l’adoption d’une modification de la NUTS, l’État
membre concernØ doit veiller à fournir, dans un dØlai de
deux ans, des sØries historiques relatives aux cinq derniŁres
annØes qui correspondent au nouveau dØcoupage rØgional.

Article 6

Gestion

La Commission prend les mesures nØcessaires pour assurer la
gestion cohØrente de la nomenclature NUTS. Ces mesures
peuvent notamment comprendre:

a) l’Ølaboration et la mise à jour de notes explicatives sur la
NUTS;

b) l’examen des problŁmes crØØs par la mise en �uvre de la
NUTS dans les nomenclatures rØgionales des États membres.

Article 7

ProcØdure

1. La Commission est assistØe par le comitØ du programme
statistique instituØ par l’article 1er de la dØcision 89/382/CEE,
Euratom du Conseil (1).

2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5 de la dØci-
sion 1999/468/CE du Conseil s’applique, dans le respect des
dispositions de l’article 7 et de l’article 8 de ladite dØcision.

3. La pØriode prØvue à l’article 5, paragraphe 6, de la dØci-
sion 1999/468/CE du Conseil est fixØe à trois mois.

Article 8

EntrØe en vigueur

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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ANNEXE I

La classification NUTS (code � nom)

BELGIQUE/BELGI¸

CODE NUTS 1 NUTS 2 NUTS 3

BE

BE1 RÉG. BRUXELLES-CAP
BRUSSELS HFDST. GEWEST

BE10 RØg. Bruxelles-Cap
Brussels Hfdst. gewest

BE100 RØg. Bruxelles-Cap
Brussels Hfdst. gewest

BE2 VLAAMS GEWEST

BE21 Antwerpen

BE211 Antwerpen (Arrondissement)

BE212 Mechelen

BE213 Turnhout

BE22 Limburg (B)

BE221 Hasselt

BE222 Maaseik

BE223 Tongeren

BE23 Oost-Vlaanderen

BE231 Aalst

BE232 Dendermonde

BE233 Eeklo

BE234 Gent (Arrondissement)

BE235 Oudenaarde

BE236 Sint-Niklaas

BE24 Vlaams Brabant

BE241 Halle-Vilvoorde

BE242 Leuven

BE25 West-Vlaanderen

BE251 Brugge

BE252 Diksmuide

BE253 Ieper

BE254 Kortrijk

BE255 Oostende

BE256 Roeselare

BE257 Tielt

BE258 Veurne

BE3 RÉGION WALLONNE

BE31 Brabant Wallon

BE310 Brabant Wallon

BE32 Hainaut

BE321 Ath

BE322 Charleroi

BE323 Mons
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CODE NUTS 1 NUTS 2 NUTS 3

BE324 Mouscron

BE325 Soignies

BE326 Thuin

BE327 Tournai

BE33 LiŁge

BE331 Huy

BE332 LiŁge (Arrondissement)

BE333 Verviers

BE334 Waremme

BE34 Luxembourg (B)

BE341 Arlon

BE342 Bastogne

BE343 Marche-en-Famenne

BE344 Neufchâteau

BE345 Virton

BE35 Namur

BE351 Dinant

BE352 Namur (Arrondissement)

BE353 Philippeville

DANMARK

CODE NUTS 1 NUTS 2 NUTS 3

DK

DK0 DANMARK

DK00 Danmark

DK001 Kłbenhavn og Frederiksberg kommuner

DK002 Kłbenhavns amt

DK003 Frederiksborg amt

DK004 Roskilde amt

DK005 Vestsjællands amt

DK006 Storstrłms amt

DK007 Bornholms amt

DK008 Fyns amt

DK009 Słnderjyllands amt

DK00A Ribe amt

DK00B Vejle amt

DK00C Ringkłbing amt

DK00D ¯rhus amt

DK00E Viborg amt

DK00F Nordjyllands amt
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DEUTSCHLAND

CODE NUTS 1 NUTS 2 NUTS 3

DE

DE1 BADEN-WÜRTTEMBERG

DE11 Stuttgart

DE111 Stuttgart, Stadtkreis

DE112 Böblingen

DE113 Esslingen

DE114 Göppingen

DE115 Ludwigsburg

DE116 Rems-Murr-Kreis

DE117 Heilbronn, Stadtkreis

DE118 Heilbronn, Landkreis

DE119 Hohenlohekreis

DE11A Schwäbisch Hall

DE11B Main-Tauber-Kreis

DE11C Heidenheim

DE11D Ostalbkreis

DE12 Karlsruhe

DE121 Baden-Baden, Stadtkreis

DE122 Karlsruhe, Stadtkreis

DE123 Karlsruhe, Landkreis

DE124 Rastatt

DE125 Heidelberg, Stadtkreis

DE126 Mannheim, Stadtkreis

DE127 Neckar-Odenwald-Kreis

DE128 Rhein-Neckar-Kreis

DE129 Pforzheim, Stadtkreis

DE12A Calw

DE12B Enzkreis

DE12C Freudenstadt

DE13 Freiburg

DE131 Freiburg im Breisgau, Stadtkreis

DE132 Breisgau-Hochschwarzwald

DE133 Emmendingen

DE134 Ortenaukreis

DE135 Rottweil

DE136 Schwarzwald-Baar-Kreis

DE137 Tuttlingen

DE138 Konstanz

DE139 Lörrach

DE13A Waldshut
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CODE NUTS 1 NUTS 2 NUTS 3

DE14 Tübingen

DE141 Reutlingen

DE142 Tübingen, Landkreis

DE143 Zollernalbkreis

DE144 Ulm, Stadtkreis

DE145 Alb-Donau-Kreis

DE146 Biberach

DE147 Bodenseekreis

DE148 Ravensburg

DE149 Sigmaringen

DE2 BAYERN

DE21 Oberbayern

DE211 Ingolstadt, Kreisfreie Stadt

DE212 München, Kreisfreie Stadt

DE213 Rosenheim, Kreisfreie Stadt

DE214 Altötting

DE215 Berchtesgadener Land

DE216 Bad Tölz-Wolfratshausen

DE217 Dachau

DE218 Ebersberg

DE219 Eichstätt

DE21A Erding

DE21B Freising

DE21C Fürstenfeldbruck

DE21D Garmisch-Partenkirchen

DE21E Landsberg a. Lech

DE21F Miesbach

DE21G Mühldorf a. Inn

DE21H München, Landkreis

DE21I Neuburg-Schrobenhausen

DE21J Pfaffenhofen a. d. Ilm

DE21K Rosenheim, Landkreis

DE21L Starnberg

DE21M Traunstein

DE21N Weilheim-Schongau

DE22 Niederbayern

DE221 Landshut, Kreisfreie Stadt

DE222 Passau, Kreisfreie Stadt

DE223 Straubing, Kreisfreie Stadt

DE224 Deggendorf

DE225 Freyung-Grafenau

DE226 Kelheim

DE227 Landshut, Landkreis

DE228 Passau, Landkreis
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CODE NUTS 1 NUTS 2 NUTS 3

DE229 Regen

DE22A Rottal-Inn

DE22B Straubing-Bogen

DE22C Dingolfing-Landau

DE23 Oberpfalz

DE231 Amberg, Kreisfreie Stadt

DE232 Regensburg, Kreisfreie Stadt

DE233 Weiden i. d. OPf., Kreisfreie Stadt

DE234 Amberg-Sulzbach

DE235 Cham

DE236 Neumarkt i. d. OPf.

DE237 Neustadt a. d. Waldnaab

DE238 Regensburg, Landkreis

DE239 Schwandorf

DE23A Tirschenreuth

DE24 Oberfranken

DE241 Bamberg, Kreisfreie Stadt

DE242 Bayreuth, Kreisfreie Stadt

DE243 Coburg, Kreisfreie Stadt

DE244 Hof, Kreisfreie Stadt

DE245 Bamberg, Landkreis

DE246 Bayreuth, Landkreis

DE247 Coburg, Landkreis

DE248 Forchheim

DE249 Hof, Landkreis

DE24A Kronach

DE24B Kulmbach

DE24C Lichtenfels

DE24D Wunsiedel i. Fichtelgebirge

DE25 Mittelfranken

DE251 Ansbach, Kreisfreie Stadt

DE252 Erlangen, Kreisfreie Stadt

DE253 Fürth, Kreisfreie Stadt

DE254 Nürnberg, Kreisfreie Stadt

DE255 Schwabach, Kreisfreie Stadt

DE256 Ansbach, Landkreis

DE257 Erlangen-Höchstadt

DE258 Fürth, Landkreis

DE259 Nürnberger Land

DE25A Neustadt a. d. Aisch-Bad Windsheim

DE25B Roth

DE25C Weißenburg-Gunzenhausen
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CODE NUTS 1 NUTS 2 NUTS 3

DE26 Unterfranken

DE261 Aschaffenburg, Kreisfreie Stadt

DE262 Schweinfurt, Kreisfreie Stadt

DE263 Würzburg, Kreisfreie Stadt

DE264 Aschaffenburg, Landkreis

DE265 Bad Kissingen

DE266 Rhön-Grabfeld

DE267 Haßberge

DE268 Kitzingen

DE269 Miltenberg

DE26A Main-Spessart

DE26B Schweinfurt, Landkreis

DE26C Würzburg, Landkreis

DE27 Schwaben

DE271 Augsburg, Kreisfreie Stadt

DE272 Kaufbeuren, Kreisfreie Stadt

DE273 Kempten (Allgäu), Kreisfreie Stadt

DE274 Memmingen, Kreisfreie Stadt

DE275 Aichach-Friedberg

DE276 Augsburg, Landkreis

DE277 Dillingen a. d. Donau

DE278 Günzburg

DE279 Neu-Ulm

DE27A Lindau (Bodensee)

DE27B Ostallgäu

DE27C Unterallgäu

DE27D Donau-Ries

DE27E Oberallgäu

DE3 BERLIN

DE30 Berlin

DE300 Berlin

DE4 BRANDENBURG

DE40 Brandenburg

DE401 Brandenburg an der Havel, Kreisfreie Stadt

DE402 Cottbus, Kreisfreie Stadt

DE403 Frankfurt (Oder), Kreisfreie Stadt

DE404 Potsdam, Kreisfreie Stadt

DE405 Barnim

DE406 Dahme-Spreewald

DE407 Elbe-Elster

DE408 Havelland

DE409 Märkisch-Oderland

DE40A Oberhavel

DE40B Oberspreewald-Lausitz
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CODE NUTS 1 NUTS 2 NUTS 3

DE40C Oder-Spree

DE40D Ostprignitz-Ruppin

DE40E Potsdam-Mittelmark

DE40F Prignitz

DE40G Spree-Neiße

DE40H Teltow-Fläming

DE40I Uckermark

DE5 BREMEN

DE50 Bremen

DE501 Bremen, Kreisfreie Stadt

DE502 Bremerhaven, Kreisfreie Stadt

DE6 HAMBURG

DE60 Hamburg

DE600 Hamburg

DE7 HESSEN

DE71 Darmstadt

DE711 Darmstadt, Kreisfreie Stadt

DE712 Frankfurt am Main, Kreisfreie Stadt

DE713 Offenbach am Main, Kreisfreie Stadt

DE714 Wiesbaden, Kreisfreie Stadt

DE715 Bergstraße

DE716 Darmstadt-Dieburg

DE717 Groß-Gerau

DE718 Hochtaunuskreis

DE719 Main-Kinzig-Kreis

DE71A Main-Taunus-Kreis

DE71B Odenwaldkreis

DE71C Offenbach, Landkreis

DE71D Rheingau-Taunus-Kreis

DE71E Wetteraukreis

DE72 Gießen

DE721 Gießen, Landkreis

DE722 Lahn-Dill-Kreis

DE723 Limburg-Weilburg

DE724 Marburg-Biedenkopf

DE725 Vogelsbergkreis

DE73 Kassel

DE731 Kassel, Kreisfreie Stadt

DE732 Fulda

DE733 Hersfeld-Rotenburg

DE734 Kassel, Landkreis

DE735 Schwalm-Eder-Kreis

DE736 Waldeck-Frankenberg

DE737 Werra-Meißner-Kreis
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CODE NUTS 1 NUTS 2 NUTS 3

DE8 MECKLENBURG-VORPOMMERN

DE80 Mecklenburg-Vorpommern

DE801 Greifswald, Kreisfreie Stadt

DE802 Neubrandenburg, Kreisfreie Stadt

DE803 Rostock, Kreisfreie Stadt

DE804 Schwerin, Kreisfreie Stadt

DE805 Stralsund, Kreisfreie Stadt

DE806 Wismar, Kreisfreie Stadt

DE807 Bad Doberan

DE808 Demmin

DE809 Güstrow

DE80A Ludwigslust

DE80B Mecklenburg-Strelitz

DE80C Müritz

DE80D Nordvorpommern

DE80E Nordwestmecklenburg

DE80F Ostvorpommern

DE80G Parchim

DE80H Rügen

DE80I Uecker-Randow

DE9 NIEDERSACHSEN

DE91 Braunschweig

DE911 Braunschweig, Kreisfreie Stadt

DE912 Salzgitter, Kreisfreie Stadt

DE913 Wolfsburg, Kreisfreie Stadt

DE914 Gifhorn

DE915 Göttingen

DE916 Goslar

DE917 Helmstedt

DE918 Northeim

DE919 Osterode am Harz

DE91A Peine

DE91B Wolfenbüttel

DE92 Hannover

DE921 Hannover, Kreisfreie Stadt

DE922 Diepholz

DE923 Hameln-Pyrmont

DE924 Hannover, Landkreis

DE925 Hildesheim

DE926 Holzminden

DE927 Nienburg (Weser)

DE928 Schaumburg
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DE93 Lüneburg

DE931 Celle

DE932 Cuxhaven

DE933 Harburg

DE934 Lüchow-Dannenberg

DE935 Lüneburg, Landkreis

DE936 Osterholz

DE937 Rotenburg (Wümme)

DE938 Soltau-Fallingbostel

DE939 Stade

DE93A Uelzen

DE93B Verden

DE94 Weser-Ems

DE941 Delmenhorst, Kreisfreie Stadt

DE942 Emden, Kreisfreie Stadt

DE943 Oldenburg (Oldenburg), Kreisfreie Stadt

DE944 Osnabrück, Kreisfreie Stadt

DE945 Wilhelmshaven, Kreisfreie Stadt

DE946 Ammerland

DE947 Aurich

DE948 Cloppenburg

DE949 Emsland

DE94A Friesland

DE94B Grafschaft Bentheim

DE94C Leer

DE94D Oldenburg, Landkreis

DE94E Osnabrück, Landkreis

DE94F Vechta

DE94G Wesermarsch

DE94H Wittmund

DEA NORDRHEIN-WESTFALEN

DEA1 Düsseldorf

DEA11 Düsseldorf, Kreisfreie Stadt

DEA12 Duisburg, Kreisfreie Stadt

DEA13 Essen, Kreisfreie Stadt

DEA14 Krefeld, Kreisfreie Stadt

DEA15 Mönchengladbach, Kreisfreie Stadt

DEA16 Mülheim an der Ruhr, Kreisfreie Stadt

DEA17 Oberhausen, Kreisfreie Stadt

DEA18 Remscheid, Kreisfreie Stadt

DEA19 Solingen, Kreisfreie Stadt

DEA1A Wuppertal, Kreisfreie Stadt

DEA1B Kleve

DEA1C Mettmann

FR26.6.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 180 E/119



CODE NUTS 1 NUTS 2 NUTS 3

DEA1D Neuss

DEA1E Viersen

DEA1F Wesel

DEA2 Köln

DEA21 Aachen, Kreisfreie Stadt

DEA22 Bonn, Kreisfreie Stadt

DEA23 Köln, Kreisfreie Stadt

DEA24 Leverkusen, Kreisfreie Stadt

DEA25 Aachen, Landkreis

DEA26 Düren

DEA27 Erftkreis

DEA28 Euskirchen

DEA29 Heinsberg

DEA2A Oberbergischer Kreis

DEA2B Rheinisch-Bergischer-Kreis

DEA2C Rhein-Sieg-Kreis

DEA3 Münster

DEA31 Bottrop, Kreisfreie Stadt

DEA32 Gelsenkirchen, Kreisfreie Stadt

DEA33 Münster, Kreisfreie Stadt

DEA34 Borken

DEA35 Coesfeld

DEA36 Recklinghausen

DEA37 Steinfurt

DEA38 Warendorf

DEA4 Detmold

DEA41 Bielefeld, Kreisfreie Stadt

DEA42 Gütersloh

DEA43 Herford

DEA44 Höxter

DEA45 Lippe

DEA46 Minden-Lübbecke

DEA47 Paderborn

DEA5 Arnsberg

DEA51 Bochum, Kreisfreie Stadt

DEA52 Dortmund, Kreisfreie Stadt

DEA53 Hagen, Kreisfreie Stadt

DEA54 Hamm, Kreisfreie Stadt

DEA55 Herne, Kreisfreie Stadt

DEA56 Ennepe-Ruhr-Kreis

DEA57 Hochsauerlandkreis

DEA58 Märkischer Kreis

DEA59 Olpe

DEA5A Siegen-Wittgenstein

DEA5B Soest

DEA5C Unna F
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DEB RHEINLAND-PFALZ

DEB1 Koblenz

DEB11 Koblenz, Kreisfreie Stadt

DEB12 Ahrweiler

DEB13 Altenkirchen (Westerwald)

DEB14 Bad Kreuznach

DEB15 Birkenfeld

DEB16 Cochem-Zell

DEB17 Mayen-Koblenz

DEB18 Neuwied

DEB19 Rhein-Hunsrück-Kreis

DEB1A Rhein-Lahn-Kreis

DEB1B Westerwaldkreis

DEB2 Trier

DEB21 Trier, Kreisfreie Stadt

DEB22 Bernkastel-Wittlich

DEB23 Bitburg-Prüm

DEB24 Daun

DEB25 Trier-Saarburg

DEB3 Rheinhessen-Pfalz

DEB31 Frankenthal (Pfalz), Kreisfreie Stadt

DEB32 Kaiserslautern, Kreisfreie Stadt

DEB33 Landau in der Pfalz, Kreisfreie Stadt

DEB34 Ludwigshafen am Rhein, Kreisfreie Stadt

DEB35 Mainz, Kreisfreie Stadt

DEB36 Neustadt an der Weinstraße, Kreisfreie Stadt

DEB37 Pirmasens, Kreisfreie Stadt

DEB38 Speyer, Kreisfreie Stadt

DEB39 Worms, Kreisfreie Stadt

DEB3A Zweibrücken, Kreisfreie Stadt

DEB3B Alzey-Worms

DEB3C Bad Dürkheim

DEB3D Donnersbergkreis

DEB3E Germersheim

DEB3F Kaiserslautern, Landkreis

DEB3G Kusel

DEB3H Südliche Weinstraße

DEB3I Ludwigshafen, Landkreis

DEB3J Mainz-Bingen

DEB3K Südwestpfalz

DEC SAARLAND

DEC0 Saarland

DEC01 Stadtverband Saarbrücken

DEC02 Merzig-Wadern
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DEC03 Neunkirchen

DEC04 Saarlouis

DEC05 Saarpfalz-Kreis

DEC06 Sankt Wendel

DED SACHSEN

DED1 Chemnitz

DED11 Chemnitz, Kreisfreie Stadt

DED12 Plauen, Kreisfreie Stadt

DED13 Zwickau, Kreisfreie Stadt

DED14 Annaberg

DED15 Chemnitzer Land

DED16 Freiberg

DED17 Vogtlandkreis

DED18 Mittlerer Erzgebirgskreis

DED19 Mittweida

DED1A Stollberg

DED1B Aue-Schwarzenberg

DED1C Zwickauer Land

DED2 Dresden

DED21 Dresden, Kreisfreie Stadt

DED22 Görlitz, Kreisfreie Stadt

DED23 Hoyerswerda, Kreisfreie Stadt

DED24 Bautzen

DED25 Meißen

DED26 Niederschlesischer Oberlausitzkreis

DED27 Riesa-Großenhain

DED29 Sächsische Schweiz

DED28 Löbau-Zittau

DED2A Weißeritzkreis

DED2B Kamenz

DED3 Leipzig

DED31 Leipzig, Kreisfreie Stadt

DED32 Delitzsch

DED33 Döbeln

DED34 Leipziger Land

DED35 Muldentalkreis

DED36 Torgau-Oschatz

DEE SACHSEN-ANHALT

DEE1 Dessau

DEE11 Dessau, Kreisfreie Stadt

DEE12 Anhalt-Zerbst

DEE13 Bernburg

DEE14 Bitterfeld

DEE15 Köthen

DEE16 Wittenberg
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DEE2 Halle

DEE21 Halle/Saale, Stadtkreis

DEE22 Burgenlandkreis

DEE23 Mansfelder Land

DEE24 Merseburg-Querfurt

DEE25 Saalkreis

DEE26 Sangerhausen

DEE27 Weißenfels

DEE3 Magdeburg

DEE31 Magdeburg, Kreisfreie Stadt

DEE32 Aschersleben-Staßfurt

DEE33 Bördekreis

DEE34 Halberstadt

DEE35 Jerichower Land

DEE36 Ohrekreis

DEE37 Stendal

DEE38 Quedlinburg

DEE39 Schönebeck

DEE3A Wernigerode

DEE3B Altmarkkreis Salzwedel

DEF SCHLESWIG-HOLSTEIN

DEF0 Schleswig-Holstein

DEF01 Flensburg, Kreisfreie Stadt

DEF02 Kiel, Kreisfreie Stadt

DEF03 Lübeck, Kreisfreie Stadt

DEF04 Neumünster, Kreisfreie Stadt

DEF05 Dithmarschen

DEF06 Herzogtum Lauenburg

DEF07 Nordfriesland

DEF08 Ostholstein

DEF09 Pinneberg

DEF0A Plön

DEF0B Rendsburg-Eckernförde

DEF0C Schleswig-Flensburg

DEF0D Segeberg

DEF0E Steinburg

DEF0F Stormarn

DEG THÜRINGEN

DEG0 Thüringen

DEG01 Erfurt, Kreisfreie Stadt

DEG02 Gera, Kreisfreie Stadt

DEG03 Jena, Kreisfreie Stadt

DEG04 Suhl, Kreisfreie Stadt

DEG05 Weimar, Kreisfreie Stadt
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DEG06 Eichsfeld

DEG07 Nordhausen

DEG09 Unstrut-Hainich-Kreis

DEG0A Kyffhäuserkreis

DEG0B Schmalkalden-Meiningen

DEG0C Gotha

DEG0D Sömmerda

DEG0E Hildburghausen

DEG0F Ilm-Kreis

DEG0G Weimarer Land

DEG0H Sonneberg

DEG0I Saalfeld-Rudolstadt

DEG0J Saale-Holzland-Kreis

DEG0K Saale-Orla-Kreis

DEG0L Greiz

DEG0M Altenburger Land

DEG0N Eisenach, Kreisfreie Stadt

DEG0P Wartburgkreis

¯¸¸`˜`

CODE NUTS 1 NUTS 2 NUTS 3

GR

GR1 ´ˇÑ¯É` ¯¸¸`˜`

GR11 `íÆôïºØŒÞ ÌÆŒåäïíßÆ, ¨æÜŒç

GR111 ‚âæïò

GR112 ˛ÜíŁç

GR113 Ñïäüðç

GR114 ˜æÜìÆ

GR115 ˚ÆâÜºÆ

GR12 ˚åíôæØŒÞ ÌÆŒåäïíßÆ

GR121 ˙ìÆŁßÆ

GR122 ¨åóóÆºïíßŒç

GR123 ˚ØºŒßò

GR124 —ÝººÆ

GR125 —ØåæßÆ

GR126 ÓÝææåò

GR127 ×ÆºŒØäØŒÞ

GR13 ˜ıôØŒÞ ÌÆŒåäïíßÆ

GR131 ˆæåâåíÜ

GR132 ˚ÆóôïæØÜ

GR133 ˚ïæÜíç

GR134 ÖºþæØíÆ
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GR14 ¨åóóÆºßÆ

GR141 ˚ÆæäßôóÆ

GR142 ¸ÜæØóÆ

GR143 ÌÆªíçóßÆ

GR144 ÔæßŒÆºÆ

GR2 ˚¯˝ÔÑÉ˚˙ ¯¸¸`˜`

GR21 „ðåØæïò

GR211 ¢æôÆ

GR212 ¨åóðæøôßÆ

GR213 ÉøÜííØíÆ

GR214 —æÝâåæÆ

GR22 ÉüíØÆ ˝çóØÜ

GR221 ZÜŒıíŁïò

GR222 ˚ÝæŒıæÆ

GR223 ˚åöÆººçíßÆ

GR224 ¸åıŒÜäÆ

GR23 ˜ıôØŒÞ ¯ººÜäÆ

GR231 `ØôøºïÆŒÆæíÆíßÆ

GR232 `÷ÆÀÆ

GR233 ˙ºåßÆ

GR24 ÓôåæåÜ ¯ººÜäÆ

GR241 ´ïØøôßÆ

GR242 ¯ýâïØÆ

GR243 ¯ıæıôÆíßÆ

GR244 ÖŁØþôØäÆ

GR245 ÖøŒßäÆ

GR25 —åºïðüííçóïò

GR251 `æªïºßäÆ

GR252 `æŒÆäßÆ

GR253 ˚ïæØíŁßÆ

GR254 ¸ÆŒøíßÆ

GR255 ÌåóóçíßÆ

GR3 `ÔÔÉ˚˙

GR30 `ôôØŒÞ

GR300 `ôôØŒÞ

GR4 ˝˙ÓÉ` `Éˆ`ÉˇÕ, ˚Ñ˙Ô˙

GR41 ´üæåØï `ØªÆßï

GR411 ¸Ýóâïò

GR412 ÓÜìïò

GR413 ×ßïò

GR42 ˝üôØï `ØªÆßï

GR421 ˜øäåŒÜíçóïò

GR422 ˚ıŒºÜäåò
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GR43 ˚æÞôç

GR431 ˙æÜŒºåØï

GR432 ¸ÆóßŁØ

GR433 ÑåŁýìíç

GR434 ×ÆíØÜ

ESPAÑA

CODE NUTS 1 NUTS 2 NUTS 3

ES

ES1 NOROESTE

ES11 Galicia

ES111 A Coruæa

ES112 Lugo

ES113 Ourense

ES114 Pontevedra

ES12 Principado de Asturias

ES120 Asturias

ES13 Cantabria

ES130 Cantabria

ES2 NORESTE

ES21 País Vasco

ES211 `lava

ES212 Guipœzcoa

ES213 Vizcaya

ES22 Comunidad Foral de Navarra

ES220 Navarra

ES23 La Rioja

ES230 La Rioja

ES24 Aragón

ES241 Huesca

ES242 Teruel

ES243 Zaragoza

ES3 COMUNIDAD DE MADRID

ES30 Comunidad de Madrid

ES300 Madrid

ES4 CENTRO (E)

ES41 Castilla y León

ES411 `vila

ES412 Burgos

ES413 León

ES414 Palencia

ES415 Salamanca

ES416 Segovia
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ES417 Soria

ES418 Valladolid

ES419 Zamora

ES42 Castilla-La Mancha

ES421 Albacete

ES422 Ciudad Real

ES423 Cuenca

ES424 Guadalajara

ES425 Toledo

ES43 Extremadura

ES431 Badajoz

ES432 CÆceres

ES5 ESTE

ES51 Cataluæa

ES511 Barcelona

ES512 Girona

ES513 Lleida

ES514 Tarragona

ES52 Comunidad Valenciana

ES521 Alicante/Alacant

ES522 Castellón/Castelló

ES523 Valencia/ValŁncia

ES53 Illes Balears

ES530 Illes Balears

ES6 SUR

ES61 Andalucía

ES611 Almería

ES612 CÆdiz

ES613 Córdoba

ES614 Granada

ES615 Huelva

ES616 JaØn

ES617 MÆlaga

ES618 Sevilla

ES62 Región de Murcia

ES620 Murcia

ES63 Ceuta y Melilla

ES631 Ceuta

ES632 Melilla

ES7 CANARIAS

ES70 Canarias

ES701 Las Palmas

ES702 Santa Cruz de Tenerife
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FRANCE

CODE NUTS 1 NUTS 2 NUTS 3

FR

FR1 ˛LE DE FRANCE

FR10 ˛le de France

FR101 Paris

FR102 Seine-et-Marne

FR103 Yvelines

FR104 Essonne

FR105 Hauts-de-Seine

FR106 Seine-Saint-Denis

FR107 Val-de-Marne

FR108 Val-d’Oise

FR2 BASSIN PARISIEN

FR21 Champagne-Ardenne

FR211 Ardennes

FR212 Aube

FR213 Marne

FR214 Haute-Marne

FR22 Picardie

FR221 Aisne

FR222 Oise

FR223 Somme

FR23 Haute-Normandie

FR231 Eure

FR232 Seine-Maritime

FR24 Centre

FR241 Cher

FR242 Eure-et-Loir

FR243 Indre

FR244 Indre-et-Loire

FR245 Loir-et-Cher

FR246 Loiret

FR25 Basse-Normandie

FR251 Calvados

FR252 Manche

FR253 Orne

FR26 Bourgogne

FR261 Côte-d’Or

FR262 NiŁvre

FR263 Saône-et-Loire

FR264 Yonne
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FR3 NORD � PAS-DE-CALAIS

FR30 Nord � Pas-de-Calais

FR301 Nord

FR302 Pas-de-Calais

FR4 EST

FR41 Lorraine

FR413 Moselle

FR411 Meurthe-et-Moselle

FR412 Meuse

FR414 Vosges

FR42 Alsace

FR421 Bas-Rhin

FR422 Haut-Rhin

FR43 Franche-ComtØ

FR431 Doubs

FR432 Jura

FR433 Haute-Saône

FR434 Territoire de Belfort

FR5 OUEST

FR51 Pays de la Loire

FR511 Loire-Atlantique

FR512 Maine-et-Loire

FR513 Mayenne

FR514 Sarthe

FR515 VendØe

FR52 Bretagne

FR521 Côtes-d’Armor

FR522 FinistŁre

FR523 Ille-et-Vilaine

FR524 Morbihan

FR53 Poitou-Charentes

FR531 Charente

FR532 Charente-Maritime

FR533 Deux-SŁvres

FR534 Vienne

FR6 SUD-OUEST

FR61 Aquitaine

FR611 Dordogne

FR612 Gironde

FR613 Landes

FR614 Lot-et-Garonne

FR615 PyrØnØes-Atlantiques
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FR62 Midi-PyrØnØes

FR621 AriŁge

FR622 Aveyron

FR623 Haute-Garonne

FR624 Gers

FR625 Lot

FR626 Hautes-PyrØnØes

FR627 Tarn

FR628 Tarn-et-Garonne

FR63 Limousin

FR631 CorrŁze

FR632 Creuse

FR633 Haute-Vienne

FR7 CENTRE-EST

FR71 Rhône-Alpes

FR711 Ain

FR712 ArdŁche

FR713 Drôme

FR714 IsŁre

FR715 Loire

FR716 Rhône

FR717 Savoie

FR718 Haute-Savoie

FR72 Auvergne

FR721 Allier

FR722 Cantal

FR723 Haute-Loire

FR724 Puy-de-Dôme

FR8 MÉDITERRANÉE

FR81 Languedoc-Roussillon

FR811 Aude

FR812 Gard

FR813 HØrault

FR814 LozŁre

FR815 PyrØnØes-Orientales

FR82 Provence-Alpes-Côte d’Azur

FR821 Alpes-de-Haute-Provence

FR822 Hautes-Alpes

FR823 Alpes-Maritimes

FR824 Bouches-du-Rhône

FR825 Var

FR826 Vaucluse

FR83 Corse

FR831 Corse-du-Sud
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FR832 Haute-Corse

FR9 DÉPARTEMENTS D’OUTRE-MER

FR91 Guadeloupe

FR910 Guadeloupe

FR92 Martinique

FR920 Martinique

FR93 Guyane

FR930 Guyane

FR94 RØunion

FR940 RØunion

IRELAND

CODE NUTS 1 NUTS 2 NUTS 3

IE

IE0 IRELAND

IE01 Border, Midland and Western

IE011 Border

IE012 Midland

IE013 West

IE02 Southern and Eastern

IE021 Dublin

IE022 Mid-East

IE023 Mid-West

IE024 South-East (IRL)

IE025 South-West (IRL)

ITALIA

CODE NUTS 1 NUTS 2 NUTS 3

IT

IT1 NORD OVEST

IT11 Piemonte

IT111 Torino

IT112 Vercelli

IT113 Biella

IT114 Verbano-Cusio-Ossola

IT115 Novara

IT116 Cuneo

IT117 Asti

IT118 Alessandria

IT12 Valle d’Aosta

IT120 Valle d’Aosta

FR26.6.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 180 E/131



CODE NUTS 1 NUTS 2 NUTS 3

IT13 Liguria

IT131 Imperia

IT132 Savona

IT133 Genova

IT134 La Spezia

IT2 LOMBARDIA

IT20 Lombardia

IT201 Varese

IT202 Como

IT203 Lecco

IT204 Sondrio

IT205 Milano

IT206 Bergamo

IT207 Brescia

IT208 Pavia

IT209 Lodi

IT20A Cremona

IT20B Mantova

IT3 NORD EST

IT31 Trentino-Alto Adige

IT311 Bolzano-Bozen

IT312 Trento

IT32 Veneto

IT321 Verona

IT322 Vicenza

IT323 Belluno

IT324 Treviso

IT325 Venezia

IT326 Padova

IT327 Rovigo

IT33 Friuli-Venezia Giulia

IT331 Pordenone

IT332 Udine

IT333 Gorizia

IT334 Trieste

IT4 EMILIA-ROMAGNA

IT40 Emilia-Romagna

IT401 Piacenza

IT402 Parma

IT403 Reggio nell’Emilia

IT404 Modena

IT405 Bologna

IT406 Ferrara
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IT407 Ravenna

IT408 Forlì-Cesena

IT409 Rimini

IT5 CENTRO (I)

IT51 Toscana

IT511 Massa-Carrara

IT512 Lucca

IT513 Pistoia

IT514 Firenze

IT515 Prato

IT516 Livorno

IT517 Pisa

IT518 Arezzo

IT519 Siena

IT51A Grosseto

IT52 Umbria

IT521 Perugia

IT522 Terni

IT53 Marche

IT531 Pesaro e Urbino

IT532 Ancona

IT533 Macerata

IT534 Ascoli Piceno

IT6 LAZIO

IT60 Lazio

IT601 Viterbo

IT602 Rieti

IT603 Roma

IT604 Latina

IT605 Frosinone

IT7 ABRUZZO-MOLISE

IT71 Abruzzo

IT711 L’Aquila

IT712 Teramo

IT713 Pescara

IT714 Chieti

IT72 Molise

IT721 Isernia

IT722 Campobasso

IT8 CAMPANIA

IT80 Campania

IT801 Caserta

IT802 Benevento

IT803 Napoli
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IT804 Avellino

IT805 Salerno

IT9 SUD

IT91 Puglia

IT911 Foggia

IT912 Bari

IT913 Taranto

IT914 Brindisi

IT915 Lecce

IT92 Basilicata

IT921 Potenza

IT922 Matera

IT93 Calabria

IT931 Cosenza

IT932 Crotone

IT933 Catanzaro

IT934 Vibo Valentia

IT935 Reggio di Calabria

ITA SICILIA

ITA0 Sicilia

ITA01 Trapani

ITA02 Palermo

ITA03 Messina

ITA04 Agrigento

ITA05 Caltanissetta

ITA06 Enna

ITA07 Catania

ITA08 Ragusa

ITA09 Siracusa

ITB SARDEGNA

ITB0 Sardegna

ITB01 Sassari

ITB02 Nuoro

ITB03 Oristano

ITB04 Cagliari

LUXEMBOURG (GRAND-DUCHÉ)

CODE NUTS 1 NUTS 2 NUTS 3

LU

LU0 LUXEMBOURG (GRAND-DUCHÉ)

LU00 Luxembourg (Grand-DuchØ)

LU000 Luxembourg (Grand-DuchØ)
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NEDERLAND

CODE NUTS 1 NUTS 2 NUTS 3

NL

NL1 NOORD-NEDERLAND

NL11 Groningen

NL111 Oost-Groningen

NL112 Delfzijl en omgeving

NL113 Overig Groningen

NL12 Friesland

NL121 Noord-Friesland

NL122 Zuidwest-Friesland

NL123 Zuidoost-Friesland

NL13 Drenthe

NL131 Noord-Drenthe

NL132 Zuidoost-Drenthe

NL133 Zuidwest-Drenthe

NL2 OOST-NEDERLAND

NL21 Overijssel

NL211 Noord-Overijssel

NL212 Zuidwest-Overijssel

NL213 Twente

NL22 Gelderland

NL221 Veluwe

NL222 Achterhoek

NL223 Arnhem/Nijmegen

NL224 Zuidwest-Gelderland

NL23 Flevoland

NL230 Flevoland

NL3 WEST-NEDERLAND

NL31 Utrecht

NL310 Ultrecht

NL32 Noord-Holland

NL321 Kop van Noord-Holland

NL322 Alkmaar en omgeving

NL323 IJmond

NL324 Agglomeratie Haarlem

NL325 Zaanstreek

NL326 Groot-Amsterdam

NL327 Het Gooi en Vechtstreek

NL33 Zuid-Holland

NL331 Agglomeratie Leiden en Bollenstreek

NL332 Agglomeratie ’s-Gravenhage

NL333 Delft en Westland

NL334 Oost-Zuid-Holland

NL335 Groot-Rijnmond
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NL336 Zuidoost-Zuid-Holland

NL34 Zeeland

NL341 Zeeuwsch-Vlaanderen

NL342 Overig Zeeland

NL4 ZUID-NEDERLAND

NL41 Noord-Brabant

NL411 West-Noord-Brabant

NL412 Midden-Noord-Brabant

NL413 Noordoost-Noord-Brabant

NL414 Zuidoost-Noord-Brabant

NL42 Limburg (NL)

NL421 Noord-Limburg

NL422 Midden-Limburg

NL423 Zuid-Limburg

ÖSTERREICH

CODE NUTS 1 NUTS 2 NUTS 3

AT

AT1 OSTÖSTERREICH

AT11 Burgenland

AT111 Mittelburgenland

AT112 Nordburgenland

AT113 Südburgenland

AT12 Niederösterreich

AT121 Mostviertel-Eisenwurzen

AT122 Niederösterreich-Süd

AT123 Sankt Pölten

AT124 Waldviertel

AT125 Weinviertel

AT126 Wiener Umland/Nordteil

AT127 Wiener Umland/Südteil

AT13 Wien

AT130 Wien

AT2 SÜDÖSTERREICH

AT21 Kärnten

AT211 Klagenfurt-Villach

AT212 Oberkärnten

AT213 Unterkärnten

AT22 Steiermark

AT221 Graz

AT222 Liezen

AT223 Östliche Obersteiermark

AT224 Oststeiermark
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CODE NUTS 1 NUTS 2 NUTS 3

AT225 West- und Südsteiermark

AT226 Westliche Obersteiermark

AT3 WESTÖSTERREICH

AT31 Oberösterreich

AT311 Innviertel

AT312 Linz-Wels

AT313 Mühlviertel

AT314 Steyr-Kirchdorf

AT315 Traunviertel

AT32 Salzburg

AT321 Lungau

AT322 Pinzgau-Pongau

AT323 Salzburg und Umgebung

AT33 Tirol

AT331 Außerfern

AT332 Innsbruck

AT333 Osttirol

AT334 Tiroler Oberland

AT335 Tiroler Unterland

AT34 Vorarlberg

AT341 Bludenz-Bregenzer Wald

AT342 Rheintal-Bodenseegebiet

PORTUGAL

CODE NUTS 1 NUTS 2 NUTS 3

PT

PT1 CONTINENTE

PT11 Norte

PT111 Minho-Lima

PT112 CÆvado

PT113 Ave

PT114 Grande Porto

PT115 Tâmega

PT116 Entre Douro e Vouga

PT117 Douro

PT118 Alto TrÆs-os-Montes

PT12 Centro (P)

PT121 Baixo Vouga

PT122 Baixo Mondego

PT123 Pinhal Litoral

PT124 Pinhal Interior Norte

PT125 Dâo-Lafôes

PT126 Pinhal Interior Sul
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CODE NUTS 1 NUTS 2 NUTS 3

PT127 Serra da Estrela

PT128 Beira Interior Norte

PT129 Beira Interior Sul

PT12A Cova da Beira

PT13 Lisboa e Vale do Tejo

PT131 Oeste

PT132 Grande Lisboa

PT133 Península de Setœbal

PT134 MØdio Tejo

PT135 Lezíria do Tejo

PT14 Alentejo

PT141 Alentejo Litoral

PT142 Alto Alentejo

PT143 Alentejo Central

PT144 Baixo Alentejo

PT15 Algarve

PT150 Algarve

PT2 A˙ORES

PT20 Açores

PT200 Açores

PT3 MADEIRA

PT30 Madeira

PT300 Madeira

SUOMI/FINLAND

CODE NUTS 1 NUTS 2 NUTS 3

FI

FI1 MANNER-SUOMI

FI13 Itä-Suomi

FI131 Etelä-Savo

FI132 Pohjois-Savo

FI133 Pohjois-Karjala

FI134 Kainuu

FI14 Väli-Suomi

FI141 Keski-Suomi

FI142 Etelä-Pohjanmaa

FI143 Pohjanmaa

FI144 Keski-Pohjanmaa

FI15 Pohjois-Suomi

FI151 Pohjois-Pohjanmaa

FI152 Lappi
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CODE NUTS 1 NUTS 2 NUTS 3

FI16 Uusimaa

FI161 Uusimaa

FI162 Itä-Uusimaa

FI17 Etelä-Suomi

FI171 Varsinais-Suomi

FI172 Satakunta

FI173 Kanta-Häme

FI174 Pirkanmaa

FI175 Päijät-Häme

FI176 Kymenlaakso

FI177 Etelä-Karjala

FI2 ¯LAND

FI20 ¯land

FI200 ¯land

SVERIGE

CODE NUTS 1 NUTS 2 NUTS 3

SE

SE0 SVERIGE

SE01 Stockholm

SE010 Stockholms län

SE02 Östra Mellansverige

SE021 Uppsala län

SE022 Södermanlands län

SE023 Östergötlands län

SE024 Örebro län

SE025 Västmanlands län

SE04 Sydsverige

SE041 Blekinge län

SE044 Skåne län

SE06 Norra Mellansverige

SE061 Värmlands län

SE062 Dalarnas län

SE063 Gävleborgs län

SE07 Mellersta Norrland

SE071 Västernorrlands län

SE072 Jämtlands län

SE08 Övre Norrland

SE081 Västerbottens län

SE082 Norrbottens län
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CODE NUTS 1 NUTS 2 NUTS 3

SE09 Småland med öarna

SE091 Jönköpings län

SE092 Kronobergs län

SE093 Kalmar län

SE094 Gotlands län

SE0A Västsverige

SE0A1 Hallands län

SE0A2 Västra Götalands län

UNITED KINGDOM

CODE NUTS 1 NUTS 2 NUTS 3

UK

UKC NORTH EAST

UKC1 Tees Valley and Durham

UKC11 Hartlepool and Stockton-on-Tees

UKC12 South Teesside

UKC13 Darlington

UKC14 Durham CC

UKC2 Northumberland and Tyne and Wear

UKC21 Northumberland

UKC22 Tyneside

UKC23 Sunderland

UKD NORTH WEST

UKD1 Cumbria

UKD11 West Cumbria

UKD12 East Cumbria

UKD2 Cheshire

UKD21 Halton and Warrington

UKD22 Cheshire CC

UKD3 Greater Manchester

UKD31 Greater Manchester South

UKD32 Greater Manchester North

UKD4 Lancashire

UKD41 Blackburn with Darwen

UKD42 Blackpool

UKD43 Lancashire CC

UKD5 Merseyside

UKD51 East Merseyside

UKD52 Liverpool

UKD53 Sefton

UKD54 Wirral
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CODE NUTS 1 NUTS 2 NUTS 3

UKE YORKSHIRE AND THE HUMBER

UKE1 East Riding and North Lincolnshire

UKE11 Kingston upon Hull, City of

UKE12 East Riding of Yorkshire

UKE13 North and North East Lincolnshire

UKE2 North Yorkshire

UKE21 York

UKE22 North Yorkshire CC

UKE3 South Yorkshire

UKE31 Barnsley, Doncaster and Rotherham

UKE32 Sheffield

UKE4 West Yorkshire

UKE41 Bradford

UKE42 Leeds

UKE43 Calderdale, Kirklees and Wakefield

UKF EAST MIDLANDS

UKF1 Derbyshire and Nottinghamshire

UKF11 Derby

UKF12 East Derbyshire

UKF13 South and West Derbyshire

UKF14 Nottingham

UKF15 North Nottinghamshire

UKF16 South Nottinghamshire

UKF2 Leicestershire, Rutland and
Northamptonshire

UKF21 Leicester

UKF22 Leicestershire CC and Rutland

UKF23 Northamptonshire

UKF3 Lincolnshire

UKF30 Lincolnshire

UKG WEST MIDLANDS

UKG1 Herefordshire, Worcestershire and
Warwickshire

UKG11 Herefordshire, County of

UKG12 Worcestershire

UKG13 Warwickshire

UKG2 Shropshire and Staffordshire

UKG21 Telford and Wrekin

UKG22 Shropshire CC

UKG23 Stoke-on-Trent

UKG24 Staffordshire CC

UKG3 West Midlands

UKG31 Birmingham

UKG32 Solihull
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UKG33 Coventry

UKG34 Dudley and Sandwell

UKG35 Walsall and Wolverhampton

UKH EAST OF ENGLAND

UKH1 East Anglia

UKH11 Peterborough

UKH12 Cambridgeshire CC

UKH13 Norfolk

UKH14 Suffolk

UKH2 Bedfordshire and Hertfordshire

UKH21 Luton

UKH22 Bedfordshire CC

UKH23 Hertfordshire

UKH3 Essex

UKH31 Southend-on-Sea

UKH32 Thurrock

UKH33 Essex CC

UKI LONDON

UKI1 Inner London

UKI11 Inner London - West

UKI12 Inner London - East

UKI2 Outer London

UKI21 Outer London - East and North East

UKI22 Outer London - South

UKI23 Outer London - West and North West

UKJ SOUTH EAST

UKJ1 Berkshire, Buckinghamshire and
Oxfordshire

UKJ11 Berkshire

UKJ12 Milton Keynes

UKJ13 Buckinghamshire CC

UKJ14 Oxfordshire

UKJ2 Surrey, East and West Sussex

UKJ21 Brighton and Hove

UKJ22 East Sussex CC

UKJ23 Surrey

UKJ24 West Sussex

UKJ3 Hampshire and Isle of Wight

UKJ31 Portsmouth

UKJ32 Southampton

UKJ33 Hampshire CC

UKJ34 Isle of Wight

UKJ4 Kent

UKJ41 Medway

UKJ42 Kent CC
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CODE NUTS 1 NUTS 2 NUTS 3

UKK SOUTH WEST

UKK1 Gloucestershire, Wiltshire and
North Somerset

UKK11 Bristol, City of

UKK12 North and North East Somerset,
South Gloucestershire

UKK13 Gloucestershire

UKK14 Swindon

UKK15 Wiltshire CC

UKK2 Dorset and Somerset

UKK21 Bournemouth and Poole

UKK22 Dorset CC

UKK23 Somerset

UKK3 Cornwall and Isles of Scilly

UKK30 Cornwall and Isles of Scilly

UKK4 Devon

UKK41 Plymouth

UKK42 Torbay

UKK43 Devon CC

UKL WALES

UKL1 West Wales and The Valleys

UKL11 Isle of Anglesey

UKL12 Gwynedd

UKL13 Conwy and Denbighshire

UKL14 South West Wales

UKL15 Central Valleys

UKL16 Gwent Valleys

UKL17 Bridgend and Neath Port Talbot

UKL18 Swansea

UKL2 East Wales

UKL21 Monmouthshire and Newport

UKL22 Cardiff and Vale of Glamorgan

UKL23 Flintshire and Wrexham

UKL24 Powys

UKM SCOTLAND

UKM1 North Eastern Scotland

UKM10 Aberdeen City, Aberdeenshire and
North East Moray

UKM2 Eastern Scotland

UKM21 Angus and Dundee City

UKM22 Clackmannanshire and Fife

UKM23 East Lothian and Midlothian

UKM24 Scottish Borders, The

UKM25 Edinburgh, City of

UKM26 Falkirk
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UKM27 Perth and Kinross and Stirling

UKM28 West Lothian

UKM3 South Western Scotland

UKM31 East and West Dunbartonshire, Helensburgh
and Lomond

UKM32 Dumfries and Galloway

UKM33 East Ayrshire and North Ayrshire Mainland

UKM34 Glasgow City

UKM35 Inverclyde, East Renfrewshire and Renfrewshire

UKM36 North Lanarkshire

UKM37 South Ayrshire

UKM38 South Lanarkshire

UKM4 Highlands and Islands

UKM41 Caithness and Sutherland and Ross and
Cromarty

UKM42 Inverness and Nairn and Moray, Badenoch
and Strathspey

UKM43 Lochaber, Skye and Lochalsh and Argyll and
the Islands

UKM44 Eilean Siar (Western Isles)

UKM45 Orkney Islands

UKM46 Shetland Islands

UKN NORTHERN IRELAND

UKN0 Northern Ireland

UKN01 Belfast

UKN02 Outer Belfast

UKN03 East of Northern Ireland

UKN04 North of Northern Ireland

UKN05 West and South of Northern Ireland
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ANNEXE II

UnitØs administratives existantes

Au niveau NUTS 1, les «regio/rØgions» en Belgique et les «Länder» en Allemagne;

Au niveau NUTS 2, les «provincie/provinces» en Belgique, les «Regierungsbezirke» en Allemagne, les «comundidades
autonomas» en Espagne, les «rØgions» en France, les «regions» en Irlande, les «regioni» en Italie, les «provincies» aux
Pays-Bas et les «Bundesländer» en Autriche;

Au niveau NUTS 3, les «arrondissements» en Belgique, les «Amter» au Danemark, les «Kreise/kreisfreie Städte» en
Allemagne, les «nomoi» en GrŁce, les «provincias» en Espagne, les «dØpartements» en France, les «regional authority
regions» en Irlande, les «provincie» en Italie et les «län» en SuŁde.

ANNEXE III

UnitØs administratives locales existantes

Les «gemeenten/communes» en Belgique, les «kommuner» au Danemark, les «Gemeinden» en Allemagne, les «demoi/
koinotites» en GrŁce, les «municipios» en Espagne, les «communes» en France, les «administrative counties» en Irlande, les
«comuni» en Italie, les «communes» au Luxembourg, les «gemeenten» aux Pays-Bas, les «Gemeinden» en Autriche, les
«freguesias» au Portugal, les «kunnat» en Finlande, les «kommuner» en SuŁde et les «wards» au Royaume-Uni.
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Proposition de rŁglement du Conseil portant organisation commune de marchØ de l’alcool Øthy-
lique d’origine agricole

(2001/C 180 E/09)

COM(2001) 101 final � 2001/0055(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 23 fØvrier 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment ses articles 36 et 37,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

considØrant ce qui suit:

(1) Le fonctionnement et le dØveloppement du marchØ
commun des produits agricoles doivent s’accompagner
de l’Øtablissement d’une politique agricole commune et
celle-ci doit notamment comporter une organisation
commune des marchØs agricoles pouvant prendre diverses
formes suivant les produits.

(2) La politique agricole commune a pour but d’atteindre les
objectifs de l’article 33 du traitØ; cet objectif peut Œtre
atteint par l’introduction d’outils qui permettent de
mieux suivre l’Øvolution du marchØ, tant au niveau
interne qu’en matiŁre de commerce extØrieur.

(3) La transformation en alcool Øthylique d’origine agricole de
certaines matiŁres premiŁres agricoles est Øtroitement liØe
à l’Øconomie des ces matiŁres premiŁres. Elle peut contri-
buer dans une proportion importante à valoriser ces
matiŁres premiŁres: cette transformation tantôt prØsente
un intØrŒt Øconomique et social tout particulier dans
l’Øconomie de certaines rØgions de la CommunautØ,
tantôt reprØsente une partie non nØgligeable des revenus
des producteurs de ces matiŁres premiŁres. Dans d’autres
cas elle permet d’Øliminer des produits de qualitØ non
satisfaisante ainsi que des excØdents conjoncturels qui
peuvent Œtre la cause de difficultØs momentanØes dans
l’Øconomie de certains produits.

(4) Il est nØcessaire d’Øtablir, pour la premiŁre fois, une orga-
nisation commune de marchØ pour l’alcool d’origine agri-
cole.

(5) L’Øcoulement de l’alcool provenant de produits alcoo-
ligŁnes qui ont fait l’objet de mesures d’intervention ou
d’autres mesures particuliŁres doit Œtre soumis à des
procØdures spØcifiques dans le cadre des rŁglements
concernØs par ces produits afin d’assurer une compØtition
adØquate et d’Øviter une perturbation du marchØ tradi-
tionnel de l’alcool.

(6) Le suivi de l’Øvolution du marchØ dans le secteur de
l’alcool d’origine agricole exige que les États membres

communiquent à la Commission les donnØes nØcessaires
afin d’Øtablir un bilan du marchØ de l’alcool agricole.

(7) La crØation d’un marchØ unique pour la CommunautØ
dans le secteur de l’alcool implique l’Øtablissement d’un
rØgime d’Øchanges aux frontiŁres extØrieures de celle-ci;
un rØgime des Øchanges comportant un rØgime de droits
à l’importation est de nature, en principe, à stabiliser le
marchØ communautaire; ce rØgime des Øchanges repose
sur les accords conclus dans le cadre des nØgociations
commerciales multilatØrales du cycle d’Uruguay.

(8) Afin de pouvoir suivre de maniŁre permanente le mouve-
ment des Øchanges, il convient de prØvoir la possibilitØ
d’introduire un rØgime des certificats d’importation et
d’exportation comportant la constitution d’une garantie
assurant la rØalisation des opØrations en vue desquelles
ces certificats ont ØtØ demandØs.

(9) Il est opportun d’attribuer à la Commission la compØtence
d’ouvrir et de gØrer les contingents tarifaires dØcoulant
d’accords internationaux conclus conformØment au traitØ
ou d’autres actes lØgislatifs du Conseil.

(10) En complØment du rØgime dØcrit ci-dessus, il convient de
prØvoir, dans la mesure nØcessaire à son bon fonctionne-
ment, la possibilitØ de rØglementer le recours au rØgime dit
de perfectionnement actif et passif et, dans la mesure oø la
situation du marchØ l’exige, l’interdiction de ce recours.

(11) Le rØgime des droits de douane permet de renoncer à
toute autre mesure de protection aux frontiŁres extØrieures
de la CommunautØ. Toutefois, le mØcanisme du marchØ
intØrieur et des droits de douane peut, dans des circons-
tances exceptionnelles, Œtre mis en dØfaut. Afin de ne pas
laisser, dans de tels cas, le marchØ communautaire sans
dØfense contre les perturbations risquant d’en rØsulter, il
convient de permettre à la CommunautØ de prendre rapi-
dement toutes les mesures nØcessaires. Ces mesures
doivent Œtre conformes aux obligations dØcoulant des
accords conclus dans le cadre de l’Organisation mondiale
du commerce.

(12) La rØalisation d’un marchØ unique serait compromise par
l’octroi de certaines aides. DŁs lors, il convient que les
dispositions du traitØ permettant d’apprØcier les aides
accordØes par les États membres et de prohiber celles
qui sont incompatibles avec le marchØ commun, soient
rendues applicables dans le secteur de l’alcool d’origine
agricole.
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(13) Les mesures nØcessaires pour la mise en �uvre du prØsent
rŁglement Øtant des mesures de gestion au sens de l’ar-
ticle 2 de la dØcision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin
1999 fixant les modalitØs de l’exercice des compØtences
d’exØcution confØrØes à la Commission (1), il convient que
ces mesures soient arrŒtØes selon la procØdure de gestion
prØvue à l’article 4 de ladite dØcision.

(14) L’organisation commune du marchØ de l’alcool agricole
doit tenir compte, parallŁlement et de maniŁre appropriØe,
des objectifs prØvus aux articles 33 et 131 du traitØ.

(15) L’organisation commune du marchØ de l’alcool agricole
doit Øgalement respecter les accords conclus conformØ-
ment à l’article 300, paragraphe 2, du traitØ, notamment
ceux qui font partie de l’accord instituant l’Organisation
mondiale du commerce, et plus spØcialement l’accord sur
les obstacles techniques au commerce.

(16) Afin de garantir le fonctionnement correct du rØgime, il y
a lieu de permettre à la Commission d’adopter des
mesures transitoires; il convient Øgalement d’autoriser la
Commission à rØsoudre des problŁmes pratiques spØcifi-
ques sur une base temporaire et exceptionnelle.

(17) Le prØsent rŁglement doit Œtre appliquØ en tenant compte
du fait que le marchØ de l’alcool Øthylique dans l’Union
europØenne est alimentØ, à l’exception du secteur des bois-
sons spiritueuses, à la fois par l’alcool Øthylique d’origine
agricole et d’origine non-agricole, sans aucune restriction.
Par consØquent, l’application du prØsent rŁglement doit
Øviter de prØvoir des mesures qui introduisent des effets
discriminatoires entre les deux types d’alcool,

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

Produits concernØs

1. Il est Øtabli dans le secteur de l’alcool Øthylique d’origine
agricole, une organisation commune de marchØ qui rØgit les
produits suivants:

Codes NC DØsignation des marchandises

ex 2207 10 00 Alcool Øthylique non dØnaturØ, d’un titre
alcoomØtrique volumique de 80 % vol ou
plus, d’origine agricole

ex 2207 20 00 Alcool Øthylique et eaux-de-vie dØnaturØs de
tous titres, d’origine agricole

ex 2208 90 91 et
ex 2208 90 99

Alcool Øthylique non dØnaturØ d’un titre alcoo-
mØtrique volumique de moins de 80 % vol,
d’origine agricole

2. Au sens du prØsent rŁglement, on entend par:

a) «alcool Øthylique d’origine agricole»: le liquide obtenu par
distillation ou par osmose, aprŁs fermentation de certains
sucres sous l’action de la levure ou d’autres ferments, de
produits agricoles alcooligŁnes, à l’exclusion des boissons
spiritueuses dØfinies dans le rŁglement (CEE) no 1576/89
du Conseil, du 29 mai 1989, Øtablissant les rŁgles gØnØrales
relatives à la dØfinition, à la dØsignation et à la prØsentation
des boissons spiritueuses (2);

b) «alcool Øthylique d’origine agricole et eaux-de-vie d’origine
agricole, dØnaturØs»: les liquides auxquels on a ajoutØ inten-
tionnellement certaines matiŁres qui les rendent impropres à
la consommation humaine, sans cependant nuire à leur
utilisation industrielle;

c) «produits agricoles alcooligŁnes»: les produits relevant des
chapitres 7, 8, 10, 11, 12, 23 et des positions 1701, 1702,
1703, 2008, 2009, 2204, 2205 et 2206 de la nomenclature
combinØe.

TITRE I

MARCHÉ INTERNE

Article 2

DØfinitions

La mode d’obtention et les caractØristiques d’un alcool ØlaborØ
sur base d’un produit alcooligŁne d’origine agricole spØcifique
peuvent Œtre arrŒtØes selon la procØdure prØvue à l’article 12,
paragraphe 2.

Article 3

Informations

1. Les États membres transmettent à la Commission les
informations suivantes:

� avant la fin du mois qui suit un trimestre et pour le
trimestre en cause: la production de l’alcool d’origine agri-
cole en hectolitres d’alcool pur (hap), ventilØ par matiŁre
produit alcooligŁne utilisØe,

� avant la fin du mois de mars pour l’annØe prØcØdente:
l’Øcoulement d’alcool d’origine agricole en hap, ventilØe
selon les diffØrents secteurs de destination (secteur des spiri-
tueux, secteur parfumerie-cosmØtique, secteur de la phar-
macie, vinaigrerie, autres utilisations industrielles),
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� avant la fin du mois de mars pour l’annØe prØcØdente: les
stocks d’alcool d’origine agricole disponible dans leur pays
à la fin de l’annØe prØcØdente,

� avant la fin du mois de mars: des estimations concernant la
production de l’annØe en cours.

2. Sur base de ces informations et d’autres informations
disponibles, la Commission Øtablit un bilan communautaire
du marchØ de l’alcool d’origine agricole pour l’annØe prØcØ-
dente et une estimation sur le bilan pour l’annØe en cours.

3. La Commission communique aux États membres, avant la
fin du mois d’avril, les bilans en cause.

TITRE II

ÉCHANGES AVEC LES PAYS TIERS

Article 4

Certificats d’importation et d’exportation

1. Toute importation des produits visØs à l’article 1er para-
graphe 1 dans la CommunautØ peut Œtre soumise à la prØsen-
tation d’un certificat d’importation. Toute exportation des
produits y visØs peut Œtre soumise à la prØsentation d’un certi-
ficat d’exportation.

2. Le certificat est dØlivrØ par les États membres à tout
intØressØ qui en fait la demande, quel que soit le lieu de son
Øtablissement dans la CommunautØ, sans prØjudice des dispo-
sitions prises pour l’application de l’article 6.

Le certificat est valable dans toute la CommunautØ.

3. La dØlivrance du certificat est subordonnØe à la constitu-
tion d’une garantie assurant l’exØcution de l’engagement
d’importer ou d’exporter pendant la durØe de validitØ du certi-
ficat et qui, sauf cas de force majeure, reste acquise, en tout ou
en partie, si l’opØration n’est pas rØalisØe dans ce dØlai ou n’est
rØalisØe que partiellement.

4. La pØriode de validitØ des certificats et les autres moda-
litØs d’application du prØsent article sont arrŒtØes selon la
procØdure prØvue à l’article 12, paragraphe 2.

5. Selon la mŒme procØdure, la Commission peut dØcider
que le rØgime visØ par le prØsent article couvre Øgalement les
produits des codes NC 2208 prØsentØs en rØcipients d’une
contenance excØdant 2 litres qui ont tous les caractØristiques
d’un alcool neutre, comme dØfini à l’annexe I du rŁglement
(CEE) no 1576/89.

Article 5

Application des droits du tarif douanier commun

Sauf dispositions contraires du prØsent rŁglement, les taux des
droits du tarif douanier commun sont appliquØs pour les
produits visØs à l’article 1er, paragraphe 1.

Article 6

Contingents tarifaires

1. Les contingents tarifaires pour les produits relevant du
prØsent rŁglement dØcoulant des accords conclus conformØ-
ment à l’article 300 du traitØ ou d’un autre acte du Conseil
sont ouverts et gØrØs par la Commission conformØment aux
modalitØs arrŒtØes selon la procØdure prØvue à l’article 12,
paragraphe 2.

2. La gestion des contingents peut s’effectuer par l’applica-
tion de l’une des mØthodes suivantes ou par une combinaison
de ces mØthodes:

a) mØthode fondØe sur l’ordre chronologique d’introduction
des demandes (selon le principe «premier arrivØ, premier
servi»);

b) mØthode de rØpartition en proportion des quantitØs deman-
dØes lors de l’introduction des demandes (selon la mØthode
«de l’examen simultanØ»);

c) mØthode fondØe sur la prise en compte des courants
d’Øchanges traditionnels (selon la mØthode «traditionnels/
nouveaux arrivØs»).

D’autres mØthodes appropriØes peuvent Œtre Øtablies. Elles
doivent Øviter toute discrimination entre les opØrateurs intØ-
ressØs.

3. La mØthode de gestion Øtablie tient compte, le cas
ØchØant, des besoins d’approvisionnement du marchØ de la
CommunautØ et de la nØcessitØ de sauvegarder l’Øquilibre de
celui-ci, tout en pouvant s’inspirer des mØthodes appliquØes
dans le passØ aux contingents correspondant à ceux visØs au
paragraphe 1, sans prØjudice des droits dØcoulant des accords
conclus dans le cadre des nØgociations commerciales du cycle
d’Uruguay.

4. Les modalitØs visØes au paragraphe 1 prØvoient l’ouver-
ture des contingents sur une base annuelle si nØcessaire, selon
l’Øchelonnement appropriØ, et, dØterminent la mØthode de
gestion à appliquer et comportent, le cas ØchØant:

a) les dispositions garantissant la nature, la provenance et
l’origine du produit;

b) les dispositions relatives à la reconnaissance du document
permettant de vØrifier les garanties visØes au point a);

c) les conditions de dØlivrance et la durØe de validitØ des certi-
ficats à l’importation.
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Article 7

RØgime de perfectionnement actif

Dans la mesure nØcessaire au bon fonctionnement de l’organi-
sation commune des marchØs dans le secteur de l’alcool, la
Commission, selon la procØdure visØe à l’article 12, para-
graphe 2, peut exclure totalement ou partiellement le recours
au rØgime de perfectionnement actif pour la fabrication des
produits visØs à l’annexe 1 du TraitØ.

Article 8

InterprØtation de la nomenclature combinØe

1. Les rŁgles gØnØrales pour l’interprØtation de la nomencla-
ture combinØe et les rŁgles particuliŁres pour son application
s’appliquent au classement des produits relevant du prØsent
rŁglement; la nomenclature tarifaire rØsultant de l’application
du prØsent rŁglement est reprise dans le tarif douanier
commun.

2. Sauf dispositions contraires du prØsent rŁglement ou arrŒ-
tØes en vertu d’une disposition de celui-ci, sont interdites:

a) la perception de toute taxe d’effet Øquivalant à un droit de
douane;

b) l’application de toute restriction quantitative ou mesure
d’effet Øquivalent.

Article 9

Mesures d’urgence en cas de perturbations graves

1. Si, dans la CommunautØ, le marchØ d’un ou de plusieurs
des produits visØs à l’article 1er paragraphe 1 subit ou est
menacØ de subir, du fait des importations ou exportations,
des perturbations graves susceptibles de mettre en pØril les
objectifs de l’article 33 du traitØ, des mesures appropriØes
peuvent Œtre appliquØes dans les Øchanges avec les pays tiers
jusqu’à ce que la perturbation ou la menace de perturbation ait
disparu.

Pour apprØcier si la situation justifie l’application de ces
mesures, il est tenu compte en particulier des quantitØs pour
lesquelles des certificats d’importation ont ØtØ dØlivrØs ou
demandØs et des donnØes figurant dans le bilan de la
campagne.

Le Conseil, statuant à la procØdure prØvue à l’article 37, para-
graphe 2 du traitØ, arrŒte les rŁgles gØnØrales concernant
l’application du prØsent paragraphe et dØfinit les cas et les
limites dans lesquels les États membres peuvent prendre des
mesures conservatoires.

2. Si la situation visØe au paragraphe 1 se prØsente, la
Commission, à la demande d’un État membre ou de sa

propre initiative, dØcide des mesures nØcessaires, qui sont
communiquØes aux États membres et immØdiatement applica-
bles. Si la Commission a ØtØ saisie d’une demande d’un État
membre, elle en dØcide dans les trois jours ouvrables qui
suivent la rØception de la demande.

3. Tout État membre peut dØfØrer au Conseil la mesure prise
par la Commission dans le dØlai de trois jours ouvrables
suivant le jour de sa communication. Le Conseil se rØunit
sans dØlai. Il peut, à la majoritØ qualifiØe, confirmer, modifier
ou annuler la mesure en cause dans un dØlai d’un mois à
compter du jour oø elle lui a ØtØ dØfØrØe.

4. Les dispositions du prØsent article sont appliquØes dans le
respect des obligations dØcoulant des accords internationaux
conclus conformØment à l’article 300, paragraphe 2, du traitØ.

TITRE III

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 10

Aides nationales

Les articles 87, 88 et 89 du traitØ s’appliquent à la production
et au commerce des produits relevant du prØsent rŁglement.

Article 11

Communication entre les États membres et la Commission

Les États membres et la Commission se communiquent les
donnØes nØcessaires à la mise en �uvre du prØsent rŁglement.
Les modalitØs de cette communication, y compris la nature et
la prØsentation des donnØes à transmettre, les dØlais de leur
communication et la diffusion des donnØes recueillies, sont
arrŒtØes selon la procØdure prØvue à l’article 12, paragraphe 2.

Article 12

ComitØ de gestion

1. La Commission est assistØe par le comitØ de gestion des
vins, (ci-aprŁs dØnommØ «ComitØ»), instaurØ par l’article 74 du
rŁglement (CE) 1493/1999.

2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure de gestion prØvue à l’article 4 de la dØcision
1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions de
l’article 7 paragraphe 3 de celle-ci.

3. La pØriode prØvue à l’article 4, paragraphe 3, de la dØci-
sion 1999/468/CE est fixØe à un mois.
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Article 13

Le comitØ peut examiner toute autre question soulevØe par son
prØsident, soit à l’initiative de celui-ci, soit à la demande du
reprØsentant d’un État membre.

Article 14

Respect du traitØ et des accords internationaux

Le prØsent rŁglement est appliquØ en tenant compte, parallŁ-
lement et de maniŁre appropriØe, des objectifs prØvus aux arti-
cles 33 et 131 du traitØ.

TITRE IV

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 15

Mesures de transition

Selon la procØdure prØvue à l’article 12, la Commission adopte:

a) les mesures nØcessaires pour faciliter le passage au rØgime
Øtabli par le prØsent rŁglement;

b) les mesures nØcessaires pour rØsoudre des problŁmes spØci-
fiques. Ces mesures, si elles sont dßment justifiØes, peuvent
dØroger à certaines dispositions du prØsent rŁglement.

Article 16

EntrØe en vigueur

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le septiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Il est applicable à partir du . . .

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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Proposition modifiØe de rŁglement du Parlement europØen et du Conseil modifiant le rŁglement
(CEE) no 1408/71 du Conseil relatif à l’application des rØgimes de sØcuritØ sociale aux travailleurs
salariØs, aux travailleurs non salariØs et aux membres de leur famille qui se dØplacent à l’intØrieur
de la CommunautØ, et le rŁglement (CEE) no 574/72 du Conseil fixant les modalitØs d’application

du rŁglement (CEE) no 1408/71 (1)

(2001/C 180 E/10)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 118 final � 2000/0070(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 23 fØvrier 2001 conformØment à l’article 250, paragraphe 2 du traitØ CE)

(1) JO C 274 E du 26.9.2000, p. 113.

PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

InchangØ

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment ses articles 42 et 308,

vu la proposition de la Commission, prØsentØe aprŁs consulta-
tion de la Commission administrative pour la sØcuritØ sociale
des travailleurs migrants,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social, vu l’avis du ComitØ Øconomique et social (1),

statuant conformØment à la procØdure prØvue à l’article 251 du
traitØ,

InchangØ

considØrant ce qui suit:

(1) Il y a lieu d’apporter certaines modifications au rŁglement
(CEE) no 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971 relatif à
l’application des rØgimes de sØcuritØ sociale aux travailleurs
salariØs, aux travailleurs non salariØs et aux membres de
leur famille qui se dØplacent à l’intØrieur de la Commu-
nautØ (1), et au rŁglement (CEE) no 574/72, du 21 mars
1972, fixant les modalitØs d’application du rŁglement
(CEE) no 1408/71 relatif à l’application des rØgimes de
sØcuritØ sociale aux travailleurs salariØs, aux travailleurs
non salariØs et aux membres de leur famille qui se dØpla-
cent à l’intØrieur de la CommunautØ (2), modifications liØes
aux changements que les États membres ont apportØs à
leur lØgislation en matiŁre de sØcuritØ sociale.

___________
(1) JO L 149 du 5.7.1971, p. 2. RŁglement mis à jour par le rŁglement

(CE) no 118/97 (JO L 28 du 30.1.1997, p. 1) et modifiØ en dernier
lieu par le rŁglement (CE) no 1399/1999 (JO L 164 du 30.6.1999, p.
1).

(2) JO L 74 du 27.3.1972, p. 1. RŁglement mis à jour par le rŁglement
(CE) no 118/97 (JO L 28 du 30.1.1997, p. 1) et modifiØ en dernier
lieu par le rŁglement (CE) no 1399/1999 (JO L 164 du 30.6.1999, p.
1).

___________
(1) JO C 367 du 20.12.2000, p. 18.
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PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

(2) À la suite de la notification par le gouvernement français
au PrØsident du Conseil d’une dØclaration visant à rendre le
rŁglement (CEE) no 1408/71 applicable aux deux rØgimes
de retraite complØmentaire français ARRCO et AGIRC, il
semble opportun de faciliter l’application du rŁglement
(CEE) no 1408/71 aux dits rØgimes en ajoutant de nouveaux
points à l’annexe IV, partie C, et à l’annexe VI, essentielle-
ment pour tenir compte du caractŁre complØmentaire des
dits rØgimes par rapport aux rØgimes de base et du fait que
les prestations qu’ils octroient sont calculØes sur la base du
nombre de points de retraite acquis, indØpendamment des
pØriodes d’assurance accomplies.

(3) Il semble opportun de prØciser que les prestations du
rØgime lØgal de prØretraite autrichien doivent Œtre octroyØes
conformØment aux dispositions du titre III, chapitre 3, du
rŁglement (CEE) no 1408/71.

(3) Il semble opportun de prØciser que les prestations du
rØgime lØgal d’allocation spØciale autrichien doivent Œtre
octroyØes conformØment aux dispositions du titre III,
chapitre 3, du rŁglement (CEE) no 1408/71.

(4) Pour tenir compte de l’arrŒt rendu par la Cour de justice le
11 juin 1998 dans l’affaire C-275/96, Kuusijärvi contre
Riksförsäkringsverket (1), il y a lieu de modifier la rubrique
«N. SU¨DE» de l’annexe VI.

InchangØ

(5) Il convient de modifier l’article 34, paragraphe 5, du rŁgle-
ment (CEE) no 574/72 afin de le dissocier de l’article 34,
paragraphe 4, et donc de ne plus faire rØfØrence à la procØ-
dure de remboursement sous rØserve d’un plafond lorsque
les frais ont ØtØ exposØs lors d’un sØjour dans un État
membre qui ne prØvoit pas de tarifs de remboursement.

(6) Il est nØcessaire de modifier l’article 93, paragraphe 1, du
rŁglement (CEE) no 574/72 afin de tenir compte du rŁgle-
ment (CE) no 307/1999 du Conseil (2), qui Øtend aux
Øtudiants le champ d’application du rŁglement (CEE)
no 1408/71.

(7) Il semble opportun de modifier l’article 107 du rŁglement
(CEE) no 574/72 à la suite de l’introduction de l’euro, le
1er janvier 1999.

(8) Pour atteindre l’objectif de la libre circulation des travail-
leurs, il est nØcessaire et appropriØ de modifier les rŁgles de
coordination des rØgimes nationaux de sØcuritØ sociale à
l’aide d’un instrument juridique communautaire contrai-
gnant et directement applicable dans tout État membre.

(9) À l’exception de l’article 42, le traitØ ne prØvoit pas, pour
l’adoption du prØsent rŁglement, de pouvoirs autres que
ceux tirØs de l’article 308,

___________
(1) Rec. 1998, p. I-3419.
(2) JO L 38 du 12.2.1999, p. 1.
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PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

ONT ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

Les annexes IV et VI du rŁglement (CEE) no 1408/71 sont
modifiØes conformØment à l’annexe du prØsent rŁglement.

Les annexes IIbis, IV et VI du rŁglement (CEE) no 1408/71 sont
modifiØes conformØment à l’annexe du prØsent rŁglement.

Article 2

Le rŁglement (CEE) no 574/72 est modifiØ comme suit:

1) À l’article 34, le paragraphe 5 est remplacØ par le texte
suivant:

«5. Si la lØgislation de l’État membre de sØjour ne prØvoit
pas de tarifs de remboursement, l’institution compØtente
peut procØder au remboursement selon les tarifs qu’elle
applique, sans que l’accord de l’intØressØ soit nØcessaire.
En aucun cas, le montant du remboursement ne peut
dØpasser le montant des frais exposØs.»

2) À l’article 93, le paragraphe 1 est remplacØ par le texte
suivant:

«1. Le montant effectif des prestations en nature servies
en vertu de l’article 19, paragraphes 1 et 2, du rŁglement
aux travailleurs salariØs ou non salariØs et aux membres de
leur famille qui rØsident sur le territoire du mŒme État
membre, ainsi que des prestations en nature servies en
vertu de l’article 21, paragraphe 2, des articles 22 à 22
ter, de l’article 25, paragraphes 1, 3 et 4, de l’article 26,
de l’article 31, de l’article 34 bis ou 34 ter du rŁglement, est
remboursØ par l’institution compØtente à l’institution qui a
servi lesdites prestations, tel qu’il ressort de la comptabilitØ
de cette derniŁre institution.»

3) L’article 107 est modifiØ comme suit:

a) le paragraphe 1 est remplacØ par le texte suivant:

«1. Pour l’application des dispositions suivantes:

a) rŁglement: article 12, paragraphes 2, 3 et 4, article
14, paragraphe 1, point d), article 19, paragraphe 1,
point b), derniŁre phrase, article 22, paragraphe 1,
point ii), derniŁre phrase, article 25, paragraphe 1,
point b), avant-derniŁre phrase, article 41, paragraphe
1, points c) et d), article 46, paragraphe 4, article 46
bis, paragraphe 3, article 50, article 52, point b),
derniŁre phrase, article 55, paragraphe 1, point ii),
derniŁre phrase, article 70, paragraphe 1, premier
alinØa, article 71, paragraphe 1, point a) ii) et point
b) ii), avant-derniŁre phrase;

InchangØ
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PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

b) rŁglement d’application: article 34, paragraphes 1, 4
et 5;

le taux de conversion en une monnaie de montants
libellØs en une autre monnaie est le taux calculØ par la
Commission et fondØ sur la moyenne mensuelle,
pendant la pØriode de rØfØrence dØfinie au paragraphe
2, des cours de change de rØfØrence publiØs par la
Banque centrale europØenne.»

b) le paragraphe 3 est supprimØ.

Article 3

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le premier jour du
second mois suivant celui de sa publication au Journal officiel
des CommunautØs europØennes.

L’article 1er, pour ce qui concerne les modifications apportØes
aux rubriques E. France des annexes IV, partie C, et VI du
rŁglement (CEE) no 1408/71, est applicable à partir du
1er janvier 2000.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.

InchangØ

ANNEXE

Les annexes IV et VI du rŁglement (CEE) no 1408/71 sont modifiØes
comme suit:

Les annexes IIbis, IV et VI du rŁglement (CEE) no 1408/71 sont modi-
fiØes comme suit:

1. Dans l’annexe IIbis, sous la rubrique «O. ROYAUME-UNI», les alinØas
c) et g) sont modifiØs comme suit:

«c) Le crØdit d’impôt pour les familles laborieuses [loi de 1992 sur
les cotisations et prestations de sØcuritØ sociale, article 123 1. b),
loi de 1992 sur les cotisations et prestations de sØcuritØ sociale
(Irlande du Nord), article 122 1. b), et loi de 1999 sur les crØdits
d’impôt].

g) Le crØdit d’impôt pour les personnes handicapØes [loi de 1992
sur les cotisations et prestations de sØcuritØ sociale, article 123 1.
c), loi de 1992 sur les cotisations et prestations de sØcuritØ
sociale (Irlande du Nord), article 122 1. c), et loi de 1999 sur
les crØdits d’impôt].»

1. Dans l’annexe IV, partie C, sous la rubrique «E. FRANCE», la
mention «NØant» est remplacØe par le texte suivant:

«Toutes les demandes d’allocations de retraite ou de survivants au
titre des rØgimes de retraite complØmentaire des travailleurs salariØs»

2. Dans l’annexe IV, partie C, sous la rubrique «E. FRANCE», la
mention «NØant» est remplacØe par le texte suivant:

«Toutes les demandes d’allocations de retraite ou de survivants au
titre des rØgimes de retraite complØmentaire des travailleurs salariØs,
à l’exception des demandes de pensions de vieillesse ou de rØversion
du rØgime de retraite complØmentaire du personnel navigant profes-
sionnel de l’aØronautique civile».
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PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

2. L’annexe VI est modifiØe comme suit: 3. L’annexe VI est modifiØe comme suit:

a) la rubrique «E. FRANCE» est modifiØe comme suit:

i) au point 3, l’alinØa suivant est ajoutØ:

«� Les conditions qui prØcŁdent valent Øgalement pour
l’application aux ressortissants des autres États
membres des dispositions permettant à un travailleur
salariØ français exerçant son activitØ hors de France de
s’affilier volontairement à un rØgime français de retraite
complØmentaire de travailleurs salariØs soit directement,
soit par l’intermØdiaire de son employeur.»

ii) le texte du point 5 est remplacØ par le texte suivant:

«5. Pour le calcul du montant thØorique visØ à l’article 46,
paragraphe 2, point a), du rŁglement, dans les rØgimes
de base ou complØmentaires oø les prestations de vieil-
lesse sont calculØes sur la base de points de retraite,
l’institution compØtente prend en considØration, pour
chacune des annØes d’assurance accomplies sous la lØgis-
lation de tout autre État membre, un nombre de points
de retraite Øgal au quotient du nombre de points de
retraite acquis au titre de la lØgislation qu’elle applique
par le nombre d’annØes correspondant à ces points.»

iii) le point 9 suivant est ajoutØ:

«9. La lØgislation française applicable à un travailleur salariØ
ou à un ancien travailleur salariØ pour l’application du
chapitre 3 du titre III du rŁglement s’entend conjointe-
ment du ou des rØgimes de base d’assurance vieillesse et
du ou des rØgimes de retraite complØmentaire auxquels
l’intØressØ a ØtØ soumis.»

b) Sous la rubrique «K. AUTRICHE», le point 7 suivant est ajoutØ:

«7. L’allocation spØciale au titre de la loi sur l’allocation spØciale
du 30 novembre 1973 (SUG) est considØrØe, pour l’applica-
tion du rŁglement, comme pension de vieillesse.»

c) Sous la rubrique «N. SU¨DE», le point 1 est remplacØ par le texte
suivant:

«1. Lors de l’application de l’article 72 du rŁglement, pour dØter-
miner le droit d’une personne à des prestations familiales, les
pØriodes d’assurance accomplies sous la lØgislation d’un autre
État que la SuŁde, auquel s’applique le prØsent rŁglement,
sont assimilØes à des pØriodes de cotisation dØfinies sur la
base du mŒme gain moyen que les pØriodes d’assurance
accomplies en SuŁde, et ajoutØes à celles-ci.»

InchangØ
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Proposition de dØcision du Parlement europØen et du Conseil relative au programme-cadre plurian-
nuel 2002-2006 de la CommunautØ europØenne pour des actions de recherche, de dØveloppement
technologique et de dØmonstration visant à aider à la rØalisation de l’espace europØen de la

recherche

(2001/C 180 E/11)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 94 final � 2001/0053(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 26 fØvrier 2001)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne et notam-
ment son article 166, paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) L’article 163 du TraitØ assigne à la CommunautØ l’objectif
de renforcer les bases scientifiques et technologiques de
son industrie, de favoriser le dØveloppement de la compØ-
titivitØ internationale de celle-ci et de promouvoir les
actions de recherche jugØes nØcessaires au titre d’autres
politiques communautaires.

(2) En vertu de l’article 165 du TraitØ, la CommunautØ et les
États membres sont tenus de coordonner leurs activitØs de
recherche et de dØveloppement technologique afin
d’assurer la cohØrence rØciproque des politiques nationales
et de la politique communautaire en la matiŁre.

(3) L’article 166 du TraitØ prØvoit l’adoption d’un programme-
cadre pluriannuel, reprenant l’ensemble des actions
communautaires de recherche, de dØveloppement techno-
logique et de dØmonstration (ci-aprŁs: RDT).

(4) La Commission a prØsentØ au cours de l’annØe 2000 deux
communications sur les perspectives et les objectifs de la
crØation d’un Espace europØen de la recherche (1) respec-
tivement sur la rØalisation de l’Espace europØen de la
recherche et les orientations pour les actions de l’Union
dans le domaine de la recherche 2002-2006 (2). «L’inno-
vation dans une Øconomie fondØe sur la connaissance» a
aussi fait l’objet d’une communication de la Commission
au cours de l’annØe 2000 (3).

(5) Les Conseils europØens de Lisbonne de mars 2000 et de
Santa Maria de Feira de juin 2000 ont abouti à des
conclusions visant, dans une perspective de crØation
d’emplois et de croissance Øconomique, l’instauration
rapide de l’Espace europØen de la recherche et de l’inno-
vation.

(6) Le Parlement europØen (4) (5), le Conseil (6) (7), le ComitØ
Øconomique et social (8) et le ComitØ des rØgions (9) se
sont Øgalement aussi prononcØs en faveur de la rØalisation
de l’Espace europØen de la recherche.

(7) La Commission a prØsentØ le 19 octobre 2000 les conclu-
sions de l’Øvaluation externe de la rØalisation et des rØsul-
tats des actions communautaires menØes au cours des
5 annØes prØcØdant cette Øvaluation, assorties de ses obser-
vations (10).

(8) Il est donc nØcessaire d’arrŒter, pour la pØriode
2002-2006, un programme-cadre susceptible d’assurer
un effet structurant sur la recherche et le dØveloppement
technologique en Europe et à contribuer de façon signifi-
cative à la rØalisation de l’Espace europØen de la recherche.

(9) ConformØment à l’article 166 paragraphe 1 du TraitØ, il y
a lieu de procØder à la fixation des objectifs et prioritØs
scientifiques et technologiques des actions envisagØes, du
montant global maximum et des modalitØs de la partici-
pation financiŁre de la CommunautØ au programme-cadre
2002-2006 ainsi que des quotes-parts respectives de
chacune des actions envisagØes et à l’indication des
grandes lignes de ces actions, en respectant les objectifs
de protection des intØrŒts financiers de la CommunautØ.

(10) Le Centre Commun de Recherche est appelØ à apporter
une contribution à la mise en �uvre du programme-
cadre, notamment dans des domaines oø il peut offrir
une expertise objective et indØpendante et oø il peut
jouer un rôle dans l’exØcution des autres politiques
communautaires.
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(11) Il importe que les activitØs de recherche menØes dans le
cadre du programme-cadre soient rØalisØes dans le respect
des principes Øthiques fondamentaux, notamment ceux
qui figurent dans la Charte des droits fondamentaux de
l’Union europØenne.

(12) Suite à la Communication de la Commission «Femmes et
sciences» (1) et aux RØsolutions du Conseil (2) et du Parle-
ment europØen (3) sur ce thŁme, un plan d’action est mis
en �uvre visant à renforcer et accroître la place et le rôle
des femmes dans les sciences et la recherche en Europe.

(13) Il convient d’une part que la Commission prØsente de
façon rØguliŁre l’Øtat de rØalisation du programme-cadre
2002-2006 et, d’autre part, qu’elle fasse procØder à une
Øvaluation indØpendante de la rØalisation des actions
entreprises en temps utiles et avant la prØsentation de la
proposition du programme-cadre suivant,

DÉCIDENT:

Article 1

1. Un programme-cadre pluriannuel pour des actions
communautaires de recherche, de dØveloppement technolo-
gique et de dØmonstration, ci-aprŁs dØnommØ «programme-
cadre 2002-2006», est arrŒtØ pour la pØriode 2002-2006.

2. Le programme-cadre 2002-2006 comprend l’ensemble
des actions de la communautØ tel qu’envisagØ dans l’article
164 du TraitØ.

3. L’annexe I fixe les objectifs scientifiques et technologiques
et les prioritØs qui s’y attachent et indique les grandes lignes
des actions envisagØes.

Article 2

1. Le montant global maximal de la participation financiŁre
de la CommunautØ à l’ensemble du programme-cadre
2002-2006 s’ØlŁve à 16, 270 milliards d’euros; la quote-part
de chacune des actions est fixØe à l’annexe II.

2. Les modalitØs de la participation financiŁre de la Commu-
nautØ sont rØgies par le RŁglement financier applicable au

budget gØnØral des CommunautØs europØennes, complØtØes
par l’annexe III.

Article 3

Toutes les activitØs de recherche menØes au titre du
programme-cadre 2002-2006 doivent Œtre rØalisØes dans le
respect des principes Øthiques fondamentaux.

Article 4

L’Øtat de la rØalisation du programme-cadre 2002-2006 et
notamment de ses objectifs et prioritØs est prØsentØ de façon
dØtaillØe dans le rapport que la Commission publiera chaque
annØe en vertu de l’article 173 du TraitØ.

Article 5

Avant de prØsenter sa proposition du programme-cadre
suivant, la Commission fait procØder par des experts indØpen-
dants de haut niveau à une Øvaluation des rØalisations des
actions communautaires au cours des 5 annØes prØcØdant
cette Øvaluation. La Commission communique les conclusions
de cette Øvaluation accompagnØes de ses observations au Parle-
ment europØen, au Conseil, au ComitØ Øconomique et social et
au ComitØ des rØgions.

Article 6

Le programme-cadre 2002-2006 est ouvert à la participation:

� des pays de l’EEE, conformØment aux conditions Øtablies
dans les accords EEE;

� des pays candidats d’Europe centrale et orientale (PECO),
conformØment aux conditions Øtablies dans les accords
europØens, leurs protocoles additionnels et les dØcisions
des Conseils d’association respectifs;

� de Chypre, Malte et la Turquie, sur la base d’accords bila-
tØraux à conclure avec ces pays;

� de la Suisse et d’Israºl, sur la base d’accords bilatØraux à
conclure avec ces pays.
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ANNEXE I

OBJECTIFS SCIENTIFIQUES ET TECHNOLOGIQUES ET GRANDES LIGNES DES ACTIONS

Les actions mises en �uvre dans le programme-cadre de recherche et dØveloppement technologique (2002-2006) le
seront en conformitØ avec les objectifs gØnØraux assignØs à ce dernier dans le TraitØ:

� Renforcer les bases scientifiques et technologiques de l’industrie de la CommunautØ;

� Favoriser le dØveloppement de sa compØtitivitØ;

� Promouvoir les actions de recherche jugØes nØcessaires au titre d’autres Chapitres du TraitØ.

Afin de mieux atteindre ces objectifs, le programme-cadre est restructurØ autour de trois axes:

1. IntØgrer la recherche europØenne;

2. Structurer l’Espace europØen de la recherche;

3. Renforcer les bases de l’Espace europØen de la recherche.

Les activitØs menØes au titre des deux derniers axes ont vocation à structurer l’Espace europØen de la recherche dans
diffØrentes dimensions Øtroitement liØes à la recherche et constituant son environnement, ainsi qu’à aider à Øtablir ou
consolider les bases de son fonctionnement. Elles seront donc menØes dans l’ensemble du champ scientifique et
technologique.

Les activitØs exØcutØes au titre du premier axe, qui reprØsenteront la plus grande partie de l’effort menØ par l’inter-
mØdiaire du programme-cadre, ont vocation à intØgrer les efforts et les activitØs de recherche à l’Øchelle europØenne. Elles
seront menØes:

� Dans un nombre limitØ de domaines thØmatiques prioritaires exclusivement par l’intermØdiaire des instruments
puissants aux forts effets intØgrateurs que sont les rØseaux d’excellence, les projets intØgrØs et la participation de
l’Union à des programmes nationaux de recherche exØcutØs conjointement, au titre de l’article 169 du TraitØ;

� Dans des domaines correspondant à l’anticipation des besoins scientifiques et technologiques de l’Union sous la
forme de certains besoins spØcifiques des politiques de l’Union ou à de besoins nouveaux et en Ømergence;

� Dans l’ensemble du champ scientifique et technologique pour les actions complØmentaires de recherche pour les
PME.

Des activitØs de coopØration internationale feront partie intØgrante des actions menØes au titre du premier axe du
programme-cadre. Elles peuvent prendre la forme:

� Dans les domaines thØmatiques prioritaires:

� d’initiatives visant à assurer à l’Europe une place de premier plan dans les efforts internationaux de recherche sur
les questions de dimension planØtaire, ainsi que la cohØrence de la contribution de l’Europe à ceux-ci;

� d’actions de coopØration bilatØrale intØgrØe avec des pays ou des groupes de pays tiers;

� de la participation de chercheurs et d’organismes de pays tiers (1) à des projets et des rØseaux dans des domaines
d’intØrŒt particulier pour ces pays.

� Au titre de l’anticipation des besoins scientifiques et technologiques de l’Union, d’actions spØcifiques de coopØration
avec certains pays ou groupes de pays.

À titre de principe fondamental et gØnØral, la rŁgle du soutien sur la base d’appels concurrentiels à propositions et de
l’Øvaluation de la qualitØ scientifique et technologique de ces propositions par les pairs («peer review») sera utilisØe pour
la mise en �uvre de la plus grande partie des activitØs du programme-cadre.
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1. INTÉGRER LA RECHERCHE EUROPÉENNE

1.1. Domaines thØmatiques prioritaires de recherche

Les actions menØes dans cette partie du programme-cadre ont pour objectif de rassembler une masse critique de
moyens et de soutenir une forte intØgration des capacitØs de recherche en Europe dans des domaines oø ceci
s’avŁre spØcialement nØcessaire, du fait de l’importance particuliŁre de ces domaines pour la compØtitivitØ
industrielle europØenne ou de leur grande portØe politique et sociale des questions concernØes.

Sept domaines thØmatiques prioritaires ont ØtØ sØlectionnØs.

1.1.1. GØnomique et biotechnologie pour la santØ

O b j e c t i f

L’objectif des actions menØes dans ce domaine est d’aider l’Europe à exploiter, par un effort intØgrØ de recherche,
les rØsultats des percØes rØalisØes dans le dØcryptage des gØnomes des organismes vivants, plus particuliŁrement
au bØnØfice de la santØ publique et des citoyens et pour renforcer la compØtitivitØ de l’industrie biotechnologique
europØenne.

J u s t i f i c a t i o n d e l ’ e f f o r t e t v a l e u r a j o u t Ø e e u r o p Ø e n n e

Les travaux de recherche «post-gØnomique» basØs sur l’analyse du gØnome humain et de gØnomes d’organismes
modŁles (animaux, vØgØtaux et microbiens) devraient dØboucher sur de nombreuses applications dans des
secteurs variØs, en particulier sur la mise au point de nouveaux outils de diagnostic et de nouveaux traitements
à mŒme d’aider à lutter contre des maladies aujourd’hui non maîtrisØes, et reprØsentant d’importants marchØs
potentiels.

Ces travaux nØcessitent toutefois des efforts financiers intensifs et soutenus. Aux États-Unis, l’effort de recherche
public et privØ en recherche post-gØnomique est en constante et importante augmentation: prŁs de 2 milliards de
dollars de fonds publics par an, essentiellement gØrØs par les NIH (1) (dont le budget total augmentera de 14,4 %
en 2001), et le double de financements industriels.

L’effort de recherche europØen est aujourd’hui substantiellement plus faible et moins cohØrent. Le lancement de
programmes publics de recherche sur le thŁme de la recherche post-gØnomique dans plusieurs États membres
reprØsente un important pas dans la bonne direction. Dans l’ensemble, les efforts engagØs à ce titre demeurent
toutefois insuffisants et dispersØs.

L’effort industriel europØen est Øgalement trŁs infØrieur: 70 % des sociØtØs de gØnomique se situent aux États-
Unis, et une partie importante et en augmentation des investissements privØs europØens sont effectuØs dans ce
pays.

Pour permettre à l’Union d’amØliorer sa position dans ce domaine et de pleinement bØnØficier des retombØes
Øconomiques et sociales des dØveloppements qui y sont attendus, il convient à la fois d’augmenter substantiel-
lement les investissements et d’intØgrer les activitØs de recherche menØes en Europe en un effort cohØrent.

A c t i o n s e n v i s a g Ø e s

Les actions menØes par la CommunautØ à cette fin porteront sur les aspects suivants:

� Connaissances fondamentales et outils de base en gØnomique fonctionnelle:

� expression des gŁnes et proteiomique;

� gØnomique structurale;

� gØnomique comparative et gØnØtique des populations;

� bio-informatique;

� Application des connaissances et des technologies en gØnomique et biotechnologie de la santØ:

� plates-formes technologiques pour le dØveloppement de nouveaux outils de diagnostic, de prØvention et
thØrapeutiques;

� soutien à la recherche innovante dans les «start-up» en gØnomique.

� Application des connaissances et des technologies en gØnomique en mØdecine, dans les domaines:

� de la lutte contre le cancer, les maladies dØgØnØratives du systŁme nerveux, les maladies cardio-vascu-
laires et les maladies rares;
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� de le lutte contre la rØsistance aux mØdicaments;

� de l’Øtude du dØveloppement humain, du cerveau et du processus du vieillissement.

Une approche plus large sera mise en �uvre en matiŁre de lutte contre les trois maladies infectieuses liØes à la
pauvretØ (sida, malaria et tuberculose) qui font l’objet d’une action de lutte prioritaire au niveau de l’Union et au
niveau international.

1.1.2. Technologies pour la SociØtØ de l’information

O b j e c t i f

L’objectif des actions menØes dans ce domaine, en conformitØ avec les Conclusions du Conseil europØen de
Lisbonne et les objectifs de l’initiative e-Europe, est de stimuler, en Europe, le dØveloppement des technologies et
des applications au c�ur de la construction de la SociØtØ de l’information, afin de renforcer la compØtitivitØ
industrielle europØenne et de donner aux citoyens europØens de l’ensemble des rØgions de l’Union la possibilitØ
de tirer tout le parti du dØveloppement de la sociØtØ de la connaissance.

J u s t i f i c a t i o n d e l ’ e f f o r t e t v a l e u r a j o u t Ø e e u r o p Ø e n n e

À l’aube du 21Ł siŁcle, les technologies de l’information et de la communication rØvolutionnent le fonctionne-
ment de l’Øconomie et de la sociØtØ, engendrent de nouvelles maniŁres de produire, de commercer et de
communiquer. Ces technologies font encore aujourd’hui l’objet, en Europe, d’efforts insuffisants, infØrieurs
plus particuliŁrement à ceux dont ils bØnØficient outre-Atlantique. Financements privØs et publics additionnØs,
les États-Unis consacrent à ce secteur trois fois plus de moyens que l’Europe.

D’un autre côtØ, ce secteur est devenu le deuxiŁme secteur Øconomique de l’Union, avec un marchØ annuel de
2000 Milliards d’euros. Il emploie en Europe plus de 2 Millions de personnes et ce nombre est en croissance
permanente.

Des succŁs industriels et commerciaux comme celui obtenu par l’Europe en matiŁre de communications mobiles
grâce à la norme GSM ne seront renouvelØs qu’à la condition d’investir de maniŁre concertØe dans ce domaine
une masse critique de moyens de recherche, en s’employant à intØgrer à l’Øchelle europØenne les efforts publics et
privØs.

L’objectif de l’intelligence ambiante

Dans le souci d’exercer un impact maximum en termes Øconomiques et sociaux, l’effort doit se concentrer sur la
future gØnØration de ces technologies dans laquelle ordinateurs, interfaces et rØseaux seront plus intØgrØs dans
l’environnent quotidien et rendront accessibles, par des interactions faciles et «naturelles», une multitude de
services et d’applications. Cette vision de l’«intelligence ambiante» vise à placer l’utilisateur, l’Œtre humain, au
centre du futur dØveloppement de la sociØtØ de la connaissance. Les actions de la CommunautØ se concentreront
sur les prioritØs technologiques permettant de concrØtiser cette vision. Elles viseront à mobiliser la communautØ
des chercheurs autour d’initiatives ciblØes, comme le dØveloppement des prochaines gØnØrations de systŁmes de
communication mobile, en vue d’atteindre des objectifs à moyen et long terme, tout en offrant des possibilitØs de
rØagir aux demandes et besoins nouveaux, des marchØs comme des politiques publiques.

A c t i o n s e n v i s a g Ø e s

Les actions engagØes porteront donc sur les prioritØs technologiques suivantes:

Recherches à caractŁre intØgrateur sur des domaines technologiques d’intØrŒt prioritaire pour les citoyens et les entreprises

En complØment et en prolongement aux progrŁs attendus dans le dØveloppement des technologies de base,
recherches visant à apporter des solutions à des dØfis de sociØtØ et Øconomiques majeurs et, à ce titre, focalisØes
sur:

� les systŁmes d’intelligence ambiante permettant l’accŁs à la sociØtØ de l’information à tous, quels que soient
l’âge et les conditions, ainsi que les systŁmes interactifs et intelligents pour la santØ, la mobilitØ et la sØcuritØ,
les loisirs, la prØservation de l’hØritage culturel et la surveillance de l’environnement.

� le commerce Ølectronique et mobile, ainsi que les technologies renforçant la sØcuritØ des transactions et des
infrastructures, les nouveaux outils et nouvelles mØthodes de travail, les technologies pour la formation et
l’Øducation et les systŁmes de capitalisation de la connaissance, de gestion intØgrØe de l’entreprise et pour le
e-gouvernement.
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� Les plate-formes et systŁmes distribuØs à grande Øchelle, y compris les systŁmes à base de GRIDs permettant
d’apporter des solutions efficaces à des problŁmes complexes dans des domaines comme l’environnement,
l’Ønergie, la santØ, le transport et la conception industrielle.

Infrastructures de communication et de traitement de l’information

SystŁmes d’accŁs, de transmission, de stockage, de distribution et de localisation de l’information destinØs à
rØpondre aux besoins croissants de connectivitØ et de traitement de l’information, l’effort de recherche sur
l’infrastructure de communication et de calcul portant en prioritØ sur:

� les nouvelles gØnØrations de systŁmes et rØseaux de communications sans fil et mobiles; les systŁmes de
communication par satellites; les technologies tout-optique; l’intØgration et la gestion des rØseaux de commu-
nication; les technologies capacitantesnØcessaires au dØveloppement de systŁmes, infrastructures et services,
en particulier audiovisuels;

� les technologies et architectures de logiciels assurant des services multi-fonctionnels et les systŁmes distribuØs;
l’ingØnierie et le contrôle de systŁmes complexes et à grande Øchelle assurant fiabilitØ et robustesse.

Composants et micro-systŁmes

Composants miniaturisØs et à coßts rØduits basØs sur de nouveaux matØriaux et intØgrant des fonctionnalitØs
Øtendues, l’effort se concentrant sur:

� la conception et la production de composants micro et opto-Ølectroniques et photoniques;

� la nano-ØlØctronique, les micro-technologies et micro-systŁmes, et la recherche multidisciplinaire sur les
nouveaux matØriaux et les dispositifs quantiques; les nouveaux modŁles et concepts de traitement de
l’information.

Gestion de l’information et interfaces

Recherches sur les outils de gestion de l’information et sur les interfaces permettant des interactions plus faciles
partout et à tout moment avec les services et les applications basØs sur la connaissance, l’effort portant sur:

� les systŁmes de reprØsentation et de gestion de la connaissance basØs sur le contexte et la sØmantique, y
compris les systŁmes cognitifs, ainsi que les outils de crØation, d’organisation, de partage et de diffusion de
contenu numØrique;

� les interfaces multisensorielles capables de comprendre et d’interprØter l’expression naturelle de l’homme à
travers les paroles, les gestes et les diffØrents sens, les environnements virtuels, ainsi que les systŁmes
plurilinguistiques et multiculturels indispensables à l’Ødification de la sociØtØ de la connaissance à l’Øchelle
europØenne.

1.1.3. Nanotechnologies, matØriaux intelligents, nouveaux procØdØs de production

O b j e c t i f

L’objectif des actions menØes dans ce domaine est d’aider l’Europe à se doter de la masse critique de capacitØs
nØcessaire pour dØvelopper et exploiter, notamment dans une perspective d’Øco-efficacitØ, les technologies de
pointe à la base des produits, services et procØdØs de fabrication des annØes à venir, essentiellement basØs sur la
connaissance et l’intelligence.

J u s t i f i c a t i o n d e l ’ e f f o r t e t v a l e u r a j o u t Ø e e u r o p Ø e n n e

L’industrie manufacturiŁre europØenne produit aujourd’hui des biens et des services pour une valeur d’environ
4 000 milliards d’euros par an. Sur un marchØ mondial de plus en plus concurrentiel, elle doit maintenir et
renforcer sa compØtitivitØ tout en satisfaisant aux exigences du dØveloppement durable. Pour ce faire, un
important effort de mise au point, de dØveloppement et de diffusion des technologies avancØes est nØcessaire:
nanotechnologies, matØriaux basØs sur la connaissance, nouveaux procØdØs de production.

À la frontiŁre de l’ingØnierie quantique, de la technologie des matØriaux et de la biologie molØculaire, et l’une des
clØs prØvisibles de la prochaine rØvolution industrielle, les nanotechnologies font l’objet d’investissements consi-
dØrables des concurrents de l’Union (500 millions de dollars de fonds publics en 2001 aux États-Unis, soit un
doublement des moyens actuels et cinq fois plus que les dØpenses europØennes actuelles).

L’Europe, qui possŁde des compØtences importantes dans certains secteurs concernØs comme la nano-fabrication
et la nano-chimie, doit investir de maniŁre plus substantielle et coordonnØe dans ce domaine.
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Dans le domaine des matØriaux, l’objectif est de dØvelopper les matØriaux intelligents à forte valeur ajoutØe
d’application attendue dans des secteurs comme les transports, l’Ønergie ou le secteur biomØdical, pour lesquels
existe un marchØ potentiel de plusieurs dizaines de milliards d’euros.

La mise au point de systŁmes de production flexibles, intØgrØs et propres requiert par ailleurs un substantiel
effort de recherche en matiŁre d’application des technologies nouvelles à la fabrication et la gestion.

A c t i o n s e n v i s a g Ø e s

Nanotechnologies:

� recherche interdisciplinaire à long terme pour la comprØhension des phØnomŁnes, la maîtrise des processus
et le dØveloppement d’outils de recherche;

� architectures supramolØculaires et macromolØcules;

� nano-biotechnologies;

� techniques d’ingØnierie à l’Øchelle du nanomŁtre pour la crØation de matØriaux et de composants;

� dØveloppement de dispositifs et d’instruments de manipulation et de contrôle;

� applications dans des domaines comme la santØ, la chimie, l’Ønergie, l’optique, l’environnement.

MatØriaux intelligents:

� dØveloppement des connaissances fondamentales;

� technologies associØes à la production et la transformation des nouveaux matØriaux;

� ingØnierie de support.

Nouveaux procØdØs de production:

� dØveloppement de systŁmes de fabrication flexibles et intelligents intØgrant les avancØes des technologies de
fabrication virtuelle, les systŁmes interactifs d’aide à la dØcision et l’ingØnierie de haute prØcision;

� recherches systØmiques nØcessaires pour gØrer les dØchets et maîtriser les risques;

� dØveloppement de nouveaux concepts optimisant le cycle de vie des systŁmes, produits et services industriels.

1.1.4. AØronautique et espace

O b j e c t i f

L’objectif des actions menØes dans ce domaine est double: consolider, par l’intØgration de ses efforts de recherche,
la position de l’industrie europØenne dans le domaine aØrospatial face à une concurrence de plus en plus forte au
niveau mondial; aider à exploiter le potentiel de recherche europØen dans ce secteur au service de l’amØlioration
de la sØcuritØ et de la protection de l’environnement.

J u s t i f i c a t i o n d e l ’ e f f o r t e t v a l e u r a j o u t Ø e e u r o p Ø e n n e

Distincts sur le plan technologique et Øconomique, mais proches par leur portØe industrielle et politique et par
les acteurs impliquØs, l’aØronautique et l’espace sont des domaines de succŁs Øconomique et commercial euro-
pØen. L’investissement amØricain y est toutefois aujourd’hui de trois fois à six fois supØrieur encore, selon les
secteurs.

Dans un environnement concurrentiel de plus en plus exigeant, les besoins prØvisibles en matiŁre de transport
aØrien s’ØlŁvent à l’Øchelle mondiale à quelque 14 000 nouveaux appareils dans les prochains 15 ans, reprØsentant
un marchØ de 1 000 milliards d’euros. L’effort d’intØgration des capacitØs industrielles et des activitØs de dØve-
loppement qui a assurØ les succŁs europØens dans ce domaine doit à prØsent se doubler d’un semblable effort
d’intØgration en matiŁre de recherche, sur les thŁmes et sujets prioritaires.

Dans cette perspective, le rapport «Vision 2020» (1) des hauts responsables industriels europØens de ce secteur
recommande d’optimiser les efforts de recherche europØens, nationaux et privØs autour d’une vision commune et
d’un agenda stratØgique de recherche.
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Dans le domaine de l’espace, dans le prolongement de la Communication de la Commission «L’Europe et
l’Espace: Ouvrir un nouveau chapitre» (1), il s’agit pour l’Union de soutenir les recherches permettant de faire
bØnØficier de l’espace les marchØs et la sociØtØ.

A c t i o n s e n v i s a g Ø e s

AØronautique

En matiŁre de recherche aØronautique, l’action de la CommunautØ portera sur les recherches et les activitØs de
dØveloppement technologique nØcessaires pour:

� renforcer la compØtitivitØ de l’industrie europØenne en matiŁre d’appareils commerciaux, de moteurs et
d’Øquipements;

� rØduire les nuisances et la charge pour l’environnement (Ømissions de CO2 et de NOX, bruit);

� renforcer la sØcuritØ des appareils dans un trafic aØrien en augmentation importante;

� accroître la capacitØ et la sØcuritØ du systŁme de transport aØrien, en soutien à l’Øtablissement du «Ciel unique
europØen» (systŁmes de contrôle et de gestion du trafic aØrien).

Espace

MenØe en coordination Øtroite avec l’ESA, les autres agences spatiales et l’industrie, et dans le but de renforcer la
cohØrence des trŁs importants investissements nØcessaires, l’action de la CommunautØ dans le domaine de
l’espace se concentrera sur la mise en �uvre:

� du projet Galileo dans le domaine de la navigation par satellite;

� de la plate-forme GMES pour la surveillance de l’environnement et la sØcuritØ;

� des recherches avancØes nØcessaires à l’intØgration du segment spatial et du segment terrestre dans le
domaine des communications.

1.1.5. SßretØ alimentaire et risques pour la santØ

O b j e c t i f

L’objectif des actions menØes dans ce domaine est d’aider à Øtablir des bases scientifiques et technologiques
intØgrØes nØcessaires au dØveloppement d’un systŁme de production et de distribution d’aliments sßrs et sains, à
la maîtrise des risques liØs à l’alimentation, en s’appuyant notamment sur les outils de la biotechnologie, ainsi que
des risques pour la santØ liØs aux modifications de l’environnement.

J u s t i f i c a t i o n d e l ’ e f f o r t e t v a l e u r a j o u t Ø e e u r o p Ø e n n e

Les rØcentes crises alimentaires, plus particuliŁrement celle de l’ESB, ont mis en Øvidence à la fois la complexitØ
des questions de sØcuritØ alimentaire et leur dimension le plus souvent internationale et transfontaliŁre. L’intØ-
gration du marchØ intØrieur europØen en matiŁre agricole et alimentaire rend nØcessaire d’aborder les problŁmes
qui se posent dans ce domaine, et de mener par consØquent les recherches qui s’y rapportent, à l’Øchelle
europØenne. C’est dans cet esprit que sera prochainement mise en place l’AutoritØ alimentaire europØenne.

Les citoyens et les consommateurs attendent de la recherche qu’elle contribue à garantir que les denrØes et
produits commercialisØs sont sßrs, sains et peuvent Œtre consommØs en toute sØcuritØ.

Ceci requiert la disponibilitØ des connaissances scientifiques les plus complŁtes, prØcises et à jour. À côtØ de la
santØ publique, c’est la prospØritØ d’un secteur reprØsentant quelque 600 milliards d’euros de chiffre d’affaire
annuel et 2,6 millions d’emplois qui est en jeu.

Pour l’Europe, il s’agit aussi de pouvoir fournir une contribution substantielle à l’effort de recherche sur ces
questions, qui se posent aujourd’hui au niveau mondial, ainsi qu’une contribution cohØrente, au dØbat inter-
national à leur sujet, basØe sur les connaissances les plus prØcises et complŁtes.

Les mŒmes remarques s’appliquent aux diffØrents aspects des problŁmes liØs à l’impact sur la santØ des altØrations
de l’environnement, qui font l’objet d’une prØoccupation croissante des citoyens europØens, se manifestent
souvent à l’Øchelle internationale. Pour ces diffØrentes raisons, mais aussi afin de bØnØficier de la conjugaison
des meilleures sources d’expertise disponibles dans des domaines complexes, les recherches concernØes doivent
Œtre menØes au niveau europØen, d’une maniŁre permettant d’assurer une rØelle coordination des activitØs
nationales.
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A c t i o n s e n v i s a g Ø e s

L’action de la CommunautØ couvrira les recherches liØes à diffØrents aspects de la maîtrise du risque alimentaire
et des liens de la santØ et de l’alimentation:

� mØthodes d’analyse et de dØtection des contaminants chimiques et des micro-organismes pathogŁnes (virus,
bactØries, parasites, et nouveaux agents de type prions);

� impact de l’alimentation animale et de l’utilisation, pour celle-ci, de sous-produits d’origines diverses, sur la
santØ humaine;

� procØdØs de «traçabilitØ», notamment des Organismes GØnØtiquement ModifiØs, y compris ceux basØs sur les
dØveloppements rØcents en biotechnologie;

� mØthodes de production plus sßres et d’aliments plus sains, y compris celles basØes sur les biotechnologies et
sur les procØdØs de l’agriculture biologique;

� ØpidØmiologie des affections liØes à l’alimentation et des susceptibilitØs gØnØtiques;

� impact de l’alimentation, notamment des produits contenant des Organismes GØnØtiquement ModifiØs, sur la
santØ;

� risques environnementaux pour la santØ, l’accent Øtant mis sur les risques cumulatifs, les routes de trans-
mission à l’homme, les effets à long terme et de l’exposition aux faibles doses, ainsi que l’impact sur les
groupes particuliŁrement sensibles, plus spØcialement les enfants.

1.1.6. DØveloppement durable et Changement planØtaire (1)

O b j e c t i f

L’objectif des actions menØes dans ce domaine de renforcer les capacitØs scientifiques et technologiques nØces-
saires à l’Europe pour mettre en �uvre un dØveloppement durable et contribuer significativement aux efforts
engagØs au niveau international pour comprendre et maîtriser le changement planØtaire et prØserver l’Øquilibre
des ØcosystŁmes.

J u s t i f i c a t i o n d e l ’ e f f o r t e t v a l e u r a j o u t Ø e e u r o p Ø e n n e

La mise en �uvre, à l’Øchelle de la planŁte, d’un dØveloppement durable, requiert plus particuliŁrement:

� la mise au point, le dØveloppement et la diffusion de technologies permettant d’assurer une utilisation plus
rationnelle des ressources naturelles, une production moindre de dØchets et la rØduction de l’impact de
l’activitØ Øconomique sur l’environnement;

� une meilleure comprØhension des mØcanismes du changement planØtaire, plus particuliŁrement du change-
ment du climat, et de nos capacitØs de prØvision dans ce domaine.

En matiŁre technologique, ainsi que mis en Øvidence dans le Livre Vert de la Commission «Vers une stratØgie
europØenne de sØcuritØ d’approvisionnement ØnergØtique» (2), deux domaines concernØs en prioritØ sont l’Ønergie
et les transports, responsables de plus de 80 % des Ømissions totales de Gaz à effet de serre et de plus de 90 % du
seul CO2.

Aux termes du protocole de Kyoto, l’Union est tenue de rØduire ses Ømissions de Gaz à effet de serre de 8 % par
rapport à leur niveau de 1990 durant la pØriode 2008/2012.

L’atteinte de cet objectif, situØ à court terme, exige un important effort de dØploiement à grande Øchelle de
technologies actuellement en dØveloppement.

Au-delà de cet objectif, la mise en �uvre d’un dØveloppement durable à long terme, à l’horizon des prochaines
dØcennies, nØcessite de rendre disponibles et rentables les sources et vecteurs ØnergØtiques les plus appropriØs de
ce point de vue. Ceci exige un effort de recherche soutenu à plus longue ØchØance.

Des efforts de recherche à moyen et long terme sont aussi nØcessaires pour dØvelopper le systŁme europØen de
transport durable appelØ à Œtre mentionnØ au titre d’un objectif prioritaire de l’Union dans le Livre Blanc sur la
Politique commune des Transports actuellement prØparØ par la Commission.

Dans le domaine de l’Øtude du changement climatique, l’effort menØ aujourd’hui au niveau mondial reprØsente
quelque 2 milliards d’euros annuellement. L’Europe y contribue à hauteur de 500 millions d’euros, contre 900
millions pour les États-Unis.
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L’Union europØenne est partie prenante aux accords internationaux dans les diffØrents domaines liØs au chan-
gement planØtaire, comme le Protocole de Kyoto sur le changement climatique ou les Conventions des Nations
Unies sur la bio-diversitØ et la dØsertification. Elle se doit de fournir une contribution à la fois substantielle et
cohØrente aux efforts menØs par l’intermØdiaire des grands programmes de recherche internationaux sur ces
thŁmes.

L’action de la CommunautØ peut aider à assurer cette nØcessaire coordination de la participation europØenne à
l’effort mondial.

A c t i o n s e n v i s a g Ø e s

Technologies pour le dØveloppement durable

L’effort de la CommunautØ dans une perspective de court et moyen terme se concentrera sur un nombre limitØ
d’actions de grande ampleur dans les domaines:

� des Ønergies renouvelables, des Øconomies d’Ønergie, et de l’efficacitØ ØnergØtique, plus particuliŁrement en
milieu urbain, ainsi que du transport propre, avec le dØveloppement de nouveaux concepts de vØhicules,
notamment pour le transport routier, ainsi que le dØveloppement de carburants alternatifs;

� du transport intelligent, plus particuliŁrement sous la forme de technologies permettant le rØØquilibrage ainsi
que l’intØgration et l’accroissement de l’interopØrabilitØ des diffØrents modes de transport, par exemple par
des innovations dans la gestion de la chaîne logistique (en particulier des conteneurs).

Pour le plus long terme, les actions menØes se concentreront à titre prioritaire sur:

� les piles à combustibles pour des applications fixes et dans les transports;

� la technologie de l’hydrogŁne;

� les nouveaux concepts de technologies solaires photovoltaïques et les utilisations avancØes de la biomasse.

Changement planØtaire

L’action de la CommunautØ portera en prioritØ sur les aspects suivants:

� impact et mØcanismes des Ømissions de Gaz à effet de serre sur le climat et des «puits» de Carbone (ocØans,
forŒts, sols);

� cycle de l’eau;

� bio-diversitØ, protection des ressources gØnØtiques, fonctionnement des ØcosystŁmes terrestres et marins et
interactions des activitØs humaines avec ceux-ci;

� mØcanismes de la dØsertification et des catastrophes naturelles liØes au changement climatique;

� systŁmes globaux d’observation du changement climatique.

1.1.7. Citoyens et gouvernance dans la sociØtØ europØenne de la connaissance

O b j e c t i f

L’objectif des actions menØes dans ce domaine est de mobiliser en un effort cohØrent, dans leur richesse et leur
diversitØ, les capacitØs de recherche europØennes en sciences Øconomiques, politiques, sociales et humaines au
service de la comprØhension et de la maîtrise des questions liØes à l’Ømergence de la sociØtØ de la connaissance et
de nouvelles formes de relations entre les citoyens et les institutions.

J u s t i f i c a t i o n d e l ’ e f f o r t e t v a l e u r a j o u t Ø e e u r o p Ø e n n e

Aux Conseils europØens de Lisbonne de mars 2000, et de Nice de novembre 2000, l’Union europØenne s’est
donnØ pour ambitieux objectif de «devenir l’Øconomie de la connaissance la plus compØtitive et la plus dyna-
mique du monde, capable d’une croissance Øconomique durable accompagnØe d’une amØlioration quantitative et
qualitative de l’emploi et d’une plus grande cohØsion sociale».

Dans cette perspective, le Conseil europØen de Lisbonne a notamment soulignØ que «les ressources humaines sont
le principal atout de l’Europe», ainsi que la nØcessitØ, pour les systŁmes europØens d’Øducation et de formation, de
«s’adapter tant aux besoins de la sociØtØ de la connaissance qu’à la nØcessitØ de relever le niveau d’emploi et d’en
amØliorer la qualitØ».
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La transition de l’Europe vers l’Øconomie et la sociØtØ de la connaissance, et le dØveloppement durable de celle-ci
au service de la qualitØ de vie de tous les citoyens, s’opØreront d’autant plus facilement qu’ils se feront de maniŁre
comprise et maîtrisØe. Ceci requiert un effort substantiel de recherche autour des enjeux d’un progrŁs Øcono-
mique et social intØgrØ et durable appuyØ sur les valeurs fondamentales de justice et de solidaritØ qui caractØrisent
le modŁle europØen de sociØtØ. Dans cette perspective, les recherches en sciences Øconomiques, politiques,
sociales et humaines doivent plus particuliŁrement aider à assurer à la fois la maîtrise et l’exploitation d’une
quantitØ d’informations et de connaissances qui augmente de maniŁre exponentielle, et la comprØhension des
processus à l’�uvre dans ce domaine.

En Europe, cette question se pose notamment en liaison avec celle du fonctionnement de la dØmocratie et des
nouvelles formes de gouvernance, et dans le contexte gØnØral de celle-ci. L’enjeu est le rapport des citoyens aux
institutions dans un environnement politique et dØcisionnel complexe, caractØrisØ par la superposition des
niveaux de dØcision national, rØgional et europØen, et le rôle croissant, dans le dØbat politique, de la sociØtØ
civile et de ses reprØsentants.

De telles questions possŁdent une dimension europØenne Øvidente, voire intrinsŁque, qui gagne à Œtre ØtudiØe en
prenant en considØration leurs aspects globaux.

Cette dimension europØenne commence seulement à Œtre prise en compte dans les recherches effectuØes au
niveau national, et ne bØnØficie pas encore de toute l’attention qu’elle requiert.

C’est à l’Øchelle europØenne qu’il apparaît le plus naturel d’aborder ces aspects. Une action entreprise au niveau
de l’Union permet de surcroît à la fois d’assurer la cohØrence mØthodologique nØcessaire et de tirer tout le parti
de la richesse liØe à la variØtØ d’approches existant en Europe et de la diversitØ europØenne.

A c t i o n s e n v i s a g Ø e s

L’action de la CommunautØ se concentrera sur les thŁmes suivants:

SociØtØ de la connaissance

� amØlioration de la production, de la transmission et de l’utilisation des connaissances en Europe;

� options et choix pour le dØveloppement d’une sociØtØ de la connaissance au service des objectifs que l’Union
s’est fixØs aux Conseils europØens de Lisbonne et de Nice, en particulier en matiŁre d’amØlioration de la
qualitØ de la vie, de politiques de l’emploi et du marchØ du travail, d’Øducation et de formation tout au long
de la vie, et de renforcement de la cohØsion sociale et de dØveloppement durable;

� variØtØ des dynamiques de transition vers la sociØtØ de la connaissance aux niveaux local, national et rØgional.

CitoyennetØ, dØmocratie et nouvelles formes de gouvernance

� consØquences de l’intØgration europØenne et de l’Ølargissement de l’Union pour la dØmocratie, la notion de
lØgitimitØ, et sur le fonctionnement des institutions;

� redØfinition des domaines de compØtences et de responsabilitØ, et nouvelles formes de gouvernance;

� questions de sØcuritØ, liØes à la rØsolution des conflit et au rØtablissement de la paix et de la justice;

� Ømergence de nouvelles formes de citoyennetØ et d’identitØs, formes et impact de la diversitØ culturelle en
Europe.

En termes opØrationnels, l’action de la CommunautØ se concentrera sur le soutien:

� à des recherches et Øtudes comparØes transnationales et au dØveloppement coordonnØ de statistiques et
d’indicateurs qualitatifs et quantitatifs;

� aux recherches interdisciplinaires en soutien aux politiques publiques;

� à la constitution et à l’exploitation à l’Øchelle europØenne d’infrastructures de recherche et de bases de
donnØes et de connaissances.

1.2. Anticipation des besoins scientifiques et technologiques de l’Union

Les activitØs menØes à ce titre ont pour objectif:

� De rØpondre aux besoins scientifiques et technologiques des politiques de la CommunautØ et de l’Union, dans
l’ensemble des domaines correspondant à ces politiques, y compris les domaines thØmatiques prioritaires, qui
ne nØcessitent pas le recours aux trois grands instruments employØs dans les domaines prioritaires, mais
requiŁrent des actions et des modes d’interventions spØcifiques;
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� De rØpondre de maniŁre souple et rapide à des besoins scientifiques et technologiques particuliers en
Ømergence et à des dØveloppements importants imprØvisibles, ainsi qu’à certains besoins spØcifiques appa-
raissant aux frontiŁres de la connaissance, plus spØcialement dans des domaines multithØmatiques et inter-
disciplinaires, y compris des domaines liØs aux domaines prioritaires.

Ces activitØs se situent dans les domaines et portent sur les thŁmes suivants:

1.2.1. ActivitØs menØes sur la base d’appels à propositions

Elles couvrent deux catØgories de recherches, non-exclusives:

� Recherches nØcessaires à la conception, à la mise en �uvre et au suivi de l’application des politiques de la
CommunautØ et de l’Union:

� Recherches en soutien à la mise en �uvre des politiques communes comme la Politique agricole
commune et la Politique commune de la pŒche;

� Recherches en soutien aux objectifs politiques de l’Union tels que dØfinis, par exemple, dans le 6Łme
Programme d’action pour l’environnement (1) ou le Livre vert «Vers une stratØgie europØenne de sØcuritØ
d’approvisionnement ØnergØtique» (2);

� Recherches en soutien aux objectifs fixØs à l’Union par le Conseil europØen, par exemple les objectifs
fixØs par les Conseils europØens de Lisbonne et de Feira en matiŁre de politique Øconomique, dans les
domaines de la SociØtØ de l’information et de l’e-Europe, de l’entreprise, de la politique sociale et de
l’emploi, de l’Øducation et de la formation, y compris les outils et les mØthodes statistiques nØcessaires;

� Recherches nØcessaires à d’autres politiques de la CommunautØ ou de l’Union dans les domaines, par
exemple, de la santØ, notamment de la santØ publique, du dØveloppement rØgional, du commerce, des
relations extØrieures et de l’aide au dØveloppement, ou de la justice et des affaires intØrieures.

� Recherches rØpondant aux besoins dans certains domaines nouveaux, interdisciplinaires et multidisciplinaires,
ou à la pointe des connaissances, spØcialement dans le but d’aider la recherche europØenne à faire face à des
dØveloppements spØcifiques importants et inattendus, y compris dans des domaines liØs aux domaines
prioritaires.

Les activitØs menØes dans ces domaines sont mises en �uvre dans les conditions, sur la base des principes et à
l’aide des mØcanismes suivants:

� Les activitØs concernØes prennent essentiellement la forme:

� De projets spØcifiques ciblØs d’ampleur gØnØralement limitØe, menØs en partenariats d’une taille adaptØe
aux besoins à couvrir;

� De la mise en rØseaux d’activitØs de recherche menØes au niveau national, là oø l’atteinte des objectifs
visØs requiert la mobilisation des capacitØs existant dans les États membres.

Dans certains cas dßment justifiØs, là oø les objectifs visØs peuvent Œtre au mieux atteints par cet inter-
mØdiaire, un recours limitØ pourra Œtre fait aux instruments utilisØs dans les domaines thØmatiques priori-
taires, comme les rØseaux d’excellence voire, le cas ØchØant, les projets intØgrØs.

� Le choix des thŁmes, des domaines et des sujets de recherche sera effectuØ par la Commission sur la base de
travaux d’Øvaluation d’un groupe interne d’utilisateurs, s’appuyant sur l’avis d’une structure de consultation
indØpendante composØe d’experts scientifiques et industriels de haut niveau.

� Pour la mise en �uvre de ces activitØs, recours pourra Œtre fait à un mØcanisme en deux Øtapes: appels à
manifestations d’intØrŒt ouverts à toute entitØ et toute organisation dans l’Union pour identifier avec prØci-
sion, puis Øvaluer les besoins; appels à propositions sur les thŁmes retenus sur cette base.

� Parmi les projets jugØs de qualitØ scientifique et technologique suffisante par les pairs («peer review»), la
Commission sØlectionnera ceux les plus à mŒme de contribuer au soutien des politiques dont elle assure la
mise en �uvre.

� En cohØrence avec leur esprit et leur objectif, les activitØs menØes à ce titre seront mises en �uvre sur la base
de dØcisions annuelles.
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Ces activitØs comprennent par ailleurs notamment:

� Des activitØs spØcifiques de recherche pour les PME

La participation des PME au programme-cadre s’effectue pour l’essentiel à l’intØrieur des actions menØes dans
les domaines thØmatiques prioritaires.

MenØes au titre du soutien à la compØtitivitØ europØenne et à la politique de l’entreprise et de l’innovation,
ces actions spØcifiques ont pour objectif d’aider les PME europØennes dans les domaines traditionnels ou
nouveaux à renforcer leurs capacitØs technologiques et à dØvelopper leurs capacitØs d’opØrer à l’Øchelle
europØenne et internationale.

Pouvant Œtre menØes dans l’ensemble du champ scientifique et technologique, ces actions prennent la forme:

� D’actions de recherche collective:

Actions de recherche à moyen terme de grande ampleur menØes par des centres de recherche technique
au bØnØfice d’associations industrielles ou de groupements d’industries dans des secteurs industriels
entiers à l’Øchelle europØenne dominØs par les PME;

� D’actions de recherche coopØrative:

Actions de recherche menØes par des centres de recherche pour le compte d’un certain nombre de PME
de pays europØens diffØrents sur des thŁmes d’intØrŒt commun, ou par des PME de haute technologie en
collaboration avec des centres de recherche et des universitØs.

� Des activitØs spØcifiques de coopØration internationale

MenØes au titre du soutien à la politique extØrieure et la politique d’aide au dØveloppement de l’Union, ces
activitØs spØcifiques se situent dans le domaine de la coopØration avec, plus particuliŁrement:

� Les pays tiers mØditerranØens;

� La Russie et les États de la CEI;

� Les pays en dØveloppement.

1.2.2. ActivitØs du Centre Commun de Recherche (1)

ConformØment à sa mission de soutien scientifique et technique aux politiques de l’Union, le CCR concentrera
ses activitØs sur des thŁmes prioritaires pour la dØfinition et la mise en �uvre des politiques sectorielles. Les
actions menØes prØsenteront une forte dimension europØenne et s’appuieront sur un ensemble de compØtences
spØcifiques.

Ces activitØs seront menØes par le CCR dans ses domaines de compØtence spØcifique, là oø il dispose d’instal-
lations spØciales, sinon uniques, ainsi que dans les domaines oø sa neutralitØ par rapport aux intØrŒts nationaux
et privØs lui permet d’exØcuter au mieux les activitØs de recherche liØes à l’Ølaboration et à la mise en �uvre des
politiques communautaires, ainsi qu’à l’exØcution des tâches qui en dØcoulent, dont certaines incombent à la
Commission.

Le CCR mŁnera ces activitØs en coopØration Øtroite et en rØseaux avec les milieux scientifiques, les organismes
nationaux de recherche et les entreprises en Europe.

Les activitØs du CCR auront pour commun dØnominateur essentiel la sØcuritØ des citoyens sous ses diffØrents
aspects: santØ, environnement, sØcuritØ nuclØaire, sØcuritØ publique, lutte contre la fraude.

À ce titre, deux domaines de recherche spØcifiques ont ØtØ retenus (un troisiŁme Øtant couvert par les activitØs
menØes au titre des actions Euratom):

� Alimentation, produits chimiques et santØ:

SßretØ et qualitØ de l’alimentation, notamment lutte contre la BSE; Organismes GØnØtiquement ModifiØs;
produits chimiques; applications biomØdicales (plus particuliŁrement Øtablissement de rØfØrences dans ce
domaine).
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� Environnement et dØveloppement durable:

Changement climatique (cycle du Carbone, modØlisation, impacts), et technologies pour le dØveloppement
durable (Ønergies renouvelables, outils d’intØgration des politiques); protection de l’environnement europØen;
dØveloppement de rØseaux et mesures de rØfØrence; soutien technique aux objectifs du GMES.

Trois types d’activitØs à caractŁre gØnØral seront par ailleurs menØes:

� Prospective scientifique et technologique:

Travaux de prospective techno-Øconomique basØs sur les activitØs de rØseaux europØens;

� MatØriaux de rØfØrence et mesures (1):

Bureau Communautaire de RØfØrence et matØriaux de rØfØrence certifiØs; validation et qualification de
mØthodes de mesures chimiques.

� SØcuritØ publique et lutte anti-fraude:

DØtection des mines antipersonnel; prØvention des risques naturels et technologiques; rØseaux d’appui à la
cyber-sØcuritØ dans l’Union; technologies de contrôle des fraudes.

2. STRUCTURER L’ESPACE EUROPÉEN DE LA RECHERCHE

2.1. Recherche et innovation

O b j e c t i f

L’objectif de ces actions est de stimuler, dans la CommunautØ et l’ensemble de ses rØgions, l’innovation techno-
logique, l’exploitation des rØsultats de la recherche, le transfert de connaissances et de technologies ainsi que la
crØation d’entreprises technologiques.

J u s t i f i c a t i o n d e l ’ e f f o r t e t v a l e u r a j o u t Ø e e u r o p Ø e n n e

La capacitØ comparativement faible de l’Europe à transformer les rØsultats du travail de recherche et des percØes
scientifiques et technologiques en succŁs industriels, Øconomiques et commerciaux, constitue une de ses faiblesses
les plus notoires. Des actions de stimulation de l’innovation entreprises au niveau europØen peuvent contribuer à
Ølever le niveau global de performances de l’Europe et à accroître les capacitØs europØennes dans ce domaine, en
aidant les entreprises et les innovateurs dans leurs efforts pour opØrer à l’Øchelle europØenne et sur les marchØs
internationaux, et en faisant bØnØficier les acteurs de l’ensemble des rØgions de l’Union de l’expØrience et des
connaissances acquises dans d’autres rØgions par l’intermØdiaire d’initiatives entreprises à ce niveau.

A c t i o n s e n v i s a g Ø e s

Les activitØs menØes à ce titre le seront en complØment des activitØs en matiŁre d’innovation incluses dans celles
menØes sous l’intitulØ «IntØgrer la recherche».

Ces activitØs prØsenteront un caractŁre d’actions de soutien gØnØral à l’innovation, en complØment aux activitØs
nationales et rØgionales et en liaison avec elles, dans le souci de renforcer la cohØrence des efforts dans ce
domaine.

Les actions menØes dans ce domaine prendront la forme de soutien à:

� La mise en rØseaux des acteurs du systŁme europØen de l’innovation et la rØalisation d’analyses et d’Øtudes,
dans le but de stimuler les Øchanges d’expØriences et de bonnes pratiques;

� Des actions d’encouragement des coopØrations transrØgionales en matiŁre d’innovation et de soutien à la
crØation d’entreprises technologiques, ainsi qu’à l’Ølaboration de stratØgies rØgionales dans ce domaine;

� Des actions d’expØrimentation de nouveaux outils et de nouvelles approches en matiŁre d’innovation tech-
nologique;

� La mise en place ou la consolidation de services d’information, notamment Ølectroniques, par exemple
Cordis, ainsi que d’assistance en matiŁre d’innovation (transfert de technologie, protection de la propriØtØ
intellectuelle, accŁs au capital à risque);

(1) Les activitØs en matiŁre de mØtrologie dans le domaine nuclØaire sont dØcrites dans l’annexe «objectifs scientifiques et technologiques»
de la proposition de programme-cadre Euratom.
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� Des actions dans le domaine de l’intelligence Øconomique et technologique (analyses des Øvolutions techno-
logiques, des applications et des marchØs, et traitement et diffusion d’informations pouvant aider les cher-
cheurs, les entrepreneurs, notamment de PME, et les investisseurs dans leurs dØcisions);

� L’analyse et l’Øvaluation des activitØs en matiŁre d’innovation menØes dans le cadre des projets de recherche
communautaires, et l’exploitation des enseignements qui peuvent en Œtre tirØs dans les politiques d’innova-
tion.

Certaines de ces actions seront mises en �uvre en liaison avec celles menØes par la BEI (par l’intermØdiaire,
notamment, du FEI) dans le cadre de son «Initiative Innovation 2000», ainsi que des Fonds structurels.

2.2. Ressources humaines et mobilitØ

O b j e c t i f

Les activitØs menØes à ce titre ont pour objectif de soutenir le dØveloppement, dans l’ensemble des rØgions de la
CommunautØ, de ressources humaines abondantes et de premier plan mondial, par la stimulation de la mobilitØ
transnationale à des fins de formation, de dØveloppement des compØtences ou de transfert des connaissances,
notamment entre secteurs diffØrents; le soutien au dØveloppement de l’excellence scientifique; et l’aide au
renforcement de l’attrait de l’Europe pour les chercheurs de pays tiers. Ceci doit Œtre fait en cherchant à tirer
le meilleur parti du potentiel reprØsentØ de ce point de vue par toutes les composantes de la population, plus
particuliŁrement les femmes, en prenant les mesures appropriØes à cette fin.

J u s t i f i c a t i o n d e l ’ e f f o r t e t v a l e u r a j o u t Ø e e u r o p Ø e n n e

La promotion de la mobilitØ transnationale est un moyen simple, particuliŁrement efficace et puissant, de
renforcer l’excellence europØenne dans son ensemble, comme sa distribution dans les diffØrentes rØgions de
l’Union. Elle crØe en effet des possibilitØs d’amØliorer significativement la qualitØ de la formation des chercheurs,
stimule la circulation et l’exploitation des connaissances, et aide à constituer des pôles d’excellence de niveau
international et attractifs partout en Europe. Une action entreprise au niveau de l’Union dans ce domaine,
comme en matiŁre de ressources humaines en gØnØral, conduite à un niveau de masse critique, aura nØcessai-
rement des effets considØrables.

A c t i o n s e n v i s a g Ø e s

MenØes dans l’ensemble des domaines du champ scientifique et technologique, ces activitØs prendront notam-
ment la forme suivante:

� Soutiens globaux à des universitØs, des centres de recherche, des entreprises et des rØseaux, pour l’accueil de
chercheurs europØens et de pays tiers;

� Soutiens individuels accordØs à des chercheurs europØens à des fins de mobilitØ vers un autre pays europØen
ou un pays tiers, ainsi qu’à des chercheurs d’excellence de pays tiers dØsireux de venir en Europe;

� MØcanismes de retour dans les pays et rØgions d’origine, ainsi que de (rØ)insertion professionnelle, notam-
ment liØs à l’octroi de soutiens globaux et individuels;

� Participation financiŁre à des programmes nationaux ou rØgionaux de soutien à la mobilitØ des chercheurs
ouverts à des chercheurs d’autres pays europØens;

� Soutien à des Øquipes europØennes de recherche situØes au plus haut niveau de l’excellence, plus particuliŁ-
rement pour des activitØs de recherche de pointe ou interdisciplinaires;

� Prix scientifiques pour des travaux d’excellence rØalisØs par un chercheur ayant bØnØficiØ d’un soutien
financier à la mobilitØ de l’Union.

2.3. Infrastructures de recherche

O b j e c t i f

Les activitØs menØes à ce titre ont pour objectif d’aider à l’Øtablissement d’un tissu d’infrastructures de recherche
du plus haut niveau en Europe, et de stimuler leur utilisation optimale à l’Øchelle europØenne.

J u s t i f i c a t i o n d e l ’ e f f o r t e t v a l e u r a j o u t Ø e e u r o p Ø e n n e

Le dØveloppement d’une approche europØenne en matiŁre d’infrastructures de recherche, et la mise en �uvre
d’actions dans ce domaine au niveau de l’Union, peuvent significativement contribuer à renforcer le potentiel
europØen de recherche et son exploitation: en aidant à assurer un plus large accŁs aux infrastructures existant
dans les diffØrents États membres et à renforcer la complØmentaritØ des installations en place; en stimulant le
dØveloppement ou la crØation d’infrastructures assurant un service à l’Øchelle europØenne, ainsi que des choix de
construction optimaux en termes europØens comme de dØveloppement technologique rØgional.
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A c t i o n s e n v i s a g Ø e s

Ces activitØs seront mises en �uvre dans l’ensemble des domaines du champ scientifique et technologique, y
compris les domaines thØmatiques prioritaires. Les besoins liØs à la nØcessitØ, pour la recherche europØenne dans
l’ensemble des domaines et disciplines, de disposer d’une infrastructure de communication de grande capacitØ et
à haut dØbit (basØe sur des architectures de type GRID, plus particuliŁrement), ainsi que de services de publi-
cation Ølectroniques, bØnØficieront notamment d’une attention particuliŁre. DØfinies et exØcutØes en s’appuyant
plus particuliŁrement sur l’avis scientifique de la Fondation EuropØenne de la Science, ces activitØs prendront la
forme du soutien à:

� L’accŁs transnational aux infrastructures de recherche;

� La mise en �uvre, par des infrastructures ou des consortia d’infrastructures d’envergure europØenne, d’initia-
tives intØgrØes permettant d’assurer la fourniture de services à l’Øchelle europØenne et pouvant couvrir, outre
l’accŁs transnational, l’Øtablissement et le fonctionnement de rØseaux de coopØration et l’exØcution de projets
communs de recherche visant à Ølever le niveau de performances des infrastructures concernØes;

� La rØalisation d’Øtudes de faisabilitØ et de travaux prØparatoires à la crØation d’infrastructures nouvelles
d’envergure europØenne;

� L’optimisation des infrastructures europØennes par le soutien, à un niveau limitØ, au dØveloppement d’infra-
structures nouvelles. Ce soutien pourra venir en complØment d’une participation de la BEI ou des Fonds
structurels au financement de leur rØalisation, participation dont les Øtudes de faisabilitØ devront systØma-
tiquement explorer la possibilitØ.

2.4. Science/sociØtØ

O b j e c t i f

L’objectif des actions menØes à ce titre est d’encourager le dØveloppement, en Europe, de relations harmonieuses
entre la science et la sociØtØ et l’ouverture à l’innovation grâce à l’Øtablissement de rapports nouveaux et d’un
dialogue informØ entre chercheurs, industriels, dØcideurs politiques et citoyens.

J u s t i f i c a t i o n d e l ’ e f f o r t e t v a l e u r a j o u t Ø e e u r o p Ø e n n e

Les questions Science/sociØtØ nØcessitent largement d’Œtre abordØes au niveau europØen en raison de leur forte
dimension europØenne. Celle-ci est liØe au fait qu’elles se posent trŁs souvent à l’Øchelle europØenne (comme le
montre l’exemple des problŁmes de sØcuritØ alimentaire); à l’intØrŒt de pouvoir bØnØficier de l’expØrience et des
connaissances acquises dans les diffØrents pays, souvent complØmentaires; et à la nØcessitØ de prendre en compte
la variØtØ de vues dont elles font l’objet, reflet de la diversitØ culturelle europØenne.

A c t i o n s e n v i s a g Ø e s

Dans la ligne du Document de travail des services de la Commission «Science, sociØtØ et citoyens en Europe» (1),
les activitØs menØes dans ce domaine, dans l’ensemble du champ scientifique et technologique, porteront de
maniŁre prØfØrentielle sur les thŁmes suivants:

� Rapprocher la recherche de la sociØtØ: Science et gouvernance; avis scientifique; implication de la sociØtØ
dans la recherche; prospective;

� Mettre en �uvre le progrŁs scientifique et technologique de maniŁre responsable: risque; expertise; mise en
�uvre du principe de prØcaution; systŁme de rØfØrence europØen; Øthique;

� Renforcer le dialogue science/sociØtØ: nouvelles formes de dialogue; connaissance de la science par les
citoyens; intØrŒt des jeunes pour les carriŁres scientifiques; les femmes dans les sciences et la recherche.

Elles prendront la forme d’actions de soutien à:

� La mise en rØseaux et l’Øtablissement de liens structurels entre les institutions et les activitØs concernØes aux
niveaux national, rØgional et europØen;

� L’Øchange d’expØrience et de bonnes pratiques;

� La rØalisation de recherches spØcifiques;
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� Des initiatives de sensibilisation de forte visibilitØ de type Prix et Concours;

� La constitution de bases de donnØes et d’informations, ainsi que la rØalisation d’Øtudes, notamment statis-
tiques et mØthodologiques, sur les diffØrents thŁmes.

3. RENFORCER LES BASES DE L’ESPACE EUROPÉEN DE LA RECHERCHE

O b j e c t i f

Les actions mises en �uvre à ce titre ont pour objectif de renforcer la coordination et de soutenir un dØvelop-
pement cohØrent des politiques et des activitØs de recherche et de stimulation de l’innovation en Europe.

J u s t i f i c a t i o n d e l ’ e f f o r t e t v a l e u r a j o u t Ø e e u r o p Ø e n n e

La rØalisation de l’Espace europØen de la recherche repose d’abord et avant tout sur l’amØlioration de la cohØrence
et de la coordination des activitØs et des politiques de recherche et d’innovation menØes aux niveaux national,
rØgional et europØen. L’action de la CommunautØ peut aider à stimuler les efforts entrepris en ce sens, ainsi qu’à
constituer la base d’information, de connaissance et d’analyses indispensable pour mener à bien ce projet.

A c t i o n s e n v i s a g Ø e s

MenØes dans l’ensemble des domaines du champ scientifique et technologique, elles prendront la forme suivante:

� Afin de renforcer la coordination des activitØs de recherche menØes en Europe, au plan national comme au
plan europØen, actions de soutien financier:

� À l’ouverture mutuelle des programmes nationaux;

� À la mise en rØseaux d’activitØs de recherche conduites au niveau national et rØgional;

� À des activitØs de coopØration scientifique et technologique menØes dans d’autres cadres de coopØration
europØenne, par exemple les activitØs de la Fondation europØenne de la Science;

� À la collaboration et à des initiatives communes d’organismes de coopØration scientifique europØenne
spØcialisØs comme, par exemple, le CERN, l’EMBL, l’ESO ou l’ESA (1).

Ces actions seront mises en �uvre dans le contexte gØnØral des efforts entrepris pour optimiser le fonctionne-
ment global de la coopØration scientifique et technologique europØenne et assurer la complØmentaritØ de ses
diffØrentes composantes, qui incluent Øgalement COST et EurŒka.

� Afin de soutenir le dØveloppement cohØrent des politiques de recherche et d’innovation en Europe:

� RØalisation d’analyses et d’Øtudes, de travaux en matiŁre de prospective, de statistiques et d’indicateurs
scientifiques et technologiques;

� CrØation et soutien au fonctionnement de groupes de travail spØcialisØs et d’enceintes pour la concer-
tation et le dØbat politique;

� Soutien aux travaux de benchmarking des politiques de recherche et d’innovation aux niveaux national,
rØgional et europØen;

� Soutien à la rØalisation des travaux de cartographie de l’excellence scientifique et technologique en
Europe;

� Soutien à la rØalisation des travaux nØcessaires pour amØliorer l’environnement rØglementaire et adminis-
tratif de la recherche et de l’innovation en Europe.
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ANNEXE II

MONTANT GLOBAL MAXIMUM, QUOTE-PARTS ET RÉPARTITION INDICATIVE

Le montant financier global maximum et les quote-parts des diffØrentes actions telles qu’elles sont mentionnØes à l’article
164 du TraitØ CE sont les suivants:

Millions d’euros

PremiŁre action (1) 13 570

DeuxiŁme action (2) 600

TroisiŁme action (3) 300

QuatriŁme action (4) 1 800

Montant global maximum* 16 270

(*) RØpartition indicative:

1. IntØgrer la recherche (5) (6) 12 770

� GØnomique et biotechnologie pour la santØ 2 000

� Technologies pour la SociØtØ de l’Information 3 600

� Nanotechnologies, matØriaux intelligents, nouveaux procØdØs de production 1 300

� AØronautique et espace 1 000

� SßretØ alimentaire et risques pour la santØ 600

� DØveloppement durable et Changement planØtaire 1 700

� Citoyens et gouvernance dans la sociØtØ europØenne de la Connaissance 225

� Anticipation des besoins scientifiques et technologiques de l’Union (7) 2 345

2. Structurer l’Espace europØen de la recherche 3 050

� Recherche et Innovation 300

� Ressources humaines 1 800

� Infrastructures de recherche 900

� Science/sociØtØ 50

3. Renforcer les bases de l’Espace europØen de la recherche 450

� Soutien à la coordination des activitØs 400

� Soutien au dØveloppement cohØrent des politiques 50

Total 16 270 (8)

(1) Couvrant les activitØs menØes sous l’intitulØ «IntØgrer la recherche», à l’exception des activitØs de coopØration internationale; les
activitØs en matiŁre d’infrastructures de recherche et sur le thŁme Science/sociØtØ menØes sous l’intitulØ «Structurer l’Espace europØen
de la recherche»; ainsi que celles menØes sous l’intitulØ «Renforcer les bases de l’Espace europØen de la recherche».

(2) Couvrant les activitØs de coopØration internationale menØes sous l’intitulØ «IntØgrer la recherche», dans les domaines prioritaires et au
titre de l’anticipation des besoins scientifiques et technologiques de l’Union.

(3) Couvrant les activitØs spØcifiques sur le thŁme «Recherche et innovation» menØes sous l’intitulØ «Structurer l’Espace europØen de la
recherche» en complØment des activitØs en matiŁre d’innovation mises en �uvre dans le cadre des activitØs menØes sous l’intitulØ
«IntØgrer la recherche».

(4) Couvrant les activitØs en matiŁre de ressources humaines et de soutien à la mobilitØ menØes sous l’intitulØ «Structurer l’Espace
europØen de la recherche».

(5) L’objectif est d’allouer 15 % au moins des moyens financiers affectØs sous cet intitulØ à des PME.
(6) Dont 600 Mio d’euros au total pour les activitØs de coopØration internationale.
(7) Dont 715 Mio d’euros pour les activitØs du CCR.
(8) Auquel s’ajoute un montant de 1 230 Mio d’euros au titre du programme-cadre Euratom, rØparti de la maniŁre indicative suivante:

Traitement et stockage des dØchets nuclØaires 150 Mio d’euros; Fusion thermonuclØaire contrôlØe 700 Mio d’euros (dont 200 Mio
d’euros sont prØvus pour la participation au projet ITER); Autres activitØs 50 Mio d’euros; ActivitØs du CCR 330 Mio d’euros (dont
110 Mio d’euros pour le traitement et stockage des dØchets).
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ANNEXE III

INSTRUMENTS ET MODALITÉS DE PARTICIPATION FINANCI¨RE DE LA COMMUNAUTÉ

Afin d’aider à la rØalisation de l’Espace europØen de la recherche, la CommunautØ participe financiŁrement au titre de
programmes spØcifiques à des activitØs de recherche et de dØveloppement technologique, y compris des activitØs de
dØmonstration, rØalisØes dans les domaines thØmatiques prioritaires du programme-cadre ainsi que dans d’autres
domaines et sur d’autres thŁmes du champ scientifique et technologique.

La participation financiŁre de la CommunautØ à ces activitØs, qui intŁgrent des mesures d’encouragement à l’innovation,
s’effectue au moyen d’une gamme d’instruments dØcrits ci-aprŁs.

1. INSTRUMENTS

1.1. Instruments d’intØgration de la recherche

1.1.1. RØseaux d’excellence

Dans les domaines thØmatiques prioritaires de recherche du programme-cadre, participation financiŁre à des rØseaux
d’excellence.

Le soutien à ces rØseaux a pour objectif de stimuler l’excellence en Europe par une intØgration profonde et
durable des capacitØs d’excellence existant dans des universitØs, des centres de recherche ou des industries au sein
de plusieurs États membres en une masse critique de compØtences, sous la forme de la crØation de «centres
d’excellence virtuels».

L’effort d’intØgration sera assurØ par l’intermØdiaire d’un programme commun d’activitØs reprØsentant une partie
importante des activitØs des entitØs mises en rØseaux. Ces entitØs devront possØder ou acquØrir l’autonomie de
fonctionnement nØcessaire pour assurer une intØgration progressive de leurs activitØs avec celles d’autres entitØs.

D’un ordre de grandeur de plusieurs millions d’euros par an, les programmes d’activitØs seront dØfinis en fonction
de thŁmes et de sujets de recherche prØcis, mais non d’objectifs ou de rØsultats dØfinis à l’avance. Leur exØcution
impliquera l’intØgration progressive des programmes de travail dans les domaines concernØs, une rØpartition
prØcise des activitØs, un volume significatif d’Øchange de personnel, ainsi qu’un recours intensif aux rØseaux
Ølectroniques d’information et de communication et aux modes de travail virtuels et interactifs. Ces programmes
impliqueront nØcessairement et de maniŁre vØrifiable des activitØs de gestion, de transfert et de valorisation des
connaissances produites.

Les rØseaux d’excellence seront sØlectionnØs sur la base d’appels à propositions.

L’ouverture des rØseaux d’excellence à la participation de chercheurs d’autres pays europØens que ceux des entitØs
associØes sera encouragØes par l’intermØdiaire de mesures de soutien à la mobilitØ. Les rØseaux d’excellence
seront, de plus, ouverts à la participation d’organismes de pays tiers ainsi que des organisations de coopØration
scientifique europØenne.

1.1.2. Projets intØgrØs

Dans les domaines thØmatiques prioritaires de recherche du programme-cadre, participation financiŁre à des projets intØgrØs

SituØs dans un ordre de grandeur pouvant aller jusqu’à plusieurs dizaines de millions d’euros, ces projets seront
menØs par des consortia impliquant souvent une forte collaboration universitØ/industrie.

Pouvant couvrir, le cas ØchØant, des activitØs de recherche «à risques», ils seront dans tous les cas dotØs d’objectifs
clairement dØfinis en termes de connaissances scientifiques et technologiques ou de produits, procØdØs ou
services. Les projets intØgrØs pourront dans certains cas Œtre constituØs à partir de grappes («clusters») d’ØlØments
orientØs vers diffØrents aspects d’un mŒme objectif, intØgrØs en une action unique par l’industrie et les partenaires
de recherche publics sur la base d’un ØchØancier rØguliŁrement mis à jour.

Leur exØcution impliquera nØcessairement et de maniŁre vØrifiable des activitØs de diffusion, de transfert et de
valorisation des connaissances, ainsi que d’analyse et d’Øvaluation de l’impact Øconomique et social des techno-
logies concernØes, et des facteurs de succŁs de leur exploitation.

Leur mise en �uvre s’effectuera prØfØrentiellement sur la base de plans de financement globaux impliquant une
importante mobilisation de fonds publics et privØs, ainsi que le recours à d’autres schØmas de collaboration ou de
financement, notamment EurŒka ou les instruments de la BEI et du FEI.

Les projets intØgrØs seront sØlectionnØs sur la base d’appels à propositions. Ils seront ouverts à la participation
d’organismes de pays tiers et des organisations de coopØration scientifique europØenne. Des mesures spØcifiques
d’encouragement à la participation des PME seront mises en �uvre.
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Les rØseaux d’excellence et les projets intØgrØs seront gØrØs en grande autonomie par les participants. Ceux-ci
disposeront en effet notamment de la possibilitØ:

� d’associer d’autres partenaires aux activitØs qu’ils entreprennent;

� de dØfinir des projets d’ampleur limitØe à titre de composantes de leur programme d’activitØ et de lancer des
appels à propositions;

� d’adapter le contenu de ces programmes en fonction des besoins.

L’exØcution des programmes d’activitØs mis en �uvre par les rØseaux d’excellence et dans le cadre des projets
intØgrØs sera rØguliŁrement soumise à Øvaluation.

1.1.3. Participation à des programmes nationaux exØcutØs conjointement

Dans les domaines thØmatiques prioritaires de recherche du programme-cadre, participation financiŁre à des programmes
nationaux exØcutØs conjointement, au titre de l’article 169 du TraitØ

Les programmes concernØs seront des programmes bien identifiØs mis en �uvre par les Gouvernements ou les
organisations nationales de recherche. Leur exØcution conjointe impliquera le recours à une structure spØcifique
de mise en �uvre. Elle pourra Œtre assurØe par l’intermØdiaire de programmes de travail harmonisØs et à l’aide
d’appels à propositions communs, conjoints ou coordonnØs. Le cas ØchØant, elle impliquera le dØveloppement ou
l’exploitation d’infrastructures communes.

La CommunautØ pourra participer financiŁrement aux programmes exØcutØs conjointement. Dans le cas oø ces
programmes seraient ouverts à d’autres pays europØens, la CommunautØ pourra Øgalement soutenir la partici-
pation de chercheurs, d’Øquipes ou d’institutions de ces pays.

1.1.4. Anticipation des besoins scientifiques et technologiques de l’Union

Les instruments de mise en �uvre des actions menØes sous l’intitulØ «Anticipation des besoins scientifiques et
technologiques de l’Union» sont dØcrits à l’Annexe 1.

1.2. Instruments de structuration de l’Espace europØen de la recherche

Les instruments de mise en �uvre des actions menØes dans les domaines suivants sont dØcrits dans l’Annexe 1:

� Recherche et innovation;

� Ressources humaines et mobilitØ;

� Infrastructures de recherche;

� Science/sociØtØ.

1.3. Instruments de renforcement des bases de l’Espace europØen de la recherche

Les instruments de mise en �uvre des actions menØes à ce titre sont dØcrits à l’Annexe 1.

2. MODALITÉS DE PARTICIPATION FINANCI¨RE DE LA COMMUNAUTÉ

La CommunautØ participe financiŁrement à la mise en �uvre des actions exØcutØes à l’aide des instruments
dØfinis ci-dessus dans le respect du cadre communautaire des aides d’État à la recherche et au dØveloppement,
ainsi que des rŁgles internationales dans ce domaine, plus particuliŁrement l’accord de l’OMC sur les subventions
et les mesures compensatoires. L’importance et la forme de la participation financiŁre du programme-cadre
devront pouvoir Œtre ajustØes au cas par cas, en particulier si l’intervention d’autres sources de financement
public est prØvue, y compris d’autres sources de financement communautaires par exemple la BEI et le FEI.

Dans le cas de la participation d’organismes des rØgions en retard de dØveloppement, lorsqu’un projet bØnØficie
du taux maximum autorisØ de co-financement par le programme-cadre, ou d’une subvention globale, une
contribution supplØmentaire des Fonds structurels, octroyØe conformØment aux dispositions du RŁglement du
Conseil no 1260/1999 (1), pourra Œtre accordØe.

Dans le cas de la participation d’organismes des pays candidats, une contribution supplØmentaire des instruments
financiers de prØ-adhØsion pourra Œtre accordØe dans des conditions similaires.

La participation financiŁre de la CommunautØ sera accordØe dans le respect du principe de co-financement, à
l’exception des financements destinØs à des Øtudes, confØrences et marchØs publics. En fonction de la nature des
diffØrents instruments, la participation financiŁre de la CommunautØ pourra Œtre de nature globale ou prendre la
forme d’une subvention aux budgets relatifs à chacune des Øtapes de la mise en �uvre des instruments.
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La participation financiŁre de la CommunautØ sera, à titre de principe gØnØral, dØcidØe à la suite de procØdures
ouvertes d’appels à propositions ou d’appels d’offres.

La CommunautØ peut Øgalement Œtre amenØe à contribuer sous la forme de subventions au capital nØcessaire au
dØveloppement d’infrastructures de recherche.

La Commission met en �uvre les activitØs de recherche d’une maniŁre permettant d’assurer la protection des
intØrŒts financiers de la CommunautØ, par des contrôles effectifs et, au cas oø des irrØgularitØs auraient ØtØ
dØtectØes, par des sanctions dissuasives et proportionnØes.

Dans les dØcisions arrŒtant les programmes spØcifiques mettant en �uvre ce programme-cadre, il ne peut Œtre
dØrogØ aux rŁgles fixØes dans le tableau ci-dessous.

Instruments Participation financiŁre de la CommunautØ au titre du
programme-cadre

IntØgration de la recherche (1)

1. Participation financiŁre à des rØseaux d’excellence. La CommunautØ pourra accorder une subvention
globale sur la base des rØsultats de l’exØcution d’un
programme commun d’activitØs.

2. Participation financiŁre à des projets intØgrØs. La CommunautØ pourra accorder une subvention au
budget de ces projets correspondant à 50 % maximum
de leur coßt total.

3. Participation financiŁre à des programmes natio-
naux exØcutØs conjointement.

La CommunautØ pourra accorder une subvention au
budget des activitØs exØcutØes conjointement corres-
pondant à 50 % maximum de leur coßt total; elle
pourra couvrir globalement la participation de cher-
cheurs et organismes de pays tiers de la CommunautØ
à ces activitØs.

4. Participation financiŁre à des activitØs menØes afin
d’anticiper les besoins scientifiques et technologi-
ques de l’Union., y compris des actions spØcifiques
de recherche pour les PME et des activitØs spØcifi-
ques de coopØration internationale.

La CommunautØ pourra accorder une subvention au
budget de ces activitØs correspondant à 50 %
maximum de leur coßt total; elle pourra prendre en
charge la totalitØ du budget du CCR.

Structuration de l’Espace europØen de la recherche

1. Participation financiŁre à des actions de stimulation
de l’interaction entre la recherche et l’innovation.

La CommunautØ pourra accorder une subvention
pour les budgets de ces actions.

2. Participation financiŁre à des actions de dØveloppe-
ment des ressources humaines et de renforcement
de la mobilitØ.

Les bourses et soutiens à l’excellence octroyØs seront
de nature globale.

3. Participation financiŁre à des actions en soutien à
des infrastructures de recherche.

La CommunautØ pourra accorder une subvention au
budget des travaux techniques prØparatoires, y
compris des Øtudes de faisabilitØ, correspondant à
50 % maximum de leur coßt total; elle pourra
accorder une subvention globale pour les activitØs
transnationales d’accŁs et de dØveloppement de
rØseaux ainsi que, sur la base des rØsultats, pour la
mise en �uvre d’initiatives intØgrØes; elle pourra
accorder une subvention aux budgets de dØveloppe-
ment d’infrastructures nouvelles correspondant à 10 %
maximum de leur coßt total.

4. Participation financiŁre à des actions en faveur du
dØveloppement de relations harmonieuses entre la
science et la sociØtØ.

La CommunautØ pourra accorder une subvention
pour les budgets de ces initiatives.

Renforcement des bases de l’Espace europØen de la
recherche

1. Participation financiŁre à des activitØs de coordina-
tion.

La CommunautØ pourra accorder une subvention
pour les budgets de ces activitØs.

2. Participation financiŁre à des mesures de soutien au
dØveloppement cohØrent des politiques de
recherche.

La CommunautØ pourra accorder une subvention
pour les budgets de ces mesures.

(1) Dans le cas des trois catØgories d’actions menØes sous l’intitulØ «IntØgrer la recherche», la participation financiŁre de la
CommunautØ pourra couvrir la participation d’organismes et de chercheurs de pays tiers.
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Proposition de dØcision du Conseil relative au programme-cadre pluriannuel 2002-2006 de la
CommunautØ europØenne de l’Ønergie atomique (Euratom) pour des activitØs de recherche et

d’enseignement visant à aider à la rØalisation de l’Espace europØen de la recherche

(2001/C 180 E/12)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 94 final � 2001/0054(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 26 fØvrier 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne de l’Ønergie
atomique, et notamment son article 7,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

considØrant ce qui suit:

(1) Un programme-cadre pluriannuel reprenant l’ensemble
des actions de recherche, y compris celles de dØmonstra-
tion et d’enseignement dans le domaine de l’Ønergie
nuclØaire, à mettre en �uvre par des programmes de
recherche et d’enseignement, peut Œtre arrŒtØ conformØ-
ment à l’article 7 du traitØ.

(2) La Commission a prØsentØ au cours de l’annØe 2000 deux
communications sur les perspectives et les objectifs de la
crØation d’un Espace europØen de la recherche (1) respec-
tivement sur la rØalisation de l’Espace europØen de la
recherche et les orientations pour les actions de l’Union
dans le domaine de la recherche 2002-2006 (2). «L’inno-
vation dans une Øconomie fondØe sur la connaissance» a
aussi fait l’objet d’une communication de la Commission
au cours de l’annØe 2000 (3).

(3) Les Conseils europØens de Lisbonne de mars 2000 et de
Santa Maria de Feira de juin 2000 ont abouti à des
conclusions visant, dans une perspective de crØation
d’emplois et de croissance Øconomique, l’instauration
rapide de l’Espace europØen de la recherche et de l’inno-
vation.

(4) Le Parlement europØen (4) (5), le Conseil (6) (7), le Co-
mitØ Øconomique et social (8) et le ComitØ des rØgi-

ons (9) se sont Øgalement aussi prononcØs en faveur de la
rØalisation de l’Espace europØen de la recherche.

(5) La Commission a prØsentØ le 19 octobre 2000 (10) les
conclusions de l’Øvaluation externe de la rØalisation et
des rØsultats des actions communautaires menØes au
cours des 5 annØes prØcØdant cette Øvaluation, assorties
de ses observations.

(6) Il est donc nØcessaire d’arrŒter, pour la pØriode
2002-2006, un nouveau programme-cadre visant à aider
à la rØalisation de l’Espace europØen de la recherche.

(7) Le programme-cadre 2002-2006 fixe les objectifs et prio-
ritØs scientifiques et techniques des actions envisagØes et
indique les grandes lignes de ces actions, qui seront mises
en �uvre en respectant les objectifs de protection des
intØrŒts financiers de la CommunautØ.

(8) Un montant de rØfØrence financiŁre, au sens du point 34
de l’accord interinstitutionnel entre le Parlement europØen,
le Conseil et la Commission sur la discipline budgØtaire et
l’amØlioration de la procØdure budgØtaire (11) est insØrØ
dans la prØsente dØcision pour toute la durØe du
programme-cadre, sans que cela n’affecte les compØtences
de l’autoritØ budgØtaire dØfinies par le TraitØ.

(9) Le Centre Commun de Recherche (CCR) est appelØ à
apporter une contribution à la mise en �uvre du
programme-cadre, notamment dans les domaines oø il
peut offrir une expertise objective et indØpendante, et
oø il peut jouer un rôle dans l’exØcution des autres poli-
tiques communautaires.

(10) Il importe que les activitØs de recherche menØes dans le
cadre du programme-cadre soient rØalisØes dans le respect
des principes Øthiques fondamentaux, notamment ceux
qui figurent dans la Charte des droits fondamentaux de
l’Union europØenne.
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(11) Suite à la Communication de la Commission «Femmes et
sciences» (1) et aux RØsolutions du Conseil (2) et du Parle-
ment europØen (3) sur ce thŁme, un plan d’action est mis
en �uvre visant à renforcer et accroître la place et le rôle
des femmes dans les sciences et la recherche en Europe.

(12) Il convient, d’une part, que la Commission prØsente de
façon rØguliŁre l’Øtat de rØalisation du programme-cadre
2002-2006 et, d’autre part, qu’elle fasse procØder à une
Øvaluation indØpendante de la rØalisation des actions
entreprises en temps utile et avant la prØsentation par la
Commission de sa proposition de programme-cadre
suivant.

(13) Le comitØ scientifique et technique a ØtØ consultØ par la
Commission et a rendu son avis,

DÉCIDE:

Article 1

1. Un programme-cadre pluriannuel pour des actions
communautaires de recherche et d’enseignement en matiŁre
nuclØaire, ci-aprŁs dØnommØ «programme-cadre 2002-2006»,
est arrŒtØ pour la pØriode 2002-2006.

2. Le programme-cadre 2002-2006 comprend l’ensemble
des activitØs de recherche, de dØveloppement technologique,
de coopØration internationale, de diffusion et valorisation
ainsi que de formation dans les domaines suivants:

� le traitement et le stockage des dØchets

� la fusion thermonuclØaire contrôlØe

� d’autres activitØs Euratom

� les activitØs Euratom du Centre Commun de Recherche.

3. L’annexe fixe les objectifs scientifiques et technologiques
et les prioritØs qui s’y attachent et indique les grandes lignes
des actions envisagØes.

Article 2

1. Le montant de rØfØrence financiŁre pour la mise en �uvre
du prØsent programme-cadre durant la pØriode 2002-2006
s’ØlŁve à 1 230 millions EUR, dont 150 millions EUR pour le
traitement et le stockage des dØchets, 700 millions EUR pour la
fusion thermonuclØaire contrôlØe, 50 millions EUR pour

d’autres activitØs Euratom et 330 millions EUR pour les acti-
vitØs Euratom du Centre Commun de Recherche.

2. Les modalitØs de la participation financiŁre de la Commu-
nautØ sont rØgies par le RŁglement financier applicable au
budget gØnØral des CommunautØs europØennes, qui seront, le
cas ØchØant, complØtØes par le(s) programme(s) de recherche et
d’enseignement que le Conseil arrŒtera dans la mise en �uvre
de la prØsente dØcision.

Article 3

Toutes les activitØs de recherche menØes au titre du
programme-cadre 2002-2006 doivent Œtre rØalisØes dans le
respect des principes Øthiques fondamentaux.

Article 4

L’Øtat de la rØalisation du programme-cadre 2002-2006 et
notamment de ses objectifs et prioritØs est prØsentØe de façon
dØtaillØe dans le rapport que la Commission publiera chaque
annØe en vertu de l’article 7 du TraitØ.

Article 5

Avant de prØsenter sa proposition de programme-cadre suivant,
la Commission fait procØder par des experts indØpendants de
haut niveau à une Øvaluation des rØalisations des actions
communautaires au cours des 5 annØes prØcØdant cette Øvalua-
tion. La Commission communique les conclusions de cette
Øvaluation accompagnØes de ses observations au Parlement
europØen, au Conseil et au ComitØ Øconomique et social.

Article 6

Le programme-cadre 2002-2006 est ouvert à la participation:

� des pays de l’EEE, conformØment aux conditions Øtablies
dans les accords EEE;

� des pays candidats d’Europe centrale et orientale (PECO),
conformØment aux conditions Øtablies dans les accords
europØens, leurs protocoles additionnels et les dØcisions
des Conseils d’association respectifs;

� de Chypre, Malte et la Turquie, sur la base d’accords bila-
tØraux à conclure avec ces pays;

� de la Suisse et d’Israºl, sur la base d’accords bilatØraux à
conclure avec ces pays.
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ANNEXE

OBJECTIFS SCIENTIFIQUES ET TECHNOLOGIQUES

1. DOMAINES THÉMATIQUES PRIORITAIRES DE RECHERCHE

1.1. Traitement et stockage des dØchets

L’Ønergie nuclØaire de fission fournit aujourd’hui 35 % de l’ØlectricitØ dans l’Union. Elle constitue un ØlØment du
dØbat sur la lutte contre le changement climatique et la rØduction de la dØpendance ØnergØtique europØenne. Les
centrales actuellement en fonctionnement continueront à Œtre exploitØes durant au moins vingt ans.

Dans une perspective de plus long terme, de nouvelles technologies d’exploitation sßre de l’Ønergie nuclØaire de
fission pourraient Œtre dØveloppØes pour faire face aux besoins ØnergØtiques europØens dans les dØcennies à venir
d’une maniŁre permettant de prendre en compte les exigences du dØveloppement durable.

L’exploitation de l’Ønergie nuclØaire de fission à des fins de production d’Ønergie se heurte aujourd’hui à la question
des dØchets, plus particuliŁrement celle de la mise en �uvre industrielle de solutions techniques à la gestion des
dØchets à longue vie.

Les efforts de recherche publics et privØs europØens en matiŁre de technologies de traitement et de stockage des
dØchets nuclØaires sont significatifs. Par ses effets de coordination, l’action de l’Union dans ce domaine permet de
les constituer en une masse critique et d’assurer la cohØrence des orientations adoptØes par les organismes de
gestion des dØchets et les industriels concernØs.

L’action de l’Union couvrira à la fois le problŁme immØdiat du stockage des dØchets et la question, à plus longue
ØchØance, de la rØduction de leur impact. Dans cette perspective, elle portera sur les aspects suivants:

� recherches sur les procØdØs de stockage à long terme en couches gØologiques profondes, avec la mise en
rØseaux des activitØs menØes sur diffØrents sites dans les trois grands types de formation gØologiques envisagØes;

� recherches visant à rØduire l’impact des dØchets, plus particuliŁrement grâce à la mise au point de nouveaux
concepts de rØacteurs produisant moins de dØchets et au dØveloppement de technologies permettant de rØduire
les risques associØs aux dØchets par les techniques de partitionnement et de transmutation.

1.2. Fusion thermonuclØaire contrôlØe

La fusion thermonuclØaire contrôlØe constitue une des options à long terme pour l’approvisionnement ØnergØtique
dans des conditions de dØveloppement durable, en particulier pour la fourniture centralisØe d’ØlectricitØ de base.

Pour des raisons liØes à la complexitØ des connaissances physiques fondamentales et des problŁmes technologiques
à maîtriser, les dØveloppements à accomplir en vue de l’application possible de la fusion à la production d’Ønergie
prennent nØcessairement la forme d’un processus en plusieurs Øtapes dont chacune, pouvant prendre plusieurs
dizaines d’annØes, conditionne la suivante.

Les efforts menØs dans le cadre du programme de recherche europØen intØgrØ sur la fusion thermonuclØaire
contrôlØe mis en �uvre par l’Union europØenne ont permis à l’Europe d’occuper une place de leader mondial
dans le domaine de la recherche sur la fusion par confinement magnØtique.

L’Øtat d’avancement des recherches et les rØsultats obtenus, notamment sur le tokamak europØen JET, permettent à
prØsent d’envisager le passage au «Next Step»: la rØalisation d’une machine à mŒme de produire des rØactions de
fusion dans des conditions comparables à celle d’un rØacteur de production d’Ønergie.

L’achŁvement des travaux de prØparation d’un projet dØtaillØ de «Next Step» dans le cadre du projet de coopØration
internationale ITER, rend possible une dØcision sur le lancement de ce projet et la construction de la machine.

L’objectif de celle-ci sera de dØmontrer la faisabilitØ scientifique et technologique de la production d’Ønergie de
fusion. Les modalitØs prØcises de rØalisation du projet dØpendront du rØsultat des nØgociations actuellement menØes
dans le cadre de la coopØration internationale et de ses dØveloppements ultØrieurs, plus particuliŁrement des
dØcisions prises au sujet de la contribution de l’Europe au projet ITER et du site d’implantation de la machine.
Un cadre lØgal appropriØ devra Œtre mis en place.
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La participation de l’Union europØenne à l’initiative ITER requiert la mise en �uvre d’un programme d’accompa-
gnement incluant les ØlØments suivants:

� L’exploitation de la machine JET d’une maniŁre permettant de tirer parti des amØliorations dont elle fait
actuellement l’objet, ainsi que la participation possible aux activitØs de recherche nØcessaires pour mener à
bien le dØmantŁlement du JET à la fin de son cycle de vie.

� La poursuite des recherches sur la physique et la technologie de fusion, ceci incluant: l’Øtude et l’Øvaluation de
formules alternatives de confinement magnØtique, avec notamment la poursuite de la construction du «stella-
rator» Wendelstein 7-X et l’exploitation des installations existantes dans les Associations Euratom; des activitØs
coordonnØes en matiŁre de recherche technologique, en particulier des recherches sur les matØriaux pour la
fusion.

La rØalisation du «Next Step» mobilisera d’importantes ressources humaines et financiŁres. Les efforts actuels des
partenaires europØens d’Euratom en matiŁre de fusion devront Œtre ajustØs en consØquence, une fois prise une
dØcision sur la construction d’ITER.

2. AUTRES ACTIVITÉS DANS LE DOMAINE DE LA SÛRETÉ ET DE LA SÉCURITÉ NUCLÉAIRES

Sur la base d’appels à propositions et en soutien aux politiques de l’Union dans les domaines de la santØ, de
l’Ønergie et de l’environnement:

� Recherches dans le domaine de la radioprotection, plus particuliŁrement en matiŁre de quantification des
risques associØs à de faibles niveaux d’exposition;

� Études de concepts innovants pour de nouveaux procØdØs plus sßrs d’exploitation de l’Ønergie nuclØaire;

� Éducation et formation en matiŁre de sØcuritØ nuclØaire et de radioprotection.

3. ACTIVITÉS DU CENTRE COMMUN DE RECHERCHE

ConformØment à sa mission de soutien scientifique et technique aux politiques de l’Union, le CCR concentrera ses
activitØs sur les domaines suivants:

3.1. SßretØ et sØcuritØ nuclØaire

Traitement et stockage des dØchets, en particulier techniques de sØparation et de transmutation des actinides à
longue durØe de vie; radioprotection; sßretØ des rØacteurs actuels (avec prioritØ aux rØacteurs des pays candidats),
ainsi que des rØacteurs de nouvelle gØnØration; contrôle des matiŁres fissiles et soutien à leur non-prolifØration; suivi
des activitØs de dØmantŁlement des installations nuclØaires obsolŁtes.

3.2. Mesures et matØriaux de rØfØrence

MØtrologie des radionuclØides, en particulier dans le cas d’activitØs faibles et de tests circulaires dans le cadre de
rØseaux de laboratoires d’excellence; interaction des neutrons et de la matiŁre pour la gØnØration de donnØes de base
pour les Øtudes de transmutation des dØchets et de dØveloppement de nouveaux systŁmes.
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Proposition de rŁglement du Conseil rectifiant le rŁglement (CE) no 2201/96 portant organisation
commune des marchØs dans le secteur des produits transformØs à base de fruits et lØgumes

(2001/C 180 E/13)

COM(2001) 111 final � 2001/0052(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 26 fØvrier 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notamment ses articles 36 et 37,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) Le rŁglement (CE) no 2699/2000 du Conseil (1) a modifiØ le titre premier du rŁglement (CE) no 2201/96
du Conseil (2) et adaptØ en consØquence, sans en modifier la substance, les dispositions rØgissant le
rØgime d’aide à la transformation des pruneaux issus de prunes d’Ente et des figues sŁches. Ce rØgime,
inclus jusqu’ici aux articles 2 à 6 dudit rŁglement (CE) no 2201/96, est dØsormais instaurØ par l’ar-
ticle 6 bis du mŒme rŁglement. Il convient de rectifier, pour tenir compte de cette nouvelle prØsenta-
tion, le texte de l’article 31 dudit rŁglement (CE) no 2201/96, qui fixe les dØpenses dont le financement
est assurØ par la section «garantie» du Fonds europØen d’orientation et de garantie agricole (FEOGA).

(2) Au mŒme article 31, la mention du rŁglement (CEE) no 729/70 (3), abrogØ, doit Œtre remplacØe par celle
du rŁglement (CE) no 1258/1999 du Conseil, du 17 mai 1999, relatif au financement de la politique
agricole commune (4),

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

L’article 31 du rŁglement (CE) no 2201/96 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 31

Les dØpenses effectuØes en application des articles 2, 6 bis et 7, de l’article 9, paragraphes 4 et 5, et
de l’article 10, paragraphe 3, sont considØrØes comme des interventions destinØes à la rØgularisation
des marchØs agricoles au sens de l’article 1er, paragraphe 2, point b) du rŁglement (CE)
no 1258/1999 du Conseil, du 17 mai 1999, relatif au financement de la politique agricole
commune (*).

___________
(*) JO L 160 du 26.6.1999, p. 103.»

Article 2

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le troisiŁme jour suivant celui de sa publication au Journal officiel des
CommunautØs europØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et directement applicable dans tout État
membre.
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Proposition modifiØe de dØcision du Parlement europØen et du Conseil relative aux mesures
d’incitation communautaires dans le domaine de l’emploi (1)

(2001/C 180 E/14)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 124 final � 2000/0195(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 28 fØvrier 2001 conformØment à l’article 250, paragraphe 2 du traitØ CE)

(1) JO C 337 E du 28.11.2000, p. 242.

PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

InchangØ

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 129,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des RØgions,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) L’article 3 du traitØ prØvoit que l’action de la CommunautØ
comporte la promotion d’une coordination entre les poli-
tiques de l’emploi des États membres en vue de renforcer
leur efficacitØ par l’Ølaboration d’une stratØgie coordonnØe
pour l’emploi.

(2) Le titre VIII du traitØ, et notamment son article 127,
dispose que la CommunautØ complŁte, au besoin, l’action
des États membres et que l’objectif consistant à atteindre
un niveau d’emploi ØlevØ est pris en compte dans la dØfi-
nition et la mise en �uvre des politiques et des actions de
la CommunautØ.

(3) Le titre VIII du traitØ, et notamment son article 128, fixe
les procØdures selon lesquelles les États membres de la
CommunautØ s’attachent à Ølaborer une stratØgie coor-
donnØe pour l’emploi et en particulier à promouvoir
une main-d’�uvre qualifiØe, formØe et susceptible de
s’adapter ainsi que des marchØs du travail aptes à rØagir
rapidement à l’Øvolution de l’Øconomie; en particulier, le
Conseil adopte des lignes directrices afin de rØaliser
l’objectif de mise au point d’une stratØgie coordonnØe de
l’emploi et peut faire des recommandations aux États
membres; le Conseil et la Commission Øtablissent un
rapport annuel conjoint sur la situation de l’emploi à
l’intention du Conseil europØen.
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(4) Le Conseil extraordinaire europØen sur l’emploi, rØuni à
Luxembourg, les 20 et 21 novembre 1997, a lancØ une
stratØgie globale de l’emploi, la stratØgie europØenne de
l’emploi, qui comprend la coordination des politiques de
l’emploi des États membres sur la base de lignes direc-
trices pour l’emploi dØcidØes en commun (processus de
Luxembourg), la poursuite et le dØveloppement d’une poli-
tique macroØconomique coordonnØe et d’un marchØ intØ-
rieur performant qui crØera les bases d’une croissance
durable, un nouveau dynamisme et un climat de confiance
favorable à la relance de l’emploi; la stratØgie comprend
Øgalement la mobilisation plus systØmatique de l’ensemble
des politiques communautaires au service de l’emploi,
qu’il s’agisse des politiques d’encadrement ou des politi-
ques de soutien.

(5) Le Conseil europØen de Lisbonne a fixØ un nouvel objectif
stratØgique pour l’Union en vue d’Øtablir une Øconomie
compØtitive et dynamique fondØe sur la connaissance,
capable de soutenir une croissance Øconomique accompa-
gnØe d’emplois meilleurs et plus nombreux et de rØtablir
ainsi les conditions du plein emploi. À cette fin, il a fixØ
un nouvel ensemble d’objectifs et de repŁres et les a
inscrits dans une nouvelle mØthode ouverte de coordina-
tion à tous les niveaux, alliØe à un rôle d’orientation et de
coordination plus important confiØ au Conseil europØen,
pour assurer un contrôle stratØgique plus cohØrent et un
suivi efficace des progrŁs. En outre, il a demandØ que
l’examen à mi-parcours du processus de Luxembourg
confŁre un nouvel Ølan en dotant les lignes directrices
d’objectifs plus concrets qui Øtablissent des liens plus
Øtroits avec d’autres domaines stratØgiques pertinents.

(5a) Un point fort spØcifique de la stratØgie europØenne pour
l’emploi rØside dans le fait que les États membres
coopŁrent en matiŁre de stratØgie pour l’emploi, tout
en se rØservant le droit de prendre les dØcisions qui
s’imposent en fonction de leurs circonstances particu-
liŁres. Un autre point fort tient au fait qu’ils apprennent
grâce à l’expØrience des autres, y compris sur les
mØthodes d’implication des partenaires sociaux, des auto-
ritØs locales et rØgionales et de la population.

(6) L’article 129 habilite le Conseil à adopter des actions
d’encouragement destinØes à favoriser la coopØration
entre les États membres et à soutenir leurs actions dans
le domaine de l’emploi par le biais d’initiatives visant à
dØvelopper les Øchanges d’informations et de meilleures
pratiques, en fournissant des analyses comparatives et
des conseils ainsi qu’en promouvant les approches nova-
trices et en Øvaluant les expØriences, notamment en ayant
recours aux projets pilotes.

InchangØ
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(7) Dans le passØ, leLe Parlement europØen a apportØ un large
soutien aux actions de la CommunautØ visant à soutenir
l’emploi.

(7) Le Parlement europØen qui, dans le passØ, a apportØ un
large soutien aux actions de la CommunautØ europØenne
dans le domaine de l’emploi, joue un rôle important dans
la politique de l’emploi et est consultØ conformØment aux
dispositions du traitØ.

(8) Le Conseil europØen a indiquØ que des statistiques compa-
rables et fiables et des indicateurs dans le domaine de
l’emploi et du marchØ du travail devraient Œtre dØfinis et
recueillis.

InchangØ

(9) La dØcision du Conseil 2000/98/CE du 24 janvier 2000 a
crØØ le comitØ de l’emploi sur la base de l’article 130 du
traitØ afin de promouvoir la coordination, entre les États
membres, des politiques en matiŁre d’emploi et de marchØ
du travail (1).

(10) Un montant de rØfØrence financiŁre est insØrØ dans la
prØsente dØcision, sans que cela n’affecte les compØtences
de l’autoritØ budgØtaire dØfinies par le traitØ.

(11) La dØcision du Conseil 98/171/CE du 23 fØvrier 1998
relative aux activitØs communautaires en matiŁre
d’analyse, de recherche et de coopØration dans le
domaine de l’emploi et du marchØ du travail qui prØvoit
actuellement ces activitØs viendra à ØchØance le
31 dØcembre 2000 (2).

(12) La prØsente dØcision prØvoit la poursuite et le dØveloppe-
ment des activitØs lancØes sur la base de la dØcision du
Conseil 98/171/CE.

(13) ConformØment à l’article 2 de la dØcision du Conseil
1999/468/CE du 28 juin 1999 fixant les modalitØs de
l’exercice des compØtences d’exØcution confØrØes à la
Commission (3), les mesures d’exØcution de la prØsente
dØcision devraient Œtre adoptØes en recourant à la procØ-
dure consultative prØvue à l’article 3 de cette dØcision,

DÉCIDENT:

Article premier

Établissement des activitØs communautaires

1. Les activitØs communautaires relatives à l’analyse, la
recherche et la coopØration entre les États membres dans le
domaine de l’emploi et du marchØ du travail seront effectuØes
pendant la pØriode comprise entre le 1er janvier 2001 et le
31 dØcembre 2005.

2. Ces activitØs contribuent au dØveloppement de la stratØgie
coordonnØe en faveur de l’emploi par le biais de l’analyse, du
suivi et du soutien des actions menØes dans les États membres,
dans le respect de leurs responsabilitØs en la matiŁre.

___________
(1) JO L 29 du 4.2.2000, p. 21.
(2) JO L 63 du 4.3.1998, p. 26.
(3) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.
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Article 2

Objectifs

1. Les activitØs visØes par la prØsente dØcision sont celles qui
sont directement liØes à la mise en �uvre du titre sur l’emploi
du traitØ instituant la CommunautØ europØenne. Elles concer-
nent essentiellement le dØveloppement, la programmation, la
surveillance, le suivi et l’Øvaluation de la stratØgie europØenne
pour l’emploi en privilØgiant nettement l’aspect prospectif.

2. Elle vise en particulier à favoriser la coopØration entre les
États membres en matiŁre d’analyse, de recherche et de suivi de
la politique du marchØ du travail, à identifier les meilleures
pratiques et à promouvoir les Øchanges et les transferts d’infor-
mations et d’expØriences, à dØvelopper l’approche et les
contenus de la stratØgie europØenne de l’emploi, et à mettre
en �uvre une politique active d’information dans ce domaine.

2. Elle vise en particulier à favoriser la coopØration entre les
États membres en matiŁre d’analyse, de recherche et de suivi de
la politique du marchØ du travail, à identifier les meilleures
pratiques et à promouvoir les Øchanges et les transferts d’infor-
mations et d’expØriences, à dØvelopper l’approche et les
contenus de la stratØgie europØenne de l’emploi, y compris
les mØthodes de coopØration avec les partenaires sociaux et
les autoritØs locales et rØgionales concernØes et la mise en
�uvre d’une politique d’information active et transparente.

Article 3

Mesures communautaires

InchangØ

1. En vue d’atteindre les objectifs visØs à l’article 2, les
mesures communautaires couvriront les activitØs suivantes:

1) Les activitØs qui, dans le cadre de l’objectif stratØgique
convenu de relŁvement du taux d’emploi, sous-tendent
une approche plus stratØgique de la politique de l’emploi
dans l’UE par le biais de l’analyse et de l’Øvaluation des
tendances de l’emploi, des conditions politiques gØnØrales,
l’Øvaluation des options politiques et de l’impact des politi-
ques communautaires. Dans toute la mesure du possible,
l’analyse sera diffØrentiØe par sexe.

2) Les activitØs qui visent à soutenir les efforts des États
membres dans l’Øvaluation de leurs plans d’action nationaux
d’une maniŁre cohØrente et coordonnØe; un exercice spØcial
d’Øvaluation sera rØalisØ avant le 5Łme anniversaire du
Sommet sur l’emploi de Luxembourg, à la fin de la premiŁre
pØriode de mise en �uvre des lignes directrices.

2) Les activitØs qui visent à soutenir les efforts des États
membres dans l’Øvaluation de leurs plans d’action nationaux
d’une maniŁre cohØrente et coordonnØe, y compris la
maniŁre dont les partenaires sociaux et les autoritØs rØgio-
nales et locales concernØs ont ØtØ associØs à leur mise en
�uvre; un exercice spØcial d’Øvaluation sera rØalisØ avant le
5Łme anniversaire du Sommet sur l’emploi de Luxembourg, à
la fin de la premiŁre pØriode de mise en �uvre des lignes
directrices.

2a) Une Øvaluation quantitative et qualitative de l’impact de la
stratØgie europØenne pour l’emploi en gØnØral, et une
analyse de la cohØrence de la stratØgie europØenne pour
l’emploi par rapport à la politique Øconomique gØnØrale
ainsi que par rapport à d’autres domaines stratØgiques.
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3) Les activitØs qui visent à rassembler et à Øchanger des expØ-
riences dans les États membres, tant en termes de piliers que
de lignes directrices, telles que dØfinies dans les lignes direc-
trices annuelles pour l’emploi à l’intention des États
membres. L’intensification de cette coopØration aidera les
États membres à dØvelopper leurs politiques de l’emploi à
la lumiŁre des leçons apprises.

3) Les activitØs qui visent à rassembler et à Øchanger des expØ-
riences dans les États membres, y compris au niveau local et
rØgional, tant en termes de piliers que de lignes directrices,
telles que dØfinies dans les lignes directrices annuelles pour
l’emploi à l’intention des États membres. L’intensification de
cette coopØration aidera les États membres à dØvelopper
leurs politiques de l’emploi à la lumiŁre des leçons apprises.

4) Les activitØs qui visent le suivi de la stratØgie europØenne
pour l’emploi dans les États membres, notamment au travers
de l’Observatoire europØen pour l’emploi.

InchangØ

5) Les travaux techniques et scientifiques nØcessaires à la mise
au point d’indicateurs communs, à l’amØlioration et à
l’apport de complØments aux statistiques, à l’Øtalonnage
des performances et aux Øchanges d’informations sur les
meilleures pratiques, dans la mesure oø il est plus rentable
de les effectuer au niveau communautaire plutôt qu’au
niveau des États membres.

6) L’analyse prospective sur les domaines politiques qui
prØsentent une importance pour la Commission et les
États membres, en vue du dØveloppement de la stratØgie
europØenne pour l’emploi par l’analyse prØvisionnelle,
l’ouverture de nouveaux domaines de recherche et l’intØgra-
tion de l’impact sur l’emploi des politiques communautaires.

6) L’analyse prospective sur les domaines politiques qui
prØsentent une importance pour la Commission et les
États membres, en vue du dØveloppement de la stratØgie
europØenne pour l’emploi, y compris les Øtudes sur des
stratØgies et initiatives concernant l’emploi local, par
l’analyse prØvisionnelle, l’ouverture de nouveaux domaines
de recherche et l’intØgration de l’impact sur l’emploi des
politiques communautaires.

7) Les activitØs de soutien de la contribution des prØsidences
de l’Union europØenne en vue de mettre l’accent en parti-
culier sur les ØvØnements prioritaires de la stratØgie, les
confØrences spØcifiques revŒtant une grande importance au
niveau international ou prØsentant un intØrŒt gØnØral pour
l’Union et les États membres.

InchangØ

2. Dans le cadre des activitØs visØes ci-dessus, l’attention sera
accordØe aux efforts des États membres en ce qui concerne
l’ØgalitØ des chances entre les femmes et les hommes dans
l’emploi et sur le marchØ du travail, y compris les efforts en
vue de l’insertion des hommes et des femmes dans la vie
professionnelle sur une base permanente et visant à promou-
voir des politiques de l’emploi favorables à la famille.

2. Dans la mise en �uvre des mesures visØes au para-
graphe 1, la Commission tient compte des donnØes statistiques,
des Øtudes et des actions disponibles des organisations inter-
nationales telles que l’Organisation de coopØration et de dØve-
loppement Øconomique (OCDE) et l’Organisation internationale
du travail (OIT).

3. Dans la mise en �uvre des mesures visØes au para-
graphe 1, la Commission tient compte des donnØes statistiques,
des Øtudes et des actions disponibles des organisations inter-
nationales telles que l’Organisation de coopØration et de dØve-
loppement Øconomique (OCDE) et l’Organisation internationale
du travail (OIT).
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Article 4

RØsultats

InchangØ

Les rØsultats des activitØs mentionnØes à l’article 3 seront varia-
bles en fonction du type d’activitØ envisagØe. Ils comprendront
le rapport L’emploi en Europe et d’autres publications, des
documents de travail, des rapports à soumettre au Conseil et
à la Commission � en particulier le rapport conjoint sur
l’emploi � des sØminaires nationaux, par exemple dans le
cadre de la prØparation des plans d’action nationaux, des sØmi-
naires sur la politique de l’emploi ou l’organisation de confØ-
rences internationales majeures sur des thŁmes prioritaires ou
revŒtant une importance gØnØrale. Il sera fait davantage appel
aux services Internet pour amØliorer la diffusion des rØsultats
(publications sur la toile, discussions et sØminaires sur Internet)
et en tant qu’outil favorisant la coopØration et les Øchanges
d’informations.

1. Les rØsultats des activitØs mentionnØes à l’article 3 seront
variables en fonction du type d’activitØ envisagØe. Ils compren-
dront le rapport L’emploi en Europe et d’autres publications,
des documents de travail, des rapports à soumettre au Conseil
et à la Commission � en particulier le rapport conjoint sur
l’emploi � des sØminaires nationaux, par exemple dans le
cadre de la prØparation des plans d’action nationaux, des sØmi-
naires sur la politique de l’emploi ou l’organisation de confØ-
rences internationales majeures sur des thŁmes prioritaires ou
revŒtant une importance gØnØrale. Il sera fait davantage appel
aux services Internet pour la diffusion des rØsultats (publica-
tions sur la toile, discussions et sØminaires sur Internet) pour
favoriser les Øchanges d’informations et la coopØration.

2a. En vue d’amØliorer la transparence, la Commission
s’assurera que l’Øvaluation des plans d’action nationaux pour
l’emploi et le rapport annuel sur l’emploi soient rendus acces-
sibles à la population.

Article 5

CohØrence et complØmentaritØ

InchangØ

La Commission veille à ce qu’il y ait une cohØrence et une
complØmentaritØ entre les mesures mises en �uvre dans le
cadre de la prØsente dØcision et les autres programmes et
initiatives communautaires pertinents (tels que le programme
d’inclusion sociale et le programme-cadre pour des actions de
recherche, de dØveloppement technologique et de dØmonstra-
tion). Les rØsultats des autres initiatives communautaires pour-
raient servir de contribution aux actions couvertes par la
prØsente dØcision et les rØsultats des activitØs mentionnØes
dans la prØsente dØcision pourraient servir de contribution
aux autres initiatives communautaires.

En coopØration avec les États membres, la Commission veillera
à assurer une cohØrence globale avec les autres stratØgies,
instruments et activitØs communautaires et de l’Union, en parti-
culier les activitØs pertinentes liØes à la recherche, à l’ØgalitØ
entre les femmes et les hommes, à l’insertion sociale, à la
culture, à l’Øducation, à la formation et à la politique en
faveur de la jeunesse et dans le domaine des relations extØ-
rieures de la CommunautØ

Article 6

Participation de pays tiers (Ølarg)

1. Les activitØs sont ouvertes à la participation:

� des pays de l’Espace Øconomique europØen,

� des pays candidats de l’Europe centrale et orientale (PECO),
conformØment aux conditions fixØes dans les accords euro-
pØens, dans leurs protocoles additionnels et dans les dØci-
sions des Conseils d’association respectifs,

� à Chypre, à Malte et à la Turquie, sur la base d’accords
bilatØraux à conclure avec ces pays,

InchangØ
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� à d’autres pays mØditerranØens dans le contexte des rela-
tions de l’Union europØenne avec ces pays.

2. Le coßt de la participation visØe au paragraphe 1 sera pris
en charge soit par les pays concernØs soit par les lignes budgØ-
taires communautaires relatives à la mise en �uvre, dans le
domaine concernØ, des accords de coopØration, d’association
ou de partenariat avec ces pays.

Article 7

Mise en �uvre

1. La Commission met en �uvre les activitØs conformØment
à la prØsente dØcision.

2. La Commission est assistØe par un comitØ consultatif
composØ de reprØsentants des États membres et prØsidØ par
les reprØsentants de la Commission (ci-aprŁs dØnommØ «le
comitØ»).

3. Lorsqu’il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe, la
procØdure consultative prØvue à l’article 3 de la dØcision du
Conseil 1999/468/CE s’applique, conformØment à l’article 7,
paragraphe 3 et à l’article 8.

4. Le reprØsentant de la Commission consulte le comitØ en
particulier sur:

� les lignes directrices gØnØrales concernant l’exØcution du
programme;

� les budgets annuels et la rØpartition des fonds entre les
mesures;

� le programme de travail annuel concernant la mise en
�uvre des actions du programme, et les propositions de
la Commission en ce qui concerne les critŁres de sØlection
applicables au soutien financier.

5. Afin d’assurer la cohØrence et la complØmentaritØ du
prØsent programme avec les autres mesures visØes à l’article 5,
la Commission tient le comitØ rØguliŁrement informØ de toute
autre action communautaire pertinente. Pour autant que de
besoin, la Commission Øtablit une coopØration rØguliŁre et
structurØe entre ce comitØ et les comitØs instaurØs pour d’autres
politiques, instruments et actions pertinents.

Article 8

Liens à Øtablir

La Commission Øtablit les liens nØcessaires avec le comitØ de
l’emploi ainsi qu’avec les partenaires sociaux dans le cadre des
activitØs visØes dans la prØsente dØcision.

La Commission informe les partenaires sociaux europØens, à
leur demande, des rØsultats de ces activitØs de mise en �uvre.
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Article 9

Financement

1. Le montant de rØfØrence financiŁre pour l’exØcution des
activitØs communautaires visØes par la prØsente dØcision, pour
la pØriode du 1er janvier 2001 au 31 dØcembre 2005, est de
55 millions d’euros.

2. Les crØdits annuels sont autorisØs par l’autoritØ budgØtaire
dans la limite des perspectives financiŁres.

3. La Commission peut faire appel à toute assistance tech-
nique et/ou administrative, à l’avantage mutuel de la Commis-
sion et des bØnØficiaires, ainsi qu’aux dØpenses d’appui.

Article 10

Évaluation et rapport

1. La Commission identifie les indicateurs de performance
pour les actions, suit les rØsultats intermØdiaires obtenus et
mŁne des Øvaluations indØpendantes durant la troisiŁme
annØe (mi-parcours) et durant la derniŁre annØe (ex-post) du
programme. Les Øvaluations portent en particulier sur l’impact
obtenu et l’efficience de l’utilisation des ressources et fournis-
sent des recommandations concernant des dØcisions relatives à
des ajustements et à l’extension Øventuelle du programme.

2. La Commission rend publics les rØsultats des actions
entreprises et des rapports d’Øvaluation.

3. À la lumiŁre des Øvaluations, la Commission peut
proposer une extension du programme.

4. La Commission prØsente au Parlement europØen, au
Conseil, au ComitØ Øconomique et social ainsi qu’au ComitØ
des rØgions, un rapport intØrimaire sur les rØsultats des acti-
vitØs, au plus tard le 31 dØcembre 2003, ainsi qu’un rapport
final au plus tard le 31 dØcembre 2006. Elle inclut dans ces
rapports des informations sur le financement par la Commu-
nautØ, dans le cadre du programme, et sur la cohØrence et la
complØmentaritØ avec d’autres programmes, actions et initia-
tives communautaires, ainsi que les rØsultats pertinents des
Øvaluations.

Article 11

Publication

La prØsente dØcision est publiØe au Journal officiel des Commu-
nautØs europØennes.
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96/22/CE du Conseil concernant l’interdiction d’utilisation de certaines substances à effet

hormonal ou thyrØostatique et des substances â-agonistes dans les spØculations animales (1)

(2001/C 180 E/15)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 131 final � 2000/0132(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 6 mars 2001 conformØment à l’article 250, paragraphe 2 du traitØ CE)

(1) JO C 337 E du 28.11.2000, p. 163.
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LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL
DE L’UNION EUROPÉENNE,

InchangØ

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 152, paragraphe 4, point b),

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) L’article 3, point a), de la directive 96/22/CE du Conseil (1)
dispose que les États membres interdisent l’administration
de substances à effet, notamment, �strogŁne, androgŁne
ou gestagŁne aux animaux d’exploitation. NØanmoins,
pour les animaux d’exploitation, ces substances sont auto-
risØes dŁs lors qu’elles sont utilisØes exclusivement à des
fins thØrapeutiques ou en vue d’un traitement zootech-
nique conformØment aux dispositions des articles 4, 5
et 7 de ladite directive.

(2) L’article 11, paragraphe 2, de la directive 96/22/CE
dispose que les États membres interdisent l’importation
en provenance des pays tiers d’animaux d’exploitation
ou d’aquaculture auxquels ont ØtØ administrØs des subs-
tances ou produits visØs à l’article 3, point a), sauf si cette
administration respecte les dispositions et exigences
prØvues aux articles 4, 5 et 7 de ladite directive, ainsi
que de viandes ou produits obtenus à partir des
animaux dont l’importation est interdite conformØment à
l’article 3, point a).

___________
(1) JO L 125 du 23.5.1996, p. 3.
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(3) À la lumiŁre des rØsultats d’une procØdure de rŁglement
des diffØrends engagØe devant l’Organisation mondiale du
commerce (OMC) par les États-Unis d’AmØrique et le
Canada (affaire des hormones) (1) et les recommandations
formulØes par l’organe de rŁglement des diffØrends de
l’OMC le 13 fØvrier 1998, la Commission a immØdiate-
ment procØdØ à une Øvaluation des risques complØmen-
taire, conformØment aux dispositions de l’accord de l’OMC
sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires
(accord SPS) (2) tel qu’il a ØtØ interprØtØ par l’organe
d’appel dans l’affaire des hormones, de six substances
hormonales (�stradiol 17 â, testostØrone, progestØrone,
acØtate de trenbolone, zØranol et acØtate de mØlengestrol)
dont l’administration en vue de stimuler la croissance des
animaux est interdite par la directive 96/22/CE.

(4) ParallŁlement, la Commission a entrepris et financØ un
certain nombre d’Øtudes scientifiques et de projets de
recherche spØcifiques sur les six hormones en question
en vue d’obtenir le plus grand nombre des informations
scientifiques qui font encore dØfaut, comme l’ont Øtabli les
interprØtations et les rØsultats des rapports du groupe
spØcial et de l’organe d’appel de l’OMC dans l’affaire des
hormones. En outre, la Commission a adressØ des
demandes spØcifiques aux États-Unis d’AmØrique, au
Canada ainsi qu’à d’autres pays tiers qui autorisent l’utili-
sation de ces six hormones pour stimuler la croissance
animale et publiØ un appel (3) demandant à toutes les
parties intØressØes, y compris l’industrie, de mettre à sa
disposition les donnØes et informations scientifiques perti-
nentes et rØcentes en leur possession à prendre en consi-
dØration lors de l’Øvaluation des risques complØmentaire.

(5) Le 30 avril 1999, à la demande de la Commission, le
comitØ scientifique des mesures vØtØrinaires en rapport
avec la santØ publique (CSQVSP) a Ømis un avis concer-
nant les risques pour la santØ humaine liØs à la prØsence
de rØsidus d’hormones dans la viande de b�uf et les
produits à base de viande bovine (4). Il indiquait dans
ses conclusions essentielles que, premiŁrement, en ce qui
concerne les doses excessives de rØsidus d’hormones et de
leurs mØtabolites, et eu Øgard aux propriØtØs intrinsŁques
des hormones et aux rØsultats des Øtudes ØpidØmiologi-
ques, un risque pour le consommateur a ØtØ constatØ à
divers degrØs de preuve concluante pour les six hormones
ØvaluØes; deuxiŁmement, que des effets endocriniens,
gØnØtiques, immunologiques, neurobiologiques, immuno-
toxiques, gØnotoxiques et cancØrogŁnes pourraient Œtre
envisagØs pour les six hormones et que, parmi les divers
groupes à risques, les enfants prØpubŁres forment le
groupe le plus prØoccupant; et troisiŁmement, qu’eu
Øgard aux propriØtØs intrinsŁques des hormones et aux
rØsultats des examens ØpidØmiologiques, aucune dose jour-
naliŁre admissible (DJA) ne peut Œtre dØfinie pour aucune
des six substances ØvaluØes lorsqu’elles sont administrØes
aux bovins en vue de stimuler leur croissance.

___________
(1) WT/DS26/R/USA et WT/DS48/R/CAN (rapports du groupe spØcial),

et AB-1997-4 (rapport de l’organe d’appel).
(2) JO L 336 du 23.12.1994, p. 40.
(3) JO C 56 du 26.2.1999, p. 17.
(4) Document XXIV/B3/SC4 de la Commission du 30.4.1999.
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(6) En ce qui concerne particuliŁrement l’�stradiol 17 â, le
CSQVSP estime qu’un ensemble de donnØes rØcentes
montre que cette substance doit Œtre considØrØe comme
totalement cancØrogŁne, car elle exerce des effets de
formation et d’activation de tumeurs et que les donnØes
disponibles ne permettent pas d’Øtablir une Øvaluation
quantitative du risque.

(7) En ce qui concerne particuliŁrement les cinq autres
hormones (testostØrone, progestØrone, acØtate de trenbo-
lone, zØranol et acØtate de mØlengestrol), le CSQVSP
estime que, malgrØ les donnØes toxicologiques et ØpidØ-
miologiques disponibles qui ont ØtØ prises en considØra-
tion, l’Øtat actuel des connaissances ne permet pas d’effec-
tuer une Øvaluation quantitative du risque pour les
consommateurs.

(8) À la suite de l’avis du CSQVSP du 30 avril 1999, des
donnØes scientifiques nouvelles et plus rØcentes ont ØtØ
fournies à la Commission pour certaines des six hormones
en question par le ComitØ des produits vØtØrinaires du
Royaume-Uni, en octobre 1999, par le comitØ des mØdi-
caments vØtØrinaires de l’UE, en dØcembre 1999 et par le
ComitØ mixte FAO/OMS d’experts sur les additifs alimen-
taires (CMEAA) (en fØvrier 2000). Ces derniŁres informa-
tions scientifiques ont ØtØ soumises en totalitØ au CSQVSP,
qui les a examinØes et a conclu le 3 mai 2000 qu’elles ne
contenaient pas d’ØlØments ni d’arguments convaincants
justifiant la rØvision des conclusions de son avis du
30 avril 1999.

(9) En ce qui concerne particuliŁrement l’�stradiol 17 â, cette
substance est potentiellement utilisable chez tous les
animaux d’exploitation et les doses de rØsidus pour tous
les segments de la population humaine, et notamment les
groupes à hauts risques, peuvent Œtre particuliŁrement
ØlevØes, ce qu’il importe absolument d’Øviter pour protØger
la santØ humaine. En outre, les techniques analytiques de
routine actuellement disponibles ne permettent pas de
dØtecter les rØsidus rØsultant de son usage.

(10) ConformØment aux dispositions de l’article 5, para-
graphes 1 et 7, de l’accord SPS, il y a lieu de conclure
que, compte tenu des rØsultats de l’Øvaluation des risques
et de tous les autres renseignements pertinents disponibles
et de maniŁre à atteindre le niveau choisi de protection
sanitaire dans la CommunautØ contre les risques posØs à la
santØ humaine par la consommation de rØsidus dØcelØs
dans les viandes issues d’animaux auxquels ces hormones
ont ØtØ administrØes pour des besoins d’amØlioration de la
croissance, il est nØcessaire de maintenir l’interdiction
permanente prØvue par la directive 96/22/CE pour l’�stra-
diol 17 â et de continuer provisoirement à appliquer
l’interdiction aux cinq autres hormones (testostØrone,
progestØrone, acØtate de trenbolone, zØranol et acØtate
de mØlengestrol). Il convient que l’interdiction provisoire
de ces cinq hormones s’applique en attendant que la
CommunautØ trouve, de quelque source que ce soit, des
informations scientifiques plus complŁtes, susceptibles de
l’Øclairer et de combler les lacunes de l’Øtat actuel des
connaissances relatives à ces substances, conformØment à
l’article 5, paragraphe 7, de l’accord SPS.
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(11) Toutefois, l’utilisation de certaines des substances susvisØes
à des fins thØrapeutiques ou en vue d’un traitement
zootechnique peut continuer à Œtre autorisØe, dans les
strictes conditions prØvues par la directive 96/22/CE afin
d’Øviter tout dØtournement d’utilisation, sauf en ce qui
concerne l’�stradiol 17 â et ses dØrivØs estØrifiØs, dont
l’administration exclusive aux animaux autres que les
animaux d’exploitation peut Œtre autorisØe en vue d’un
traitement thØrapeutique, compte tenu des rØsultats de
l’Øvaluation des risques.

(12) Il existe gØnØralement des traitements ou des stratØgies de
remplacement pour Øviter l’utilisation de l’�stradiol 17 â à
des fins thØrapeutiques ou zootechniques; la rØelle nØces-
sitØ de recourir à l’�stradiol 17 â pour le traitement
d’animaux individuels dans des conditions particuliŁres
strictement dØterminØes sera examinØe en coopØration
avec les autoritØs compØtentes en vue de dØfinir des solu-
tions de remplacement adØquates avant l’entrØe en vigueur
de la prØsente directive.

(13) Pour garantir une mise en �uvre efficace de la directive
96/22/CE, il convient de prØvoir, le cas ØchØant, l’adapta-
tion de ses annexes et des substances qui y sont ØnumØ-
rØes.

(14) Il y a lieu d’arrŒter les mesures nØcessaires à la mise en
�uvre de la prØsente directive selon la dØcision
1999/468/CE du Conseil, du 28 juin 1999, fixant les
modalitØs de l’exercice des compØtences d’exØcution confØ-
rØes à la Commission (1).

(15) Il n’existe pas d’autre moyen auquel la CommunautØ,
compte tenu de la faisabilitØ technique et Øconomique,
puisse raisonnablement recourir pour atteindre le niveau
de protection de la santØ choisi en ce qui concerne les
rØsidus de ces hormones dans la viande et qui soit sensi-
blement moins restrictif pour les Øchanges internationaux,
et il y a lieu de modifier la directive 96/22/CE en consØ-
quence,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

La directive 96/22/CE du Conseil est modifiØe comme suit:

1) Les articles 2 et 3 sont remplacØs par le texte suivant:

«Article 2

Les États membres veillent à interdire la mise sur le marchØ
des substances mentionnØes à l’annexe II de la prØsente
directive en vue de leur administration aux animaux dont
la viande et les produits sont destinØs à la consommation
humaine à des fins autres que celles prØvues à l’article 4,
paragraphe 2.

Article 3

Les États membres veillent à interdire, pour les substances
ØnumØrØes à l’annexe II de la prØsente directive, et à inter-
dire provisoirement, pour les substances ØnumØrØes à
l’annexe III:

___________
(1) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.
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a) l’administration desdites substances à un animal d’exploi-
tation et aux animaux d’aquaculture, par quelque moyen
que ce soit;

b) la dØtention sur une exploitation, sauf sous contrôle offi-
ciel, d’animaux visØs au point a), ainsi que la mise sur le
marchØ ou l’abattage, en vue de la consommation
humaine, d’animaux d’exploitation ou d’animaux d’aqua-
culture qui recŁlent des substances visØes dans les
annexes II et III ou dans lesquels la prØsence de telles
substances a ØtØ constatØe, sauf si la preuve peut Œtre
fournie que les animaux en question ont ØtØ traitØs
conformØment aux articles 4 ou 5;

c) la mise sur le marchØ, en vue de la consommation
humaine, d’animaux d’aquaculture auxquels ont ØtØ
administrØes des substances susvisØes, ainsi que les
produits transformØs issus de tels animaux;

d) la mise sur le marchØ des viandes des animaux visØs au
point b);

e) la transformation des viandes visØes au point d).»

2) L’article 4 est modifiØ comme suit:

a) Au paragraphe 1, les termes «�stradiol 17 â» sont
supprimØs.

b) Le troisiŁme alinØa suivant est ajoutØ:

«Les États membres veillent à interdire l’utilisation de
l’�stradiol 17 â et de ses dØrivØs estØrifiØs comme acti-
vateurs de croissance, à des fins thØrapeutiques ou en vue
d’un traitement zootechnique, sauf dans le cadre d’un
traitement thØrapeutique sous surveillance vØtØrinaire
d’animaux autres que les animaux d’exploitation.»

3) À l’article 5, la premiŁre phrase du premier paragraphe est
remplacØe par le texte suivant:

«Par dØrogation à l’article 3, point a), et sans prØjudice de
l’article 2, les États membres peuvent autoriser l’adminis-
tration à des animaux d’exploitation, en vue d’un traitement
zootechnique, de mØdicaments à effet oestrogŁne (autres
que l’oestradiol 17 â et ses dØrivØs estØrifØs), androgŁne ou
gestagŁne, autorisØs conformØment aux directives
81/851/CEE et 81/852/CEE».

4) À l’article 7, le deuxiŁme paragraphe est remplacØ par les
termes suivants:

«Les viandes ou produits provenant d’animaux auxquels ont
ØtØ administrØes des substances à effet oestrogŁne (autres
que l’oestradiol 17 â et ses dØrivØs estØrifØs), androgŁne ou
gestagŁne ou des substances â-agonistes, conformØment aux
dispositions dØrogatoires de la prØsente directive, ne peuvent
faire l’objet d’une mise sur le marchØ en vue de la consom-
mation humaine que si les animaux en question ont ØtØ
traitØs avec des mØdicaments vØtØrinaires satisfaisant aux
exigences de l’article 6 et dans la mesure oø le dØlai
d’attente prØvu a ØtØ respectØ avant l’abattage des animaux».

«Les viandes ou produits provenant d’animaux auxquels ont
ØtØ administrØes des substances à effet oestrogŁne (autres
que l’oestradiol 17 â et ses dØrivØs estØrifØs), androgŁne ou
gestagŁne ou des substances â-agonistes, conformØment aux
dispositions dØrogatoires de la prØsente directive, ne peuvent
faire l’objet d’une mise sur le marchØ en vue de la consom-
mation humaine que si les animaux en question ont ØtØ
traitØs avec des mØdicaments vØtØrinaires satisfaisant aux
exigences de l’article 6 et dans la mesure oø le dØlai
d’attente prØvu pour le produit concernØ a ØtØ respectØ
avant l’abattage des animaux».
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5) L’article 8 est modifiØ comme suit:

a) Au paragraphe 1, les mots «à l’article 2 et à l’article 3,
point a)» sont remplacØs par les mots «aux articles 2 et 3».

b) Au paragraphe 2, point a), les mots «à l’article 2» sont
remplacØs par les mots «aux articles 2 et 3».

InchangØ

6) L’article 11 est modifiØ comme suit:

a) Au paragraphe 2, point a) i), les mots «à l’article 2,
point a)» sont remplacØs par les mots «à l’annexe II,
liste A».

b) Au paragraphe 2, point a) ii), les mots «à l’article 3,
point a)» sont remplacØs par les mots «à l’annexe II,
liste B et à l’annexe III».

c) Au paragraphe 3, les mots «dans le cadre de la procØdure
prØvue à l’article 33 de la directive 96/23/CE» sont
remplacØs par les mots «dans le cadre de la procØdure
visØe à l’article 11 ter, paragraphe 2».

7) Les articles 11 bis et 11 ter suivants sont ajoutØs:

«Article 11 bis

1. Les dispositions figurant dans les annexes peuvent Œtre
abrogØes et/ou modifiØes conformØment à la procØdure
visØe à l’article 11 ter, paragraphe 2.

2. En ce qui concerne les substances ØnumØrØes à
l’annexe III, la Commission se procurera des informations
supplØmentaires et soumettra les mesures appliquØes à un
examen rØgulier.

2. En ce qui concerne les substances ØnumØrØes à
l’annexe III, la Commission se procurera des informations
supplØmentaires, en prenant en compte les donnØes scienti-
fiques rØcentes de toutes les sources possibles, et soumettra
les mesures appliquØes à un examen rØgulier.

Article 11 ter

1. La Commission est assistØe par le comitØ vØtØrinaire
permanent instituØ par l’article 1er de la dØcision
68/361/CEE (*) (ci-aprŁs dØnommØ «comitØ»).

2. Dans les cas oø il est fait rØfØrence au prØsent para-
graphe, les articles 5 et 7 de la dØcision 1999/468/CE
s’appliquent, dans le respect des dispositions de l’article 8
de celle-ci.

La pØriode prØvue à l’article 5, paragraphe 6, de la dØcision
1999/468/CE est fixØe à trois mois.
___________
(*) JO L 255 du 18.10.1968, p. 23.»

InchangØ

8) L’article 14 bis suivant est insØrØ:

«Article 14 bis

Les dispositions de la prØsente directive relatives à l’oestra-
diol 17 â ne s’appliquent pas aux animaux d’exploitation
pour lesquels il peut Œtre certifiØ que lorsque l’oestradiol
17 â leur a ØtØ administrØ à des fins thØrapeutiques ou en
vue d’un traitement zootechnique, cette administration a eu
lieu avant le 1er juillet 2001.»
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9) L’annexe de la directive 96/22/CE devient l’annexe I et les
annexes II et III dont le texte figure à l’annexe de la prØsente
directive sont ajoutØes.

Article 2

Les États membres mettent en vigueur les dispositions lØgis-
latives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour se
conformer à la prØsente directive au plus tard le 1er juillet
2001. Ils en informent la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

Article 3

La prØsente directive entre en vigueur le troisiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.

ANNEXE

«ANNEXE II

Liste des substances interdites:

Liste A:

� thyrØostatiques,

� �stradiol 17 â et ses dØrivØs estØrifiØs,

� stilbŁnes, dØrivØs des stilbŁnes, leurs sels et esters.

Liste B:

� substances â-agonistes.

ANNEXE III

Liste des substances provisoirement interdites:

Substances à effet �strogŁne (autres que l’�stradiol 17 â et ses dØrivØs
estØrifiØs), androgŁne ou gestagŁne.»

InchangØ
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Proposition de rŁglement du Conseil modifiant le rŁglement (CE) no 1267/1999 Øtablissant un
instrument structurel de prØadhØsion

(2001/C 180 E/16)

COM(2001) 110 final � 2001/0058(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 8 mars 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 308,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

considØrant ce qui suit:

(1) Les premiŁres mesures qui bØnØficient du concours
communautaire au titre de l’instrument structurel de
prØadhØsion (ISPA) Øtabli par le rŁglement (CE)
no 1267/1999 du Conseil (1) ont ØtØ apprØciØes et approu-
vØes par la Commission à partir de l’annØe 2000.

(2) Il convient de modifier certaines dispositions du rŁglement
(CE) no 1267/1999 à la lumiŁre de l’expØrience acquise
entre-temps dans l’apprØciation et l’approbation des
mesures à financer au titre d’ISPA.

(3) Le cofinancement des mesures, notamment avec les insti-
tutions financiŁres internationales, et l’utilisation de finan-
cements privØs constituent des ØlØments importants du
fonctionnement d’ISPA. Dans certains cas, l’accŁs à des
sources de financement autres que le concours communau-
taire est indispensable pour permettre aux pays bØnØfi-
ciaires d’assurer le cofinancement de mesures qui satisfont
pleinement aux conditions d’ØligibilitØ et aux objectifs
d’ISPA.

(4) Afin de rendre possible ou de faciliter les cofinancements
conjoints avec des institutions financiŁres internationales
et/ou des sources privØes, il est nØcessaire de prØvoir la
possibilitØ de dØroger, aprŁs examen cas par cas, aux
rŁgles gØnØrales concernant la participation aux appels
d’offres, adjudications, marchØs et contrats cofinancØs au
titre d’ISPA.

(5) Le rŁglement financier du 21 dØcembre 1977 applicable au
budget gØnØral des CommunautØs europØennes (2) prØvoit

en son article 114, paragraphe 2, que, dans des cas excep-
tionnels dßment justifiØs, la participation de ressortissants
des pays tiers aux appels d’offres peut Œtre retenue suivant
les dispositions spØcifiques prØvues dans les actes de base
rØgissant le domaine de la coopØration et conformØment
aux procØdures d’autorisation appropriØes. Le rŁglement
(CE) no 1267/1999 constitue un tel acte de base.

(6) Il est utile, à cet Øgard, de s’inspirer de certaines disposi-
tions applicables dans le cadre du programme PHARE
instituØ par le rŁglement (CEE) no 3906/89 du Conseil du
18 dØcembre 1989 relatif à l’aide Øconomique en faveur de
certains pays de l’Europe centrale et orientale (3).

(7) Une prØcision relative à la dØfinition du concept de
dØpenses Øligibles est nØcessaire pour permettre le cofinan-
cement des mesures ISPA par d’autres sources d’aide extØ-
rieure.

(8) Les dispositions du rŁglement (CE) no 1267/1999 doivent,
par ailleurs, Œtre adaptØes pour tenir compte de la dØcision
1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant les moda-
litØs de l’exercice des compØtences d’exØcution confØrØes à
la Commission (4).

(9) Le traitØ ne prØvoit pas, pour l’adoption du prØsent rŁgle-
ment, d’autres pouvoirs d’action que ceux de l’article 308,

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

Le rŁglement (CE) no 1267/1999 est modifiØ comme suit:

1) L’article 6 bis suivant est insØrØ:

«Article 6 bis

Passation des marchØs

1. Pour les mesures pour lesquelles la CommunautØ est la
seule source d’aide extØrieure, la participation aux appels
d’offres, adjudications, marchØs et contrats est ouverte, à
ØgalitØ de conditions, à toutes les personnes physiques et
morales des États membres et des pays visØs à l’article 1er,
paragraphe 1, deuxiŁme alinØa.
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2. Le paragraphe 1 s’applique Øgalement aux cofinance-
ments.

Toutefois, en cas de cofinancement, la participation des pays
tiers aux appels d’offres, adjudications, marchØs et contrats
peut Œtre autorisØe par la Commission aprŁs examen cas par
cas.»

2) À l’article 7, le paragraphe 8 suivant est ajoutØ:

«8. En cas de cofinancement d’une mesure avec des insti-
tutions financiŁres internationales, peuvent Œtre retenues
pour le calcul des dØpenses totales Øligibles de cette
mesure, les dØpenses conformes aux rŁgles d’ØligibilitØ
visØes au paragraphe 7, mais effectuØes selon les procØdures
propres aux sources de financement extØrieures autres que
le concours communautaire et supportØes par ces institu-
tions financiŁres.»

3) À l’article 14, les paragraphes 1, 2 et 3 sont remplacØs par
le texte suivant:

«1. La Commission est assistØe par un comitØ composØ
de reprØsentants des États membres et prØsidØ par le reprØ-
sentant de la Commission (ci-aprŁs dØnommØ �comitØ�). La
Banque europØenne d’investissement dØsigne un reprØsen-
tant ne prenant pas part au vote.

2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent para-
graphe, la procØdure de gestion prØvue à l’article 4 de la
dØcision 1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispo-
sitions de l’article 7 de celle-ci.

3. La pØriode prØvue à l’article 4, paragraphe 3, de la
dØcision 1999/468/CE est fixØe à un mois.»

Article 2

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le troisiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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Proposition de rŁglement du Conseil portant mise en place d’un mØcanisme de soutien financier à
moyen terme des balances des paiements des États membres

(2001/C 180 E/17)

COM(2001) 113 final � 2001/0062(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 9 mars 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 308,

vu la proposition de la Commission, soumise aprŁs consulta-
tion du comitØ Øconomique et financier,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis de la Banque centrale europØenne,

considØrant ce qui suit:

(1) L’article 119, paragraphe 1, deuxiŁme alinØa, du traitØ
prØvoit l’octroi par le Conseil, sur recommandation de la
Commission et aprŁs consultation du comitØ Øconomique
et financier, d’un concours mutuel en cas de difficultØs ou
de menaces graves de difficultØs dans la balance des paie-
ments d’un État membre. L’article 119 ne dØfinit pas
l’instrument d’application du concours mutuel prØvu.

(2) Une opØration de prŒt à un État membre doit pouvoir
intervenir assez tôt pour promouvoir l’adoption par cet
État, en temps utile et dans des conditions de change
ordonnØes, des mesures de politique Øconomique de
nature à prØvenir l’apparition d’une crise aiguº de
balance des paiements et à soutenir ses efforts de conver-
gence.

(3) Chaque opØration de prŒt à un État membre doit Œtre liØe
à l’adoption par cet État de mesures de politique Øcono-
mique propres à rØtablir ou à assurer une situation soute-
nable de sa balance des paiements et adaptØes à la gravitØ
de la situation et à l’Øvolution de celle-ci.

(4) Il importe de prØvoir à l’avance des procØdures et des
instruments appropriØs permettant à la CommunautØ et
aux États membres d’assurer, si besoin est, une rapide
mise en �uvre d’un soutien financier à moyen terme,
notamment lorsque les circonstances exigent une action
immØdiate.

(5) La CommunautØ, pour assurer le financement du soutien
accordØ, doit pouvoir utiliser son crØdit pour emprunter
elle-mŒme des fonds afin de les mettre, sous forme de
prŒts, à la disposition des États membres concernØs. Des

opØrations de cet ordre sont nØcessaires pour rØaliser les
objectifs de la CommunautØ, tels qu’ils sont dØfinis dans le
traitØ, notamment le dØveloppement harmonieux des acti-
vitØs Øconomiques dans l’ensemble de la CommunautØ.

(6) Un mØcanisme unique de soutien financier à moyen terme
des balances des paiements des États membres a ØtØ mis
en place à cet effet par le rŁglement (CEE) no 1969/88 du
Conseil (1).

(7) Depuis le 1er janvier 1999, les États membres participant
à la monnaie unique ne peuvent plus bØnØficier du soutien
financier à moyen terme. Cependant, le mØcanisme de
soutien financier doit Œtre maintenu afin de rØpondre
non seulement aux besoins potentiels des États membres
actuels faisant l’objet d’une dØrogation en ce qui concerne
la participation à la troisiŁme phase de l’union Øcono-
mique et monØtaire, mais Øgalement à ceux des nouveaux
États membres aussi longtemps que ceux-ci n’ont pas
adoptØ la monnaie unique.

(8) L’introduction de la monnaie unique a entraînØ une rØduc-
tion substantielle du nombre d’États membres pouvant
utiliser l’instrument. Ceci justifie une rØvision à la baisse
du plafond actuel de 16 milliards d’euros. Le plafond des
prŒts à octroyer doit nØanmoins Œtre maintenu à un
niveau suffisamment ØlevØ pour pouvoir rØpondre de
maniŁre adØquate aux besoins simultanØs de plusieurs
États membres. La rØduction du plafond des prŒts à
octroyer de 16 milliards d’euros à 12 milliards d’euros
semble de nature à rØpondre à ces prØoccupations.

(9) Le dØsØquilibre flagrant entre le nombre de pays poten-
tiellement bØnØficiaires des prŒts en troisiŁme phase de
l’union Øconomique et monØtaire et le nombre de pays
susceptibles de les financer rend le financement direct des
prŒts octroyØs par l’ensemble des autres États membres
difficile à maintenir. Il convient donc que ces prŒts
soient exclusivement financØs au moyen d’un recours au
marchØ des capitaux ou aux institutions financiŁres,
ceux-ci ayant maintenant atteint un stade de dØveloppe-
ment et de maturitØ qui doit leur permettre d’Œtre dispo-
nibles pour ce financement.

(10) Les modalitØs d’utilisation du mØcanisme doivent, en
outre, Œtre prØcisØes à la lumiŁre de l’expØrience acquise
et il convient de tenir compte du dØveloppement des
marchØs financiers internationaux ainsi que des opportu-
nitØs et contraintes techniques inhØrentes au recours à ces
sources de financement.
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(11) Il incombe, au Conseil de dØcider de l’octroi d’un prŒt ou
d’une facilitØ de financement appropriØe, de sa durØe
moyenne, de son montant global et des montants des
tranches successives. Il convient toutefois que les caractØ-
ristiques des tranches à octroyer, en particulier la devise, la
durØe, et le type de taux d’intØrŒt, soient fixØs de commun
accord entre l’État membre bØnØficiaire et la Commission.
Lorsque la Commission considŁre que les caractØristiques
des prŒts souhaitØes par cet État membre entraînent un
financement correspondant incompatible avec les
contraintes techniques imposØes par les marchØs des capi-
taux ou les institutions financiŁres, elle doit pouvoir
proposer des modalitØs de financement alternatives.

(12) Afin de financer les prŒts octroyØs en vertu du prØsent
rŁglement, la Commission doit Œtre habilitØe à contracter,
au nom de la CommunautØ europØenne, des emprunts sur
les marchØs de capitaux ou auprŁs d’institutions finan-
ciŁres. Le dØveloppement des techniques de financement
utilisØes sur ces marchØs ou par ces institutions a gØnØra-
lisØ le recours aux produits dØrivØs, en particulier les
opØrations d’Øchanges de dettes et/ou de taux d’intØrŒts.
Afin de faire bØnØficier les prŒts octroyØs en vertu du
mØcanisme d’un coßt de financement plus avantageux, la
Commission doit pouvoir recourir Øgalement à l’utilisation
de tels produits financiers.

(13) Le mØcanisme de soutien financier mis en place par le
rŁglement (CEE) no 1969/88 doit Œtre adaptØ en consØ-
quence. Il y a lieu, pour des raisons de clartØ, de
remplacer ledit rŁglement.

(14) Le traitØ ne prØvoit pas, pour l’adoption du prØsent rŁgle-
ment, qui prØvoit l’octroi des prŒts communautaires
uniquement par le recours aux marchØs des capitaux en
exclusion du financement de ces prŒts par les autres États
membres, d’autres pouvoirs d’action que ceux de l’ar-
ticle 308,

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

1. Il est instituØ un mØcanisme communautaire de soutien
financier à moyen terme permettant l’octroi de prŒts à un ou
plusieurs États membres Øprouvant des difficultØs ou des
menaces graves de difficultØs dans la balance des paiements
courants ou dans celle des mouvements de capitaux. Seuls les
États membres faisant l’objet d’une dØrogation en ce qui
concerne la participation à la troisiŁme phase de l’union Øcono-
mique et monØtaire, telle que dØfinie à l’article 122 du traitØ,
peuvent bØnØficier de ce mØcanisme communautaire.

L’encours en principal des prŒts pouvant Œtre accordØs aux
États membres au titre de ce mØcanisme est limitØ à
12 milliards d’euros.

2. À cette fin, la Commission est habilitØe à contracter, au
nom de la CommunautØ europØenne, en application d’une dØci-

sion arrŒtØe par le Conseil au titre de l’article 3 et aprŁs consul-
tation du comitØ Øconomique et financier, des emprunts sur les
marchØs des capitaux ou auprŁs d’institutions financiŁres, ainsi
que des Øchanges de dettes et/ou de taux d’intØrŒt visant à
transformer ces emprunts.

Article 2

Lorsqu’un État membre faisant l’objet d’une dØrogation se
propose de faire appel, en dehors de la CommunautØ, à des
sources de financement comportant des conditions de politique
Øconomique, il consulte au prØalable la Commission et les
autres États membres afin d’examiner, entre autres, les possibi-
litØs offertes par le mØcanisme communautaire de soutien
financier à moyen terme. Cette consultation a lieu au sein du
comitØ Øconomique et financier.

Article 3

1. Le mØcanisme de soutien financier à moyen terme peut
Œtre mis en �uvre par le Conseil, à l’initiative:

a) de la Commission agissant en vertu de l’article 119 du traitØ
en accord avec l’État membre souhaitant avoir recours à un
financement communautaire;

b) d’un État membre Øprouvant des difficultØs ou des menaces
graves de difficultØs dans la balance des paiements courants
ou dans celle des mouvements de capitaux.

2. Le Conseil, aprŁs examen de la situation de l’État membre
souhaitant avoir recours au soutien financier à moyen terme et
du programme de redressement ou d’accompagnement qu’il
prØsente à l’appui de sa demande, dØcide, en principe au
cours de la mŒme session:

a) de l’octroi d’un prŒt ou d’une facilitØ de financement appro-
priØe, de son montant et de sa durØe moyenne;

b) des conditions de politique Øconomique dont le soutien
financier à moyen terme est assorti en vue de rØtablir ou
d’assurer une situation soutenable de la balance des paie-
ments;

c) des modalitØs du prŒt ou de la facilitØ de financement dont
le versement ou le tirage sera en principe effectuØ par tran-
ches successives, la libØration de chaque tranche Øtant
soumise à une vØrification des rØsultats obtenus dans la
mise en �uvre du programme par rapport aux objectifs
fixØs.

Article 4

En cas d’introduction ou de rØtablissement de restrictions aux
mouvements de capitaux en application de l’article 120 du
traitØ, pendant la durØe du soutien financier, les conditions et
les modalitØs de celui-ci sont rØexaminØes conformØment à
l’article 119 du traitØ.
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Article 5

La Commission prend les mesures nØcessaires afin de vØrifier à
intervalles rØguliers, en collaboration avec le comitØ Øcono-
mique et financier, que la politique Øconomique de l’État
membre bØnØficiaire d’un prŒt de la CommunautØ est conforme
au programme de redressement ou d’accompagnement et aux
autres conditions Øventuelles arrŒtØes par le Conseil en appli-
cation de l’article 3. À cet effet, l’État membre met à la dispo-
sition de la Commission toutes les informations nØcessaires. En
fonction des rØsultats de cette vØrification, la Commission, sur
avis du comitØ Øconomique et financier, dØcide des versements
successifs des tranches.

Le Conseil statue sur les amØnagements Øventuels à apporter
aux conditions de politique Øconomique initialement fixØes.

Article 6

Les prŒts accordØs au titre du soutien financier à moyen terme
peuvent intervenir en consolidation d’un soutien accordØ par la
Banque centrale europØenne en vertu de la facilitØ de finance-
ment à trŁs court terme.

Article 7

1. Les opØrations relatives aux emprunts et aux prŒts corres-
pondants, visØs à l’article 1er, se font à la mŒme date de valeur
et ne doivent impliquer pour la CommunautØ ni transforma-
tion d’ØchØance, ni risque de change ou de taux d’intØrŒt, ni
tout autre risque commercial.

Lorsque les emprunts contractØs par la CommunautØ font
l’objet d’un Øchange de dette ou de taux d’intØrŒt, le risque
commercial inhØrent à une transaction de ce type doit Œtre
minimisØ par l’utilisation d’une contrepartie prØsentant une
cote de crØdit («credit rating») de grande qualitØ.

Lorsque les opØrations d’emprunt sont libellØes, payables ou
remboursables dans la monnaie d’un État membre faisant
l’objet d’une dØrogation, elles ne peuvent Œtre conclues qu’aprŁs
consultation des autoritØs compØtentes de cet État.

Les caractØristiques des tranches successives versØes par la
CommunautØ en vertu du mØcanisme de soutien financier
sont nØgociØes entre l’État membre et la Commission.
Lorsque la Commission considŁre que les caractØristiques
souhaitØes par l’État membre entraînent des financements
communautaires qui se heurtent aux contraintes techniques
imposØes par les marchØs financiers ou qui sont susceptibles
de ternir la rØputation de la CommunautØ en tant qu’emprun-
teur sur ces mŒmes marchØs, elle se rØserve le droit d’y opposer
son refus et de proposer une solution alternative.

Lorsqu’un État membre bØnØficie d’un prŒt assorti d’une clause
de remboursement anticipØ et dØcide de recourir à cette option,
la Commission prend les dispositions nØcessaires.

2. À la demande de l’État membre dØbiteur et si les circons-
tances permettent une amØlioration du taux d’intØrŒt des prŒts,

la Commission peut procØder à un refinancement ou à un
rØarrangement des conditions financiŁres de tout ou partie de
ses emprunts initiaux.

Les opØrations de refinancement ou de rØarrangement doivent
Œtre rØalisØes dans les conditions prØvues au paragraphe 1 et ne
doivent pas conduire à allonger la durØe moyenne des
emprunts faisant l’objet de ces opØrations ni à augmenter le
montant, exprimØ au taux de change courant, du capital restant
dß à la date de ces opØrations.

3. Les frais encourus par la CommunautØ pour la conclusion
et l’exØcution de chaque opØration sont supportØs par l’État
membre bØnØficiaire.

4. Le comitØ Øconomique et financier est tenu informØ du
dØroulement des opØrations visØes au paragraphe 1, troisiŁme
alinØa, et au paragraphe 2, premier alinØa.

Article 8

Pour l’application du plafond fixØ à l’article 1er, paragraphe 1,
deuxiŁme alinØa, les opØrations de prŒts sont comptabilisØes au
taux de change du jour oø elles sont conclues. Les opØrations
de remboursement sont comptabilisØes au taux de change du
jour auquel le prŒt correspondant a ØtØ conclu.

Article 9

Les dØcisions du Conseil visØes aux articles 3 et 5 sont arrŒtØes
à la majoritØ qualifiØe, sur proposition de la Commission
soumise aprŁs consultation du comitØ Øconomique et financier.

Article 10

La Commission prend les mesures nØcessaires en vue d’assurer
la gestion des prŒts.

Article 11

Le Conseil examinera, tous les trois ans, sur la base d’un
rapport de la Commission, sur avis du comitØ Øconomique et
financier, si le mØcanisme mis en place demeure adaptØ dans
son principe, dans ses modalitØs et dans ses plafonds aux
besoins qui ont conduit à sa crØation.

Article 12

Le rŁglement (CEE) no 1969/88 est abrogØ.

Article 13

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le [. . .] jour suivant celui
de sa publication au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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Proposition modifiØe de rŁglement du Parlement europØen et du Conseil relatif aux statistiques sur
les dØchets

(2001/C 180 E/18)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 137 final � 1999/0010(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 9 mars 2001 conformØment à l’article 250, paragraphe 2 du traitØ CE)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 285,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social (2),

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Des statistiques communautaires rØguliŁres sur la produc-
tion et la gestion des dØchets gØnØrØs par les entreprises et
les mØnages sont nØcessaires à la CommunautØ pour suivre
la mise en �uvre des trois principes, prØvention des
dØchets, optimisation de la valorisation et Ølimination en
toute sØcuritØ, applicables à la politique en matiŁre de
dØchets.

(2) Il convient de dØfinir les termes de la description des
dØchets et de la gestion des dØchets afin d’obtenir des
rØsultats statistiques comparables en matiŁre de dØchets.

(3) La politique en matiŁre de dØchets a Øtabli une sØrie de
principes devant Œtre respectØs par les unitØs de production
des dØchets et par le secteur de la gestion des dØchets. Il
convient de surveiller les dØchets à diffØrents points de la
chaîne des dØchets à savoir: au moment de la production,
de la collecte, de la valorisation et de l’Ølimination.

(4) Le rŁglement (CE) no 322/97 du Conseil, du 17 fØvrier
1997, relatif à la statistique communautaire (3) constitue le
cadre de rØfØrence pour les dispositions du prØsent rŁgle-
ment.

(5) Pour garantir des rØsultats comparables, les statistiques sur
les dØchets sont à Ølaborer conformØment à la ventilation
dØterminØe, sous une forme appropriØe et dans un dØlai
Øtabli à compter de la fin de l’annØe de rØfØrence.

(6) ConformØment aux principes de subsidiaritØ et de propor-
tionnalitØ tels qu’ØnoncØs à l’article 5 du traitØ, les objectifs
de l’action envisagØe, à savoir Øtablir un cadre pour l’Ølabo-
ration de statistiques communautaires sur les dØchets, ne
peuvent pas Œtre rØalisØs de maniŁre suffisante par les États
membres en raison de la nØcessitØ de fournir des dØfinitions
des dØchets et de la gestion des dØchets de maniŁre à
obtenir des statistiques comparables entre États membres,

et peuvent donc Œtre mieux rØalisØs au niveau communau-
taire. Le prØsent rŁglement se limite au minimum requis
pour atteindre ces objectifs et n’excŁde pas ce qui est nØces-
saire à cette fin.

(7) Les États membres pourraient avoir besoin d’une pØriode
de transition en vue d’adapter ou d’Øtablir leurs statistiques
sur les dØchets.

(8) Étant donnØ que les mesures nØcessaires à la mise en �uvre
du prØsent rŁglement constituent des mesures de portØe
gØnØrale au sens de l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE
du Conseil du 28 juin 1999 fixant les modalitØs de l’exer-
cice si les compØtences d’exØcution sont attribuØes à la
Commission (4), ces mesures doivent Œtre arrŒtØes confor-
mØment à la procØdure de rØglementation prØvue à l’ar-
ticle 5 de ladite dØcision.

(9) Le comitØ du programme statistique a ØtØ consultØ par la
Commission,

ONT ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

Objectifs

1. L’objet du prØsent rŁglement est d’Øtablir un cadre en vue
de l’Ølaboration de statistiques communautaires sur la produc-
tion, la valorisation et l’Ølimination des dØchets.

2. Dans leurs domaines de compØtence respectifs, les États
membres et la Commission Ølaborent des statistiques commu-
nautaires sur la production, la valorisation et l’Ølimination des
dØchets, à l’exclusion des dØchets radioactifs, qui relŁvent dØjà
d’autres dispositions lØgislatives.

3. Les statistiques couvrent les domaines suivants:

a) la production de dØchets conformØment à l’annexe I;

b) la valorisation et l’Ølimination des dØchets conformØment à
l’annexe II.

Pour l’Øtablissement des statistiques, les États membres et la
Commission appliquent l’Øquivalence entre le Catalogue euro-
pØen des dØchets (CED) Øtabli par la dØcision 94/3/CE de la
Commission (5) et le regroupement par substance, tel qu’il
figure à l’annexe III du prØsent rŁglement.
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Article 2

DØfinitions

Aux fins du prØsent rŁglement, on entend par:

a) «dØchet»: toute substance ou tout objet dØfini à l’article 1er,
point a), de la directive 75/442/CEE du Conseil modifiØe (1);

b) «fractions de dØchets collectØs sØparØment»: des dØchets
mØnagers et assimilØs collectØs sØlectivement, par fractions
homogŁnes, par les services publics, les organismes sans but
lucratif et les entreprises privØes qui travaillent dans le
domaine de la collecte organisØe des dØchets;

c) «recyclage»: les opØrations dØfinies à l’article 3, paragraphe 7,
de la directive 94/62/CE du Conseil (2);

d) «valorisation»: toute opØration prØvue à l’annexe II.B de la
directive 75/442/CEE modifiØe (3);

e) «Ølimination»: toute opØration prØvue à l’annexe II.A de la
directive 75/442/CEE modifiØe (4);

f) «installation de valorisation ou d’Ølimination»: une installa-
tion qui est soumise à autorisation ou enregistrement
conformØment à l’article 9, à l’article 10 ou à l’article 11
de la directive 75/442/CEE du Conseil;

g) «dØchets dangereux»: tous les dØchets tels que dØfinis à
l’article 1er, paragraphe 4, de la directive 91/689/CEE du
Conseil (5);

h) «dØchets non dangereux»: tous les dØchets qui ne sont pas
couverts par le point g);

i) «dØcharge»: un site d’Ølimination des dØchets tel que dØfini à
l’article 2, point g), de la directive 1999/31/CE du
Conseil (6);

j) «capacitØ des installations d’incinØration des dØchets»: capa-
citØ maximale d’incinØration des dØchets exprimØe en tonnes
par an ou en gigajoules.

k) «capacitØ des installations de recyclage des dØchets»: capacitØ
maximale de recyclage des dØchets exprimØe en tonnes par
an;

l) «capacitØ des dØcharges»: capacitØ restante (au terme de
l’annØe de rØfØrence) d’Ølimination des dØchets à l’avenir,
d’une dØcharge donnØe, exprimØe en mŁtres cubes;

m) «capacitØ des autres installations d’Ølimination»: capacitØ
d’Ølimination des dØchets, d’une installation donnØe,
exprimØe en tonnes par an.

Article 3

Collecte de donnØes

1. Les États membres recueillent, en observant les prescrip-
tions de qualitØ et de prØcision, les donnØes nØcessaires à la
spØcification des caractØristiques ØnumØrØes dans les annexes I
et II au moyen:

� d’enquŒtes (7),

� de sources administratives ou autres,

� de procØdures d’estimation statistique ou

� d’une combinaison de ces moyens.

Afin de rØduire la charge de travail, les autoritØs nationales et la
Commission ont accŁs, dans les limites et conditions fixØes par
chaque État membre et par la Commission dans leurs domaines
de compØtence respectifs, aux sources des donnØes administra-
tives.

2. Afin de rØduire la charge administrative pesant sur les
petites entreprises, les entreprises employant moins de dix
personnes ne sont pas soumises aux enquŒtes, sauf si elles
contribuent de maniŁre significative à la production de dØchets.

3. Les États membres Ølaborent les rØsultats statistiques
conformØment à la classification dØfinie aux annexes I et II.
Étant donnØ que les structures Øconomiques et les conditions
techniques des systŁmes de gestion des dØchets diffŁrent selon
les États membres, la dØcision d’un État membre de ne pas
communiquer certains ØlØments figurant dans la classification
peut Œtre acceptØe pour autant que son bien-fondØ soit prouvØ
dans les rapports de qualitØ mentionnØs aux annexes I et II.
Dans tous les cas, la quantitØ totale de dØchets pour chacune
des rubriques ØnumØrØes à la section 2, point 3, et à la sec-
tion 8, point 1, de l’annexe I est transmise.

4. Les exclusions visØes aux paragraphes 2 et 3 doivent Œtre
conformes aux critŁres de couverture et de qualitØ ØnoncØs à la
section 7, point 1, des annexes I et II.

5. Les États membres transmettent à Eurostat les rØsultats, y
compris les donnØes confidentielles, sous une forme appropriØe
et dans un dØlai fixØ à compter de la fin des pØriodes de
rØfØrence prØvues aux annexes I et II.

6. Le traitement des donnØes confidentielles et la communi-
cation de celles-ci, prØvue à l’article 3, paragraphe 5, sont
effectuØs conformØment aux dispositions communautaires en
vigueur en matiŁre de confidentialitØ des donnØes statistiques.
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Article 4

PØriode transitoire

1. Pendant une pØriode transitoire, dont la durØe ne dØpas-
sera pas deux ans, la Commission peut, à la demande des États
membres et conformØment à la procØdure dØfinie à l’article 7,
accorder une dØrogation aux dispositions de la section 5 des
annexes I et II, dans la mesure oø les systŁmes statistiques
nationaux nØcessitent des adaptations importantes.

2. Cette dØrogation ne peut Œtre accordØe que pour les
donnØes relatives à la premiŁre annØe de rØfØrence.

Article 5

Importation et exportation de dØchets

1. La Commission Ølabore un programme d’Øtudes pilotes, à
rØaliser par les États membres sur une base volontaire, en ce
qui concerne l’importation et l’exportation de dØchets. Ces
Øtudes pilotes ont pour objet d’Øvaluer la pertinence et la faisa-
bilitØ d’une collecte de donnØes et d’Øvaluer les coßts et les
avantages de la collecte, ainsi que la charge qui en rØsulte
pour les entreprises.

2. Le programme d’Øtudes pilotes de la Commission doit
Œtre conforme aux dispositions des annexes I et II, en particu-
lier en ce qui concerne le champ d’application et la couverture
des dØchets, les catØgories de dØchets aux fins de leur classifi-
cation, les annØes de rØfØrence et la pØriodicitØ, compte tenu
des obligations en matiŁre de transmission prØvues par le rŁgle-
ment 259/93 du Conseil (1).

3. La Commission finance les frais exposØs pour la rØalisa-
tion des Øtudes pilotes jusqu’à concurrence de 100 %.

4. Sur la base des conclusions de ces Øtudes pilotes, la
Commission informe le Parlement europØen et le Conseil des
possibilitØs d’Øtablir des statistiques pour les activitØs et les
caractØristiques couvertes par les Øtudes pilotes concernant
les importations et les exportations de dØchets. La Commission
peut Ømettre une recommandation relative à une nouvelle
annexe.

5. Il convient que les Øtudes pilotes soient rØalisØes dans un
dØlai de trois ans aprŁs la premiŁre annØe de rØfØrence.

Article 6

Mesures d’application

Les dispositions nØcessaires à l’application du prØsent rŁgle-
ment, concernant les ØlØments figurant ci-aprŁs, sont arrŒtØes
conformØment à la procØdure visØe à l’article 7. Ces mesures
portent notamment sur:

a) l’adaptation au progrŁs Øconomique et technique en ce qui
concerne la collecte et le traitement statistique des donnØes,
ainsi que le traitement et la communication des rØsultats;

b) l’adaptation des spØcifications visØes dans les annexes I, II et
III;

c) l’Ølaboration des rØsultats conformØment à l’article 3, para-
graphes 2, 3 et 4;

d) la dØfinition des critŁres appropriØs d’Øvaluation de la
qualitØ, ainsi que du contenu des rapports de qualitØ visØs
à la section 7 des annexes I et II du prØsent rŁglement;

e) la fixation des modalitØs adØquates pour la communication
des rØsultats par les États membres dans un dØlai de deux
ans à compter de la date d’entrØe en vigueur du prØsent
rŁglement;

f) l’Øtablissement de la liste des pØriodes transitoires et des
dØrogations accordØes aux États membres en vertu de
l’article 4;

g) la mise en �uvre des rØsultats des Øtudes pilotes conformØ-
ment à l’article 5, paragraphe 4, à l’annexe I, section 2,
point 4, et à l’annexe II, section 8, point 3.

Article 7

Comitologie

1. La Commission est assistØe par le ComitØ du programme
statistique instituØ en vertu de la dØcision 89/382/CEE,
Euratom (2).

2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent article,
l’article 5 de la dØcision 1999/468/CE (3) s’applique, dans le
respect des dispositions de l’article 7, paragraphe 3, et de
l’article 8 de ladite dØcision. Le dØlai prØvu à l’article 5, para-
graphe 6, de la dØcision 1999/468/CE est fixØ à trois mois.

3. La Commission transmet les mesures prØsentØes au
ComitØ du programme statistique au ComitØ pour l’adaptation
au progrŁs scientifique et technique de la lØgislation CE instituØ
par la directive 91/156/CEE relative aux dØchets (4).

FRC 180 E/204 Journal officiel des CommunautØs europØennes 26.6.2001

(1) JO L 30 du 6.2.1993, p. 1.

(2) JO L 181 du 28.6.1989, p. 47.
(3) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.
(4) JO L 78 du 26.03.1991, p. 32.



Article 8

Rapport

1. La Commission prØsente au Parlement europØen et au
Conseil, dans les cinq ans qui suivent la date d’entrØe en
vigueur du prØsent rŁglement et ensuite tous les trois ans, un
rapport sur les statistiques Øtablies en application du prØsent
rŁglement, et notamment sur leur qualitØ et la charge pesant
sur les entreprises.

2. La Commission prØsente, le cas ØchØant, au Parlement
europØen et au Conseil, dans les trois ans qui suivent la date
d’entrØe en vigueur du prØsent rŁglement, une proposition

visant à mettre fin aux obligations de dØclaration faisant
double emploi.

Article 9

EntrØe en vigueur

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.

ANNEXE I

PRODUCTION DE DÉCHETS

Section 1

Champ d’application

Les statistiques sont Øtablies pour l’ensemble des activitØs relevant du champ d’application des sections C à Q de la NACE
RØv. 1 (1), à l’exclusion de la division 12. Ces sections couvrent toutes les activitØs Øconomiques, à l’exception de
l’agriculture, de la chasse, de la sylviculture (A) et de la pŒche (B) qui sont en-dehors du cadre de la prØsente annexe.

La prØsente annexe se rapporte Øgalement aux:

� dØchets produits par les mØnages,

� dØchets dØcoulant des activitØs de valorisation et/ou d’Ølimination des dØchets.

Section 2

CatØgories de dØchets

1. Les catØgories de dØchets pour lesquelles des statistiques sur la production de dØchets doivent Œtre Øtablies dØcoulent
d’un regroupement des rubriques du Catalogue europØen des dØchets (CED).

2. Chaque rubrique du CED est classØe dans la liste des dØchets regroupØs par substance telle qu’elle figure au point 3
de la prØsente section. Le tableau de transposition qui permet de passer du CED à la classification par substance
figure à l’annexe III.

3. Les statistiques doivent Œtre Øtablies pour les catØgories de dØchets suivantes:

Liste des regroupements (page 1)

NumØro de
rubrique

CED-Stat/Version 2
DØchets dangereux/non dangereux

Code Description

1 01.1 Solvants usØs Non dangereux

2 01.1 Solvants usØs Dangereux

3 01.2 DØchets acides, alcalins ou salins Non dangereux

4 01.2 DØchets acides, alcalins ou salins Dangereux

5 01.3 Huiles usØes Non dangereux

6 01.3 Huiles usØes Dangereux

7 01.4 Catalyseurs chimiques usØs Non dangereux
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NumØro de
rubrique

CED-Stat/Version 2
DØchets dangereux/non dangereux

Code Description

8 01.4 Catalyseurs chimiques usØs Dangereux

9 02 DØchets de prØparations chimiques Non dangereux

10 02 DØchets de prØparations chimiques Dangereux

11 03.1 DØpôts et rØsidus chimiques Non dangereux

12 03.1 DØpôts et rØsidus chimiques Dangereux

13 03.2 Boues d’effluents industriels Non dangereux

14 03.2 Boues d’effluents industriels Dangereux

15 05 DØchets provenant des soins mØdicaux
ou vØtØrinaires et dØchets biologiques

Non dangereux

16 05 DØchets provenant des soins mØdicaux
ou vØtØrinaires et dØchets biologiques

Dangereux

17 06 DØchets mØtalliques Non dangereux

18 06 DØchets mØtalliques Dangereux

19 07.1 DØchets de verre Non dangereux

20 07.2 DØchets de papiers et cartons Non dangereux

21 07.3 DØchets de caoutchouc Non dangereux

22 07.4 DØchets de matiŁres plastiques Non dangereux

23 07.5 DØchets de bois Non dangereux

24 07.6 DØchets textiles Non dangereux

25 07.6 DØchets textiles Dangereux

26 08 Équipements hors d’usage Non dangereux

27 08 Équipements hors d’usage Dangereux

28 08.1 VØhicules retirØs de la circulation Non dangereux

29 08.41 DØchets de piles et accumulateurs Non dangereux

30 08.41 DØchets de piles et accumulateurs Dangereux

31 09 DØchets animaux et vØgØtaux Non dangereux

Liste des regroupements (page 2)

NumØro de
rubrique

CED-Stat/Version 2
DØchets dangereux/non dangereux

Code Description

32 10.1 DØchets mØnagers et similaires Non dangereux

33 10.2 MatØriaux mØlangØs et matØriaux indif-
fØrenciØs

Non dangereux

34 10.3 RØsidus de tri Non dangereux

35 11 Boues ordinaires Non dangereux

36 12.1, 12.2,
12.3, 12.5

DØchets de minØraux (à l’exclusion des
terres et boues de dragage polluØes)

Non dangereux

37 12.1, 12.2,
12.3, 12.5

DØchets de minØraux (à l’exclusion des
terres et boues de dragage polluØes)

Dangereux

38 12.6 Terres et boues de dragage polluØes Dangereux

39 12.4 RØsidus d’opØrations thermiques Non dangereux
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NumØro de
rubrique

CED-Stat/Version 2
DØchets dangereux/non dangereux

Code Description

40 12.4 RØsidus d’opØrations thermiques Dangereux

41 13 DØchets solidifiØs, stabilisØs ou vitrifiØs Non dangereux

42 13 DØchets solidifiØs, stabilisØs ou vitrifiØs Dangereux

4. Compte tenu de l’obligation de dØclaration prØvue par la directive 94/62/CE du Parlement europØen et du Conseil (1),
la Commission Ølabore un programme d’Øtudes pilotes à rØaliser par les États membres sur une base volontaire afin
d’Øvaluer s’il y a lieu d’inclure les rubriques relatives aux dØchets d’emballages (cf. CED-Stat Version 2) dans la liste
des regroupements ci-dessus. La Commission finance les frais relatifs à ces Øtudes pilotes jusqu’à concurrence de
100 %. La Commission adoptera, sur la base des conclusions de ces Øtudes pilotes, les mesures d’application
nØcessaires conformØment à la procØdure visØe à l’article 7 du prØsent rŁglement.

Section 3

CaractØristiques

1. CaractØristiques relatives aux catØgories de dØchets:

La quantitØ de dØchets produits doit Œtre Øtablie pour chaque catØgorie de dØchets ØnumØrØe à la section 2, point 3.

2. CaractØristiques rØgionales:

Population ou habitations bØnØficiant d’un systŁme de collecte en mØlange des dØchets mØnagers et assimilØs (niveau
NUTS II).

Section 4

UnitØ de rØfØrence

1. L’unitØ de rØfØrence à utiliser pour toutes les catØgories de dØchets est de 1 000 tonnes de dØchets humides
(normaux). Pour les catØgories des dØchets «boues», une donnØe supplØmentaire pour la matiŁre sŁche sera transmise.

2. L’unitØ de rØfØrence pour les caractØristiques rØgionales devrait Œtre le pourcentage de population ou d’habitations.

Section 5

PremiŁre annØe de rØfØrence et pØriodicitØ

1. La premiŁre annØe de rØfØrence est la deuxiŁme annØe civile qui suit la publication du rŁglement au Journal officiel.

2. Les États membres communiquent leurs donnØes tous les 3 ans aprŁs la premiŁre annØe de rØfØrence.

Section 6

Communication des rØsultats à Eurostat

Les rØsultats sont transmis dans un dØlai de dix-huit mois à compter de la fin de l’annØe de rØfØrence.

Section 7

Rapport sur la couverture et la qualitØ des statistiques

1. Pour chaque rubrique figurant à la section 8 (activitØs et mØnages), les États membres indiquent la proportion entre
les statistiques Øtablies et l’univers total de la mŒme rubrique. Les exigences minimales concernant la couverture sont
dØfinies conformØment à la procØdure visØe à l’article 7.

2. Les États membres prØsentent un rapport sur la qualitØ des statistiques indiquant le niveau de prØcision des donnØes
recueillies. Les estimations, les regroupements ou les exclusions doivent faire l’objet d’une description, de mŒme que
la maniŁre dont ces procØdures affectent la distribution des catØgories de dØchets ØnumØrØes à la section 2, point 3,
entre les activitØs Øconomiques et les mØnages, conformØment à la section 8.
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3. La Commission joint les rapports sur la couverture et la qualitØ des statistiques au rapport visØ à l’article 8 du
prØsent rŁglement.

Section 8

PrØsentation des rØsultats

1. Les rØsultats obtenus pour les caractØristiques ØnumØrØes à la section 3, point 1, doivent Œtre prØsentØs en fonction:

1.1. des sections, divisions, groupes et classes suivants de la NACE RØv. 1:

NumØro de
rubrique

Code
NACE RØv. 1 Description

1 C Industries extractives

2 DA Industries agricoles et alimentaires

3 DB + DC Industrie textile et habillement + Industrie du cuir et de la chaussure

4 DD Travail du bois et fabrication d’articles en bois

5 DE Industrie du papier et du carton; Ødition et imprimerie

6 DF CokØfaction, raffinage, industries nuclØaires

7 DG + DH Industrie chimique + Industrie du caoutchouc et des plastiques

8 DI Fabrication d’autres produits minØraux non mØtalliques

9 DJ MØtallurgie et travail des mØtaux

10 DK + DL + DM Fabrication de machines et Øquipements + Fabrication d’Øquipements
Ølectriques et Ølectroniques + Fabrication de matØriel de transport

11 DN
37 exclu

Autres industries manufacturiŁres

12 E Production et distribution d’ØlectricitØ, de gaz et d’eau

13 F Construction

14 G-Q
(90 et 51.57
exclus)

ActivitØs de service
Commerce de gros et de dØtail; rØparations de vØhicules automobiles,
de motocycles et d’articles personnels et domestiques + HØberge-
ment, restaurants et activitØs assimilØes + Transports et communica-
tions + ActivitØs financiŁres + Immobilier, location et autres services
aux entreprises + Administration publique, dØfense et sØcuritØ sociale
obligatoire + Éducation + SantØ et action sociale + Services collectifs,
sociaux et personnels + Services domestiques + ActivitØs extraterri-
toriales

15 37 RØcupØration

16 51.57 Commerce de gros de dØchets et de dØbris

17 90 Assainissement, voirie et gestion des dØchets

1.2. des mØnages:

18 DØchets produits par les mØnages

2. Pour les activitØs Øconomiques, les unitØs statistiques sont les unitØs locales ou les unitØs d’activitØ Øconomique
dØfinies par le rŁglement (CEE) no 696/93 du Conseil (1) relatif aux unitØs statistiques d’observation et d’analyse du
systŁme productif dans la CommunautØ, conformØment au systŁme statistique de chaque État membre.

Il conviendrait que le rapport sur la qualitØ des statistiques, qui doit Œtre prØsentØ en vertu de la section 7, prØcise
l’incidence de l’unitØ statistique choisie sur la distribution des donnØes entre les diffØrents regroupements des
rubriques de la NACE RØv. 1.
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ANNEXE II

VALORISATION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS

Section 1

Champ d’application

1. Les statistiques doivent Œtre Øtablies pour l’ensemble des installations de valorisation et d’Ølimination de dØchets qui
exØcutent des opØrations visØes à la section 8, point 2, et qui relŁvent ou font partie des activitØs Øconomiques selon
les regroupements de la NACE RØv. 1 visØs à l’annexe I, section 8, point 1.1.

2. Les installations dont les activitØs de traitement se limitent au recyclage de dØchets sur le site oø ils ont ØtØ produits
ne sont pas couvertes par la prØsente annexe.

Section 2

CatØgories de dØchets

Les catØgories de dØchets, devant faire l’objet de statistiques pour chaque opØration de valorisation ou d’Ølimination visØe
à la section 8, point 2, figurent ci-aprŁs.

IncinØration

NumØro de
rubrique

CED-Stat Version 2
DØchets dangereux/non dangereux

Code Description

1 01 + 02 + 03 DØchets chimiques (DØchets de
composØs chimiques + DØchets de
prØparations chimiques + Autres
dØchets chimiques)

Non dangereux

2 01 + 02 + 03 DØchets chimiques (DØchets de
composØs chimiques + DØchets de
prØparations chimiques + Autres
dØchets chimiques)

Dangereux

3 01.3 Huiles usØes Non dangereux

4 01.3 Huiles usØes Dangereux

5 05 DØchets provenant des soins mØdicaux
ou vØtØrinaires et dØchets biologiques

Non dangereux

6 05 DØchets provenant des soins mØdicaux
ou vØtØrinaires et dØchets biologiques

Dangereux

7 10.1 DØchets mØnagers et similaires Non dangereux

8 10.2 MatØriaux mØlangØs et matØriaux indif-
fØrenciØs

Non dangereux

9 10.3 RØsidus de tri Non dangereux

10 11 Boues ordinaires Non dangereux

11 06 + 07 + 08 +
09 + 12 + 13

Autres dØchets (DØchets mØtalliques +
DØchets non mØtalliques + Équipements
hors d’usage + DØchets animaux et
vØgØtaux + DØchets minØraux +
DØchets solidifiØs, stabilisØs ou vitrifiØs)

Non dangereux

12 06 + 07 + 08 +
09 + 12 + 13

Autres dØchets (DØchets mØtalliques +
DØchets non mØtalliques + Équipements
hors d’usage + DØchets animaux et
vØgØtaux + DØchets minØraux +
DØchets solidifiØs, stabilisØs ou vitrifiØs)

Dangereux
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Recyclage

NumØro de
rubrique

CED-Stat Version 2
DØchets dangereux/non dangereux

Code Description

1 01.3 Huiles usØes Non dangereux

2 01.3 Huiles usØes Dangereux

3 06 DØchets mØtalliques Non dangereux

4 06 DØchets mØtalliques Dangereux

5 07.1 DØchets de verre Non dangereux

6 07.2 DØchets de papiers et cartons Non dangereux

7 07.3 DØchets de caoutchouc Non dangereux

8 07.4 DØchets de matiŁres plastiques Non dangereux

9 07.5 DØchets de bois Non dangereux

10 07.6 DØchets textiles Non dangereux

11 07.6 DØchets textiles Dangereux

12 09 DØchets animaux et vØgØtaux Non dangereux

13 12 DØchets minØraux Non dangereux

14 12 DØchets minØraux Dangereux

15 01 + 02 + 03 +
05 + 08 + 10 +
11 + 13

Autres dØchets (DØchets de composØs
chimiques + DØchets de prØparations
chimiques + Autres dØchets chimiques
+ DØchets provenant des soins mØdi-
caux ou vØtØrinaires et dØchets biologi-
ques + Équipements hors d’usage +
DØchets courants mØlangØs + Boues
ordinaires + DØchets solidifiØs, stabilisØs
ou vitrifiØs)

Non dangereux

16 01 + 02 + 03 +
05 + 08 + 10 +
11 + 13

Autres dØchets (DØchets de composØs
chimiques + DØchets de prØparations
chimiques + Autres dØchets chimiques
+ DØchets provenant des soins mØdi-
caux ou vØtØrinaires et dØchets biologi-
ques + Équipements hors d’usage +
DØchets courants mØlangØs + Boues
ordinaires + DØchets solidifiØs, stabilisØs
ou vitrifiØs)

Dangereux
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Élimination (autre que l’incinØration)

NumØro de
rubrique

CED-Stat Version 2
DØchets dangereux/non dangereux

Code Description

1 01 + 02 + 03 DØchets chimiques (DØchets de
composØs chimiques + DØchets de
prØparations chimiques + Autres
dØchets chimiques)

Non dangereux

2 01 + 02 + 03 DØchets chimiques (DØchets de
composØs chimiques + DØchets de
prØparations chimiques + Autres
dØchets chimiques)

Dangereux

3 01.3 Huiles usØes Non dangereux

4 01.3 Huiles usØes Dangereux

5 09 DØchets animaux et vØgØtaux Non dangereux

6 10.1 DØchets mØnagers et similaires Non dangereux

7 10.2 MatØriaux mØlangØs et matØriaux indif-
fØrenciØs

Non dangereux

8 10.3 RØsidus de tri Non dangereux

9 11 Boues ordinaires Non dangereux

10 12 DØchets minØraux Non dangereux

11 12 DØchets minØraux Dangereux

12 05 + 06 + 07 +
08 + 13

Autres dØchets (DØchets provenant des
soins mØdicaux ou vØtØrinaires et
dØchets biologiques + DØchets mØtalli-
ques + DØchets non mØtalliques + Équi-
pements hors d’usage + DØchets solidi-
fiØs, stabilisØs ou vitrifiØs)

Non dangereux

13 05 + 06 + 07 +
08 + 13

Autres dØchets (DØchets provenant des
soins mØdicaux ou vØtØrinaires et
dØchets biologiques + DØchets mØtalli-
ques + DØchets non mØtalliques + Équi-
pements hors d’usage + DØchets solidi-
fiØs, stabilisØs ou vitrifiØs)

Dangereux

Section 3

CaractØristiques

Les caractØristiques devant faire l’objet de statistiques, en ce qui concerne les opØrations de valorisation et d’Ølimination
visØes à la section 8, point 2, figurent dans le tableau ci-aprŁs.

Nombre et capacitØ des opØrations de valorisation et d’Ølimination par rØgion

NumØro de
rubrique Code Description

1 2 00 Nombre d’installations de traitement au niveau 2 de la NUTS

2 2 10 CapacitØ en unitØs selon les opØrations dØfinies à l’article 2, au niveau 2 de
la NUTS

DØchets traitØs par opØration de valorisation et d’Ølimination, y compris les importations

3 2 20 QuantitØ totale de dØchets traitØs, par catØgorie de dØchets, à l’exclusion du
recyclage des dØchets sur leur lieu de production, au niveau 1 de la NUTS
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Section 4

UnitØ de rØfØrence

L’unitØ de rØfØrence à utiliser pour toutes les catØgories de dØchets est de 1 000 tonnes de dØchets humides (normaux).
Pour les catØgories des dØchets «boues», une donnØe supplØmentaire pour la matiŁre sŁche sera transmise.

Section 5

PremiŁre annØe de rØfØrence et pØriodicitØ

1. La premiŁre annØe de rØfØrence est la deuxiŁme annØe civile qui suit la publication du rŁglement au Journal officiel.

2. Les États membres communiquent les donnØes comme suit:

a) chaque annØe, aprŁs l’annØe de rØfØrence, en ce qui concerne les installations visØes à la section 8, point 2, qui
effectuent des opØrations appartenant aux catØgories «incinØration» (rubriques 1 et 2) ou «Ølimination» (rubriques
4 et 5), dans la mesure oø ces installations relŁvent ou font partie des activitØs Øconomiques figurant à la sec-
tion E, ainsi qu’aux divisions 75 et 90 de la NACE RØv. 1;

b) tous les 3 ans, aprŁs la premiŁre annØe de rØfØrence, en ce qui concerne les installations de valorisation et
d’Ølimination de dØchets qui effectuent des opØrations visØes à la section 8, point 2, et qui relŁvent ou font partie
des activitØs Øconomiques selon les regroupements de la NACE RØv. 1 ØnumØrØs à l’annexe I, section 8, point 1.1.

Section 6

Communication des rØsultats à Eurostat

Les rØsultats sont transmis dans un dØlai de dix-huit mois à compter de la fin de l’annØe civile de la pØriode de rØfØrence.

Section 7

Rapport sur la couverture et la qualitØ des statistiques

1. Pour les rubriques figurant à la section 3 et pour chaque type d’opØration visØ à la section 8, point 2, les États
membres indiquent la proportion entre les statistiques Øtablies et l’univers total de la mŒme rubrique. Les exigences
minimales concernant la couverture sont dØfinies conformØment à la procØdure visØe à l’article 7.

2. Pour les caractØristiques ØnumØrØes à la section 3, point 2, les États membres prØsentent un rapport sur la qualitØ
indiquant le niveau de prØcision des donnØes recueillies.

3. La Commission joint les rapports sur la couverture et la qualitØ des statistiques au rapport visØ à l’article 8 du
prØsent rŁglement.

Section 8

PrØsentation des rØsultats

1. Les rØsultats doivent Œtre Øtablis pour chacune des opØrations de valorisation et d’Ølimination ØnumØrØes ci-aprŁs, en
fonction de la caractØristique 2 20 visØe à la section 3 et des catØgories de dØchets visØes, par type d’opØration, à la
section 2.

2. Liste des opØrations de valorisation et d’Ølimination; les codes renvoient aux codes des annexes de la directive
75/442/CEE du Conseil relative aux dØchets, modifiØe par la directive 91/156/CEE et adaptØe par la dØcision
96/350/CE de la Commission (1).
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NumØro de
rubrique Code Types d’opØrations de valorisation et d’Ølimination

IncinØration

1 R1 IncinØration avec valorisation ØnergØtique: Utilisation principale
comme combustible ou autre moyen de produire de l’Ønergie

2 D10 IncinØration autre que R1

Recyclage (y compris le compostage)

3 R2 + R3 + R4 + R5
+ R6 + R7 + R8 +
R9 + R10 + R11

Recyclage: RØcupØration/rØgØnØration des solvants + Recyclage/rØcu-
pØration des substances organiques qui ne sont pas utilisØes comme
solvants (y compris les opØrations de compostage et autres trans-
formations biologiques) + Recyclage/rØcupØration des mØtaux et des
composØs mØtalliques + Recyclage/rØcupØration d’autres matiŁres
inorganiques + RØgØnØration des acides ou des bases + RØcupØration
des produits servant à capter les polluants + RØcupØration des
produits provenant des catalyseurs + RØgØnØration ou autres rØem-
plois des huiles + Épandage sur le sol au profit de l’agriculture ou de
l’Øcologie + Utilisation de dØchets rØsiduels obtenus à partir de l’une
des opØrations numØrotØes R 1 à R 10

Élimination

4 D1 + D3 + D4 + D5
+ D12

DØpôt dØfinitif: (diffØrentes opØrations de mise en dØcharge) DØpôt
dans le sol + Injection en profondeur + Lagunage (rejet de dØchets
liquides dans des bassins naturels ou artificiels) + Mise en dØcharge
spØcialement amØnagØe + Stockage permanent

5 D2 + D6 + D7 Autres opØrations d’Ølimination dØfinitive: Traitement en milieu
terrestre + Rejet dans le milieu aquatique sauf l’immersion + Immer-
sion, y compris enfouissement dans le sous-sol marin

3. La Commission Ølabore un programme d’Øtudes pilotes à rØaliser par les États membres sur une base volontaire. Ces
Øtudes pilotes ont pour objet d’Øvaluer la pertinence et la faisabilitØ d’une collecte de donnØes sur les quantitØs de
dØchets traitØs par opØrations prØparatoires, telles quelles sont dØfinies à l’annexe II.A et à l’annexe II.B de la directive
75/442/CEE du Conseil, adaptØes par la dØcision 96/350/CE de la Commission (1). La Commission finance les frais
exposØs pour la rØalisation de ces Øtudes pilotes jusqu’à concurrence de 100 %. La Commission adoptera, sur la base
des conclusions de ces Øtudes pilotes, les mesures d’application nØcessaires selon la procØdure visØe à l’article 7 du
prØsent rŁglement.

4. Les unitØs statistiques sont les unitØs locales ou les unitØs d’activitØ Øconomique dØfinies par le rŁglement (CEE)
no 696/93 du Conseil (2) relatif aux unitØs statistiques d’observation et d’analyse du systŁme productif dans la
CommunautØ, conformØment au systŁme statistique de chaque État membre.

Il conviendrait que le rapport sur la qualitØ des statistiques, qui doit Œtre prØsentØ en vertu de la section 7, prØcise
l’incidence de l’unitØ statistique choisie sur la distribution des donnØes entre les diffØrents regroupements des
rubriques de la NACE RØv. 1.
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ANNEXE III

TABLEAU DE TRANSPOSITION

relatif à l’annexe I, section 2, point 2, et à l’annexe II, section 2 CED-Stat RØv. 2 (classification statistique des
dØchets par substance) Catalogue europØen des dØchets (CED)

01 DØchets de
composØs
chimiques

01.1 Solvants usØs 01.11 Solvants
usØs halo-
gØnØs

1 Dangereux 04.01.03 DØchets de dØgraissage contenant des
solvants sans phase liquide

07.01.03 Solvants, liquides de lavage et liqueurs
mŁres organiques halogØnØs

07.02.03 Solvants, liquides de lavage et liqueurs
mŁres organiques halogØnØs

07.03.03 Solvants, liquides de lavage et liqueurs
mŁres organiques halogØnØs

07.04.03 Solvants, liquides de lavage et liqueurs
mŁres organiques halogØnØs

07.05.03 Solvants, liquides de lavage et liqueurs
mŁres organiques halogØnØs

07.06.03 Solvants, liquides de lavage et liqueurs
mŁres organiques halogØnØs

07.07.03 Solvants, liquides de lavage et liqueurs
mŁres organiques halogØnØs

14.01.01 Chlorofluorocarbones

14.01.02 Autres solvants et mØlanges de solvants
halogØnØs

14.01.04 MØlanges aqueux de solvants halogØnØs

14.01.06 Boues ou dØchets solides contenant des
solvants halogØnØs

14.02.01 Solvants et mØlanges de solvants halogØnØs

14.02.03 Boues ou dØchets solides contenant des
solvants halogØnØs

14.03.01 Chlorofluorocarbones

14.03.02 Autres solvants halogØnØs

14.03.04 Boues ou dØchets solides contenant des
solvants halogØnØs

14.04.01 Chlorofluorocarbones

14.04.02 Autres solvants et mØlanges de solvants
halogØnØs

14.04.04 Boues ou dØchets solides contenant des
solvants halogØnØs

14.05.01 Chlorofluorocarbones

14.05.02 Solvants et mØlanges de solvants halogØnØs

14.05.04 Boues contenant des solvants halogØnØs

01.12 Solvants
usØs non
halogØnØs

0 Non dange-
reux

02.03.03 DØchets de l’extraction aux solvants

1 Dangereux 07.01.04 Autres solvants, liquides de lavage et
liqueurs mŁres organiques

07.02.04 Autres solvants, liquides de lavage et
liqueurs mŁres organiques

07.03.04 Autres solvants, liquides de lavage et
liqueurs mŁres organiques
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07.04.04 Autres solvants, liquides de lavage et
liqueurs mŁres organiques

07.05.04 Autres solvants, liquides de lavage et
liqueurs mŁres organiques

07.06.04 Autres solvants, liquides de lavage et
liqueurs mŁres organiques

07.07.04 Autres solvants, liquides de lavage et
liqueurs mŁres organiques

14.01.03 Autres solvants et mØlanges de solvants

14.01.05 MØlanges aqueux de solvants non halo-
gØnØs

14.01.07 Boues ou dØchets solides sans solvants
halogØnØs

14.02.02 MØlanges de solvants ou liquides organi-
ques sans solvants halogØnØs

14.02.04 Boues ou dØchets solides contenant
d’autres solvants

14.03.03 Solvants et mØlanges de solvants sans
solvants halogØnØs

14.03.05 Boues ou dØchets solides contenant
d’autres solvants

14.04.03 Autres solvants et mØlanges de solvants

14.04.05 Boues ou dØchets solides contenant
d’autres solvants

14.05.03 Autres solvants et mØlanges de solvants

14.05.05 Boues contenant d’autres solvants

20.01.13 Solvants

01.2 DØchets
acides, alca-
lins ou salins

01.21 DØchets
acides

0 Non dange-
reux

11.01.04 DØchets non cyanurØs ne contenant pas de
chrome

20.01.14 Acides

1 Dangereux 06.01.01 Acide sulfurique et acide sulfureux

06.01.02 Acide chlorhydrique

06.01.03 Acide fluorhydrique

06.01.04 Acide phosphorique et acide phosphoreux

06.01.05 Acide nitrique et acide nitreux

06.01.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

09.01.04 Bains de fixation

09.01.05 Bains de blanchiment et bains de blanchi-
ment/fixation

10.01.09 Acide sulfurique

11.01.03 DØchets non cyanurØs contenant du
chrome

11.01.05 Solutions de dØcapage acide

11.01.06 Acides non spØcifiØs ailleurs

16.06.06 Électrolyte de piles et accumulateurs

01.22 DØchets
alcalins

0 Non dange-
reux

20.01.15 DØchets basiques

1 Dangereux 06.02.01 Hydroxyde de calcium

06.02.02 Soude

06.02.03 Ammoniaque

06.02.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs
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09.01.01 Bains de dØveloppement aqueux contenant
un activateur

09.01.02 Bains de dØveloppement aqueux pour
plaques offset

09.01.03 Bains de dØveloppement solvantØs

11.01.01 DØchets cyanurØs (alcalins) contenant des
mØtaux lourds autres que le chrome

11.01.02 DØchets cyanurØs (alcalins) sans mØtaux
lourds

11.01.07 Alcalis non spØcifiØs ailleurs

11.03.01 DØchets cyanurØs

19.02.01 Boues d’hydroxydes mØtalliques et autres
boues provenant des autres procØdØs
d’insolubilisation des mØtaux

01.23 Solutions
salines

0 Non dange-
reuses

06.03.02 Solutions salines contenant des sulfates,
des sulfites ou des sulfures

06.03.04 Solutions salines contenant des chlorures,
fluorures et autres halogØnures

06.03.06 Solutions salines contenant des phosphates
et sels solides dØrivØs

06.03.08 Solutions salines contenant des nitrates et
composØs dØrivØs

1 Dangereuses 10.06.05 DØchets du raffinage Ølectrolytique

01.24 Autres
dØchets
salins

0 Non dange-
reux

01.04.04 DØchets de la transformation de la potasse
et des sels minØraux

01.05.02 Boues et autres dØchets de forage conte-
nant des sels de baryum

01.05.03 Boues et autres dØchets de forage conte-
nant des chlorures

01.05.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

05.05.01 DØchets contenant du soufre

05.07.02 DØchets contenant du soufre

06.03.01 Carbonates (sauf 02 04 02 et 19 10 03)

06.03.03 Sels solides contenant des sulfates, des
sulfites ou des sulfures

06.03.05 Sels solides contenant des chlorures, fluo-
rures ou autres halogØnures

06.03.07 Phosphates et sels solides dØrivØs

06.03.09 Sels solides contenant des nitrures (nitro-
mØtalliques)

06.03.10 Sels solides contenant de l’ammonium

06.03.12 Sels et solutions contenant des composØs
organiques

06.03.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

06.04.01 Oxydes mØtalliques

06.04.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

06.06.01 DØchets contenant du soufre

11.02.01 Boues provenant de l’hydromØtallurgie du
cuivre

1 Dangereux 06.03.11 Sels et solutions contenant des cyanures

06.04.02 Sels mØtalliques (sauf 06 03 00)

06.04.03 DØchets contenant de l’arsenic

06.04.04 DØchets contenant du mercure
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06.04.05 DØchets contenant d’autres mØtaux lourds

10.03.08 Scories salØes de seconde fusion

10.03.10 DØchets provenant du traitement des
scories salØes et du traitement des crasses
noires

11.01.08 Boues de phosphatation

11.02.02 Boues provenant de l’hydromØtallurgie du
zinc (y compris jarosite et goethite)

11.03.02 Autres dØchets

01.3 Huiles usØes 01.31 Huiles
moteur
usØes

1 Dangereuses 13.02.01 Huiles moteur, de boîte de vitesse et de
lubrification chlorØes

13.02.02 Huiles moteur, de boîte de vitesse et de
lubrification non chlorØes

13.02.03 Autres huiles moteur, de boîte de vitesse et
de lubrification

01.32 Autres
huiles usØes

0 Non dange-
reuses

01.05.01 Boues et autres dØchets de forage conte-
nant des hydrocarbures

05.01.02 Boues de dessalage

05.01.06 Boues provenant des Øquipements et des
opØrations de maintenance

12.02.02 Boues provenant du meulage et de l’affß-
tage

12.02.03 Boues de polissage

12.02.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

1 Dangereuses 05.01.03 Boues de fond de cuves

05.01.04 Boues d’alkyles acides

12.01.06 Huiles d’usinage usØes, contenant des halo-
gŁnes (pas sous forme d’Ømulsion)

12.01.07 Huiles d’usinage usØes, sans halogŁnes (pas
sous forme d’Ømulsion)

12.01.08 Émulsions d’usinage, contenant des halo-
gŁnes

12.01.09 Émulsions d’usinage, sans halogŁnes

12.01.10 Huiles d’usinage de synthŁse

12.01.11 Boues d’usinage

12.01.12 DØchets de cires et graisses

13.01.01 Huiles hydrauliques contenant des PCB ou
des PCT

13.01.02 Autres huiles hydrauliques chlorØes (hors
Ømulsions)

13.01.03 Huiles hydrauliques non chlorØes (hors
Ømulsions)

13.01.04 Autres huiles hydrauliques chlorØes (Ømul-
sions)

13.01.05 Huiles hydrauliques non chlorØes (Ømul-
sions)

13.01.06 Huiles hydrauliques minØrales

13.01.07 Autres huiles hydrauliques

13.01.08 Liquides de frein

13.03.01 Huiles isolantes et fluides caloporteurs et
autres liquides contenant des PCB ou des
PCT

13.03.02 Autres huiles isolantes, fluides caloporteurs
et autres liquides chlorØs

13.03.03 Huiles isolantes, fluides caloporteurs et
autres liquides non chlorØs
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13.03.04 Huiles isolantes, fluides caloporteurs et
autres liquides de synthŁse

13.03.05 Huiles isolantes, fluides caloporteurs et
autres fluides d’origine minØrale

13.06.01 Huiles usØes non spØcifiØes par ailleurs

01.4 Catalyseurs
chimiques
usØs

01.41 Catalyseurs
chimiques
usØs

0 Non dange-
reux

05.03.01 Catalyseurs usØs contenant des mØtaux
prØcieux

05.03.02 Autres catalyseurs usØs

06.12.01 Catalyseurs usØs contenant des mØtaux
prØcieux

06.12.02 Autres catalyseurs usØs

07.01.05 Catalyseurs usØs contenant des mØtaux
prØcieux

07.01.06 Autres catalyseurs usØs

07.02.05 Catalyseurs usØs contenant des mØtaux
prØcieux

07.02.06 Autres catalyseurs usØs

07.03.05 Catalyseurs usØs contenant des mØtaux
prØcieux

07.03.06 Autres catalyseurs usØs

07.04.05 Catalyseurs usØs contenant des mØtaux
prØcieux

07.04.06 Autres catalyseurs usØs

07.05.05 Catalyseurs usØs contenant des mØtaux
prØcieux

07.05.06 Autres catalyseurs usØs

07.06.05 Catalyseurs usØs contenant des mØtaux
prØcieux

07.06.06 Autres catalyseurs usØs

07.07.05 Catalyseurs usØs contenant des mØtaux
prØcieux

07.07.06 Autres catalyseurs usØs

10.01.10 Catalyseurs usØs provenant par exemple de
l’Ølimination des NOx

19.01.09 Catalyseurs usØs provenant par exemple de
l’Ølimination des NOx

02 DØchets de
prØparations
chimiques

02.1 DØchets de
produits
chimiques
hors spØcifi-
cations

02.11 DØchets de
produits
agrochimi-
ques

1 Dangereux 02.01.05 DØchets agrochimiques

06.13.01 Pesticides inorganiques, biocides et agents
de protection du bois

20.01.19 Pesticides

02.12 MØdica-
ments non
utilisØs

0 Non dange-
reux

18.01.05 Produits chimiques et mØdicaments mis au
rebut

20.01.18 MØdicaments

02.13 DØchets de
peintures,
vernis,
encres et
colles

0 Non dange-
reux

03.01.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

04.02.13 Teintures et pigments

08.01.03 DØchets de peintures et vernis à l’eau

08.01.04 DØchets de peintures en poudre

08.01.05 Peintures et vernis sØchØs

08.01.08 Boues aqueuses contenant de la peinture
ou du vernis

08.01.09 DØchets du dØcapage de peintures ou
vernis (sauf 08 01 05 et 08 01 06)

08.01.10 Suspensions aqueuses contenant de la
peinture ou du vernis
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08.01.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

08.02.01 DØchets de produits de revŒtement en
poudre

08.02.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

08.03.03 DØchets provenant d’encre à l’eau

08.03.04 Encre sØchØe

08.03.07 Boues aqueuses contenant de l’encre

08.03.08 DØchet liquide aqueux contenant de l’encre

08.03.09 DØchets de toner d’impression (y compris
les cartouches)

08.03.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

08.04.03 DØchets provenant de colles et mastics à
l’eau

08.04.04 Colles et mastics sØchØs

08.04.07 Boues aqueuses contenant des colles et
mastics

08.04.08 DØchet liquide aqueux contenant des colles
et mastics

08.04.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

1 Dangereux 08.01.01 DØchets de peintures et vernis contenant
des solvants halogØnØs

08.01.02 DØchets de peintures et vernis sans
solvants halogØnØs

08.01.06 Boues provenant du dØcapage de peintures
et vernis contenant des solvants halogØnØs

08.01.07 Boues provenant du dØcapage de peintures
et vernis sans solvants halogØnØs

08.03.01 DØchets d’encre contenant des solvants
halogØnØs

08.03.02 DØchets d’encre sans solvants halogØnØs

08.03.05 Boues d’encre contenant des solvants halo-
gØnØs

08.03.06 Boues d’encre sans solvants halogØnØs

08.04.01 DØchets de colles et mastics contenant des
solvants halogØnØs

08.04.02 DØchets de colles et mastics sans solvants
halogØnØs

08.04.05 Boues de colles et mastics contenant des
solvants halogØnØs

08.04.06 Boues de colles et mastics sans solvants
halogØnØs

20.01.12 Peinture, encres, colles et rØsines

02.14 DØchets
d’autres
prØparations
chimiques

0 Non dange-
reux

02.03.02 DØchets d’agents de conservation

02.06.02 DØchets d’agents de conservation

02.07.03 DØchets de traitements chimiques

03.03.03 Boues de blanchiment provenant des
procØdØs à l’hypochlorite et au chlore
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03.03.04 Boues de blanchiment provenant d’autres
procØdØs de blanchiment

06.06.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

06.07.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

06.08.01 DØchets provenant de la production du
silicium et des dØrivØs du silicium

06.09.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

06.10.01 DØchets provenant de la chimie de l’azote
et de la production d’engrais

06.11.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

06.13.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

09.01.07 Pellicules et papiers photographiques
contenant de l’argent ou des composØs de
l’argent

16.05.01 Gaz industriels en bouteilles à haute pres-
sion, bouteilles de gaz à basse pression et
aØrosols industriels (y compris les halo-
gŁnes)

20.01.16 DØtergents

20.01.22 AØrosols

1 Dangereux 03.02.01 ComposØs organiques non halogØnØs de
protection du bois

03.02.02 ComposØs organochlorØs de protection du
bois

03.02.03 ComposØs organomØtalliques de protection
du bois

03.02.04 ComposØs inorganiques de protection du
bois

05.07.01 Boues contenant du mercure

18.02.04 Produits chimiques mis au rebut

20.01.17 Produits chimiques de la photographie

02.2 Explosifs
non utilisØs

02.21 DØchets
d’explosifs
et articles
pyrotechni-
ques

1 Dangereux 16.04.02 DØchets de feux d’artifice

16.04.03 Autres dØchets d’explosifs

02.22 DØchets de
munitions

1 Dangereux 16.04.01 DØchets de munitions

02.3 DØchets
chimiques
en mØlange

02.31 Petits
dØchets
chimiques
en mØlange

0 Non dange-
reux

16.05.02 Autres dØchets contenant des produits
chimiques inorganiques, par exemple
produits chimiques de laboratoire non
spØcifiØs ailleurs, poudres d’extincteurs

16.05.03 Autres dØchets contenant des produits
chimiques organiques, par exemple
produits chimiques de laboratoire non
spØcifiØs ailleurs

02.32 DØchets
chimiques
mØlangØs
pour traite-
ment

0 Non dange-
reux

19.02.02 DØchets prØmØlangØs pour Ølimination
finale

02.33 Emballages
polluØs par
des subs-
tances
dangereuses

03 Autres dØchets
chimiques

03.1 DØpôts et
rØsidus
chimiques

03.11 Goudrons et
rØsidus
carbonØs

0 Non dange-
reux

05.06.02 Asphalte

05.06.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

06.13.03 Noir de carbone

10.03.02 DØchets d’anodes
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11.02.03 DØchets provenant de la production
d’anodes pour les procØdØs d’Ølectrolyse
aqueuse

1 Dangereux 05.01.07 Goudrons acides

05.01.08 Autres goudrons et bitumes

05.06.01 Goudrons acides

05.06.03 Autres goudrons

05.08.02 Goudrons acides

05.08.03 Autres goudrons

10.03.01 Goudrons et autres dØchets carbonØs
provenant de la fabrication des anodes

03.12 Boues
provenant
des Ømul-
sions
d’eau/hydro-
carbures

1 Dangereuses 13.04.01 Hydrocarbures de fond de cale provenant
de la navigation fluviale

13.04.02 Hydrocarbures de fond de cale provenant
de canalisations de môles

13.04.03 Hydrocarbures de fond de cale provenant
d’un autre type de navigation

13.05.01 DØchets solides provenant de sØparateurs
eau/hydrocarbures

13.05.02 Boues provenant de sØparateurs eau/hydro-
carbures

13.05.03 Boues provenant de dØshuileurs

13.05.04 Boues ou Ømulsions de dessalage

13.05.05 Autres Ømulsions

16.07.01 DØchets provenant du nettoyage des cuves
de transport maritime, contenant des
produits chimiques

16.07.04 DØchets provenant du nettoyage des cuves
de transport ferroviaire et routier, conte-
nant des produits chimiques

16.07.05 DØchets provenant du nettoyage des cuves
de stockage, contenant des produits chimi-
ques

03.13 RØsidus de
rØactions
chimiques

0 Non dange-
reux

03.03.02 Lie et liqueurs vertes (provenant du traite-
ment des liqueurs noires)

04.01.04 Liqueur de tannage contenant du chrome

04.01.05 Liqueur de tannage sans chrome

07.01.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

07.02.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

07.03.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

07.04.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

07.05.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

07.06.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

07.07.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

1 Dangereux 07.01.01 Eaux de lavage et liqueurs mŁres aqueuses

07.01.07 RØsidus de rØaction et rØsidus de distilla-
tion halogØnØs

07.01.08 Autres rØsidus de rØaction et rØsidus de
distillation

07.02.01 Eaux de lavage et liqueurs mŁres aqueuses

07.02.07 RØsidus de rØaction et rØsidus de distilla-
tion halogØnØs

07.02.08 Autres rØsidus de rØaction et rØsidus de
distillation

07.03.01 Eaux de lavage et liqueurs mŁres aqueuses
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07.03.07 RØsidus de rØaction et rØsidus de distilla-
tion halogØnØs

07.03.08 Autres rØsidus de rØaction et rØsidus de
distillation

07.04.01 Eaux de lavage et liqueurs mŁres aqueuses

07.04.07 RØsidus de rØaction et rØsidus de distilla-
tion halogØnØs

07.04.08 Autres rØsidus de rØaction et rØsidus de
distillation

07.05.01 Eaux de lavage et liqueurs mŁres aqueuses

07.05.07 RØsidus de rØaction et rØsidus de distilla-
tion halogØnØs

07.05.08 Autres rØsidus de rØaction et rØsidus de
distillation

07.06.01 Eaux de lavage et liqueurs mŁres aqueuses

07.06.07 RØsidus de rØaction et rØsidus de distilla-
tion halogØnØs

07.06.08 Autres rØsidus de rØaction et rØsidus de
distillation

07.07.01 Eaux de lavage et liqueurs mŁres aqueuses

07.07.07 RØsidus de rØaction et rØsidus de distilla-
tion halogØnØs

07.07.08 Autres rØsidus de rØaction et rØsidus de
distillation

19.04.03 Phase solide non vitrifiØe

03.14 MatØriaux
filtrants et
absorbants
usØs

0 Non dange-
reux

19.09.03 Boues de dØcarbonatation

19.09.04 Charbon actif usØ

19.09.05 RØsines Øchangeuses d’ions saturØes ou
usØes

19.09.06 Solutions et boues provenant de la rØgØnØ-
ration des Øchangeurs d’ions

1 Dangereux 05.04.01 Argiles de filtration usØes

05.08.01 Argiles de filtration usØes

06.07.02 DØchets de charbon actif utilisØ pour la
production du chlore

06.13.02 Charbon actif usØ (sauf 06 07 02)

07.01.09 Gâteaux de filtration et absorbants usØs
halogØnØs

07.01.10 Autres gâteaux de filtration et absorbants
usØs

07.02.09 Gâteaux de filtration et absorbants usØs
halogØnØs

07.02.10 Autres gâteaux de filtration et absorbants
usØs

07.03.09 Gâteaux de filtration et absorbants usØs
halogØnØs

07.03.10 Autres gâteaux de filtration et absorbants
usØs

07.04.09 Gâteaux de filtration et absorbants usØs
halogØnØs
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07.04.10 Autres gâteaux de filtration et absorbants
usØs

07.05.09 Gâteaux de filtration et absorbants usØs
halogØnØs

07.05.10 Autres gâteaux de filtration et absorbants
usØs

07.06.09 Gâteaux de filtration et absorbants usØs
halogØnØs

07.06.10 Autres gâteaux de filtration et absorbants
usØs

07.07.09 Gâteaux de filtration et absorbants usØs
halogØnØs

07.07.10 Autres gâteaux de filtration et absorbants
usØs

19.01.05 Gâteaux de filtration provenant de l’Øpura-
tion des fumØes

19.08.06 RØsines Øchangeuses d’ions saturØes ou
usØes

19.08.07 Solutions et boues provenant de la rØgØnØ-
ration des Øchangeurs d’ions

03.2 Boues
d’effluents
industriels

03.21 Boues
provenant
des
procØdØs
industriels
et du traite-
ment des
effluents

0 Non dange-
reuses

03.03.05 Boues de dØsencrage provenant du recy-
clage du papier

04.01.06 Boues contenant du chrome

04.01.07 Boues sans chrome

04.02.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

05.01.01 Boues provenant du traitement in situ des
effluents

06.05.01 Boues provenant du traitement in situ des
effluents

07.01.02 Boues provenant du traitement in situ des
effluents

07.02.02 Boues provenant du traitement in situ des
effluents

07.03.02 Boues provenant du traitement in situ des
effluents

07.04.02 Boues provenant du traitement in situ des
effluents

07.05.02 Boues provenant du traitement in situ des
effluents

07.06.02 Boues provenant du traitement in situ des
effluents

07.07.02 Boues provenant du traitement in situ des
effluents

11.02.04 Boues non spØcifiØes par ailleurs

19.06.01 Boues de traitement anaØrobie de dØchets
municipaux et assimilØs

19.06.02 Boues de traitement anaØrobie de dØchets
animaux et vØgØtaux

19.06.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

19.07.01 Lixiviats de dØcharges

03.22 Boues
contenant
des hydro-
carbures

0 Non dange-
reuses

05.01.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

05.05.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

05.07.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

05.08.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs
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1 Dangereuses 05.08.04 DØchets liquides aqueux provenant de la
rØgØnØration de l’huile

12.03.01 Liquides aqueux de nettoyage

12.03.02 DØchets du dØgraissage à la vapeur

16.07.02 DØchets provenant du nettoyage des cuves
de transport maritime, contenant des
hydrocarbures

16.07.03 DØchets provenant du nettoyage des cuves
de transport ferroviaire et routier, conte-
nant des hydrocarbures

16.07.06 DØchets provenant du nettoyage des cuves
de stockage, contenant des hydrocarbures

19.08.03 MØlange de graisse et d’huile provenant de
la sØparation huile/eau usØe

04 DØchets
radioactifs

04.1 DØchets
nuclØaires

04.11 DØchets
nuclØaires

04.2 Radio-
sources
ØpuisØes

04.21 Radio-
sources
ØpuisØes

04.3 Équipements
et produits
contaminØs
par la
radioactivitØ

04.31 Équipe-
ments et
produits
contaminØs
par la
radioactivitØ

04.4 Terres
contaminØes
par la
radioactivitØ

04.41 Terres
contaminØes
par la
radioactivitØ

05 DØchets prove-
nant des soins
mØdicaux ou
vØtØrinaires et
dØchets biolo-
giques

05.1 DØchets
infectieux
des soins
mØdicaux ou
vØtØrinaires

05.11 DØchets
infectieux
des soins
mØdicaux

0 Non dange-
reux

18.01.02 DØchets anatomiques et organes, y compris
sacs de sang et rØserves de sang

1 Dangereux 18.01.03 Autres dØchets dont la collecte et l’Ølimina-
tion nØcessitent des prescriptions particu-
liŁres vis-à-vis des risques d’infection

05.12 DØchets
vØtØrinaires
infectieux

0 Non dange-
reux

18.01.01 Objets piquants et coupants

18.02.01 Objets piquants et coupants

05.2 DØchets non
infectieux
des soins
mØdicaux ou
vØtØrinaires

05.21 DØchets
non infec-
tieux des
soins mØdi-
caux

05.22 DØchets
vØtØrinaires
non infec-
tieux

05.3 DØchets de
gØnie gØnØ-
tique

05.31 DØchets de
gØnie gØnØ-
tique

1 Dangereux 18.02.02 Autres dØchets dont la collecte et l’Ølimina-
tion nØcessitent des prescriptions particu-
liŁres vis-à-vis des risques d’infection

06 DØchets mØtal-
liques

06.1 DØchets de
mØtaux
ferreux

06.11 DØchets de
mØtaux
ferreux

0 Non dange-
reux

10.12.06 Moules dØclassØs

12.01.01 Limaille et chutes de mØtaux ferreux

12.01.02 Autres particules de mØtaux ferreux

17.04.05 Fer et acier

19.01.02 DØchets de dØferraillage des mâchefers
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06.2 DØchets de
mØtaux non
ferreux

06.21 DØchets de
mØtaux
prØcieux

1 Dangereux 09.01.06 DØchets contenant de l’argent provenant
du traitement in situ des dØchets photogra-
phiques

06.22 DØchets
d’emballage
en alumi-
nium

06.23 Autres
dØchets
d’alumi-
nium

0 Non dange-
reux

17.04.02 Aluminium

06.24 DØchets de
cuivre

0 Non dange-
reux

17.04.01 Cuivre, bronze, laiton

17.04.08 Câbles

06.25 DØchets de
plomb

0 Non dange-
reux

17.04.03 Plomb

06.26 DØchets
d’autres
mØtaux

0 Non dange-
reux

12.01.03 Limaille et chutes de mØtaux non ferreux

12.01.04 Autres particules de mØtaux non ferreux

17.04.04 Zinc

17.04.06 Étain

06.3 DØchets
mØtalliques
en mØlange

06.31 DØchets
d’emballages
mØtalliques
en mØlange

0 Non dange-
reux

15.01.04 Emballages mØtalliques

20.01.05 Petits mØtaux (boîtes de conserve, etc.)

20.01.06 Autres mØtaux

06.32 DØchets
mØtalliques
divers, en
mØlange

0 Non dange-
reux

10.10.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

17.04.07 MØtaux en mØlange

07 DØchets non
mØtalliques

07.1 DØchets de
verre

07.11 DØchets
d’emballages
en verre

0 Non dange-
reux

20.01.02 Verre

07.12 Autres
dØchets de
verre

0 Non dange-
reux

10.11.02 DØchets de verre

17.02.02 Verre

07.2 DØchets de
papiers et
cartons

07.21 DØchets
d’emballages
en papier ou
carton

0 Non dange-
reux

15.01.01 Emballages en papier/carton

07.22 DØchets de
carton
d’emballage
composite

07.23 Autres
dØchets de
papiers et
cartons

0 Non dange-
reux

03.03.06 Boues de papier et de fibre

03.03.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

20.01.01 Papier et carton

07.3 DØchets de
caoutchouc

07.31 Pneumati-
ques usØs

0 Non dange-
reux

16.01.03 Pneus usØs

07.32 Autres
dØchets de
caoutchouc

07.4 DØchets de
matiŁres
plastiques

07.41 DØchets
d’emballages
en matiŁres
plastiques

0 Non dange-
reux

15.01.02 Emballages en matiŁres plastiques

07.42 Autres
dØchets de
matiŁres
plastiques

0 Non dange-
reux

02.01.04 DØchets de matiŁres plastiques (à l’exclu-
sion des emballages)

12.01.05 Particules de matiŁres plastiques

16.02.07 DØchets provenant de l’industrie de trans-
formation des matiŁres plastiques

17.02.03 MatiŁres plastiques

20.01.03 Petits dØchets en matiŁres plastiques

20.01.04 Autres matiŁres plastiques
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07.5 DØchets de
bois

07.51 DØchets
d’emballages
en bois

0 Non dange-
reux

15.01.03 Emballages en bois

07.52 DØchets de
sciures et
copeaux de
bois

0 Non dange-
reux

03.01.02 Sciure de bois

03.01.03 Copeaux, chutes, dØchets de bois, de
panneaux de particules et de placages de
bois

07.53 Autres
dØchets de
bois

0 Non dange-
reux

03.01.01 DØchets d’Øcorce et de liŁge

03.03.01 Écorce

17.02.01 Bois

20.01.07 Bois

07.6 DØchets
textiles

07.61 DØchets de
vŒtements
en textile

07.62 DØchets
textiles
divers

0 Non dange-
reux

04.02.01 Fibres textiles non ouvrØes et autres subs-
tances fibreuses naturelles essentiellement
d’origine vØgØtale

04.02.02 Fibres textiles non ouvrØes essentiellement
d’origine animale

04.02.03 Fibres textiles non ouvrØes essentiellement
artificielles ou synthØtiques

04.02.04 Fibres textiles non ouvrØes mØlangØes
avant filage et tissage

04.02.05 Fibres textiles ouvrØes essentiellement
d’origine vØgØtale

04.02.06 Fibres textiles ouvrØes essentiellement
d’origine animale

04.02.07 Fibres textiles ouvrØes essentiellement arti-
ficielles ou synthØtiques

04.02.08 Fibres textiles ouvrØes en mØlange

04.02.09 MatØriaux composites (textile imprØgnØ,
ØlastomŁre, plastomŁre)

04.02.12 DØchets non halogØnØs provenant de
l’habillage et des finitions

15.02.01 Absorbants, matØriaux filtrants, chiffons
d’essuyage et vŒtements de protection

20.01.10 VŒtements

20.01.11 Textiles

1 Dangereux 04.02.11 DØchets halogØnØs provenant de l’habillage
et des finitions

07.63 DØchets de
cuir

0 Non dange-
reux

04.01.08 DØchets de cuir tannØ (refentes sur bleu,
dØrayures, Øchantillonnages, poussiŁres de
ponçage) contenant du chrome

04.01.09 DØchets provenant de l’habillage et des
finitions

04.01.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

08 Équipements
hors d’usage

08.1 VØhicules
retirØs de la
circulation

08.11 Voitures
particuliŁres
hors d’usage

0 Non dange-
reux

20.03.05 VØhicules retirØs de la circulation

08.12 Autres vØhi-
cules hors
d’usage

0 Non dange-
reux

16.01.04 VØhicules au rebut

08.2 Équipements
Ølectriques
et Ølectroni-
ques hors
d’usage

08.21 Gros appa-
reils mØna-
gers hors
d’usage
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08.22 Petits appa-
reils mØna-
gers hors
d’usage

08.23 Autres
Øquipe-
ments Ølec-
triques et
Ølectroni-
ques hors
d’usage

0 Non dange-
reux

09.01.09 Appareils photographiques à usage unique
contenant des piles

09.01.10 Appareils photographiques à usage unique
sans piles

16.02.02 Autres Øquipements Ølectroniques mis au
rebut (par exemple circuits imprimØs)

20.01.24 Équipements Ølectroniques (par exemple
circuits imprimØs)

08.3 Équipements
mØnagers
encombrants

08.31 Équipe-
ments
mØnagers
encom-
brants

08.4 Composants
hors d’usage
de machines
et Øquipe-
ments

08.41 DØchets de
piles et
accumula-
teurs

0 Non dange-
reux

16.06.04 Piles alcalines

16.06.05 Autres piles et accumulateurs

20.01.20 Piles et accumulateurs

1 Dangereux 16.02.01 Transformateurs et accumulateurs conte-
nant des PCB ou des PCT

16.06.01 Accumulateurs au plomb

16.06.02 Accumulateurs Ni-Cd

16.06.03 Piles sŁches au mercure

08.42 Équipe-
ments cata-
lytiques
usØs

0 Non dange-
reux

16.01.01 Catalyseurs retirØs des vØhicules, contenant
des mØtaux prØcieux

16.01.02 Autres catalyseurs retirØs des vØhicules

08.43 Autres
composants
hors
d’usage de
machines et
Øquipe-
ments

0 Non dange-
reux

16.01.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

16.02.03 Équipements mis au rebut contenant des
chlorofluorocarbones

16.02.05 Autres Øquipements mis au rebut

20.01.23 Équipements contenant des chlorofluoro-
carbones

1 Dangereux 20.01.21 Tubes fluorescents et autres dØchets conte-
nant du mercure

09 DØchets
animaux et
vØgØtaux

09.1 DØchets de
la prØpara-
tion des
produits
alimentaires
et de
produits
alimentaires

09.11 DØchets
animaux de
la prØpara-
tion des
produits
alimentaires
et de
produits
alimentaires

0 Non dange-
reux

02.01.02 DØchets de tissus animaux

02.02.01 Boues provenant du lavage et du nettoyage

02.02.02 DØchets de tissus animaux

04.01.01 DØchets d’Øcharnage et refentes

04.01.02 RØsidus de pelanage

04.02.10 MatiŁre organique issue de produits natu-
rels (par exemple graisse, cire)

09.12 DØchets
vØgØtaux de
la prØpara-
tion des
produits
alimentaires
et de
produits
alimentaires

0 Non dange-
reux

02.01.01 Boues provenant du lavage et du nettoyage

02.01.03 DØchets de tissus vØgØtaux

02.03.01 Boues provenant du lavage, du nettoyage,
de l’Øpluchage, de la centrifugation et de la
sØparation

02.03.04 MatiŁres impropres à la consommation ou
à la transformation

02.03.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

02.04.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs
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02.07.01 DØchets provenant du lavage, du nettoyage
et de la rØduction mØcanique des matiŁres
premiŁres

02.07.05 Boues provenant du traitement in situ des
effluents

09.13 DØchets en
mØlange de
la prØpara-
tion des
produits
alimentaires
et de
produits
alimentaires

0 Non dange-
reux

02.01.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

02.02.03 MatiŁres impropres à la consommation ou
à la transformation

02.02.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

02.05.01 MatiŁres impropres à la consommation ou
à la transformation

02.05.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

02.06.01 MatiŁres impropres à la consommation ou
à la transformation

02.07.04 MatiŁres impropres à la consommation ou
à la transformation

20.01.08 DØchets organiques de cuisine composta-
bles (y compris huile de friture et dØchets
de restauration)

20.01.09 Huile et matiŁre grasse

09.2 DØchets
verts

09.21 DØchets
verts

0 Non dange-
reux

02.01.07 DØchets provenant de l’exploitation des
ressources forestiŁres

20.02.01 Fraction compostable

09.3 Lisiers et
fumiers

09.31 Lisiers et
fumiers

0 Non dange-
reux

02.01.06 FŁces, urines et fumier (y compris paille
souillØe), effluents collectØs sØparØment et
traitØs hors site

10 DØchets
courants
mØlangØs

10.1 DØchets
mØnagers et
similaires

10.11 Ordures
mØnagŁres

0 Non dange-
reux

20.03.01 DØchets municipaux en mØlange

10.12 DØchets de
voirie

0 Non dange-
reux

20.03.02 DØchets de marchØs

20.03.03 DØchets de nettoyage des rues

10.2 MatØriaux
mØlangØs et
matØriaux
indiffØren-
ciØs

10.21 Emballages
en mØlange

0 Non dange-
reux

15.01.06 MØlanges

10.22 Autres
matØriaux
mØlangØs et
matØriaux
indiffØren-
ciØs

0 Non dange-
reux

02.06.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

02.07.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

09.01.08 Pellicules et papiers photographiques sans
argent ni composØs de l’argent

09.01.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

10.01.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

10.06.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

10.07.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

10.08.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

11.04.01 Autres dØchets inorganiques contenant des
mØtaux non spØcifiØs ailleurs

12.01.13 DØchets de soudure

12.01.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

12.02.01 DØchets de grenaillage

15.01.05 Emballages composites

16.03.01 LoupØs de fabrication d’origine minØrale

16.03.02 LoupØs de fabrication d’origine organique
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16.07.07 DØchets solides de navires

16.07.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

18.01.04 DØchets dont la collecte et l’Ølimination ne
nØcessitent pas de prescriptions particu-
liŁres vis-à-vis des risques d’infection (par
exemple vŒtements, plâtres, draps, vŒte-
ments jetables, langes)

18.02.03 DØchets dont la collecte et l’Ølimination ne
nØcessitent pas de prescriptions particu-
liŁres vis-à-vis des risques d’infection

19.04.04 DØchets liquides aqueux provenant de la
trempe des dØchets vitrifiØs

10.3 RØsidus de
tri

10.31 RØsidus de
broyage de
vØhicules

0 Non dange-
reux

16.01.05 Fractions lØgŁres provenant du dØcoupage
des automobiles

10.32 Autres
rØsidus de
tri

0 Non dange-
reux

03.03.07 Refus provenant du recyclage du papier et
du carton

16.02.08 RØsidus de broyage

19.05.01 Fraction non compostØe des dØchets muni-
cipaux et assimilØs

19.05.02 Fraction non compostØe des dØchets
animaux et vØgØtaux

19.05.03 Compost dØclassØ

19.05.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

19.08.01 DØchets de dØgrillage

11 Boues ordi-
naires
(aqueuses)

11.1 Boues
d’Øpuration
des eaux
usØes

11.11 Boues
d’Øpuration
des eaux
usØes collec-
tives

0 Non dange-
reuses

19.08.05 Boues provenant du traitement des eaux
usØes urbaines

11.12 Boues
biodØgrada-
bles
d’Øpuration
des autres
eaux usØes

0 Non dange-
reuses

02.02.04 Boues provenant du traitement in situ des
effluents

02.03.05 Boues provenant du traitement in situ des
effluents

02.04.03 Boues provenant du traitement in situ des
effluents

02.05.02 Boues provenant du traitement in situ des
effluents

02.06.03 Boues provenant du traitement in situ des
effluents

05.02.02 DØchets provenant des colonnes de refroi-
dissement

05.02.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

05.06.04 DØchets provenant des colonnes de refroi-
dissement

19.08.04 Boues provenant du traitement des eaux
usØes industrielles

19.08.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

11.2 Boues de
traitement
d’eau potable
et d’eau de
fabrication

11.21 Boues de
traitement
d’eau
potable et
d’eau de
fabrication

0 Non dange-
reuses

05.02.01 Boues du traitement de l’eau d’alimentation
des chaudiŁres

19.09.02 Boues de clarification d’eau

19.09.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs
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11.3 Boues de
dragage non
polluØes

11.31 Boues de
dragage non
polluØes

0 Non dange-
reuses

17.05.02 Boues de dragage

11.4 MatiŁres de
vidange

11.41 MatiŁres de
vidange

0 Non dange-
reuses

20.03.04 Boues de fosses septiques

12 DØchets minØ-
raux

12.1 DØchets de
construc-
tions

12.11 DØchets de
bØton,
briques et
gypse

0 Non dangereux 10.12.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

10.13.03 DØchets provenant de la fabrication de
matØriaux composites à base de ciment

10.13.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

17.01.01 BØton

17.01.02 Briques

17.01.04 MatØriaux de construction à base de gypse

12.12 DØchets de
revŒtements
routiers
hydrocar-
bonØs

0 Non dange-
reux

17.03.01 Asphalte contenant du goudron, du bitume

17.03.02 Asphalte (sans goudron, bitume)

17.03.03 Goudron et produits goudronnØs

1 Dangereux 17.06.01 MatØriaux d’isolation contenant de
l’amiante

12.13 DØchets de
construction
en mØlange

0 Non dange-
reux

17.06.02 Autres matØriaux d’isolation

17.07.01 DØchets de construction et de dØmolition
en mØlange

12.2 DØchets de
dØsamian-
tage

12.21 DØchets de
dØsamian-
tage

0 Non dange-
reux

10.13.02 DØchets provenant de la fabrication
d’amiante-ciment

16.02.04 Équipements mis au rebut contenant de
l’amiante libre

16.02.06 DØchets provenant de l’industrie de trans-
formation de l’amiante

17.01.05 MatØriaux de construction à base
d’amiante

1 Dangereux 06.07.01 DØchets contenant de l’amiante provenant
de l’Ølectrolyse

12.3 DØchets de
minØraux
naturels

12.31 DØchets de
minØraux
naturels

0 Non dange-
reux

01.01.01 DØchets provenant de l’extraction des
minØraux mØtalliques

01.01.02 DØchets provenant de l’extraction des
minØraux non mØtalliques

01.02.01 DØchets provenant de la prØparation des
minØraux mØtalliques

01.02.02 DØchets provenant de la prØparation des
minØraux non mØtalliques

01.03.01 StØriles

01.03.02 DØchets de poussiŁres et de poudres

01.03.03 Boues rouges issues de la production
d’alumine

01.03.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

01.04.01 DØchets de graviers et dØbris de pierres

01.04.02 DØchets de sable et d’argile

01.04.03 DØchets sous forme de poussiŁres et de
poudres

01.04.05 DØchets provenant du lavage et du
nettoyage des minØraux

01.04.06 DØchets provenant de la taille et du sciage
des pierres

01.04.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

01.05.04 Boues et autres dØchets de forage conte-
nant de l’eau douce
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02.04.01 Terre provenant du lavage et du nettoyage
des betteraves

08.02.02 Boues aqueuses contenant des Ømaux

10.11.01 DØchets de prØparation avant cuisson

10.12.01 DØchets de prØparation avant cuisson

10.13.01 DØchets de prØparation avant cuisson

17.05.01 Terres et cailloux

19.01.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

19.08.02 DØchets de dessablage

19.09.01 DØchets solides de premiŁre filtration et de
dØgrillage

20.02.02 Terre et pierres

20.02.03 Autres dØchets non compostables

12.4 RØsidus
d’opØrations
thermiques

12.41 RØsidus
d’Øpuration
des fumØes

0 Non dange-
reux

10.01.05 DØchets solides de rØactions basØes sur le
calcium, provenant de la dØsulfuration des
gaz de fumØe

10.01.06 Autres dØchets solides provenant de
l’Øpuration des fumØes

10.01.07 Boues de rØactions basØes sur le calcium,
provenant de la dØsulfuration des gaz de
fumØe

10.01.08 Autres boues provenant de l’Øpuration des
fumØes

10.02.03 DØchets solides provenant de l’Øpuration
des fumØes

10.02.04 Boues provenant de l’Øpuration des fumØes

10.03.11 PoussiŁres de filtration des fumØes

10.03.13 DØchets solides provenant de l’Øpuration
des fumØes

10.03.14 Boues provenant de l’Øpuration des fumØes

10.07.03 DØchets solides provenant de l’Øpuration
des fumØes

10.07.05 Boues provenant de l’Øpuration des fumØes

10.08.03 PoussiŁres de filtration des fumØes

10.08.05 DØchets solides provenant de l’Øpuration
des fumØes

10.08.06 Boues provenant de l’Øpuration des fumØes

10.11.04 PoussiŁres de filtration des fumØes

10.11.06 DØchets solides provenant de l’Øpuration
des fumØes

10.11.07 Boues provenant de l’Øpuration des fumØes

10.12.02 PoussiŁres de filtration des fumØes

10.12.05 Boues provenant de l’Øpuration des fumØes

10.13.05 DØchets solides provenant de l’Øpuration
des fumØes

10.13.07 Boues provenant de l’Øpuration des fumØes

1 Dangereux 10.04.04 PoussiŁres de filtration des fumØes

10.04.06 DØchets solides provenant de l’Øpuration
des fumØes

10.04.07 Boues provenant de l’Øpuration des fumØes

10.05.03 PoussiŁres de filtration des fumØes

10.05.05 DØchets solides provenant de l’Øpuration
des fumØes

10.05.06 Boues provenant de l’Øpuration des fumØes
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10.06.03 PoussiŁres de filtration des fumØes

10.06.06 DØchets solides provenant de l’Øpuration
des fumØes

10.06.07 Boues provenant de l’Øpuration des fumØes

19.01.06 DØchets liquides aqueux de l’Øpuration des
fumØes et autres dØchets liquides aqueux

19.01.07 DØchets secs de l’Øpuration des fumØes

19.04.02 Cendres volantes et autres dØchets du trai-
tement des gaz de fumØe

12.42 Scories et
cendres
d’opØrations
thermiques

0 Non dange-
reuses

06.09.02 Scories phosphoriques

10.01.01 Mâchefers

10.01.02 Cendres volantes de charbon

10.01.03 Cendres volantes de tourbe

10.01.11 Boues aqueuses provenant du nettoyage
des chaudiŁres

10.02.01 DØchets de laitiers de hauts-fourneaux et
d’aciØries

10.02.02 Laitiers non traitØs

10.02.05 Autres boues

10.03.12 Autres fines et poussiŁres (y compris fines
de broyage de crasses)

10.03.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

10.05.04 Autres fines et poussiŁres

10.06.01 Scories (premiŁre et seconde fusion)

10.06.02 Crasses et Øcumes (premiŁre et seconde
fusion)

10.06.04 Autres fines et poussiŁres

10.07.01 Scories (premiŁre et seconde fusion)

10.07.02 Crasses et Øcumes (premiŁre et seconde
fusion)

10.07.04 Autres fines et poussiŁres

10.08.01 Scories (premiŁre et seconde fusion)

10.08.02 Crasses et Øcumes (premiŁre et seconde
fusion)

10.08.04 Autres fines et poussiŁres

10.09.03 Laitiers de four de fonderie

10.10.03 Laitiers de four de fonderie

10.10.04 PoussiŁres de four de fonderie

10.11.05 Autres fines et poussiŁres

10.12.03 Autres fines et poussiŁres

10.12.04 DØchets solides provenant de l’Øpuration
des fumØes

19.01.01 Mâchefers et vitrifiat

19.01.08 DØchets de pyrolyse

1 Dangereuses 10.01.04 Cendres volantes de fuel

10.03.03 Écumes

10.03.04 Scories de premiŁre fusion/crasses blanches

10.03.09 Crasses noires de seconde fusion

10.04.01 Scories (premiŁre et seconde fusion)
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10.04.02 Crasses et Øcumes (premiŁre et seconde
fusion)

10.04.03 ArsØniate de calcium

10.04.05 Autres fines et poussiŁres

10.05.01 Scories (premiŁre et seconde fusion)

10.05.02 Crasses et Øcumes (premiŁre et seconde
fusion)

19.01.03 Cendres volantes

19.01.04 Cendres sous chaudiŁre

12.5 12.5 DØchets
minØraux
divers

12.51 DØchets
minØraux
artificiels

0 Non dange-
reux

02.04.02 Carbonate de calcium dØclassØ

02.07.02 DØchets de la distillation de l’alcool

06.09.01 Phosphogypse

06.11.01 Gypse provenant de la production de
dioxyde de titane

08.02.03 Suspensions aqueuses contenant des
Ømaux

10.02.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

10.03.05 PoussiŁres d’alumine

10.04.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

10.05.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

10.11.03 DØchets de matØriaux à base de fibre de
verre

10.11.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs

10.13.04 DØchets de calcination et d’hydratation de
la chaux

10.13.06 Autres fines et poussiŁres

17.01.03 Tuiles et cØramiques

12.52 DØchets de
matØriaux
rØfractaires

0 Non dange-
reux

10.01.12 RevŒtements de fours et rØfractaires usØs

10.02.06 RevŒtements et rØfractaires usØs

10.03.06 Bandes de carbone usØ et matØriaux igni-
fuges provenant de l’Ølectrolyse

10.04.08 RevŒtements et rØfractaires usØs

10.05.07 RevŒtements et rØfractaires usØs

10.06.08 RevŒtements et rØfractaires usØs

10.07.06 RevŒtements et rØfractaires usØs

10.08.07 RevŒtements et rØfractaires usØs

10.09.01 Noyaux et moules de fonderie contenant
des liants organiques n’ayant pas subi la
coulØe

10.09.02 Noyaux et moules de fonderie contenant
des liants organiques ayant subi la coulØe

10.09.04 PoussiŁres de four de fonderie

10.09.99 DØchets non spØcifiØs ailleurs
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10.10.01 Noyaux et moules de fonderie contenant
des liants organiques n’ayant pas subi la
coulØe

10.10.02 Noyaux et moules de fonderie contenant
des liants organiques ayant subi la coulØe

10.11.08 RevŒtements et rØfractaires usØs

10.12.07 RevŒtements et rØfractaires usØs

10.13.08 RevŒtements et rØfractaires usØs

1 Dangereux 10.03.07 Vieilles brasques

19.01.10 Charbon actif usØ provenant de l’Øpuration
des gaz de fumØes

12.6 Terres et
boues de
dragage
polluØes

12.61 Terres et
gravats
polluØs

1 Dangereux 05.01.05 Hydrocarbures accidentellement rØpandus

12.62 Boues de
dragage
polluØes

13 DØchets solidi-
fiØs, stabilisØs
ou vitrifiØs

13.1 DØchets soli-
difiØs ou
stabilisØs

13.11 DØchets
solidifiØs ou
stabilisØs

0 Non dange-
reux

19.03.01 DØchets stabilisØs/solidifiØs avec des liants
hydrauliques

19.03.02 DØchets stabilisØs/solidifiØs avec des liants
organiques

19.03.03 DØchets stabilisØs par traitement biolo-
gique

13.2 DØchets
vitrifiØs

13.21 DØchets
vitrifiØs

0 Non dange-
reux

19.04.01 DØchets vitrifiØs

Remarque: Remarque: le classement de dØchets en tant que dØchets dangereux repose sur la dØcision 94/904/CE
(du 22 dØcembre 1994) du Conseil (1).
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Proposition de directive du Conseil modifiant la directive 92/79/CEE, la directive 92/80/CEE et la
directive 95/59/CE en ce qui concerne la structure et les taux des accises applicables aux tabacs

manufacturØs

(2001/C 180 E/19)

COM(2001) 133 final � 2001/0063(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 14 mars 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 93,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

considØrant ce qui suit:

(1) ConformØment à l’article 4 de la directive 92/79/CEE du
Conseil, du 19 octobre 1992, concernant le rapproche-
ment des taxes sur les cigarettes (1) et à l’article 4 de la
directive 92/80/CEE du Conseil, du 19 octobre 1992,
concernant le rapprochement des taxes frappant les
tabacs manufacturØs autres que les cigarettes (2), il a ØtØ
procØdØ à un examen en profondeur des taux et de la
structure des accises sur les produits du tabac.

(2) Le premier rapport de la Commission à ce sujet, qui date
du 13 septembre 1995 (3), avait simplement attirØ l’atten-
tion sur certaines difficultØs rencontrØes lors de la mise en
�uvre des directives, sans proposer de solutions prØcises.

(3) Le deuxiŁme rapport de la Commission, du 15 mai
1998 (4), portait sur les modifications techniques nØces-
saires, qui concernaient essentiellement l’adaptation de
l’incidence de l’accise minimale globale sur les cigarettes,
la structure et les taux des accises restant inchangØes. Ce
rapport, soumis au Conseil le 18 mai 1998, contenait une
proposition de modification de directive (5).

(4) Les propositions de la Commission ont, pour une large
partie, ØtØ reprises dans la directive 1999/81/CE du
Conseil, du 29 juillet 1999, modifiant la directive
92/79/CEE concernant le rapprochement des taxes frap-
pant les cigarettes, la directive 92/80/CEE concernant le
rapprochement des taxes frappant les tabacs manufacturØs
autres que les cigarettes, et la directive 95/59/CE concer-
nant les impôts autres que les taxes sur le chiffre d’affaires
frappant la consommation des tabacs manufacturØs.

(5) Une analyse des modifications des prix et des accises
appliquØs aux produits du tabac dans la CommunautØ
rØvŁle qu’il existe encore des diffØrences considØrables
entre États membres qui risquent de perturber le fonction-
nement du marchØ intØrieur.

(6) Une plus grande harmonisation des taux appliquØs par les
États membres aiderait à rØduire la fraude et la contre-
bande au sein de la CommunautØ. L’instauration d’un
montant minimal fixe exprimØ en euros, en plus de l’inci-
dence minimale des accises de 57 % du prix de vente au
dØtail des cigarettes de la classe de prix la plus demandØe,
garantira qu’un montant minimal d’accises est perçu sur
ces cigarettes. Les États membres qui appliquent dØjà des
accises ØlevØes devraient disposer d’une plus grande marge
de man�uvre pour fixer les taux.

(7) Le traitØ exige que la dØfinition et la mise en �uvre de
toutes les politiques et les actions communautaires assu-
rent un niveau ØlevØ de protection de la santØ humaine.
Les cigarettes et le tabac fine coupe destinØ à rouler les
cigarettes sont tous deux nocifs pour la santØ des consom-
mateurs. Le niveau de taxation est un ØlØment fonda-
mental du prix des produits du tabac, qui, à son tour,
influence les habitudes tabagiques des consommateurs.
Pour cette raison, il est nØcessaire de rapprocher progres-
sivement les taux minimaux applicables au tabac à rouler
fine coupe du taux minimal applicable aux cigarettes.

(8) Afin d’Øviter une chute de la valeur des taux d’accises
communautaires minimaux sur les cigares, les cigarillos,
le tabac fine coupe destinØ à rouler les cigares et d’autres
tabacs à fumer, il convient de procØder à une augmenta-
tion progressive des taux minimaux, exprimØs sous forme
de montant spØcifique.

(9) Toute harmonisation de la structure des accises devrait
avoir pour objectif de prØvenir les distorsions de concur-
rence entre les diffØrentes classes de tabac manufacturØ
appartenant au mŒme groupe et faciliter ainsi l’accŁs
aux marchØs nationaux des États membres.

(10) En vue de garantir une taxation uniforme et Øquitable, la
dØfinition des cigares et des cigarillos figurant dans la
directive 95/59/CE du Conseil du 27 novembre 1995
concernant les impôts autres que les taxes sur le chiffre
d’affaires frappant la consommation des tabacs manufac-
turØs (6) devrait Œtre adaptØe de sorte qu’un type de cigare
ressemblant à de nombreux Øgards à une cigarette soit
traitØ comme une cigarette pour ce qui est des accises.
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(11) Il convient de donner aux États membres des moyens plus
efficaces pour faire face aux pratiques dØloyales en matiŁre
de fixation des prix ou à l’apparition sur le marchØ de
produits qui perturbent le marchØ. Cet objectif peut Œtre
atteint en autorisant les États membres à percevoir une
accise minimale sur les cigarettes à condition que celle-ci
ne dØpasse pas l’accise perçue sur les cigarettes de la classe
de prix la plus demandØe.

(12) Il convient de prØvoir une procØdure de rØvision à inter-
valles rØguliers. Toutefois, une pØriode de quatre ans serait
plus appropriØe afin de permettre d’Øvaluer les modifica-
tions apportØes par la prØsente directive.

(13) Les directives 92/79/CEE, 92/80/CEE et 95/59/CE du
Conseil doivent donc Œtre modifiØes en consØquence,

A ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

La directive 92/79/CEE est modifiØe comme suit:

1) L’article 2 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 2

Chaque État membre applique une accise minimale globale
(accise spØcifique et accise ad valorem, hors TVA), dont l’inci-
dence est fixØe à 57 % du prix de vente au dØtail (toutes
taxes comprises) et 70 euros par 1 000 unitØs pour les
cigarettes de la classe de prix la plus demandØe.

Les États membres qui perçoivent une accise totale d’au
moins 100 euros par 1 000 unitØs pour les cigarettes de
la classe de prix la plus demandØe ne sont pas tenus de
respecter la rŁgle de l’incidence minimale de 57 %.

L’accise minimale globale est fixØe sur la base des cigarettes
de la classe de prix la plus demandØe selon les donnØes
disponibles au 1er janvier de chaque annØe.»

2) L’article 4 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 4

Tous les quatre ans au moins aprŁs le dernier examen du
Conseil, celui-ci examine, sur la base d’un rapport et, le cas
ØchØant, d’une proposition de la Commission, l’accise mini-
male globale fixØe à l’article 2 et à l’article 3, paragraphe 2,
ainsi que la structure des droits d’accises, dØfinie à l’article
16 de la directive 95/59/CE du 27 novembre 1995 (*)
concernant les impôts autres que les taxes sur le chiffre
d’affaires frappant la consommation des tabacs manufac-

turØs et, statuant à l’unanimitØ, aprŁs consultation du Parle-
ment europØen, adopte les mesures nØcessaires. Le rapport
de la Commission et l’examen du Conseil tiennent compte
du bon fonctionnement du marchØ intØrieur et des objectifs
gØnØraux du traitØ.

___________
(*) OJ L 291, 6.12.1995, p. 40.»

Article 2

La directive 92/80/CEE est modifiØe comme suit:

1) À l’article 3, paragraphe 1, les alinØas suivants sont ajoutØs:

«À partir du 1er janvier 2002, l’accise globale perçue sur le
tabac à fumer fine coupe destinØ à rouler les cigarettes est
au moins Øgale à 33 % du prix de vente au dØtail toutes
taxes comprises ou 28 euros par kilogramme.

À partir du 1er janvier 2003, l’accise globale est au moins
Øgale aux taux ou aux montants minimaux suivants:

a) pour les cigares ou les cigarillos: 5 % du prix de vente au
dØtail toutes taxes comprises ou 11 euros par 1 000
unitØs ou par kilogramme;

b) pour le tabac à fumer fine coupe destinØ à rouler les
cigarettes: 36 % du prix de vente au dØtail toutes taxes
comprises ou 31 euros par kilogramme;

c) pour les autres tabacs à fumer: 20 % du prix de vente au
dØtail toutes taxes comprises ou 20 euros par kilo-
gramme.

À partir du 1er janvier 2004, l’accise globale perçue sur le
tabac à fumer fine coupe destinØ à rouler les cigarettes est
au moins Øgale à 39 % du prix de vente au dØtail toutes
taxes comprises ou 34 euros par kilogramme.»

2) L’article 4 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 4

Tous les quatre ans au moins aprŁs le dernier examen du
Conseil, celui-ci procŁde, sur la base d’un rapport et, le cas
ØchØant, d’une proposition de la Commission, à l’examen
des taux d’accises fixØs par la prØsente directive et, statuant
à l’unanimitØ, aprŁs consultation du Parlement europØen,
adopte les mesures nØcessaires. Le rapport de la Commis-
sion et l’examen du Conseil tiennent compte du bon fonc-
tionnement du marchØ intØrieur, de la valeur rØelle des taux
d’accises et des objectifs gØnØraux du traitØ.»
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Article 3

La directive 95/59/CE est modifiØe comme suit:

1) À l’article 3, les points 3) et 4) sont remplacØs par le texte
suivant:

«3. les rouleaux de tabac remplis d’un mØlange battu et
munis d’une cape extØrieure, de la couleur normale des
cigares, couvrant entiŁrement le produit, y compris le
filtre le cas ØchØant � mais non l’embout dans le cas des
cigares avec embout �, et d’une sous-cape, toutes deux en
tabac reconstituØ, lorsque leur masse unitaire, sans filtre ni
embout, est Øgale ou supØrieure à 1,2 gramme et que la
cape est apposØe en hØlice avec un angle aigu minimal de
30 degrØs par rapport à l’axe longitudinal du cigare;

4. les rouleaux de tabac remplis d’un mØlange battu et
munis d’une cape extØrieure en tabac reconstituØ, de la
couleur normale des cigares, couvrant entiŁrement le
produit, y compris le filtre le cas ØchØant � mais non
l’embout dans le cas des cigares avec embout �, lorsque
leur masse unitaire, sans filtre ni embout, est Øgale ou
supØrieure à 2,3 grammes et que leur circonfØrence est
Øgale ou supØrieure à 34 millimŁtres sur au moins un
tiers de leur longueur.»

2) À l’article 16, le paragraphe 5 est remplacØ par le texte
suivant:

«5. Les États membres sont autorisØs à percevoir une
accise minimale sur les cigarettes, à condition qu’elle ne

dØpasse pas l’accise perçue sur les cigarettes appartenant à
la classe de prix la plus demandØe.»

Article 4

Les États membres mettent en vigueur les dispositions lØgis-
latives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour se
conformer à la prØsente directive avant le 1er janvier 2002
au plus tard. Ils en informent immØdiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

Les États membres veillent à communiquer le texte des dispo-
sitions de droit interne qu’ils adoptent dans le domaine rØgi par
la prØsente directive.

Article 5

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 6

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.
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Proposition de directive du Parlement europØen et du Conseil relative à la protection de l’envi-
ronnement par le droit pØnal

(2001/C 180 E/20)

COM(2001) 139 final � 2001/0076(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 15 mars 2001)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL
DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 175 paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Aux termes de l’article 174 paragraphe 2 du TraitØ, la
politique de la CommunautØ dans le domaine de l’envi-
ronnement doit viser un niveau de protection ØlevØ.

(2) La CommunautØ est prØoccupØe par la progression des
infractions au dØtriment de l’environnement et par leurs
effets qui s’Øtendent de plus en plus souvent au-delà des
frontiŁres des États oø ces infractions sont commises. Ces
infractions constituent une menace pour l’environnement
et exigent par consØquent une rØponse adaptØe.

(3) Les activitØs exercØes en violation de la lØgislation commu-
nautaire et/ou des dispositions adoptØes par les États
membres pour se conformer au droit communautaire
devraient faire l’objet de sanctions effectives, dissuasives
et proportionnØes dans tous les pays de la CommunautØ.

(4) L’expØrience montre que les systŁmes de sanctions exis-
tants ne suffisent pas à garantir le respect absolu de la
lØgislation communautaire. Ce respect peut et doit Œtre
renforcØ par l’application de sanctions pØnales, qui
reflŁtent une dØsapprobation de la sociØtØ qualitativement
diffØrente de celle manifestØe par le biais des sanctions
administratives ou d’une indemnisation au civil.

(5) Des rŁgles communes relatives aux sanctions pØnales
permettraient de recourir, au niveau national et entre
États membres, à des mØthodes d’instruction et d’entraide
plus efficaces que les moyens existant dans le cadre de la
coopØration administrative.

(6) L’attribution aux autoritØs judiciaires, et non aux autoritØs
administratives, de la tâche d’infliger les sanctions permet
de confier la responsabilitØ de l’instruction et de la rØpres-
sion des violations de la lØgislation sur l’environnement à
des autoritØs indØpendantes de celles qui dØlivrent les
permis d’exploitation ou les autorisations d’Ømission.

(7) Pour assurer une protection efficace de l’environnement,
des sanctions plus dissuasives sont notamment nØcessaires
à l’Øgard des activitØs polluantes qui causent gØnØralement
ou risquent de causer des dommages importants à l’envi-
ronnement.

(8) C’est pourquoi ces activitØs doivent Œtre incriminØes dans
toute la CommunautØ, dŁs lors qu’elles sont commises
intentionnellement ou par nØgligence grave et doivent
faire l’objet de sanctions pØnales, y compris dans les cas
graves, de peines privatives de libertØ.

(9) La complicitØ et l’incitation à la commission de ces actes
doivent Øgalement Œtre ØrigØes en infractions pØnales, afin
de garantir une protection efficace de l’environnement.
Cela vaut aussi pour les abstentions d’agir lorsqu’il y a
une obligation d’agir, car celles-ci peuvent avoir les
mŒmes rØpercussions qu’un fait positif et doivent donc
faire l’objet de sanctions adaptØes.

(10) Les personnes morales doivent Øgalement pouvoir faire
l’objet de sanctions effectives, dissuasives et proportion-
nØes dans toute la CommunautØ, car ces violations du
droit communautaire sont dans une large mesure perpØ-
trØes dans leur intØrŒt ou pour leur compte.

(11) Les États membres doivent informer la Commission sur
l’Øtat de la mise en �uvre de la prØsente directive, afin de
lui permettre de mesurer l’effet de celle-ci.

(12) Le prØsent acte respecte les droits fondamentaux et
observe les principes, qui sont reconnus notamment par
la Charte des droits fondamentaux de l’Union europØenne,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Objet

La prØsente directive a pour objet de renforcer l’application
effective de la lØgislation communautaire sur la protection de
l’environnement en dØfinissant, pour l’ensemble de la Commu-
nautØ, un ensemble minimal des infractions pØnales.
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Article 2

DØfinitions

Aux fins de la prØsente directive:

a) on entend par «personne morale» toute entitØ juridique
ayant ce statut en vertu du droit national applicable, sauf
les États ou tout autre organisme public agissant dans le
cadre de l’exercice de ses droits souverains, ainsi que les
organisations internationales publiques.

b) on entend par «activitØs» tout comportement actif, et toute
abstention d’agir, dŁs lors qu’il y a obligation d’agir.

Article 3

Infractions

Chaque État membre veille à incriminer les activitØs suivantes
lorsqu’elles sont exercØes, intentionnellement ou par nØgligence
grave, en violation de la lØgislation communautaire protØgeant
l’environnement telle que reprise dans l’annexe et/ou des dispo-
sitions adoptØes par les États membres pour se conformer au
droit communautaire:

a) le dØversement d’hydrocarbures, d’huiles usagØes ou de
boues d’Øpuration dans les eaux;

b) le rejet, l’Ømission ou l’introduction d’une certaine quantitØ
de substances dans l’atmosphŁre, le sol ou les eaux, ainsi
que le traitement, l’Ølimination, le stockage, le transport,
l’exportation ou l’importation illicites de dØchets dangereux;

c) le dØversement de dØchets sur et dans le sol ou dans les
eaux, y compris l’exploitation non autorisØe d’une dØcharge;

d) la possession, la capture, la dØgradation, la mise à mort ou
le commerce d’espŁces animales et vØgØtales protØgØes ou de
parties de celles-ci;

e) la dØgradation substantielle d’un habitat protØgØ;

f) le commerce de substances appauvrissant la couche
d’ozone;

g) l’exploitation d’une usine dans laquelle une activitØ dange-
reuse est exercØe ou dans laquelle des substances ou prØpa-
rations dangereuses sont stockØes ou utilisØes;

Article 4

Sanctions

Chaque État membre veille à ce que les activitØs visØes à
l’article 3, de mŒme que la complicitØ ou l’incitation à ces

infractions, soient passibles de sanctions pØnales effectives,
proportionnØes et dissuasives.

a) En ce qui concerne les personnes physiques, les États
membres prØvoient des sanctions criminelles, y inclues,
dans les cas graves, des peines privatives de libertØ.

b) En ce qui concerne les personnes physiques et morales, le
cas opportun, les États membres prØvoient des amendes,
l’interdiction d’accŁs à l’aide et aux subventions publiques,
l’interdiction permanente ou temporaire d’exercice d’acti-
vitØs commerciales, le placement sous contrôle judiciaire
ou la liquidation judiciaire.

Article 5

Rapports

Tous les trois ans, chaque Etat membre transmet un rapport à
la Commission pour l’informer sur l’Øtat de la mise en �uvre
de la prØsente directive. Sur la base de ces rapports, la Commis-
sion soumettra un rapport communautaire au Parlement Euro-
pØen et au Conseil.

Article 6

Transposition

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions
lØgislatives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour
se conformer à la prØsente directive au plus tard le [le
1er septembre 2003]. Ils en informent immØdiatement la
Commission.

2. Lorsque les États membres adoptent ces dispositions,
celles-ci contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou
sont accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publica-
tion officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

3. Les États membres communiquent à la Commission le
texte des dispositions de droit interne qu’ils adoptent dans le
domaine rØgi par la prØsente directive.

Article 7

EntrØe en vigueur

La prØsente directive entre en vigueur le 20Łme jour de sa
publication au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

Article 8

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.
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ANNEXE

LISTE DES DISPOSITIONS DE DROIT COMMUNAUTAIRE PROTÉGEANT L’ENVIRONNEMENT, VISÉ À
L’ARTICLE 3 (1)

Directive 70/220/CEE du Conseil du 20 mars 1970 concernant le rapprochement des lØgislations des États membres
relatives aux mesures à prendre contre la pollution de l’air par les gaz provenant des moteurs à allumage commandØ
Øquipant les vØhicules à moteurs (2);

Directive 72/306/CEE du Conseil du 2 aoßt 1972 concernant le rapprochement des lØgislations des États membres
relatives aux mesures à prendre contre les Ømissions de polluants provenant des moteurs diesel destinØs à la propulsion
des vØhicules (3);

Directive 75/439/CEE du Conseil du 16 juin 1975 concernant l’Ølimination des huiles usagØes (4);

Directive 75/442/CEE du Conseil du 15 juillet 1975 relative aux dØchets (5);

Directive 76/464/CEE du Conseil du 4 mai 1976 concernant la pollution causØe par certaines substances dangereuses
dØversØes dans le milieu aquatique de la CommunautØ (6);

Directive 76/769/CEE du Conseil du 27 juillet 1976 concernant le rapprochement des dispositions lØgislatives, rØgle-
mentaires et administratives des États membres relatives à la limitation de la mise sur le marchØ et l’emploi de certaines
substances et prØparations dangereuses (7);

Directive 77/537/CEE du Conseil du 28 juin 1977 concernant le rapprochement des lØgislations des États membres
relatives aux mesures à prendre contre les Ømissions de polluants provenant des moteurs Diesel destinØs à la propulsion
des tracteurs agricoles ou forestiers à roues (8);

Directive 78/176/CEE du Conseil du 20 fØvrier 1978 relative aux dØchets provenant de l’industrie de dioxyde de titane (9);

Directive 79/117/CEE du Conseil du 21 dØcembre 1978 concernant l’interdiction de mise sur le marchØ et d’utilisation
des produits phytopharmaceutiques contenant certaines substances actives (10);

Directive 79/409/CEE du Conseil du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages (11);

Directive 80/68/CEE du Conseil du 17 dØcembre 1979 concernant la protection des eaux souterraines contre la pollution
causØe par certaines substances dangereuses (12);

RŁglement (CEE) no 348/81 du Conseil du 20 janvier 1981 relatif à un rØgime commun applicable aux importations des
produits issus de cØtacØs (13);

Directive 82/176/CEE du Conseil du 22 mars 1982 concernant les valeurs limites et les objectifs de qualitØ pour les rejets
de mercure du secteur de l’Ølectrolyse des chlorures alcalins (14);

Directive 83/129/CEE du Conseil du 28 mars 1983 concernant l’importation dans les États membres de peaux de
certains bØbØs-phoques et de produits dØrivØs (15);

Directive 84/156/CEE du Conseil du 8 mars 1984 concernant les valeurs limites et les objectifs de qualitØ pour les rejets
de mercure des secteurs autres que celui de l’Ølectrolyse des chlorures alcalins (16);
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Directive 83/513/CEE du Conseil du 26 septembre 1983 concernant les valeurs limites et les objectifs de qualitØ pour les
rejets de cadmium (1);

Directive 84/360/CEE du Conseil du 28 juin 1984 relative à la lutte contre la pollution atmosphØrique en provenance
des installations industrielles (2);

Directive 84/491/CEE du Conseil du 9 octobre 1984 concernant les valeurs limites et les objectifs de qualitØ pour les
rejets d’hexachlorocyclohexane (3);

Directive 86/278/CEE du Conseil du 12 juin 1986 relative à la protection de l’environnement et notamment des sols,
lors de l’utilisation des boues d’Øpuration en agriculture (4);

Directive 86/280/CEE du Conseil du 12 juin 1986 concernant les valeurs limites et les objectifs de qualitØ pour les rejets
de certaines substances dangereuses relevant de la liste I de l’annexe de la directive 76/464/CEE (5);

Directive 88/77/CEE du Conseil du 3 dØcembre 1987 concernant le rapprochement des lØgislations des États membres
relatives aux mesures à prendre contre les Ømissions de gaz polluants provenant des moteurs Diesel destinØs à la
propulsion des vØhicules (6);

Directive 88/609/CEE du Conseil du 24 novembre 1988 relative à la limitation des Ømissions de certains polluants dans
l’atmosphŁre en provenance des grandes installations de combustion (7);

Directive 89/369/CEE du Conseil du 8 juin 1989 concernant la prØvention de la pollution atmosphØrique en provenance
des installations nouvelles d’incinØration des dØchets municipaux (8);

Directive 89/429/CEE du Conseil du 21 juin 1989 concernant la rØduction de la pollution atmosphØrique en provenance
des installations existantes d’incinØration des dØchets municipaux (9);

Directive 90/219/CEE du Conseil du 23 avril 1990 relative à l’utilisation confinØe de micro-organismes gØnØtiquement
modifiØs (10);

Directive 90/220/CEE du Conseil du 23 avril 1990 relative à la dissØmination volontaire d’organismes gØnØtiquement
modifiØs dans l’environnement (11);

Directive 91/271/CEE du Conseil du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines rØsiduaires (12);

Directive 91/689/CEE du Conseil du 12 dØcembre 1991 relative aux dØchets dangereux (13);

Directive 92/43 du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de
la flore sauvages (14);

Directive 92/112/CEE du Conseil du 15 dØcembre 1992 fixant les modalitØs d’harmonisation des programmes de
rØduction, en vue de sa suppression, de la pollution provoquØe par les dØchets de l’industrie de dioxyde de titane (15);

RŁglement (CEE) no 259/93 du Conseil du 1er fØvrier 1993 concernant la surveillance et le contrôle des transferts de
dØchets à l’entrØe et à la sortie de la CommunautØ europØenne (16);
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Directive 93/76/CEE du Conseil du 13 septembre 1993 visant à limiter les Ømissions de dioxide de carbone par une
amØlioration de l’efficacitØ ØnergØtique (SAVE) (1);

Directive 94/12/CE du Parlement europØen et du Conseil du 23 mars 1994 relative aux mesures à prendre contre la
pollution de l’air par les Ømissions des vØhicules à moteurs et modifiant la directive 70/220/CEE (2);

Directive 94/63/CE du Conseil du 20 dØcembre 1993 relative à la lutte contre les Ømissions de composØs organiques
volatils (COV) rØsultant du stockage de l’essence et de sa distribution des terminaux aux stations-service (3);

Directive 94/67/CE du Conseil du 16 dØcembre 1994 concernant l’incinØration de dØchets dangereux (4);

Directive 95/21/CE du Conseil du 19 juin 1995 concernant l’application aux navires faisant escale dans les ports de la
CommunautØ ou dans les eaux relevant de la juridiction des États membres, des normes internationales relatives à la
sØcuritØ maritime, à la prØvention de la pollution et aux conditions de vie et de travail à bord des navires (contrôle par
l’État du port) (5);

Directive 96/59/CE du Conseil du 16 septembre 1996 concernant l’Ølimination des polychlorobiphØnyles et des poly-
chloroterphØnyles (PCB/PCT) (6);

Directive 96/61/CE du Conseil du 24 septembre 1996 relative à la prØvention et à la rØduction intØgrØes de la
pollution (7);

Directive 96/82/CE du Conseil du 9 dØcembre 1996 concernant la maîtrise des dangers liØs aux accidents majeurs
impliquant des substances dangereuses (8);

Directive 97/68/CE du Parlement europØen et du Conseil du 16 dØcembre 1997 sur le rapprochement des lØgislations des
États membres relatives aux mesures contre les Ømissions de gaz et de particules polluants provenant des moteurs à
combustion interne destinØs aux engins mobiles non routiers (9);

RŁglement (CEE) no 338/97 du Conseil du 9 dØcembre 1996 relatif à la protection des espŁces de faune et de flore
sauvages par le contrôle de leur commerce (10);

Directive 98/69/CE du Parlement europØen et du Conseil du 13 octobre 1998 relative aux mesures à prendre contre la
pollution de l’air par les Ømissions des vØhicules à moteurs et modifiant la directive 70/220/CEE du Conseil (11);

Directive 98/70/CE du Parlement europØen et du Conseil du 13 octobre 1998 concernant la qualitØ de l’essence et des
carburants diesel et modifiant la directive du Conseil 93/12 (12);

Directive 99/13/CE du Conseil du 11 mars 1999 relative à la rØduction des Ømissions de composØs organiques volatils
dues à l’utilisation de solvants organiques dans certaines activitØs et installations (13);

Directive 1999/31/CE du Conseil du 26 avril 1999 concernant la mise en dØcharge des dØchets (14);

Directive 1999/32/CE du Conseil du 26 avril 1999 concernant une rØduction de la teneur en soufre de certains
combustibles liquides et modifiant la directive 93/12/CEE (15);
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Directive 1999/96/CE du Parlement europØen et du Conseil du 13 dØcembre 1999 concernant le rapprochement des
lØgislations des États membres relatives aux mesures à prendre contre les Ømissions de gaz polluants et de particules
polluantes provenant des moteurs à allumage par compression destinØs à la propulsion des vØhicules et l’Ømission de gaz
polluants provenant des moteurs à allumage commandØ fonctionnant au gaz naturel ou au gaz de pØtrole liquØfiØ et
destinØs à la propulsion des vØhicules, et modifiant la directive du Conseil 88/77 (1);

Directive 2000/53/CE du Parlement europØen et du Conseil du 18 septembre 2000 sur les vØhicules hors d’usage (2);

Directive 2000/59/CE du Parlement europØen et du Conseil du 27 novembre 2000 sur les installations de rØception
portuaires pour les dØchets d’exploitation des navires et les rØsidus de cargaison (3);

Directive 2000/60/CE du Parlement europØen et du Conseil du 23 octobre 2000 Øtablissant un cadre pour une politique
communautaire dans le domaine de l’eau (4);

RŁglement (CEE) no 2037/2000 du Parlement europØen et du Conseil du 29 juin 2000 relatif à des substances qui
appauvrissent la couche d’ozone (5).
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Proposition de dØcision du Parlement europØen et du Conseil relative à l’adaptation des pers-
pectives financiŁres aux conditions d’exØcution

(2001/C 180 E/21)

COM(2001) 149 final � 2001/0075(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 15 mars 2001)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne,

vu les points 16 à 18 de l’accord interinstitutionnel du 6 mai 1999 sur la discipline budgØtaire et
l’amØlioration de la procØdure budgØtaire (1),

vu la proposition de la Commission

statuant conformØment aux rŁgles de vote visØes à l’article 272, paragraphe 9, cinquiŁme alinØa du traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Les perspectives financiŁres 2000-2006 doivent Œtre adaptØes pour tenir compte des conditions
d’exØcution en 2000,

(2) Suite à un retard dans l’adoption de certains programmes relatifs aux actions structurelles, un montant
de 6 152,3 millions d’euros sur la dotation prØvue pour les fonds structurels n’a pu Œtre engagØ
en 2000 ni reportØ sur 2001. En application du point 17 de l’accord interinstitutionnel, ce montant
doit Œtre transfØrØ sur les annØes ultØrieures, en augmentation des plafonds correspondants de dØpenses
en crØdits pour engagements.

(3) Les conditions de l’exØcution budgØtaire en 2000 n’indique pas la nØcessitØ de procØder, à ce stade, à
une adaptation du plafond total des crØdits pour paiements. La situation à cet Øgard sera rØexaminØe à
l’occasion de chacun des exercices à venir d’adaptation.

A ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Les plafonds annuels de la sous-rubrique «Fonds structurels» (crØdits pour engagements) figurant au sein de
la rubrique 2 des perspectives financiŁres sont augmentØs des montants suivants, exprimØs en millions
d’euros à prix courants.

2002 2003 2004 2005 2006

1 157 1 286 1 427 1 216 1 067

Article 2

Le tableau des perspectives financiŁres pour l’UE-15 et le cadre financier pour l’UE-21, aprŁs ajustement
technique pour 2002 à l’Øvolution du PNB et des prix et les adaptations faisant l’objet de la prØsente
dØcision, sont prØsentØs en annexe.
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ANNEXE

TABLEAU No 1: PERSPECTIVES FINANCI¨RES (EU-15) AJUSTÉES À PRIX 2002

AprŁs adaptation (exØcution) effectuØe en 2001

CrØdits pour engagements
Prix courants Prix 2002

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

1. AGRICULTURE 41 738 44 530 46 587 46 449 45 377 44 497 44 209

DØpenses PAC (à l’exclusion du dØvelop-
pement rural) 37 352 40 035 41 992 41 843 40 761 39 870 39 572

DØveloppement rural et les mesures
d’accompagnement 4 386 4 495 4 595 4 606 4 616 4 627 4 637

2. ACTIONS STRUCTURELLES 32 678 32 720 33 925 33 413 32 792 32 566 31 955

Fonds structurels 30 019 30 005 31 136 30 624 30 110 29 884 29 278

Fonds de cohØsion 2 659 2 715 2 789 2 789 2 682 2 682 2 677

3. POLITIQUES INTERNES (1) 6 031 6 272 6 558 6 676 6 793 6 910 7 038

4. ACTIONS EXTÉRIEURES 4 627 4 735 4 873 4 884 4 895 4 905 4 916

5. ADMINISTRATION (2) 4 638 4 776 5 012 5 119 5 225 5 332 5 439

6. RÉSERVES 906 916 676 426 426 426 426

RØserve monØtaire 500 500 250

RØserve pour aides d’urgence 203 208 213 213 213 213 213

RØserve pour garanties de prŒts 203 208 213 213 213 213 213

7. AIDE DE PRÉADHÉSION 3 174 3 240 3 328 3 328 3 328 3 328 3 328

Agriculture 529 540 555 555 555 555 555

Instruments structurels de prØadhØsion 1 058 1 080 1 109 1 109 1 109 1 109 1 109

PHARE (pays candidats) 1 587 1 620 1 664 1 664 1 664 1 664 1 664

TOTAL DES CRÉDITS POUR
ENGAGEMENTS 93 792 97 189 100 959 100 295 98 836 97 964 97 311

TOTAL DES CRÉDITS POUR PAIEMENTS 91 322 94 730 100 078 100 795 97 645 95 789 95 217

CrØdits pour paiements en % du PNB 1,10 % 1,09 % 1,10 % 1,08 % 1,02 % 0,97 % 0,95 %

DISPONIBLE POUR ADHÉSION

(crØdits pour paiements) 4 397 7 125 9 440 12 146 15 097

Agriculture 1 698 2 154 2 600 3 109 3 608

Autres dØpenses 2 699 4 971 6 840 9 037 11 489

PLAFOND DES CRÉDITS POUR
PAIEMENTS 91 322 94 730 104 475 107 920 107 085 107 935 110 314

Plafond des crØdits pour paiements

en % du PNB 1,12 % 1,11 % 1,14 % 1,15 % 1,12 % 1,10 % 1,09 %

Marge pour imprØvus 0,15 % 0,16 % 0,13 % 0,12 % 0,15 % 0,17 % 0,18 %

Plafond des ressources propres 1,27 % 1,27 % 1,27 % 1,27 % 1,27 % 1,27 % 1,27 %
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TABLEAU No 2: CADRE FINANCIER EU-21 � AJUSTÉ À PRIX 2002

AprŁs adaptation (exØcution) effectuØe en 2001

Millions d’euros � CrØdits pour engagements
Prix courants Prix 2002

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

1. AGRICULTURE 41 738 44 530 46 587 46 449 45 377 44 497 44 209

DØpenses PAC (à l’exclusion du dØvelop-
pement rural) 37 352 40 035 41 992 41 843 40 761 39 870 39 572

DØveloppement rural et les mesures
d’accompagnement 4 386 4 495 4 595 4 606 4 616 4 627 4 637

2. ACTIONS STRUCTURELLES 32 678 32 720 33 925 33 413 32 792 32 566 31 955

Fonds structurels 30 019 30 005 31 136 30 624 30 110 29 884 29 278

Fonds de cohØsion 2 659 2 715 2 789 2 789 2 682 2 682 2 677

3. POLITIQUES INTERNES (1) 6 031 6 272 6 558 6 676 6 793 6 910 7 038

4. ACTIONS EXTÉRIEURES 4 627 4 735 4 873 4 884 4 895 4 905 4 916

5. ADMINISTRATION (2) 4 638 4 776 5 012 5 119 5 225 5 332 5 439

6. RÉSERVES 906 916 676 426 426 426 426

RØserve monØtaire 500 500 250

RØserve pour aides d’urgence 203 208 213 213 213 213 213

RØserve pour garanties de prŒts 203 208 213 213 213 213 213

7. AIDE DE PRÉADHÉSION 3 174 3 240 3 328 3 328 3 328 3 328 3 328

Agriculture 529 540 555 555 555 555 555

Instruments structurels de prØadhØsion 1 058 1 080 1 109 1 109 1 109 1 109 1 109

PHARE (pays candidats) 1 587 1 620 1 664 1 664 1 664 1 664 1 664

8. ÉLARGISSEMENT 6 851 9 588 12 327 15 075 17 813

Agriculture 1 698 2 154 2 600 3 109 3 608

Actions structurelles 3 980 6 187 8 405 10 612 12 819

Politiques internes 778 810 842 874 906

Administration 395 437 480 480 480

TOTAL DES CRÉDITS POUR
ENGAGEMENTS 93 792 97 189 107 810 109 883 111 163 113 039 115 124

TOTAL DES CRÉDITS POUR PAIEMENTS 91 322 94 730 104 475 107 920 107 085 107 935 110 314

dont Ølargissement 4 397 7 125 9 440 12 146 15 097

CrØdits pour paiements en % du PNB 1,10 % 1,09 % 1,10 % 1,11 % 1,07 % 1,05 % 1,05 %

Marge pour imprØvus 0,17 % 0,18 % 0,17 % 0,16 % 0,20 % 0,22 % 0,22 %

Plafond des ressources propres 1,27 % 1,27 % 1,27 % 1,27 % 1,27 % 1,27 % 1,27 %

(1) ConformØment à l’article 2 de la dØcision no 182/1999/CE du Parlement europØen et du Conseil et à l’article 2 de la dØcison 1999/64 Euratom du Conseil (JO L 26 du
1.2.1999, p. 1 et p. 34), le montant des dØpenses disponibles au cours de la pØriode 2000-2002 pour la recherche s’ØlŁve à 11 510 millions EUR à prix courants.

(2) S’agissant des dØpenses de pensions, les montants pris en compte sous le plafond de cette rubrique sont calculØs nets des contributions du personnel au rØgime
correspondant, dans la limite de 1 100 millions EUR aux prix de 1999 pour la pØriode 2000-2006
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Proposition modifiØe de rŁglement du Conseil portant mesures spØcifiques concernant certains
produits agricoles en faveur des Açores et de MadŁre (1)

(2001/C 180 E/22)

COM(2001) 156 final � 2000/0314(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 15 mars 2001 conformØment à l’article 250, paragraphe 2, du traitØ CE)

1) Le considØrant suivant est ajoutØ:

«17 bis. L’activitØ agricole dans l’archipel des Açores est
trŁs dØpendante de la production de produits laitiers; cette
dØpendance, combinØe avec d’autres handicaps liØs à son
ultrapØriphØricitØ et à l’absence d’alternatives viables dans
les activitØs de production, nuit à son dØveloppement
Øconomique. Il convient de prendre en compte les besoins
de la consommation locale de ces îles couverts par la
production locale et de dØroger pour une pØriode de
quatre campagnes à compter de la campagne 1999/2000
à certaines dispositions de l’organisation commune de
marchØ du lait et des produits laitiers en matiŁre de limita-
tion de la production pour tenir compte de l’Øtat de dØve-
loppement et des conditions de production locales. Bien que
cette mesure dØroge à l’article 34, paragraphe 2, 2Łme alinØa
du traitØ, elle est limitØe aux producteurs de lait de l’archipel
et est marginale par rapport à la dimension Øconomique de
l’ensemble du quota portugais. Elle devrait permettre,
pendant la pØriode de son application, de poursuivre la
restructuration du secteur dans l’archipel, sans interfØrer
avec le marchØ des produits laitiers et sans affecter sensi-
blement le bon fonctionnement du rØgime du prØlŁvement
aux niveaux portugais et communautaire.»

2) Au titre II (Mesures en faveur des productions locales),
chapitre 3 (Mesures en faveur des productions des Açores),
section 1 (Élevage et produits laitiers), aprŁs l’article 21, les
articles 21 bis à 21 quater suivants sont insØrØs:

«Article 21 bis

1. Pour une pØriode transitoire couvrant les campagnes
1999/2000, 2000/01, 2001/02 et 2002/03, aux fins de la
rØpartition du prØlŁvement supplØmentaire entre les produc-
teurs visØs à l’article 2, paragraphe 1, deuxiŁme phrase, du
rŁglement (CEE) no 3950/92 (2), seuls sont considØrØs
comme ayant contribuØ au dØpassement les producteurs,

tels que dØfinis à l’article 9 point c) du rŁglement prØcitØ,
Øtablis et produisant aux Açores, qui commercialisent des
quantitØs dØpassant leur quantitØ de rØfØrence augmentØe du
pourcentage dØterminØ conformØment au troisiŁme alinØa.

Le prØlŁvement supplØmentaire est dß pour les quantitØs
dØpassant la quantitØ de rØfØrence ainsi augmentØe aprŁs
rØallocation, entre les producteurs visØs au premier alinØa
et proportionnellement à la quantitØ de rØfØrence dont
chacun de ces producteurs dispose, des quantitØs se trou-
vant dans la marge rØsultant de cette augmentation et qui
sont restØes inutilisØes.

Le pourcentage visØ au premier alinØa est Øgal au rapport
entre la quantitØ de 73 000 tonnes et la somme des quan-
titØs de rØfØrence disponibles sur chaque exploitation au
31 mars 2000. Il ne s’applique pour chaque producteur
qu’aux quantitØs de rØfØrence dont il disposait au 31 mars
2000.

2. Les quantitØs de lait ou d’Øquivalent-lait commerciali-
sØes qui dØpassent les quantitØs de rØfØrence mais qui
respectent le pourcentage visØ au paragraphe 1, aprŁs la
rØallocation prØvue au paragraphe 1, ne sont pas prises en
compte pour le constat d’un Øventuel dØpassement du
Portugal calculØ conformØment à l’article 2, paragraphe 1,
premiŁre phrase du rŁglement (CEE) no 3950/92.

Article 21 ter

La RØpublique portugaise communique à la Commission,
avant leur entrØe en vigueur, les dispositions prises en appli-
cation de l’article 21 bis.

Article 21 quater

La Commission arrŒte, selon la procØdure prØvue à l’article
29, paragraphe 2, si nØcessaire, les mesures d’application de
l’article 21 bis.»
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Proposition modifiØe de directive du Parlement europØen et du Conseil relative au rapprochement
des lØgislations des États membres concernant les complØments alimentaires (1)

(2001/C 180 E/23)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 159 final � 2000/0080(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 19 mars 2001 conformØment à l’article 250, paragraphe 2 du traitØ CE)

(1) JO C 311 E du 31.10.2000, p. 207.

PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

InchangØ

vu le traitØ instituant la CommunautØ Øconomique europØenne,
et notamment son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Un nombre croissant de produits sont placØs sur le
marchØ de la CommunautØ sous la forme d’aliments
constituant une source concentrØe de nutriments et
conçus pour complØter l’apport en nutriments d’un
rØgime alimentaire normal.

(2) Ces produits sont rØgis dans les États membres par des
rŁgles nationales diverses susceptibles d’entraver leur libre
circulation, de crØer des conditions de concurrence
inØgales et d’avoir ainsi une incidence directe sur le fonc-
tionnement du marchØ intØrieur. Il importe dŁs lors
d’adopter des rŁgles communautaires applicables à ces
produits commercialisØs comme des denrØes alimentaires.

(3) Un rØgime alimentaire adaptØ et variØ pourrait, dans des
circonstances normales, apporter à un Œtre humain tous
les nutriments nØcessaires à son bon dØveloppement et à
son maintien dans un Øtat de santØ satisfaisant, et ce, dans
des quantitØs correspondant à celles qui sont Øtablies et
recommandØes à la lumiŁre des donnØes scientifiques
gØnØralement admises. Des enquŒtes montrent cependant
que cette situation idØale n’est pas une rØalitØ pour tous
les nutriments, ni pour tous les groupes de population
dans la CommunautØ.
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PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

(4) En raison d’un mode de vie particulier ou pour d’autres
motifs, les consommateurs peuvent souhaiter complØter
leur apport de certains nutriments par des complØments
alimentaires.

(5) Afin de garantir un niveau ØlevØ de protection des
consommateurs et de faciliter leur choix, les produits
qui seront mis sur le marchØ doivent Œtre sans danger et
porter un Øtiquetage adØquat et appropriØ.

(6) Il existe une grande variØtØ de nutriments et d’autres
ingrØdients susceptibles d’entrer dans la composition des
complØments alimentaires, et notamment, mais pas exclu-
sivement, des vitamines, des sels minØraux, des acides
aminØs, des acides gras essentiels, des fibres et divers
plantes et extraits vØgØtaux.

(7) La prØsente directive ne devrait couvrir, dans un premier
temps, que les complØments alimentaires contenant des
vitamines et des sels minØraux.

(7) La prØsente directive ne devrait couvrir, dans un premier
temps, que les complØments alimentaires contenant des
vitamines et des sels minØraux. Les complØments alimen-
taires contenant des vitamines ou des sels minØraux
devraient Œtre conformes à la rØglementation spØcifique
relative aux vitamines et aux sels minØraux prØvue par
la prØsente directive.

(8) La rØglementation particuliŁre concernant d’autres nutri-
ments ou d’autres substances ayant une fonction nutri-
tionnelle ou physiologique utilisØs comme ingrØdients
dans les complØments alimentaires devrait Œtre arrŒtØe
ultØrieurement, lorsque des donnØes scientifiques suffi-
santes et appropriØes seront disponibles. Dans l’attente
de l’adoption d’une rØglementation communautaire spØci-
fique de ce type, et sans prØjudice des dispositions du
traitØ, les rŁgles nationales concernant les nutriments ou
autres substances ayant une fonction nutritionnelle ou
physiologique utilisØs comme ingrØdients dans les complØ-
ments alimentaires, qui ne font pas l’objet d’une rØglemen-
tation communautaire spØcifique, peuvent Œtre appliquØes.

(7) Seules les vitamines et les sels minØraux qui sont norma-
lement prØsents dans le rØgime alimentaire et consommØs
dans ce cadre, et qui sont considØrØs comme des nutri-
ments essentiels devraient pouvoir entrer dans la compo-
sition des complØments alimentaires, sans que l’on puisse
en dØduire que leur prØsence y soit pour autant indispen-
sable. Pour Øviter toute controverse Øventuelle sur l’iden-
titØ de ces nutriments essentiels, il y a lieu d’Øtablir une
liste positive de ces vitamines et sels minØraux.

(9) Seules les vitamines et les sels minØraux qui sont norma-
lement prØsents dans le rØgime alimentaire et consommØs
dans ce cadre devraient pouvoir entrer dans la composi-
tion des complØments alimentaires, sans que l’on puisse en
dØduire que leur prØsence y soit pour autant indispen-
sable. Pour Øviter toute controverse Øventuelle sur l’iden-
titØ de ces nutriments essentiels, il y a lieu d’Øtablir une
liste positive de ces vitamines et sels minØraux.
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(10) Il existe une vaste gamme de prØparations à base de vita-
mines et de substances minØrales entrant dans la compo-
sition des complØments alimentaires actuellement
commercialisØs dans les États membres qui n’ont pas
encore ØtØ ØvaluØs par le comitØ scientifique de l’alimen-
tation humaine et qui, partant, ne figurent pas encore
dans les listes positives. Ces substances devraient Œtre
soumises d’urgence au comitØ scientifique de l’alimenta-
tion humaine, dŁs que les dossiers appropriØs auront ØtØ
prØsentØs par les parties intØressØes.

(8) Les substances chimiques utilisØes comme sources de vita-
mines et de sels minØraux dans la fabrication des complØ-
ments alimentaires doivent non seulement Œtre sans
danger mais Øgalement Œtre utilisables par l’organisme;
par consØquent, une liste positive de ces substances
devrait aussi Œtre Øtablie. Les substances qui ont ØtØ
approuvØes par le comitØ scientifique de l’alimentation
humaine, sur la base des critŁres mentionnØs, en vue
d’entrer dans la composition des aliments destinØs aux
nourrissons et aux enfants en bas âge ainsi que d’autres
aliments destinØs à des usages nutritionnels particuliers
peuvent Øgalement Œtre utilisØes pour la fabrication de
complØments alimentaires.

(11) Les substances chimiques utilisØes comme sources de vita-
mines et de sels minØraux dans la fabrication des complØ-
ments alimentaires doivent non seulement Œtre sans
danger mais Øgalement Œtre utilisables par l’organisme;
par consØquent, une liste positive de ces substances
devrait aussi Œtre Øtablie. Les substances qui ont ØtØ
approuvØes par le comitØ scientifique de l’alimentation
humaine, sur la base des critŁres mentionnØs, en vue
d’entrer dans la composition des aliments destinØs aux
nourrissons et aux enfants en bas âge ainsi que d’autres
aliments destinØs à des usages nutritionnels particuliers
peuvent Øgalement Œtre utilisØes pour la fabrication de
complØments alimentaires.

(9) Afin de suivre l’Øvolution des sciences et des technologies,
il importe de pouvoir rØviser rapidement les listes, lorsque
cela s’avØrera nØcessaire. Ces rØvisions devraient prendre la
forme de mesures d’application de nature technique dont
l’adoption devrait Œtre confiØe à la Commission en vue de
simplifier et d’accØlØrer la procØdure.

(12) Afin de suivre l’Øvolution des sciences et des technologies,
il importe de pouvoir rØviser rapidement les listes, lorsque
cela s’avØrera nØcessaire. Ces rØvisions devraient prendre la
forme de mesures d’application de nature technique dont
l’adoption devrait Œtre confiØe à la Commission en vue de
simplifier et d’accØlØrer la procØdure.

(10) Les apports en quantitØs excessives de vitamines et de sels
minØraux peuvent avoir des effets nØfastes pour la santØ et
ce risque justifie la fixation, selon le cas, de limites maxi-
males de sØcuritØ pour ces substances dans les complØ-
ments alimentaires; ces limites doivent garantir que l’utili-
sation normale des produits selon les instructions fournies
par le fabricant sera sans danger pour le consommateur.

(13) Les apports en quantitØs excessives de vitamines et de sels
minØraux peuvent avoir des effets nØfastes pour la santØ et
ce risque justifie la fixation, selon le cas, de limites maxi-
males de sØcuritØ pour ces substances dans les complØ-
ments alimentaires; ces limites doivent garantir que l’utili-
sation normale des produits selon les instructions fournies
par le fabricant sera sans danger pour le consommateur.

(11) C’est la raison pour laquelle la fixation de ces limites
maximales de sØcuritØ devra tenir compte des limites
supØrieures de sØcuritØ Øtablies pour les vitamines ou les
sels minØraux aprŁs une Øvaluation scientifique des risques
rØalisØe à partir de donnØes scientifiques gØnØralement
admises, des apports de ces nutriments rØsultant d’un
rØgime alimentaire normal, et du fait que, pour certains
nutriments, la limite supØrieure de sØcuritØ peut Œtre
proche du niveau de consommation susceptible d’Œtre
recommandØ. Ce dernier ØlØment revŒt une importance
particuliŁre sachant que les donnØes scientifiques gØnØra-
lement admises montrent qu’un apport de ces vitamines et
sels minØraux en quantitØs excessives peut avoir des effets
nØfastes sur la santØ.

(14) C’est la raison pour laquelle la fixation de ces limites
maximales de sØcuritØ devra tenir compte des limites
supØrieures de sØcuritØ Øtablies pour les vitamines ou les
sels minØraux aprŁs une Øvaluation scientifique des risques
rØalisØe à partir de donnØes scientifiques gØnØralement
admises, des apports de ces nutriments rØsultant d’un
rØgime alimentaire normal, et du fait que, pour certains
nutriments, la limite supØrieure de sØcuritØ peut Œtre
proche du niveau de consommation susceptible d’Œtre
recommandØ. Ce dernier ØlØment revŒt une importance
particuliŁre sachant que les donnØes scientifiques gØnØra-
lement admises montrent qu’un apport de ces vitamines et
sels minØraux en quantitØs excessives peut avoir des effets
nØfastes sur la santØ.
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(12) Les consommateurs achŁtent des complØments alimen-
taires pour complØter les apports de leur rØgime alimen-
taire. Afin que ce but puisse Œtre atteint, les vitamines et
les sels minØraux qui sont dØclarØs sur l’Øtiquetage des
complØments alimentaires doivent Œtre prØsents dans le
produit en quantitØs significatives.

(15) Les consommateurs achŁtent des complØments alimen-
taires pour complØter les apports de leur rØgime alimen-
taire. Afin que ce but puisse Œtre atteint, les vitamines et
les sels minØraux qui sont dØclarØs sur l’Øtiquetage des
complØments alimentaires doivent Œtre prØsents dans le
produit en quantitØs significatives.

(13) L’adoption, sur la base des critŁres Øtablis par la prØsente
directive et des indications scientifiques appropriØes, des
valeurs spØcifiques correspondant aux limites maximales
et minimales des vitamines et des sels minØraux prØsents
dans les complØments alimentaires constituerait une
mesure d’application et devrait Œtre confiØe à la Commis-
sion.

(16) L’adoption, sur la base des critŁres Øtablis par la prØsente
directive et des indications scientifiques appropriØes, des
valeurs spØcifiques correspondant aux limites maximales
et minimales des vitamines et des sels minØraux prØsents
dans les complØments alimentaires constituerait une
mesure d’application et devrait Œtre confiØe à la Commis-
sion.

(14) Des dispositions gØnØrales en matiŁre d’Øtiquetage et des
dØfinitions figurent dans la directive 79/112/CEE du
Conseil du 18 dØcembre 1978 relative au rapprochement
des lØgislations des États membres concernant l’Øtiquetage
et la prØsentation des denrØes alimentaires destinØes au
consommateur final ainsi que la publicitØ faite à leur
Øgard (1), modifiØe en dernier lieu par la directive
97/4/CE du Parlement europØen et du Conseil (2), et
n’ont pas besoin d’Œtre rØitØrØes; la prØsente directive
peut dŁs lors se limiter à l’ØnoncØ des dispositions complØ-
mentaires nØcessaires.

(17) Des dispositions gØnØrales en matiŁre d’Øtiquetage et des
dØfinitions figurent dans la directive 2000/13/CE du Parle-
ment europØen et du Conseil relative au rapprochement
des lØgislations des États membres concernant l’Øtiquetage
et la prØsentation des denrØes alimentaires ainsi que la
publicitØ faite à leur Øgard (1) et n’ont pas besoin d’Œtre
rØitØrØes; la prØsente directive devrait dŁs lors se limiter à
l’ØnoncØ des dispositions complØmentaires nØcessaires.

(15) La directive 90/496/CEE du Conseil du 24 septembre
1990 relative à l’Øtiquetage nutritionnel des denrØes
alimentaires (3) ne s’applique pas aux complØments
alimentaires. Les informations relatives à la teneur en
nutriments des complØments alimentaires sont essentielles
pour permettre au consommateur qui achŁte ces produits
de le faire en connaissance de cause et de les utiliser
correctement et sans danger. Compte tenu de la nature
de ces produits, ces informations devraient se limiter aux
nutriments qui entrent effectivement dans leur composi-
tion et Œtre obligatoires.

(18) La directive 90/496/CEE du Conseil du 24 septembre
1990 relative à l’Øtiquetage nutritionnel des denrØes
alimentaires (2) ne s’applique pas aux complØments
alimentaires. Les informations relatives à la teneur en
nutriments des complØments alimentaires sont essentielles
pour permettre au consommateur qui achŁte ces produits
de le faire en connaissance de cause et de les utiliser
correctement et sans danger. Compte tenu de la nature
de ces produits, ces informations devraient se limiter aux
nutriments qui entrent effectivement dans leur composi-
tion et Œtre obligatoires.

(16) Eu Øgard à la nature particuliŁre des complØments alimen-
taires, il y a lieu de mettre à la disposition des organismes
de surveillance des moyens supplØmentaires afin qu’ils
puissent exercer un contrôle efficace de ces produits.

(19) Eu Øgard à la nature particuliŁre des complØments alimen-
taires, il y a lieu de mettre à la disposition des organismes
de surveillance des moyens supplØmentaires afin qu’ils
puissent exercer un contrôle efficace de ces produits.

(17) Comme les mesures nØcessaires à la mise en �uvre de la
prØsente directive sont des mesures de portØe gØnØrale au
sens de l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du Conseil
du 28 juin 1999 fixant les modalitØs de l’exercice des
compØtences d’exØcution confØrØes à la Commission (4),
elles devraient Œtre adoptØes selon la procØdure de rØgle-
mentation prØvue à l’article 5 de ladite dØcision,

(20) Comme les mesures nØcessaires à la mise en �uvre de la
prØsente directive sont des mesures de portØe gØnØrale au
sens de l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du Conseil
du 28 juin 1999 fixant les modalitØs de l’exercice des
compØtences d’exØcution confØrØes à la Commission (3),
elles devraient Œtre adoptØes selon la procØdure de rØgle-
mentation prØvue à l’article 5 de ladite dØcision,

___________
(1) JO L 33 du 8.2.1979, p. 1.
(2) JO L 43 du 14.2.1997, s. 21.
(3) JO L 276 du 6.10.1990, p. 40.
(4) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.

___________
(1) JO L 109 du 6.5.2000, p. 29.
(2) JO L 276 du 6.10.1990, p. 40.
(3) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.
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ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: InchangØ

Article premier

1. La prØsente directive concerne les complØments alimen-
taires commercialisØs sous une forme prØemballØe comme des
denrØes alimentaires et prØsentØs comme tels.

2. La prØsente directive ne s’applique pas:

a) aux aliments destinØs à des usages nutritionnels particuliers
couverts par la directive 89/398/CEE du Conseil (1);

b) aux spØcialitØs pharmaceutiques couvertes par la directive
65/65/CEE du Conseil (2).

Article 2

1. Aux fins de la prØsente directive, on entend par:

a) «complØments alimentaires», les denrØes alimentaires qui
constituent une source concentrØe de nutriments tels que
dØfinis au point b), seuls ou combinØs, qui sont commercia-
lisØs sous forme de doses et dont le but est de complØter
l’apport de ces nutriments dans un rØgime alimentaire
normal;

a) «complØments alimentaires», les denrØes alimentaires qui
constituent une source concentrØe de nutriments ou les
autres substances ayant une fonction nutritionnelle ou
physiologique, seuls ou combinØs, qui sont commercialisØs
sous forme de doses et dont le but est de complØter l’apport
de ces nutriments dans un rØgime alimentaire normal;

b) «nutriments», les substances suivantes:

i) les vitamines ØnumØrØes au point 1 de l’annexe I,

ii) les sels minØraux ØnumØrØs au point 2 de l’annexe I;

InchangØ

c) «doses», les formes de prØsentation telles que les gØlules, les
comprimØs, les pilules et autres formes similaires, ainsi que
les sachets de poudre, les ampoules de liquide et les flacons
munis d’un compte-gouttes

c) «doses», les formes de prØsentation telles que les gØlules, les
pastilles, les comprimØs, les pilules et autres formes simi-
laires, ainsi que les sachets de poudre, les ampoules de
liquide, les flacons munis d’un compte-gouttes et les
autres formes analogues de prØparations liquides ou en
poudre destinØes à Œtre administrØes en unitØs mesurØes de
faible quantitØ.

2. La rØglementation spØcifique relative aux autres subs-
tances ayant une fonction nutritionnelle ou physiologique
sera dØfinie ultØrieurement.

Article 3 InchangØ

Les États membres veillent à ce que les complØments alimen-
taires contenant les nutriments ØnumØrØs à l’article 2, point b)
ne puissent Œtre commercialisØs dans la CommunautØ que s’ils
sont conformes aux rŁgles ØnoncØes dans la prØsente directive.

Les États membres veillent à ce que les complØments alimen-
taires contenant les nutriments ØnumØrØs à l’article 2, para-
graphe 1, point b) ne puissent Œtre commercialisØs dans la
CommunautØ que s’ils sont conformes aux rŁgles ØnoncØes
dans la prØsente directive.

___________
(1) JO L 186 du 30.6.1989, p. 27.
(2) JO L 22 du 9.2.1965, p. 369.
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Article 4 InchangØ

1. Seuls les vitamines et les sels minØraux ØnumØrØs dans
l’annexe I, ainsi que les formules vitaminiques et minØrales
ØnumØrØes dans l’annexe II, peuvent Œtre utilisØs pour la fabri-
cation de complØments alimentaires.

2. Les critŁres de puretØ des substances mentionnØes au
pargraphe 1 sont arrŒtØs selon la procØdure visØe à l’article
13, paragraphe 2.

2. Les critŁres de puretØ des substances ØnumØrØes à
l’annexe II sont arrŒtØs selon la procØdure visØe à l’article 13,
paragraphe 2, sauf lorsqu’ils sont appliquØs conformØment au
paragraphe 3.

3. S’appliquent aux substances ØnumØrØes à l’annexe II les
critŁres de puretØ prØvus par la lØgislation communautaire
concernant leur utilisation lors de la fabrication de denrØes
alimentaires destinØes à des fins autres que celles couvertes
par la prØsente directive.

4. Pour les substances ØnumØrØes à l’annexe II pour
lesquelles la lØgislation communautaire ne prØvoit pas de
critŁres de puretØ, et jusqu’à l’adoption de dispositions corres-
pondantes, les critŁres de puretØ gØnØralement acceptables
recommandØs par les organismes internationaux sont applica-
bles. Les rŁgles nationales qui dØfinissent des critŁres de puretØ
plus stricts peuvent Œtre maintenues.

3. Les modifications des listes mentionnØes au paragraphe 1
sont arrŒtØes selon la procØdure visØe l’article 13, paragraphe 2.

5. Les modifications des listes mentionnØes au paragraphe 1
sont arrŒtØes selon la procØdure visØe l’article 13, paragraphe 2.

Article 5 InchangØ

1. Les quantitØs maximales de vitamines et de sels minØraux
prØsentes dans les complØments alimentaires sont fixØes en
fonction de la portion journaliŁre recommandØe par le fabri-
cant en tenant compte des ØlØments suivants:

a) les limites supØrieures de sØcuritØ Øtablies pour les vitamines
et les sels minØraux aprŁs une Øvaluation scientifique des
risques fondØe sur des donnØes scientifiques gØnØralement
admises;

a) les limites supØrieures de sØcuritØ Øtablies pour les vitamines
et les sels minØraux aprŁs une Øvaluation scientifique des
risques fondØe sur des donnØes scientifiques gØnØralement
admises en tenant compte, le cas ØchØant, des divers
degrØs de sensibilitØ des diffØrentes catØgories de personnes;

b) les apports de rØfØrence en vitamines et en sels minØraux
pour la population concernØe, lorsqu’ils sont proches des
limites supØrieures de sØcuritØ;

InchangØ

c) les apports en vitamines et en sels minØraux provenant
d’autres sources alimentaires.

2. Pour garantir la prØsence en quantitØs suffisantes de vita-
mines et de sels minØraux dans les complØments alimentaires,
des quantitØs minimales sont fixØes, de façon appropriØe, en
fonction de la portion journaliŁre recommandØe par le fabri-
cant.

3. Les quantitØs maximales et minimales de vitamines et de
sels minØraux mentionnØes aux paragraphes 1 et 2 sont arrŒ-
tØes selon la procØdure visØe à l’article 13, paragraphe 2.
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Article 6

1. La dØnomination sous laquelle les produits couverts par la
prØsente directive sont vendus doit contenir le terme «complØ-
ment» et le nom de la catØgorie du (des) nutriment(s) caractØ-
risant le produit. Le nom de la catØgorie de nutriment peut Œtre
complØtØ ou remplacØ par le nom spØcifique du (des) nutri-
ment(s) caractØrisant le produit.

2. L’Øtiquetage des complØments alimentaires, leur prØsenta-
tion et la publicitØ qui en est faite ne doivent pas attribuer à
ces produits des propriØtØs de prØvention, de traitement ou de
guØrison d’une maladie humaine, ni Øvoquer ces propriØtØs.

3. Sous rØserve des exigences de la directive 79/112/CEE,
l’Øtiquetage doit obligatoirement porter les indications
suivantes:

3. Sous rØserve des exigences de la directive 2000/13/CE,
l’Øtiquetage doit obligatoirement porter les indications
suivantes:

a) la portion journaliŁre de produit dont la consommation est
recommandØe;

InchangØ

b) un avertissement concernant les risques possibles pour la
santØ, s’il en existe, en cas de dØpassement de la portion
journaliŁre recommandØe;

c) une dØclaration visant à Øviter que les complØments alimen-
taires ne soient utilisØs comme substituts d’un rØgime
alimentaire variØ.

c) une dØclaration visant à Øviter que les complØments alimen-
taires ne soient utilisØs comme substituts d’un rØgime
alimentaire variØ;

d) un avertissement indiquant que les produits doivent Œtre
tenus hors de la portØe des enfants.

4. Lorsque la forme de prØsentation est comparable à une
forme pharmaceutique dØfinie par la pharmacopØe, l’Øtiquetage
doit alors porter la mention «Ceci n’est pas un mØdicament».

SupprimØ

Article 7 InchangØ

L’Øtiquetage des complØments alimentaires ne porte aucune
mention affirmant ou suggØrant que un rØgime alimentaire
adaptØ et variØ ne constitue pas une source suffisante de nutri-
ments.

L’Øtiquetage des complØments alimentaires ne porte aucune
mention affirmant ou suggØrant que, de maniŁre gØnØrale, un
rØgime alimentaire adaptØ et variØ ne constitue pas une source
suffisante de nutriments. L’Øtiquetage peut toutefois comporter
des informations sur la nØcessitØ de complØter le rØgime de
certaines catØgories spØcifiques de personnes lorsque cela a
ØtØ prouvØ par des donnØes scientifiques gØnØralement accep-
tØes.

Article 8 InchangØ

1. La quantitØ du (des) nutriment(s) ØnumØrØ(s) à l’article 2,
point b) prØsent(s) dans le produit est dØclarØe sur l’Øtiquetage
sous forme numØrique. Les unitØs à utiliser sont spØcifiØes dans
l’annexe I.

1. La quantitØ du (des) nutriment(s) ØnumØrØ(s) à l’article 2,
paragraphe 1, point b) prØsent(s) dans le produit est dØclarØe
sur l’Øtiquetage sous forme numØrique. Les unitØs à utiliser sont
spØcifiØes dans l’annexe I.
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2. Les quantitØs de nutriments dØclarØes se rapportent à la
portion journaliŁre de produit recommandØe par le fabricant
telle qu’elle est indiquØe sur l’Øtiquetage et à la dose unitaire de
prØsentation du produit, le cas ØchØant. Les quantitØs dØclarØes
se rapportent au produit tel qu’il est vendu.

InchangØ

3. Les informations concernant les vitamines et les sels
minØraux sont Øgalement exprimØes en pourcentage des
valeurs de rØfØrence visØes, le cas ØchØant, dans l’annexe de la
directive 90/496/CEE.

Article 9

1. Les valeurs dØclarØes mentionnØes à l’article 8, para-
graphes 1 et 2 sont des valeurs moyennes calculØes sur la
base de l’analyse du produit effectuØe par le fabricant.

Les modalitØs de mise en �uvre du prØsent paragraphe en ce
qui concerne notamment les Øcarts entre les valeurs dØclarØes
et celles constatØes lors des contrôles officiels sont arrŒtØes
conformØment à la procØdure visØe à l’article 13, paragraphe 2.

2. Le pourcentage des valeurs de rØfØrence pour les vita-
mines et les sels minØraux mentionnØ à l’article 8, paragraphe 3
peut Øgalement Œtre indiquØ sous forme de graphique.

Les modalitØs de mise en �uvre du prØsent paragraphe peuvent
Œtre adoptØes conformØment à la procØdure visØe à l’article 13,
paragraphe 2.

Article 10

Pour faciliter un contrôle efficace des complØments alimen-
taires, lorsqu’un produit est mis sur le marchØ, le fabricant
ou, dans le cas d’un produit fabriquØ dans un pays tiers,
l’importateur, en informe l’autoritØ compØtente de l’État
membre oø le produit est commercialisØ, en lui transmettant
un modŁle de l’Øtiquetage utilisØ pour ce produit.

Les États membres peuvent ne pas imposer cette obligation s’ils
sont en mesure de prouver à la Commission que la notification
n’est pas nØcessaire pour assurer le contrôle efficace des
produits sur leur territoire.

Article 11

1. Les États membres ne peuvent interdire ou entraver le
commerce des produits visØs à l’article premier qui sont
conformes à la prØsente directive et, le cas ØchØant, aux actes
communautaires arrŒtØs pour sa mise en �uvre pour des
motifs liØs à la composition, aux caractØristiques de fabrication,
de prØsentation ou à l’Øtiquetage de ces produits.
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2. Sans prØjudice des dispositions pertinentes du traitØ CE,
notamment de ses articles 28 et 30, le paragraphe 1 n’affecte
pas les dispositions nationales qui sont applicables en l’absence
d’actes communautaires arrŒtØs en application de la prØsente
directive.

Article 12

1. Si un État membre constate, sur la base d’une motivation
circonstanciØe en raison de nouvelles donnØes ou d’une
nouvelle Øvaluation des donnØes existantes intervenues depuis
l’adoption de la prØsente directive ou d’un des actes commu-
nautaires arrŒtØs pour sa mise en �uvre, que l’emploi d’un des
produits visØs à l’article premier prØsente un danger pour la
santØ humaine bien que le produit soit conforme aux disposi-
tions de ladite directive ou desdits actes communautaires, cet
État membre peut provisoirement suspendre ou restreindre sur
son territoire l’application des dispositions en question. Il en
informe immØdiatement les autres États membres et la
Commission en prØcisant les motifs de sa dØcision.

2. La Commission examine dans les meilleurs dØlais les
motifs invoquØs par l’État membre intØressØ et procŁde à la
consultation des États membres au sein du comitØ permanent
des denrØes alimentaires, puis elle Ømet sans tarder son avis et
prend les mesures appropriØes.

3. Si la Commission estime que des modifications à la
prØsente directive ou aux actes communautaires arrŒtØs pour
sa mise en �uvre sont nØcessaires pour remØdier aux difficultØs
ØvoquØes au paragraphe 1 et pour assurer la protection de la
santØ humaine, elle engage la procØdure visØe à l’article 13,
paragraphe 2 en vue d’adopter ces modifications. Dans ce
cas, l’État membre qui a adoptØ des mesures de sauvegarde
peut les maintenir jusqu’à ce que les modifications aient ØtØ
arrŒtØes.

Article 13

1. La Commission est assistØe par le comitØ permanent des
denrØes alimentaires instituØ par la dØcision 69/414/CEE (1).

2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5 de la dØci-
sion 1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions
de l’article 7, paragraphe 3 et de l’article 8 de celle-ci.

3. La pØriode prØvue à l’article 5, paragraphe 6 de la dØci-
sion 1999/468/CE est fixØe à trois mois.

Article 14

Les dispositions susceptibles d’avoir une incidence sur la santØ
publique sont adoptØes aprŁs consultation du comitØ scienti-
fique de l’alimentation humaine.

___________
(1) JO L 291 du 19.11.1969, p. 9.

FRC 180 E/256 Journal officiel des CommunautØs europØennes 26.6.2001



PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

Article 15

Les États membres mettent en vigueur les dispositions lØgis-
latives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour se
conformer à la prØsente directive au plus tard le 31 mai
2002. Ils en informent immØdiatement la Commission.

Ces dispositions lØgislatives, rØglementaires et administratives
sont appliquØes de maniŁre à:

a) autoriser, au plus tard le 1er juin 2002, le commerce des
produits conformes à la prØsente directive;

b) interdire, au plus tard le 1er juin 2004, le commerce des
produits non conformes à la prØsente directive.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

Article 16

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 17

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.
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ANNEXE I

Vitamines et sels minØraux pouvant Œtre utilisØs pour la fabrication de complØments alimentaires

1. Vitamines

Vitamine A (ìg ER)

Vitamine D (ìg)

Vitamine E (mg EÆ-T)

Vitamine K (ìg)

Vitamine B1 (mg)

Vitamine B2 (mg)

Niacine (mg NE)

Acide pantothØnique (mg)

Vitamine B6 (ìg)

Acide folique (ìg)

Vitamine B12 (ìg)

Biotine (ìg)

Vitamine C (mg)

2. Substances minØrales

Calcium (mg)

MagnØsium (mg)

Fer (mg)

Cuivre (ìg)

Iode (ìg)

Zinc (mg)

ManganŁse (mg)

Sodium (mg)

Potassium (mg)

SØlØnium (ìg)

Chrome (ìg)

MolybdŁne (ìg)

Fluorure (mg)

Chlorure (mg)

Phosphore (mg)

ANNEXE II

Substances vitaminiques et minØrales pouvant Œtre utilisØes pour la fabrication de complØments alimentaires

1. Vitamines

VITAMINE A

� rØtinol

� acØtate de rØtinol

� palmitate de rØtinol

� bŒta-carotŁne

VITAMINE D

� cholØcalcifØrol

� ergocalcifØrol

VITAMINE E

� D-alpha-tocophØrol

� DL-alpha-tocophØrol

� acØtate de D-alpha-tocophØrol

� acØtate de DL-alpha-tocophØrol

� succinate acide de D-alpha-tocophØrol

VITAMINE K

� phylloquinone (phytomØnadione)

VITAMINE B1

� chlorhydrate de thiamine

� mononitrate de thiamine

VITAMINE B2

� riboflavine

� riboflavine-5’-phosphate de sodium

NIACINE

� acide nicotinique

� nicotinamide

ACIDE PANTOTHÉNIQUE

� D-pantothØnate de calcium

� D-pantothØnate de sodium

� dexpantothØnol

VITAMINE B6

� chlorhydrate de pyridoxine

� pyridoxine-5’-phosphate

ACIDE FOLIQUE

� acide ptØroylmonoglutamique

VITAMINE B12

� cyanocobalamine

� hydroxocobalamine

BIOTINE

� D-biotine

VITAMINE C

� acide L-ascorbique

� L-ascorbate de sodium

� L-ascorbate de calcium

� L-ascorbate de potassium

� L-ascorbyl 6-palmitate

2. Substances minØrales

carbonate de calcium

chlorure de calcium

sels de calcium de l’acide citrique

gluconate de calcium

glycØrophosphate de calcium

lactate de calcium
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sels de calcium de l’acide orthophosphorique

hydroxyde de calcium

oxyde de calcium

acØtate de magnØsium

carbonate de magnØsium

chlorure de magnØsium

sels de magnØsium de l’acide citrique

gluconate de magnØsium

glycØrophosphate de magnØsium

sels de magnØsium de l’acide orthophosphorique

lactate de magnØsium

hydroxyde de magnØsium

oxyde de magnØsium

sulfate de magnØsium

carbonate ferreux

citrate ferreux

citrate ferrique d’ammonium

gluconate ferreux

fumarate ferreux

diphosphate ferrique de sodium

lactate ferreux

sulfate ferreux

diphosphate ferrique (pyrophosphate ferrique)

saccharate ferrique

fer ØlØmentaire (issu de la rØduction du carbonyle, de la
rØduction Ølectrolytique et de la rØduction de l’hydro-
gŁne

carbonate de cuivre

citrate de cuivre

gluconate de cuivre

sulfate de cuivre

complexe cuivre-lysine

iodure de sodium

iodate de sodium

iodure de potassium

iodate de potassium

acØtate de zinc

chlorure de zinc

citrate de zinc

gluconate de zinc

lactate de zinc

oxyde de zinc

carbonate de zinc

sulfate de zinc

carbonate de manganŁse

chlorure de manganŁse

citrate de manganŁse

gluconate de manganŁse

glycØrophosphate de manganŁse

sulfate de manganŁse

bicarbonate de sodium

carbonate de sodium

chlorure de sodium

citrate de sodium

gluconate de sodium

lactate de sodium

hydroxyde de sodium

sels de sodium de l’acide orthophosphorique

bicarbonate de potassium

carbonate de potassium

chlorure de potassium

citrate de potassium

gluconate de potassium

glycØrophosphate de potassium

lactate de potassium

hydroxyde de potassium

sels de potassium de l’acide orthophosphorique

sØlØnate de sodium

hydrogØnosØlØnite de sodium

sØlØnite de sodium

chlorure de chrome (III)

sulfate de chrome (III)

molybdate d’ammoniaque (molybdŁne (VI))

molybdate de potassium (molybdŁne (VI))

fluorure de potassium

fluorure de sodium
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Proposition de dØcision du Conseil portant attribution d’une nouvelle aide financiŁre exception-
nelle au Kosovo

(2001/C 180 E/24)

COM(2001) 81 final � 2001/0045(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 20 mars 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 308,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) La Commission a consultØ le ComitØ Øconomique et finan-
cier avant de soumettre la prØsente proposition.

(2) Le Conseil de sØcuritØ des Nations unies a adoptØ le 10
juin 1999 (1) la rØsolution 1244 (1999) qui vise, dans
l’attente d’un rŁglement final, à promouvoir dans une
large mesure l’autonomie et l’auto-gouvernement du
Kosovo au sein de la RØpublique fØdØrale de Yougoslavie.

(3) La CommunautØ internationale, se fondant sur la rØsolu-
tion 1244 (1999), a envoyØ au Kosovo une force de sØcu-
ritØ internationale (KFOR) et mis en place une adminis-
tration civile provisoire, la Mission intØrimaire des Nations
unies au Kosovo (MINUK).

(4) Les activitØs de la MINUK s’articulent autour de quatre
«piliers», l’Union europØenne (UE) jouant le rôle de coor-
donnateur (2) pour les opØrations relevant du quatriŁme
pilier (reconstruction Øconomique).

(5) La MINUK a pris et continue de prendre les dispositions
nØcessaires pour associer à ses activitØs les principaux
partis politiques et communautØs ethniques du Kosovo.

(6) La MINUK, en particulier dans le cadre du quatriŁme
pilier, a rØalisØ des progrŁs important dans la mise en
place d’un cadre institutionnel, juridique et d’Ølaboration
des politiques propice à l’essor d’une Øconomie saine,
fondØe sur les principes du marchØ. Elle a pris les
mesures nØcessaires à l’Øtablissement d’un systŁme
bancaire et de paiement opØrationnel et au dØveloppement
du secteur privØ. Enfin, elle a progressØ dans l’Øtablis-
sement d’une base de recettes et la maîtrise des dØpenses.

(7) La MINUK a instituØ une AutoritØ budgØtaire centrale,
chargØe de veiller à la mise en place de procØdures trans-
parentes et favorisant la responsabilitØ pour la gestion du
budget du Kosovo.

(8) Il ressort des estimations prØsentØes par la MINUK, en
accord avec le Fonds monØtaire international (FMI), que
le Kosovo a besoin d’un appui extØrieur pour continuer
d’avancer dans la mise en place d’une Øconomie de
marchØ solide et de l’administration civile. On Øvalue à
environ 90 millions d’euros l’aide financiŁre exception-
nelle qui serait nØcessaire jusqu’à la fin de 2001.

(9) La MINUK a prØsentØ une demande d’aide financiŁre
exceptionnelle; la communautØ internationale considŁre
qu’il est essentiel de fournir au Kosovo un support budgØ-
taire externe, partagØ de maniŁre Øquitable entre les dona-
teurs, afin de contribuer à la couverture des besoins finan-
ciers rØsiduels identifiØs dans le cadre de la prØparation du
budget du Kosovo par la MINUK.

(10) Le Kosovo n’est pas en mesure d’emprunter, que ce soit au
plan intØrieur ou à l’Øtranger et, ne pouvant prØtendre
adhØrer aux institutions financiŁres internationales, il ne
peut bØnØficier des concours associØs à leurs programmes.

(11) Bien que l’activitØ Øconomique ait redØmarrØ trŁs rapide-
ment aprŁs le conflit, le Kosovo souffre d’un faible niveau
de dØveloppement, et son PIB par habitant est, selon les
estimations, infØrieur à celui des autres pays de la rØgion
et l’un des plus bas d’Europe.

(12) La faiblesse actuelle du dØveloppement Øconomique du
Kosovo provient, d’une part, du manque d’intØrŒt long-
temps manifestØ pour cette province et, d’autre part, des
dommages liØs au conflit. Ceux-ci ne pourront Œtre
rØparØs rapidement mais exigeront au contraire un
soutien sans faille sur une longue pØriode pour permettre
la mise en place d’institutions viables et le retour d’une
croissance Øconomique durable.

(13) La CommunautØ, jugeant appropriØ de contribuer à
allØger les contraintes financiŁres auxquelles est confrontØ
le Kosovo dans ces circonstances particuliŁrement diffi-
ciles, lui a dØjà fourni en 2000 une aide financiŁre sous
forme de dons d’un montant de 35 millions d’euros (3).

(14) L’octroi à la MINUK, par la CommunautØ, en liaison avec
d’autres donateurs, d’une aide financiŁre sous la forme de
dons en faveur de la population du Kosovo est toujours
appropriØ.
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(1) S/RES/1244 (1999) adoptØe par le Conseil de sØcuritØ des Nations
unies lors de sa 4011e rØunion, le 10 juin 1999.

(2) Une prØsence civile internationale au Kosovo: Rapport du SecrØtaire
gØnØral, conformØment au paragraphe 10 de la rØsolution 1244
(1999) du Conseil de sØcuritØ, S/1999/672, 12 juin 1999, II.5.

(3) DØcision du Conseil 2000/140/CE du 14 fØvrier 2000 (JO L 47 du
19.2.2000, p. 28-29).



(15) Sans prØjudice des compØtences de l’autoritØ budgØtaire,
l’aide financiŁre fera partie de l’enveloppe prØvue pour le
Kosovo en 2001, sous rØserve par consØquent que les
ressources soient disponibles dans le budget gØnØral.

(16) L’aide financiŁre exceptionnelle doit Œtre gØrØe par la
Commission europØenne.

(17) Le traitØ ne prØvoit pas, pour l’adoption de la prØsente
dØcision, d’autres pouvoirs que ceux de l’article 308,

DÉCIDE:

Article premier

1. En complØment à l’assistance financiŁre dØjà dØcidØe par
le Conseil (2000/140/CE) le 14 fØvrier 2000, la CommunautØ
accorde à la MINUK une aide financiŁre exceptionnelle, sous la
forme de dons et d’un montant pouvant atteindre 30 millions
d’euros, afin d’attØnuer les contraintes financiŁres qui pŁsent sur
le Kosovo et de faciliter la mise en place et la poursuite des
fonctions administratives essentielles ainsi que l’Ølaboration
d’un cadre Øconomique adØquat.

2. L’aide est gØrØe par la Commission, en concertation
Øtroite avec le ComitØ Øconomique et financier et d’une
maniŁre compatible avec tout accord conclu entre le FMI et
la MINUK ou toute autre autoritØ internationalement reconnue
au Kosovo.

Article 2

1. La Commission est habilitØe à convenir avec la MINUK,
aprŁs consultation du ComitØ Øconomique et financier, des
conditions de politique Øconomique dont est assortie cette
aide. Ces conditions sont compatibles avec les accords visØs à
l’article 1er, paragraphe 2.

2. La Commission vØrifie pØriodiquement, en collaboration
avec le ComitØ Øconomique et financier et en liaison avec le
FMI et la Banque mondiale, que la politique Øconomique du
Kosovo est conforme aux objectifs de l’aide et que les condi-
tions dont celle-ci est assortie sont remplies.

Article 3

1. L’aide est mise à la disposition de la MINUK en deux
tranches au moins. Sous rØserve des dispositions de l’article
2, la premiŁre tranche est dØcaissØe, sur la base d’un protocole
d’accord passØ entre la MINUK et la CommunautØ.

2. Sous rØserve des dispositions de l’article 2, la seconde
tranche ainsi que toute tranche ultØrieure Øventuelle sont
dØcaissØes sur la base d’une mise en �uvre satisfaisante des
conditions de politique Øconomique visØes à l’article 2, para-
graphe 1, et au plus tôt trois mois aprŁs le versement de la
tranche prØcØdente.

3. Les fonds sont versØs à la MINUK par l’intermØdiaire de
l’AutoritØ budgØtaire centrale et sont destinØs exclusivement à
soutenir les finances publiques du Kosovo.

Article 4

Tous les coßts connexes supportØs par la CommunautØ dans la
conclusion et la rØalisation de l’opØration visØe par la prØsente
dØcision sont à la charge de la MINUK, si nØcessaire.

Article 5

La Commission adresse au Parlement europØen et au Conseil
un rapport annuel comportant une Øvaluation de la mise en
�uvre de la prØsente dØcision.
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Proposition modifiØe de rŁglement du Parlement europØen et du Conseil relatif à un programme
communautaire d’Øtiquetage de produits ØnergØtiquement efficaces pour les Øquipements de

bureau et de communication (1)

(2001/C 180 E/25)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 142 final � 2000/0033(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 20 mars 2001 conformØment à l’article 250, paragraphe 2 du traitØ CE)

(1) JO C 150 E du 30.5.2000, p. 73.

PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EURO-
PÉENNE,

InchangØ

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne et, en parti-
culier, son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

agissant conformØment à la procØdure dØfinie à l’article 251 du
TraitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Il importe de promouvoir des mesures visant à assurer le
fonctionnement correct du marchØ intØrieur.

(2) Les Øquipements technologiques d’information et de
communication reprØsentent une part importante de la
consommation totale d’ØlectricitØ. Les mesures les plus
efficaces pour rØduire la consommation Ølectrique de ces
Øquipements consistent à rØduire la consommation en
mode d’attente; les divers modŁles commercialisØs dans
la CommunautØ offrent des niveaux trŁs diffØrents de
consommation en mode d’attente.

(2) Les Øquipements technologiques d’information et de
communication reprØsentent une part importante de la
consommation totale d’ØlectricitØ. Les mesures les plus
efficaces pour rØduire la consommation Ølectrique de ces
Øquipements consistent à rØduire la consommation en
mode d’attente; les divers modŁles commercialisØs dans
la CommunautØ offrent des niveaux trŁs diffØrents de
consommation en mode d’attente. Il existe toutefois
d’autres mesures permettant de rØduire la consommation
d’ØlectricitØ de ces Øquipements, comme la possibilitØ de
placer ceux-ci hors tension quand ils ne sont pas utilisØs,
et la Commission devrait s’employer à identifier les
mesures qui prØsentent un intØrŒt pour l’exploitation de
ces autres sources d’Øconomie.

(3) Certains États membres peuvent Œtre sur le point d’adopter
des dispositions relatives à l’Øtiquetage ØnergØtique d’Øqui-
pements d’information et de communication qui pour-
raient entraver les Øchanges commerciaux de ces produits
dans la CommunautØ; il est donc souhaitable d’harmoniser
ces initiatives pour rØduire au minimum l’impact sur
l’industrie.

InchangØ
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(4) Il convient de prØvoir un niveau ØlevØ de protection dans
les propositions de rapprochement des dispositions lØgis-
latives, rØglementaires ou administratives dans les États
membres en matiŁre de protection de la santØ, de la sØcu-
ritØ, de l’environnement et des consommateurs. Le prØsent
rŁglement apporte un niveau ØlevØ de protection à la fois
pour l’environnement et le consommateur en visant une
amØlioration significative de l’efficacitØ ØnergØtique de ces
types d’Øquipements.

(5) L’adoption de ces mesures est de la compØtence de la
CommunautØ; les exigences inscrites dans le prØsent rŁgle-
ment sont conformes à ses objectifs et satisfont donc aux
exigences posØes dans l’article 5 du traitØ.

(6) En outre, l’article 174 du traitØ appelle à la protection et à
l’amØlioration de la qualitØ de l’environnement et à une
utilisation prudente et rationnelle des ressources natu-
relles, ces deux objectifs figurant parmi ceux de la poli-
tique de la CommunautØ dans le domaine de l’environne-
ment. La production et la consommation d’ØlectricitØ
contribuent pour 30 % aux Ømissions de dioxyde de
carbone liØes aux activitØs humaines (CO2) et pour 35 %
environ de la consommation d’Ønergie primaire dans la
CommunautØ; et ces pourcentages sont en augmentation.

(6) En outre, l’article 174 du traitØ appelle à la protection et à
l’amØlioration de la qualitØ de l’environnement et à une
utilisation prudente et rationnelle des ressources natu-
relles, ces deux objectifs figurant parmi ceux de la poli-
tique de la CommunautØ dans le domaine de l’environne-
ment. La production et la consommation d’ØlectricitØ
contribuent pour 30 % aux Ømissions de dioxyde de
carbone liØes aux activitØs humaines (CO2) et pour 35 %
environ de la consommation d’Ønergie primaire dans la
CommunautØ; les pertes à vide des appareils Ølectriques
sont à l’origine de 10 % environ de la consommation
d’ØlectricitØ; et ces pourcentages sont en augmentation.

(7) La dØcision no 364/89/CE du Conseil du 5 juin 1989
portant adoption d’un programme d’action communau-
taire visant à amØliorer l’efficacitØ de l’utilisation de l’Ølec-
tricitØ (1) a pour double objectif d’inciter le consommateur
à donner la prØfØrence à des appareils et des Øquipements
à haute performance Ølectrique, et d’encourager l’amØlio-
ration de l’efficacitØ des Øquipements et des appareils.

InchangØ

(8) Le protocole de la CCNUCC, approuvØ à Kyoto le
10 dØcembre 1997, rØclame une rØduction des Ømissions
de gaz à effet de serre dans la CommunautØ de 8 % d’ici
l’an 2012; pour atteindre cet objectif, des mesures plus
rigoureuses sont exigØes pour stabiliser les Ømissions de
C02 dans la CommunautØ.

(9) La dØcision no 565/91/CE (2) met en place un programme
de promotion de l’efficacitØ ØnergØtique dans la Commu-
nautØ (programme SAVE) et la dØcision no96/737/CE (3),
un nouveau programme pluriannuel (programme SAVE II)
destinØ à poursuivre et renforcer l’action du programme
SAVE initial.

___________
(1) JO L 157 du 9.6.1989, p. 32.
(2) JO L 307 du 8.11.1991, p. 34.
(3) JO L 335 du 24.12.1996, p. 50.
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(10) En outre, la dØcision no 2179/98/CE (1) du Parlement
europØen et du Conseil du 24 septembre 1998 concernant
le rØexamen du programme communautaire de politiques
et d’actions en matiŁre d’environnement et de dØveloppe-
ment durable «Vers un dØveloppement soutenable» indique
comme prioritØ essentielle pour l’intØgration des exigences
environnementales, dans le domaine de l’Ønergie, de
renforcer l’Øtiquetage du rendement ØnergØtique des Øqui-
pements.

(11) La rØsolution du Conseil (2) du 7 dØcembre 1998 sur
l’efficacitØ ØnergØtique dans la CommunautØ europØenne
rØclame une utilisation accrue de l’Øtiquetage des appareils
et des Øquipements.

(12) La plupart des Øquipements d’information et de commu-
nication performants en termes de rendement ØnergØtique
sont disponibles à peu de frais ou sans coßts supplØmen-
taires et les Øconomies d’Ønergie qu’ils entraînent permet-
tent de rembourser leur coßt initial en quelques.

(12) La plupart des Øquipements d’information et de commu-
nication performants en termes de rendement ØnergØtique
sont disponibles à peu de frais ou sans coßts supplØmen-
taires et les Øconomies d’Ønergie qu’ils entraînent permet-
tent de rembourser leur coßt initial en quelques mois; par
consØquent, les objectifs des Øconomies d’Ønergie et de la
rØduction des Ømissions de CO2 peuvent Œtre atteints dans
ce domaine à un coßt avantageux et sans inconvØnients
pour les consommateurs et l’industrie.

(13) Il convient, dans l’intØrŒt des Øchanges internationaux,
d’harmoniser, le cas ØchØant, les exigences, labels et
mØthodes d’essai relatifs aux performances ØnergØtiques.

InchangØ

(14) Les Øquipements d’information et de communication sont
commercialisØs dans le monde entier. La CommunautØ et
les États-Unis d’AmØrique ont nØgociØ un accord sur la
coordination de programmes d’Øtiquetage des perfor-
mances en matiŁre de rendement ØnergØtique, connus
sous l’appellation de programmes «Energy Star». Cet
accord, conclu par une dØcision du Conseil du . . .,
devrait faciliter les Øchanges internationaux de ce type
d’Øquipement. Le prØsent rŁglement est destinØ à mettre
en �uvre l’accord susmentionnØ dans la CommunautØ.

(14bis) Afin d’influer sur la demande de ce label ayant cours à
l’Øchelle mondiale, l’Union europØenne devrait Œtre
associØe au label et à l’Ølaboration des normes requises.
Il importe toutefois d’examiner rØguliŁrement si les
normes adoptØes sont assez ambitieuses et si les deside-
rata de l’Union europØenne sont suffisamment pris en
considØration.

(14ter) Outre l’Øtiquetage des Øquipements particuliŁrement
efficaces dans chaque catØgorie, il convient de retirer
graduellement du marchØ les Øquipements les moins
efficaces. Par consØquent, la Commission devrait
examiner la possibilitØ de conclure avec les fabricants
des Øquipements en question un accord facultatif visant
à faire disparaître complŁtement du marchØ les Øquipe-
ments qui sont particuliŁrement inefficaces. S’il n’est
pas possible de conclure un tel accord, la Commission
devrait envisager la possibilitØ de prØsenter une propo-
sition d’acte lØgislatif en ce domaine.

___________
(1) JO L 275 du 10.10.1998, p. 1.
(2) JO C 394 du 17.12.1998, p. 1.
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(15) Un systŁme efficace de mise en �uvre est nØcessaire pour
garantir une application correcte du programme d’Øtique-
tage «Energy Star», des conditions de concurrence
honnŒtes pour les producteurs et la protection des droits
des consommateurs.

InchangØ

(16) Le prØsent rŁglement est limitØ aux Øquipements d’infor-
mation et de communication.

(17) La directive (1) (92/75/CEE) concernant l’indication de la
consommation des appareils domestiques en Ønergie et en
autres ressources par voie d’Øtiquetage et d’informations
uniformes relatives aux produits ne serait pas l’instrument
le plus appropriØ pour les Øquipements d’information et
de communication; la mesure la plus efficace pour
promouvoir l’efficacitØ ØnergØtique des Øquipements
d’information et de communication consiste en un
programme volontaire d’Øtiquetage.

(18) Il est nØcessaire de confier la fixation et la rØvision des
spØcifications techniques à un organe appropriØ, le Bureau
«Energy Star» de l’Union europØenne (BESUE), afin de
mettre en �uvre le programme avec efficacitØ et neutra-
litØ. Le BESUE sera composØ des organes nationaux.

(19) Il est nØcessaire de veiller à ce que le programme «Energy
Star» soit cohØrent et coordonnØ avec les prioritØs des
politiques communautaires et avec d’autres programmes
communautaires d’Øtiquetage ou de certification de la
qualitØ comme ceux mis en place par la directive du
Conseil 92/75/CEE du 22 septembre 1992 concernant
l’indication de la consommation des appareils domestiques
en Ønergie et en autres ressources par voie d’Øtiquetage et
d’informations uniformes relatives aux produits, et par le
rŁglement (2) (CEE) no 880/92 du 23 mars 1992 concer-
nant un systŁme communautaire d’attribution d’un label
Øcologique.

(20) Des dispositions devraient Œtre prises pour garantir la
cohØrence et la complØmentaritØ entre le programme
communautaire «Energy Star» et d’autres programmes
volontaires d’Øtiquetage ØnergØtique dans la CommunautØ,
de maniŁre à prØvenir toute confusion chez les consom-
mateurs et des distorsions potentielles de la concurrence
et à accroître l’attrait du programme «Energy Star» pour de
futurs participants.

(21) Il est nØcessaire de garantir la transparence dans l’applica-
tion du programme et de veiller à la cohØrence avec les
normes internationales applicables de maniŁre à faciliter
l’accŁs et la participation au programme de fabricants et
d’exportateurs de pays extØrieurs à la CommunautØ,

___________
(1) JO L 297 du 13.10.1992, p. 16.
(2) JO L 99 du 11.4.1992, p. 1.
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ONT ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

Objectifs

1. Le prØsent rŁglement Øtablit les rŁgles applicables à la
mise en �uvre du programme communautaire d’Øtiquetage
volontaire du rendement ØnergØtique (ci-aprŁs dØnommØ le
programme «Energy Star») tel qu’il est dØfini dans l’accord
conclu entre la CommunautØ et les États-Unis d’AmØrique sur
la coordination des programmes d’Øtiquetage en matiŁre de
rendement ØnergØtique (ci-aprŁs dØnommØ «l’accord»).

2. L’accord est destinØ à stimuler l’Øchange international
d’Øquipements d’information et de communication en facilitant
les procØdures que les opØrateurs Øconomiques doivent accom-
plir pour participer au programme «Energy Star». Ce dernier a
pour but d’optimiser les Øconomies d’Ønergie et les avantages
en rØsultant pour le consommateur et l’environnement par la
stimulation de l’offre et de la demande d’Øquipements d’infor-
mation et de communication performants en matiŁre d’effica-
citØ ØnergØtique.

3. Le programme «Energy Star» est coordonnØ avec d’autres
systŁmes communautaires d’Øtiquetage ou de certification de la
qualitØ et des programmes tels que, notamment, le programme
communautaire Ecolabel Øtabli par le rŁglement (CEE)
no 880/92 du Conseil.

Article 2

Champ d’application

1. Le prØsent rŁglement s’applique uniquement aux produits
appartenant au groupe des Øquipements d’information et de
communication. Par groupe de produits, on entend les produits
destinØs à un usage similaire et pouvant Œtre utilisØs et perçus
par le consommateur de maniŁre Øquivalente.

2. La liste des groupes de produits relevant du prØsent rŁgle-
ment est celle dØfinie à tout moment à l’annexe C de l’accord.

Article 3

DØfinitions

Aux fins du prØsent rŁglement, les dØfinitions ci-dessous sont
empruntØes à l’accord:

a) «Logo �Energy Star�», le signe ou la marque dØsignØe à
l’annexe A de l’accord et reproduite à l’annexe I;
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b) «Participants au programme», au sens de l’article 2 de
l’accord, les fabricants, importateurs ou revendeurs qui
s’engagent à vendre des produits ØnergØtiquement efficaces
dØsignØs rØpondant aux spØcifications du programme
d’Øtiquetage «Energy Star» et qui ont choisi de participer à
ce programme en se faisant enregistrer auprŁs de la
Commission;

c) «SpØcifications», les exigences d’efficacitØ ØnergØtique et de
performance, y compris en matiŁre de mØthodes d’essai, qui
sont utilisØes pour dØterminer si les produits ØnergØtique-
ment efficaces prØsentent les qualitØs requises pour bØnØfi-
cier du logo «Energy Star», au sens de l’article 2 et de
l’annexe C de l’accord.

Article 4

Principes gØnØraux

1. Les participants au programme peuvent apposer le logo
«Energy Star» sur chacun des produits qu’ils fabriquent ou
commercialisent sur le marchØ communautaire.

2. Les produits qui satisfont aux spØcifications et pour
lesquels l’usage du logo «Energy Star» a ØtØ autorisØ par
l’«Agence amØricaine pour la protection de l’environnement»
(EPA) sont, jusqu’à preuve du contraire, rØputØs conformes au
prØsent rŁglement.

3. Lorsque les dispositions du prØsent rŁglement sont respec-
tØes, les États membres ne peuvent ni interdire ni restreindre la
mise sur le marchØ d’Øquipements d’information et de commu-
nication au motif qu’ils portent le logo «Energy Star»; toutefois,
cette disposition n’empŒche ni l’interdiction ni les restrictions
infligØes aux Øquipements ne satisfaisant pas à d’autres
exigences du droit communautaire.

4. Sans prØjudice de toute rŁgle communautaire concernant
l’Øvaluation et le marquage de la conformitØ et/ou de tout
accord international conclu entre la CommunautØ europØenne
et des pays tiers en ce qui concerne l’accŁs au marchØ commu-
nautaire, les produits couverts par le prØsent rŁglement qui
sont commercialisØs sur le marchØ communautaire peuvent
Œtre soumis à des essais afin de vØrifier leur conformitØ avec
les exigences du prØsent rŁglement.

Article 5

Enregistrement des participants au programme

1. Les fabricants, importateurs et revendeurs peuvent intro-
duire des demandes de participation au programme, soit auprŁs
des organes nationaux visØs à l’article 9, soit auprŁs de la
Commission. Les organes nationaux transmettent les demandes
à la Commission.

2. L’admission d’une candidature à la participation au
programme fait l’objet d’une dØcision prise par la Commission
aprŁs vØrification de l’acceptation par le candidat des «Lignes
directrices d’utilisation du logo» ØnoncØes à l’article B de
l’accord.
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Article 6

Promotion du logo «Energy Star»

1. Les États membres et la Commission, en coopØration avec
les membres du BESUE visØs à l’article 8, assurent la promotion
de l’utilisation du logo «Energy Star» au travers d’actions de
sensibilisation et de campagnes d’information à l’intention des
consommateurs, des producteurs, des revendeurs et du grand
public, c’est-à-dire en soutenant le dØveloppement du
programme «Energy Star».

2. Afin d’encourager l’acquisition de produits rØpondant aux
normes «Energy Star», la Commission et les autres institutions
de la CommunautØ europØenne, ainsi que d’autres autoritØs
publiques au niveau national, doivent, sans prØjudice des dispo-
sitions du droit communautaire, utiliser les spØcifications
«Energy Star» dans la dØtermination des exigences imposØes
aux produits ressortissant à la technologie de l’information et
de la communication.

Article 7

Autres programmes volontaires d’Øtiquetage ØnergØtique

1. Des programmes ØnergØtiques volontaires nouveaux et
existants dans les États membres peuvent coexister avec le
programme «Energy Star» dŁs lors qu’ils ont ØtØ reconnus ou
autorisØs par les autoritØs des États membres et qu’ils poursui-
vent des objectifs nationaux ou rØgionaux spØcifiques ou intro-
duisent des exigences plus strictes que celles du programme
«Energy Star».

2. La Commission et les États membres agissent de maniŁre
à garantir la coordination nØcessaire entre le programme
«Energy Star» et des programmes nationaux en vigueur dans
les États membres, en particulier lors de la sØlection de groupes
de produits, ainsi que lors de l’Ølaboration et de la rØvision des
spØcifications.

Article 8

Bureau «Energy Star» de l’Union europØenne

1. La Commission met en place un Bureau «Energy Star» de
l’Union europØenne composØ de reprØsentants des organes
nationaux mentionnØs à l’article 9 ainsi que des parties intØres-
sØes, ci-aprŁs dØnommØ le «BESUE». Le BESUE participe notam-
ment au rØexamen des spØcifications et de la liste des groupes
de produits. Il conseille Øgalement la Commission sur les
campagnes communes d’information et d’Øducation et, si nØces-
saire, les coordonne.

1. La Commission met en place un Bureau «Energy Star» de
l’Union europØenne composØ de reprØsentants des organes
nationaux mentionnØs à l’article 9, d’experts nationaux en
matiŁre de politique ØnergØtique ainsi que de reprØsentants
des parties intØressØes, ci-aprŁs dØnommØ le «BESUE». Le
BESUE participe notamment au rØexamen des spØcifications
et de la liste des groupes de produits. Il conseille Øgalement
la Commission sur les campagnes communes d’information et
d’Øducation et, si nØcessaire, les coordonne.

2a) Un an aprŁs l’entrØe en vigueur du prØsent rŁglement, et
chaque annØe par la suite, le BESUE Ølabore un rapport sur la
pØnØtration du marchØ par les produits munis du logo «Energy
Star», ainsi que sur les technologies disponibles pour rØduire la
consommation d’Ønergie.
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2) La Commission veille, autant que faire se peut, à ce que le
BESUE, dans ses activitØs, maintienne pour chaque groupe de
produits, une participation ØquilibrØe de toutes les parties
compØtentes concernØes par ce groupe de produits, c’est-à-dire
les fabricants, les importateurs, les revendeurs, les associations
de protection de l’environnement, les associations de consom-
mateurs.

2b) La Commission veille, autant que faire se peut, à ce que
le BESUE, dans ses activitØs, maintienne pour chaque groupe de
produits, une participation ØquilibrØe de toutes les parties
compØtentes concernØes par ce groupe de produits, c’est-à-dire
les fabricants, les importateurs, les revendeurs, les associations
de protection de l’environnement, les associations de consom-
mateurs.

3. Le rŁglement intØrieur du BESUE est Øtabli par la
Commission.

InchangØ

4. La Commission tient le Conseil et le Parlement europØen
informØs des activitØs du BESUE.

Article 9

Organes nationaux

Chaque État membre dØsigne un ou plusieurs organes (ci-aprŁs
dØnommØs l’«organe national» ou les «organes nationaux»)
chargØs de l’exØcution des tâches prØvues dans le prØsent rŁgle-
ment. Si plusieurs organes nationaux sont dØsignØs, l’État
membre dØfinit les attributions respectives de ces organes et
les exigences de coordination qui leur sont applicables.

InchangØ

Article 10

Plan de travail

ConformØment aux objectifs dØfinis à l’article premier, un plan
de travail est Øtabli par la Commission et soumis au Conseil et
au Parlement europØen dans un dØlai de 6 mois à compter de
la date d’entrØe en vigueur du prØsent rŁglement, aprŁs consul-
tation prØalable du Bureau «Energy Star» de l’Union europØenne
(BESUE). Le plan de travail comprend une stratØgie de mise en
�uvre du programme «Energy Star» qui doit dØterminer pour
les trois annØes à venir:

� les objectifs des amØliorations à apporter à l’efficacitØ Øner-
gØtique, en tenant compte de la nØcessitØ de tendre vers un
niveau ØlevØ de protection du consommateur et de l’envi-
ronnement et de la pØnØtration de marchØ que le
programme «Energy Star» doit tenter de rØaliser au niveau
communautaire;

� une liste non exhaustive de groupes de produits à insØrer
en prioritØ dans le programme «Energy Star»;

� des plans de campagnes d’Øducation et de promotion et
d’autres actions nØcessaires, qui doivent Œtre cofinancØs
principalement par le programme SAVE;

� des plans de coordination et de coopØration entre le
programme «Energy Star» et d’autres programmes volon-
taires d’Øtiquetage ØnergØtique en vigueur dans les États
membres.

Le plan de travail est revu rØguliŁrement. Le plan de travail est revu rØguliŁrement. La premiŁre rØvision a
lieu douze mois au plus tard aprŁs la prØsentation du rapport
au Conseil et au Parlement europØen; les rØvisions suivantes
interviennent tous les ans.
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Article 11

ProcØdures de rØvision de l’accord

InchangØ

En vue de la rØvision des spØcifications et de la liste des
groupes de produits couverts par l’accord, et avant toute
soumission d’un projet de proposition ou de rØponse à l’EPA
conformØment aux procØdures dØfinies dans l’accord, les
mesures suivantes sont prises:

1. La Commission peut entamer la procØdure de sa propre
initiative ou à la demande du BESUE. Le cas ØchØant, la
Commission demande au BESUE de formuler des proposi-
tions de rØvision des spØcifications ainsi que de la liste des
groupes de produits couverts par le programme «Energy
Star». Une date limite pour l’achŁvement des travaux est
prØcisØe dans la demande. En Ølaborant la demande, la
Commission tient dßment compte du plan de travail
prØvu à l’article 10.

2. La Commission adresse cette demande au BESUE chaque
fois qu’elle reçoit de l’EPA une proposition de rØvision.

3. Sur la base de cette demande, le BESUE Ølabore une propo-
sition de rØvision des spØcifications et des groupes de
produits couverts par le programme «Energy Star» en
tenant compte des rØsultats des Øtudes de faisabilitØ et des
Øtudes de marchØ, ainsi que de la technologie disponible
pour rØduire la consommation d’Ønergie dans le sens
prØvu à l’article X de l’accord.

4. La Commission tient compte, dans les nØgociations avec
l’EPA, de la proposition du BESUE concernant la rØvision
des spØcifications et des groupes de produits.

4. La Commission tient compte, dans les nØgociations avec
l’EPA, de la proposition du BESUE concernant la rØvision
des spØcifications et des groupes de produits. À cet Øgard,
elle poursuit plus particuliŁrement l’objectif consistant à
Øtablir des spØcifications qualitatives sØvŁres, compte tenu
de la technologie disponible pour rØduire la consommation
d’Ønergie, examinØe dans le rapport du BESUE conformØ-
ment à l’article 8, paragraphe 2, point a.

5. DŁs que les nØgociations sont conclues, la Commission,
conformØment aux procØdures dØfinies dans la dØcision du
Conseil, publie au Journal officiel les nouvelles listes de
spØcifications et les groupes de produits couverts par le
programme «Energy Star».

InchangØ

Article 12

Surveillance du marchØ et contrôle des abus

1. Le logo «Energy Star» ne peut Œtre apposØ que sur les
produits relevant de l’accord et conformØment aux «Lignes
directrices d’utilisation du logo» contenues à l’annexe B de
l’accord.

2. Les États membres mettent en place un mØcanisme de
surveillance afin d’assurer le respect des dispositions du
prØsent rŁglement.

FRC 180 E/270 Journal officiel des CommunautØs europØennes 26.6.2001



PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

3. Toute publicitØ mensongŁre ou trompeuse ou l’utilisation
d’un label ou d’un logo susceptible de crØer une confusion avec
le logo instaurØ par le prØsent rŁglement sont interdites.

3. Toute publicitØ mensongŁre ou trompeuse ou l’utilisation
d’un label ou d’un logo susceptible de crØer une confusion avec
le logo «Energy Star» instaurØ par le prØsent rŁglement sont
interdites.

4. En cas de non-respect des dispositions du prØsent rŁgle-
ment, les États membres prennent des sanctions efficaces,
proportionnØes et dissuasives et en informent la Commission.

InchangØ

Article 13

Information

Chaque État membre veille à ce que les consommateurs et les
entreprises soient informØs par des moyens appropriØs,des
points suivants:

Chaque État membre veille à ce que les consommateurs et les
entreprises soient informØs par des moyens appropriØs, et de
prØfØrence par une brŁve notice jointe à l’appareil lors de la
vente, des points suivants:

a) les objectifs du programme; a) les objectifs du programme «Energy Star»;

b) les groupes de produits concernØs; InchangØ

c) les spØcifications relatives à chaque groupe de produits;

d) les procØdures d’enregistrement à suivre pour participer au
programme;

d) les procØdures d’enregistrement à suivre pour participer au
programme «Energy Star»;

e) le ou les organes nationaux de l’État membre. InchangØ

Les États membres peuvent dØcider d’assortir le logo de la
formule explicative suivante: «Les produits portant ce logo
satisfont aux exigences d’efficacitØ ØnergØtique du programme».

Les États membres peuvent dØcider d’assortir le logo de la
formule explicative suivante: «Les produits portant ce logo
satisfont aux exigences d’efficacitØ ØnergØtique du programme
�Energy Star�».

Article 14

Mise en �uvre

InchangØ

Dans un dØlai de six mois à compter de l’entrØe en vigueur du
prØsent rŁglement, les États membres informent la Commission
des mesures prises pour s’y conformer.

Dans un dØlai de six mois à compter de l’entrØe en vigueur du
prØsent rŁglement, les États membres informent la Commission
des mesures prises pour s’y conformer. Des dispositions appro-
priØes sont prises pour que l’ensemble des États membres
mettent tout en �uvre afin d’encourager l’adoption du
programme d’Øtiquetage «Energy Star».

Article 15

RØvision

InchangØ

1. Au plus tard ans à compter de l’entrØe en vigueur du
prØsent rŁglement, toute reconduction de l’accord, la Commis-
sion examine le programme «Energy Star» à la lumiŁre de
l’expØrience acquise au cours de son application.

1. Au plus tard trois ans à compter de l’entrØe en vigueur du
prØsent rŁglement, la Commission Ølabore et soumet au Conseil
et au Parlement europØen un rapport rendant compte de l’effi-
cacitØ ØnergØtique du marchØ des Øquipements de bureau et
de communication ØnergØtiquement efficaces dans l’Union
europØenne, fournissant une Øvaluation de l’efficacitØ du
programme «Energy Star» et proposant, le cas ØchØant, des
actions en complØment de ce programme. Avant toute recon-
duction de l’accord, la Commission examine le programme
«Energy Star» à la lumiŁre de l’expØrience acquise au cours de
son application et notamment s’assure que les exigences conte-
nues dans le programme «Energy Star» sont assez ambitieuses
et que la position de l’Union europØenne a ØtØ suffisamment
dØfendue dans le dialogue avec les États-Unis.
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2. La Commission propose, le cas ØchØant, des modifications
appropriØes du prØsent rŁglement, notamment en cas de rØsi-
liation de l’accord.

InchangØ

Article 16

Dispositions finales

Le prØsent rŁglement entre en vigueur dans un dØlai de trente
jours à compter de la date de sa publication au Journal officiel
des CommunautØs europØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.

ANNEXE I

LOGO «ENERGY STAR»

Version noir & blanc

Version en couleur
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Proposition modifiØe de directive du Parlement europØen et du Conseil (1) Øtablissant des
exigences et des procØdures harmonisØes pour le chargement et le dØchargement sßrs des

vraquiers

(2001/C 180 E/26)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 158 final � 2000/0121(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 20 mars 2001 conformØment à l’article 250, paragraphe 2, du traitØ CE)

(1) JO C 311 E du 31.10.2000, p. 240.

PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

InchangØ

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 80, paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions, SupprimØ

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

InchangØ

considØrant ce qui suit:

(1) Étant donnØ le nombre ØlevØ d’accidents de navigation
concernant des navires vraquiers, et des pertes en vies
humaines qui y sont associØes, de nouvelles mesures
doivent Œtre prises en vue de renforcer la sØcuritØ dans
les transports maritimes.

(2) Des Øvaluations des causes des pertes de navires vraquiers
font apparaître que le chargement et le dØchargement de
cargaisons solides en vrac, si ces opØrations ne sont pas
exØcutØes correctement, peuvent contribuer à des pertes
de vraquiers, soit du fait de contraintes excessives sur la
structure du navire, soit en raison d’avaries mØcaniques
des ØlØments de structure dans les cales à cargaison. La
sØcuritØ des vraquiers peut Œtre renforcØe par l’adoption de
mesures visant à rØduire le risque d’avaries de structure et
de pertes dues à l’exØcution incorrecte d’opØrations de
chargement ou de dØchargement.

(3) Au niveau international, l’Organisation maritime inter-
nationale (OMI), dans le cadre de diverses rØsolutions de
son assemblØe, a adoptØ des recommandations relatives à
la sØcuritØ des vraquiers, notamment en ce qui concerne
les questions liØes à l’interface navire/port en gØnØral et
lors des opØrations de chargement et de dØchargement en
particulier.
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(4) L’OMI a adoptØ, dans sa rØsolution A.862(20), un recueil
de rŁgles pratiques pour la sØcuritØ du chargement et du
dØchargement des vraquiers (ci-aprŁs dØnommØ: «recueil
BLU»), et a priØ instamment les gouvernements contrac-
tants de mettre en �uvre ce recueil dŁs que possible et
d’informer l’OMI de tout cas de non respect de ces rŁgles.
L’OMI a en outre priØ les gouvernements contractants sur
le territoire desquels se trouvent des terminaux de char-
gement et de dØchargement de cargaisons solides en vrac
de mettre en place des rŁglements portuaires assurant
l’application d’une sØrie de principes essentiels nØcessaires
pour la mise en �uvre de ce recueil.

(5) L’incidence des opØrations de chargement et de dØcharge-
ment sur la sØcuritØ des vraquiers a, compte tenu du
caractŁre planØtaire des Øchanges par vraquiers secs, des
implications transfrontiŁres. Le dØveloppement d’actions
visant à prØvenir le naufrage de vraquiers en raison de
pratiques incorrectes de chargement et de dØchargement
sera mieux rØalisØ au niveau communautaire, les États
membres ne pouvant prendre isolØment des mesures
adØquates et efficaces.

(6) L’action au niveau communautaire est la plus efficace
pour Øtablir des exigences et des procØdures harmonisØes
aux fins de l’application des recommandations de l’OMI
formulØes dans la rØsolution A.862(20) de l’assemblØe et
dans le recueil BLU.

(7) ConformØment au principe de subsidiaritØ, tel qu’ØnoncØ à
l’article 5 du traitØ, une directive constitue l’instrument
juridique appropriØ, car il Øtablit un cadre pour l’applica-
tion obligatoire et uniforme par les États membres des
exigences et des procØdures applicables au chargement
et au dØchargement sßrs des vraquiers secs tout en laissant
à chaque État membre le libre choix des modalitØs de mise
en �uvre les mieux adaptØes à leur systŁme national.
ConformØment au principe de proportionnalitØ, la
prØsente directive n’excŁde pas ce qui est nØcessaire
pour atteindre les objectifs poursuivis.

(8) La protection des vraquiers et de leurs Øquipages peut Œtre
renforcØe en rØduisant les risques de chargement ou de
dØchargement incorrects. Cet objectif peut Œtre atteint en
Øtablissant des procØdures harmonisØes de coopØration et
de communication entre le navire et le terminal et en
dØfinissant des critŁres d’aptitude applicables aux navires
et aux terminaux.

(9) Afin de renforcer la sØcuritØ des vraquiers sans fausser le
jeu de la concurrence, il convient d’appliquer des procØ-
dures et des critŁres d’aptitude harmonisØs à tous les
navires, quel que soit leur pavillon, et à tous les terminaux
dans la CommunautØ oø ces navires font escale aux fins
du chargement ou du dØchargement de cargaisons solides
en vrac.
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(10) Il convient que les vraquiers faisant escale aux terminaux
de chargement ou de dØchargement de cargaisons solides
en vrac soient aptes à ces opØrations. Il convient Øgale-
ment que les terminaux s’assurent de la conformitØ des
vraquiers faisant escale aux critŁres d’aptitude dØfinis dans
le recueil BLU.

(11) Les terminaux doivent Œtre aptes à recevoir et à charger
ou dØcharger les vraquiers faisant escale. A cette fin, ils
doivent satisfaire aux critŁres d’aptitude dØfinis dans le
recueil BLU en ce qui concerne les postes à quai, les
Øquipements de manutention et de pesage des cargaisons,
les rØgimes de formation et les rythmes de travail du
personnel.

(12) Il convient que les terminaux, afin de renforcer la coopØ-
ration et la communication avec le capitaine du navire sur
les questions liØes au chargement et au dØchargement des
cargaisons solides en vrac, nomment un reprØsentant du
terminal et remettent aux capitaines un manuel d’informa-
tion sur les exigences applicables au terminal et au port,
conformØment aux dispositions du recueil BLU.

(13) Le dØveloppement, la mise en �uvre et la maintenance
d’un systŁme d’assurance qualitØ par les terminaux doit
permettre de garantir que les procØdures de coopØration
et de communication et les opØrations de chargement et
de dØchargement sont planifiØes et exØcutØes conformØ-
ment à un cadre harmonisØ internationalement reconnu
et pouvant faire l’objet d’audits. En vue de sa reconnais-
sance internationale, ce systŁme de gestion de la qualitØ
doit Œtre fondØ sur la sØrie de normes ISO 9000 adoptØe
par l’Organisation internationale de normalisation.

(13) Le dØveloppement, la mise en �uvre et la maintenance
d’un systŁme d’assurance qualitØ par les terminaux doit
permettre de garantir que les procØdures de coopØration
et de communication et les opØrations de chargement et
de dØchargement sont planifiØes et exØcutØes conformØ-
ment à un cadre harmonisØ internationalement reconnu
et pouvant faire l’objet d’audits. En vue de sa reconnais-
sance internationale, ce systŁme de gestion de la qualitØ
doit Œtre fondØ sur la sØrie de normes ISO 9000 adoptØe
par l’Organisation internationale de normalisation. Afin de
laisser aux terminaux neufs construits aprŁs la date
d’application de la directive le temps d’obtenir la certifi-
cation prØvue, il importe de permettre une certification
intermØdiaire pour une durØe limitØe, sous rØserve de
l’existence d’ØlØments attestants la volontØ de mettre en
�uvre un systŁme spØcifique de gestion de la qualitØ.

(14) Afin de garantir que les opØrations de chargement et de
dØchargement sont soigneusement prØparØes, convenues
et conduites de maniŁre à Øviter qu’elles menacent la
structure du navire, il convient que les responsabilitØs
du capitaine et du reprØsentant du terminal soient fixØes
conformØment aux dispositions pertinentes de la conven-
tion SOLAS, de la rØsolution A.862(20) de l’assemblØe de
l’OMI et du recueil BLU. Il convient à cette mŒme fin de
dØfinir des procØdures pour la prØparation, l’adoption d’un
commun accord et la conduite des opØrations de charge-
ment ou de dØchargement, sur la base des dispositions des
instruments internationaux prØcitØs.

InchangØ
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(15) Étant donnØ l’intØrŒt gØnØral qu’il y a pour la Commu-
nautØ à dissuader les navires infØrieurs aux normes de
frØquenter ses ports, la responsabilitØ du reprØsentant du
terminal doit inclure l’obligation de notifier aux autoritØs
de contrôles par l’État du port toute anomalie prØsumØe à
bord d’un vraquier de nature à menacer la sØcuritØ des
opØrations de chargement ou de dØchargement.

(15) Étant donnØ l’intØrŒt gØnØral qu’il y a pour la Commu-
nautØ à dissuader les navires infØrieurs aux normes de
frØquenter ses ports, la responsabilitØ du reprØsentant du
terminal doit inclure l’obligation de notifier aux autoritØs
de contrôles par l’État du port et au capitaine toute
anomalie prØsumØe à bord d’un vraquier de nature à
menacer la sØcuritØ des opØrations de chargement ou de
dØchargement.

(16) Il est nØcessaire que les autoritØs compØtentes des États
membres aient le pouvoir d’empŒcher ou de faire cesser
les opØrations de chargement ou de dØchargement lorsque
la sØcuritØ du navire ou de l’Øquipage est menacØe. Ces
autoritØs doivent Øgalement intervenir dans l’intØrŒt de la
sØcuritØ en cas de dØsaccord entre le capitaine et le reprØ-
sentant du terminal sur l’application de ces procØdures.

(16) Il est nØcessaire que les autoritØs compØtentes des États
membres aient l’obligation d’empŒcher ou de faire cesser
les opØrations de chargement ou de dØchargement lorsqu’il
apparaît clairement que la sØcuritØ du navire ou de l’Øqui-
page est menacØe. Ces autoritØs doivent Øgalement inter-
venir dans l’intØrŒt de la sØcuritØ en cas de dØsaccord entre
le capitaine et le reprØsentant du terminal sur l’application
de ces procØdures. Il importe que l’autoritØ compØtente
n’ait aucun intØrŒt commercial dans le terminal de char-
gement et de dØchargement des cargaisons en vrac de ce
port. Les États membres doivent Œtre en mesure d’habiliter
les autoritØs chargØes par l’État du contrôle du port à
mettre en �uvre les dispositions de la prØsente directive
en matiŁre de contrôle.

(17) Il est nØcessaire de fixer des procØdures propres à garantir
que les avaries de navires survenant lors des opØrations de
chargement et de dØchargement soient notifiØes et rØpa-
rØes si nØcessaire. Dans le cas oø ces avaries pourraient
nuire à la sØcuritØ ou la navigabilitØ du navire, il convient
que la dØcision concernant la nØcessitØ et l’urgence de
rØparations soit prise par les autoritØs de contrôle par
l’État du port en consultation avec l’administration de
l’État du pavillon. Étant donnØ l’expertise technique nØces-
saire pour prendre cette dØcision, ces autoritØs doivent
avoir le droit de recourir à un organisme agrØØ pour
entreprendre l’inspection de l’avarie et Ømettre un avis
sur la nØcessitØ de procØder à des rØparations.

(17) Il est nØcessaire de fixer des procØdures propres à garantir
que les avaries de navires survenant lors des opØrations de
chargement et de dØchargement soient notifiØes aux orga-
nismes appropriØs, et notamment aux sociØtØs de classifi-
cation, et rØparØes si nØcessaire. Dans le cas oø ces avaries
pourraient nuire à la sØcuritØ ou la navigabilitØ du navire,
il convient que la dØcision concernant la nØcessitØ et
l’urgence de rØparations soit prise par les autoritØs de
contrôle par l’État du port en consultation avec l’adminis-
tration de l’État du pavillon et le capitaine. Étant donnØ
l’expertise technique nØcessaire pour prendre cette dØci-
sion, ces autoritØs doivent avoir le droit de recourir à un
organisme agrØØ pour entreprendre l’inspection de l’avarie
et Ømettre un avis sur la nØcessitØ de procØder à des
rØparations.

(18) Les mesures prØvues par la prØsente directive doivent Œtre
accompagnØes de la mise en place d’un systŁme de
surveillance dans les États membres, comprenant des
visites inopinØes au cours des opØrations de chargement
ou de dØchargement. L’Øtablissement de rapports sur les
rØsultats de cette surveillance fournira des informations
prØcieuses sur l’efficacitØ des exigences et des procØdures
harmonisØes fixØes par la prØsente directive.

InchangØ
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(19) L’OMI, dans sa rØsolution A.797(19) relative à la sØcuritØ
des navires transportant des cargaisons solides en vrac,
invitait les autoritØs de l’État du port à apporter la confir-
mation que les terminaux de chargement et de dØcharge-
ment de cargaisons solides en vrac satisfont aux recueils
de rŁgles et aux recommandations de l’OMI en matiŁre de
coopØration navire/terre. La notification à l’OMI de l’adop-
tion de la prØsente directive constituera une rØponse
appropriØe à cette demande, en mŒme temps qu’un
signal clair en direction de la communautØ maritime inter-
nationale indiquant l’engagement de la CommunautØ dans
le soutien aux efforts dØployØs au niveau international en
vue de renforcer la sØcuritØ du chargement et du dØchar-
gement des vraquiers.

(20) Les mesures nØcessaires pour la mise en �uvre de la
prØsente directive Øtant des mesures de portØe gØnØrale
au sens de l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du
Conseil du 28 juin 1999 fixant les modalitØs de l’exercice
des compØtences d’exØcution confØrØes à la Commis-
sion (1), il convient que ces mesures soient arrŒtØes selon
la procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5 de
ladite dØcision.

(21) Certaines dispositions de la prØsente directive doivent
pouvoir Œtre modifiØes selon ladite procØdure afin de les
mettre en conformitØ avec les instruments internationaux
et communautaires adoptØs, modifiØs ou entrØs en vigueur
aprŁs l’entrØe en vigueur de la prØsente directive et aux
fins de la mise en �uvre des procØdures fixØes par la
prØsente directive, sans Ølargir son champ d’application.

(22) Les dispositions de la directive 89/391/CEE du Conseil du
12 juin 1989 concernant la mise en �uvre de mesures
visant à promouvoir l’amØlioration de la sØcuritØ et de la
santØ des travailleurs au travail (2) et ses directives spØci-
fiques pertinentes s’appliquent entiŁrement au travail
relatif au chargement et au dØchargement des vraquiers,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Objet

L’objet de la prØsente directive est de renforcer la sØcuritØ des
vraquiers faisant escale aux terminaux de la CommunautØ pour
charger ou dØcharger des cargaisons solides en vrac, en rØdui-
sant les risques de contraintes excessives et d’avarie de structure
du navire au cours du chargement ou du dØchargement, par
l’Øtablissement:

1. de critŁres d’aptitude applicables à ces navires et terminaux,
et

___________
(1) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.
(2) JO L 183 du 29.6.1989, p. 1.
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2. de procØdures harmonisØes de coopØration et de communi-
cation entre ces navires et terminaux.

Article 2

Champ d’application

La prØsente directive s’applique:

1. à tous les vraquiers, quel que soit leur pavillon, faisant escale
à un terminal pour charger ou dØcharger des cargaisons
solides en vrac;

2. à tous les terminaux situØs sur le territoire des États
membres.

Article 3

DØfinitions

Aux fins de la prØsente directive, on entend par:

1) «conventions internationales», les conventions dØfinies à
l’article 2, paragraphe 1, de la directive 95/21/CE du
Conseil (1), telles qu’en vigueur;

2) «convention SOLAS de 1974», la convention internationale
pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, ainsi que les
protocoles et modifications y affØrents, tels qu’en vigueur;

3) «recueil BLU», le recueil de rŁgles pratiques pour la sØcuritØ
du chargement et du dØchargement des vraquiers, tel qu’il
figure à l’annexe de la rØsolution A.862(20) de l’assemblØe
de l’OMI du 27 novembre 1997, telle que modifiØe;

4) «vraquier», un vraquier tel que dØfini dans la rŁgle IX/1.6
de la convention SOLAS de 1974, dans l’interprØtation de
la rØsolution 6 de la confØrence SOLAS de 1997, à savoir

� un navire comptant un seul pont, des citernes supØ-
rieures et des citernes latØrales en trØmies dans ses
espaces à cargaison et qui est destinØ essentiellement
à transporter des cargaisons sŁches en vrac; ou

� un minØralier, c’est-à-dire un navire de mer à un seul
pont comportant deux cloisons longitudinales et un
double fond sous toute la tranche de la cargaison,
qui est destinØ au transport de minerais dans les
cales centrales uniquement; ou

� un transporteur mixte tel que dØfini dans la rŁgle
II-2/3.27 de la convention SOLAS de 1974;

___________
(1) JO L 157 du 7.7.1995, p. 1.
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5) «cargaison sŁche en vrac» ou «cargaison solide en vrac», les
cargaisons solides en vrac telles que dØfinies dans la rŁgle
XII/1.4 de la convention SOLAS de 1974;

6) «grains», les grains, tels que dØfinis à la rŁgle VI/8.2 de la
convention SOLAS de 1974;

7) «terminal», toute installation fixe, flottante ou mobile
ØquipØe et utilisØe pour le chargement ou le dØchargement
de cargaisons sŁches en vrac dans des vraquiers;

8) «exploitant de terminal», le propriØtaire d’un terminal, ou
tout organisme ou personne assumant la responsabilitØ de
l’exploitation du terminal au nom du propriØtaire;

9) «reprØsentant du terminal», une personne nommØe par
l’exploitant du terminal et qui a la responsabilitØ globale
et l’autoritØ pour la conduite des opØrations de chargement
et de dØchargement effectuØes par terminal pour le compte
d’un vraquier;

9) «reprØsentant du terminal», toute personne nommØe par
l’exploitant du terminal et qui a la responsabilitØ globale
et l’autoritØ pour contrôler la prØparation, la conduite et
l’achŁvement des opØrations de chargement et de dØchar-
gement effectuØes par l’exploitant du terminal pour le
compte d’un vraquier;

10) «capitaine», le capitaine qui a le commandement d’un
vraquier, ou un officier du navire chargØ par le capitaine
des opØrations de chargement et de dØchargement;

InchangØ

11) «organisme agrØØ», un organisme agrØØ conformØment à
l’article 4 de la directive 94/57/CE du Conseil (1);

12) «administration de l’État du pavillon», les autoritØs compØ-
tentes de l’État dont le vraquier a droit de battre le
pavillon;

13) «autoritØ de contrôle par l’État du port», l’autoritØ compØ-
tente d’un État membre habilitØe à exercer les dispositions
relatives au contrôle prØvues dans la directive 95/21/CE;

14) «autoritØ compØtente», une autoritØ publique nationale,
rØgionale ou locale d’un État membre habilitØe par la lØgis-
lation nationale à mettre en �uvre et faire appliquer les
dispositions de la prØsente directive;

15) «renseignements sur la cargaison», les renseignements
requis aux termes de la rŁgle VI/2 de la convention
SOLAS de 1974;

16) «plan de chargement ou de dØchargement», un plan tel que
visØ à la rŁgle VI/7.3 de la convention SOLAS de 1974 et
Øtabli selon le modŁle figurant à l’appendice 2 du recueil
BLU;

___________
(1) JO L 319 du 12.12.1994, p. 20.
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17) «liste de contrôle de sØcuritØ navire/terre», la liste de
contrôle de sØcuritØ navire/terre visØe à la section 4 du
recueil BLU et Øtablie selon le modŁle figurant à l’appen-
dice 3 de ce recueil;

18) «dØclaration relative à la densitØ de la cargaison solide en
vrac», les informations sur la densitØ de la cargaison qui
doivent Œtre fournies en application de la rŁgle XII/10 de la
convention SOLAS de 1974.

Article 4

Exigences concernant l’aptitude des vraquiers

Les États membres prennent les mesures nØcessaires pour que
les exploitants de terminaux vØrifient l’aptitude des vraquiers au
chargement et au dØchargement de cargaisons solides en vrac
en contrôlant la conformitØ aux dispositions de l’annexe I.

Article 5

Exigences concernant l’aptitude des terminaux

Les États membres veillent à ce que les terminaux:

1. respectent les dispositions de l’annexe II;

2. nomment un reprØsentant du terminal pour chaque vraquier
faisant escale au terminal pour charger ou dØcharger des
cargaisons solides en vrac;

2. nomment un (ou des) reprØsentant(s) du terminal pour
chaque vraquier faisant escale au terminal pour charger
ou dØcharger des cargaisons solides en vrac;

3. prØparent des manuels d’information indiquant les exigences
du terminal et des autoritØs compØtentes ainsi que les
renseignements concernant le port et le terminal figurant
sur la liste de l’appendice I du recueil BLU, et mettent ces
manuels à la disposition des capitaines de vraquiers faisant
escale au terminal pour charger ou dØcharger des cargaisons
solides en vrac;

InchangØ

4. Ølaborent, mettent en �uvre et maintiennent un systŁme de
gestion de la qualitØ certifiØ conformØment aux normes ISO
9001:2000 et faisant l’objet d’audits selon les orientations
de la norme ISO 10011:1991.

4. Ølaborent, mettent en �uvre et maintiennent un systŁme de
gestion de la qualitØ certifiØ conformØment aux normes ISO
9001:2000 et faisant l’objet d’audits selon les orientations
de la norme ISO 10011:1991. Un certificat provisoire, d’une
durØe de validitØ ne dØpassant pas 12 mois, peut Œtre dØlivrØ
pour les terminaux neufs. Le terminal doit alors faire la
preuve de son plan de mise en �uvre d’un systŁme de
gestion de la qualitØ en conformitØ avec la norme ISO
9001:2000.

Article 6

ResponsabilitØs des capitaines et des reprØsentants de
terminaux

InchangØ

Les États membres prennent les mesures nØcessaires pour que
les principes suivants concernant les responsabilitØs des capi-
taines et des reprØsentants de terminaux soient respectØs et
appliquØs:
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1) ResponsabilitØs du capitaine:

a) le capitaine est responsable à tout moment du charge-
ment et du dØchargement sßrs du vraquier dont il a la
charge;

b) le capitaine indique au terminal suffisamment à l’avance
l’heure d’arrivØe probable de son navire, ainsi que les
renseignements visØs à l’annexe III;

c) avant tout chargement de cargaison solide en vrac, le
capitaine s’assure d’avoir reçu les renseignements concer-
nant la cargaison requis par la rŁgle VI/7.2 de la conven-
tion SOLAS de 1974, et si nØcessaire une dØclaration
relative à la densitØ de la cargaison. Ces renseignements
sont inscrits dans le formulaire de dØclaration concernant
la cargaison figurant à l’appendice 5 du recueil BLU;

d) avant le commencement et au cours du chargement ou
du dØchargement, le capitaine s’acquitte des obligations
visØes à l’annexe IV.

2) ResponsabilitØs du reprØsentant du terminal:

a) à la rØception de la notification initiale de l’heure
d’arrivØe probable du navire, le reprØsentant du terminal
fournit au capitaine les informations visØes à l’annexe V;

b) le reprØsentant du terminal s’assure que le capitaine a ØtØ
avisØ dŁs que possible des informations contenues dans la
dØclaration relative à la cargaison;

c) le reprØsentant du terminal notifie sans dØlai à l’autoritØ
de contrôle de l’État du port les anomalies constatØes à
bord d’un vraquier qui sont de nature à menacer la
sØcuritØ du chargement ou du dØchargement de cargai-
sons solides en vrac;

c) le reprØsentant du terminal notifie sans dØlai à l’autoritØ
de contrôle de l’État du port et au capitaine les anomalies
constatØes à bord d’un vraquier qui sont de nature à
menacer la sØcuritØ du chargement ou du dØchargement
de cargaisons solides en vrac;

d) avant le commencement du chargement ou du dØcharge-
ment, le reprØsentant du terminal s’acquitte des obliga-
tions visØes à l’annexe VI.

InchangØ

Article 7

ProcØdures entre les vraquiers et les terminaux

Les États membres veillent à ce que les procØdures suivantes
soient appliquØes aux fins du chargement ou du dØchargement
de cargaisons solides en vrac sur des vraquiers:
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1. Avant le chargement ou le dØchargement de cargaisons
solides en vrac, le capitaine doit convenir avec le reprØsen-
tant du terminal d’un plan de chargement ou de dØcharge-
ment conforme aux dispositions de la rŁgle VI/7.3 de la
convention SOLAS de 1974. Le plan de chargement ou de
dØchargement est ØlaborØ conformØment au modŁle figurant
à l’appendice II du recueil BLU; le capitaine et le reprØsen-
tant du terminal confirment leur accord en signant le plan.
Toute modification du plan est prØparØe, acceptØe et
convenue par les deux parties sous forme d’un plan
rØvisØ. Le plan de chargement ou de dØchargement
approuvØ, ainsi que toute rØvision ultØrieure, est conservØ
à bord du navire et au terminal pendant une pØriode de six
mois, et une copie est dØposØe auprŁs de l’autoritØ compØ-
tente.

1. Avant le chargement ou le dØchargement de cargaisons
solides en vrac, le capitaine doit convenir avec le reprØsen-
tant du terminal d’un plan de chargement ou de dØcharge-
ment conforme aux dispositions de la rŁgle VI/7.3 de la
convention SOLAS de 1974. Le plan de chargement ou de
dØchargement est ØlaborØ conformØment au modŁle figurant
à l’appendice II du recueil BLU; le capitaine et le reprØsen-
tant du terminal confirment leur accord en signant le plan.
Toute modification du plan susceptible, aux yeux de l’une
ou l’autre partie, de nuire à la sØcuritØ du navire ou de
l’Øquipage, est prØparØe, acceptØe et convenue par les deux
parties sous forme d’un plan rØvisØ. Le plan de chargement
ou de dØchargement approuvØ, ainsi que toute rØvision ultØ-
rieure, est conservØ à bord du navire et au terminal pendant
une pØriode de six mois, et une copie est dØposØe auprŁs de
l’autoritØ compØtente.

2. Avant le commencement du chargement ou du dØcharge-
ment, la liste de contrôle de sØcuritØ navire/terre est
complØtØe et signØe par le capitaine et le reprØsentant du
terminal, conformØment aux orientations de l’appendice IV
du recueil BLU.

InchangØ

3. Une communication effective entre le navire et le terminal
est Øtablie et maintenue tout au long de l’opØration, permet-
tant une rØponse aux demandes de renseignement concer-
nant le processus de chargement ou de dØchargement et une
rØaction rapide dans le cas oø le capitaine ou le reprØsentant
du terminal ordonne l’arrŒt des opØrations de chargement
ou de dØchargement.

4. Le capitaine et le reprØsentant du terminal conduisent les
opØrations de chargement ou de dØchargement conformØ-
ment au plan convenu. Le reprØsentant du terminal est
responsable du chargement ou du dØchargement de la
cargaison solide en vrac conformØment à l’ordre des cales,
aux quantitØs et à la cadence de chargement ou de dØchar-
gement indiquØs dans le plan. Il ne s’Øcarte pas du plan de
chargement ou de dØchargement convenu, sauf consultation
prØalable et accord Øcrit du capitaine.

4. Le capitaine et le reprØsentant du terminal conduisent les
opØrations de chargement ou de dØchargement conformØ-
ment au plan convenu. Le reprØsentant du terminal est
responsable du chargement ou du dØchargement de la
cargaison solide en vrac conformØment à l’ordre des cales,
aux quantitØs et à la cadence de chargement ou de dØchar-
gement indiquØs dans le plan. Le reprØsentant du terminal
ne s’Øcarte pas du plan de chargement ou de dØchargement
convenu, sauf consultation prØalable et accord Øcrit du capi-
taine.

5. À l’issue du chargement ou du dØchargement, le capitaine et
le reprØsentant du terminal conviennent par Øcrit que le
chargement ou le dØchargement a ØtØ exØcutØ conformØ-
ment au plan, y compris toute variation dØcidØe d’un
commun accord. Dans le cas du dØchargement, il est joint
à cet accord Øcrit un document attestant que les cales à
cargaison ont ØtØ vidØes et nettoyØes conformØment aux
exigences du capitaine, et indiquant toute avarie Øventuelle
ainsi que, le cas ØchØant, les rØparations effectuØes.

InchangØ
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Article 8

Rôle des autoritØs compØtentes

1. Les États membres veillent à ce que, sans prØjudice des
droits et obligations du capitaine prØvus à la rŁgle VI/7.7 de la
convention SOLAS de 1974, leurs autoritØs compØtentes aient
le droit d’empŒcher ou de faire cesser les opØrations de char-
gement ou de dØchargement des cargaisons solides en vrac
lorsqu’il est signalØ que la sØcuritØ du navire est menacØe par
ces opØrations.

1. Les États membres veillent à ce que, sans prØjudice des
droits et obligations du capitaine prØvus à la rŁgle VI/7.7 de la
convention SOLAS de 1974, leurs autoritØs compØtentes aient
l’obligation d’empŒcher ou de faire cesser les opØrations de
chargement ou de dØchargement des cargaisons solides en
vrac s’il apparaît clairement que la sØcuritØ du navire ou de
l’Øquipage est menacØe par ces opØrations.

2. En cas de dØsaccord entre le capitaine et le reprØsentant
du terminal sur l’application des procØdures prØvues à l’article
7, l’autoritØ compØtente intervient, en cas de besoin, dans
l’intØrŒt de la sØcuritØ et/ou de l’environnement marin.
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Article 9

RØparation des avaries survenues au cours du chargement
ou du dØchargement

1. Si une avarie de la structure ou des Øquipements du
navire survient au cours du chargement ou du dØchargement,
elle est signalØe par le reprØsentant du terminal au capitaine, et
si nØcessaire, rØparØe.

1. Si une avarie de la structure ou des Øquipements du
navire survient au cours du chargement ou du dØchargement,
elle est signalØe par le reprØsentant du terminal au capitaine, et
si nØcessaire, rØparØe. Ces avaries sont Øgalement signalØes aux
sociØtØs de classification concernØes.

2. Si l’avarie est susceptible de nuire à la structure ou à
l’ØtanchØitØ de la coque, ou aux machines et systŁmes auxi-
liaires essentiels du navire, l’administration de l’État du pavillon,
ou un organisme agrØØ par lui et agissant en son nom, ainsi
que l’autoritØ de contrôle par l’État du port sont informØes de
la situation, afin de statuer sur la nØcessitØ d’une rØparation
immØdiate ou sur la possibilitØ de son report. La dØcision est
prise par l’autoritØ de contrôle de l’État du port, en tenant
compte de l’avis de l’administration de l’État du pavillon ou
de l’organisme agrØØ par lui et agissant en son nom.

2. Si l’avarie est susceptible de nuire à la structure ou à
l’ØtanchØitØ de la coque, ou aux machines et systŁmes auxi-
liaires essentiels du navire, l’administration de l’État du pavillon,
ou un organisme agrØØ par lui et agissant en son nom, ainsi
que l’autoritØ de contrôle par l’État du port sont informØes de
la situation. La dØcision sur la nØcessitØ d’une rØparation immØ-
diate est prise par l’autoritØ de contrôle de l’État du port, qui
tient compte de l’avis, s’il a ØtØ exprimØ, de l’administration de
l’État du pavillon ou de l’organisme agrØØ par lui et agissant en
son nom et de l’avis exprimØ par le capitaine. Lorsqu’une
rØparation immØdiate est jugØe nØcessaire, il y est procØdØ à
la satisfaction du capitaine avant que le navire ne quitte le port.

3. Aux fins de la dØcision visØe au paragraphe 2, l’autoritØ
de contrôle par l’État du port peut recourir à un organisme
agrØØ pour entreprendre l’inspection de l’avarie et Ømettre un
avis sur la nØcessitØ d’une rØparation immØdiate ou la possibi-
litØ de son report.

InchangØ
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Article 10

Surveillance et Øtablissement de rapports

1. Les États membres s’assurent rØguliŁrement que les termi-
naux satisfont aux exigences de l’article 5, paragraphe 1, de
l’article 6, paragraphe 2 et de l’article 7. Cette surveillance
comprend l’exØcution de visites inopinØes au cours des opØra-
tions de chargement et de dØchargement.

1. Les États membres s’assurent rØguliŁrement que les termi-
naux satisfont aux exigences de l’article 5, paragraphe 1 et
paragraphe 4, de l’article 6, paragraphe 2 et de l’article 7. La
procØdure comporte des visites inopinØes au cours des opØra-
tions de chargement et de dØchargement.

2. Les États membres remettent tous les deux ans à la
Commission un rapport sur les rØsultats de la surveillance. Le
rapport contient Øgalement une Øvaluation de l’efficacitØ des
procØdures harmonisØes pour la coopØration et la communica-
tion entre les vraquiers et les terminaux prØvues dans la
prØsente directive. Ce rapport est transmis au plus tard le 30
avril de l’annØe qui suit les deux annØes de la pØriode de
rØfØrence du rapport.

InchangØ

3. La Commission prØsente au Parlement europØen et au
Conseil un rapport d’Øvaluation sur la mise en �uvre et
l’exØcution du systŁme prØvu par la prØsente directive,
rapport qui se fonde sur les rapports des États membres visØs
au paragraphe 2. Ce rapport dØterminera Øgalement s’il est
nØcessaire que les États membres continuent à fournir les
rapports visØs au paragraphe 2.

Article 11

Notification à l’OMI

Le Parlement europØen, le Conseil et la Commission informent
l’OMI de l’adoption de la prØsente directive, en faisant rØfØrence
au paragraphe 1.7 de l’annexe à la rØsolution A.797(19) de
l’OMI du 23 novembre 1995 concernant la sØcuritØ des
navires transportant des cargaisons solides en vrac.
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Article 12

ProcØdure de comitØ

1. La Commission est assistØe par le comitØ instituØ à
l’article 12, paragraphe 1, de la directive 93/75/CEE (1).

2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5 de la dØci-
sion 1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions
de l’article 7, paragraphe 3, et de l’article 8 de celle-ci.

3. La pØriode prØvue à l’article 5, paragraphe 6, de la dØci-
sion 1999/468/CE est fixØe à trois mois.

___________
(1) JO L 247 du 5.10.1993, p. 19.
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Article 13

ProcØdure de modification

1. Les dØfinitions, les rØfØrences aux conventions et recueils
internationaux ainsi qu’aux rØsolutions et circulaires de l’OMI,
aux normes ISO et aux instruments communautaires, ainsi que
leurs annexes, peuvent Œtre modifiØes, conformØment à la
procØdure visØe à l’article 12, paragraphe 2, afin de les
mettre en conformitØ avec les instruments internationaux et
communautaires adoptØs, modifiØs ou entrØs en vigueur aprŁs
l’adoption de la prØsente directive, dans la mesure oø le champ
d’application de la prØsente directive n’est pas Ølargi.

2. ConformØment à la procØdure visØe à l’article 12, para-
graphe 2, des dispositions peuvent Œtre adoptØes et incorporØes
à l’article 7 et dans les annexes aux fins de la mise en �uvre
des procØdures fixØes par la prØsente directive, dans la mesure
oø ces dispositions n’Ølargissent pas le champ d’application de
la prØsente directive.

Article 14

Sanctions

Les États membres dØterminent le rØgime des sanctions appli-
cables aux violations des dispositions nationales prises en appli-
cation de la prØsente directive, et prennent toute mesure nØces-
saire pour assurer la mise en �uvre de celles-ci. Les sanctions
ainsi prØvues doivent Œtre effectives, proportionnØes et dissua-
sives. Les États membres notifient ces dispositions à la Commis-
sion au plus tard à la date mentionnØe à l’article 15, paragraphe
1, premier alinØa, et toute modification ultØrieure les concer-
nant dans les meilleurs dØlais.

Article 15

Transposition et application

1. Les États membres adoptent et publient avant le [18 mois
aprŁs l’entrØe en vigueur de la prØsente directive] les disposi-
tions nØcessaires pour se conformer à la prØsente directive. Ils
en informent immØdiatement la Commission.

1. Les États membres adoptent et publient avant le 18 mois
aprŁs l’entrØe en vigueur de la prØsente directive les dispositions
nØcessaires pour se conformer à la prØsente directive. Ils en
informent immØdiatement la Commission.

Ils appliquent ces dispositions à partir du 1er janvier 2003. Ils appliquent ces dispositions à partir du premier jour du
vingt-cinquiŁme mois suivant l’entrØe en vigueur de la prØsente
directive.

Lorsque les États membres adoptent lesdites dispositions,
celles-ci contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou
sont accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publica-
tion officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

InchangØ
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2. Les États membres communiquent à la Commission le
texte des dispositions de droit interne qu’ils adoptent dans le
domaine rØgi par la prØsente directive.

Article 16

EntrØe en vigueur

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 17

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.

ANNEXE I

VÉRIFICATION DE L’APTITUDE DES VRAQUIERS AU CHARGEMENT ET AU DÉCHARGEMENT DES
CARGAISONS SOLIDES EN VRAC

(article 4)

Les vraquiers faisant escale aux terminaux des États membres pour charger ou dØcharger des cargaisons solides en vrac
doivent Œtre contrôlØs afin de s’assurer de leur conformitØ aux exigences d’aptitude suivantes:

1. Ils doivent comporter des cales à cargaison et des Øcoutilles d’une taille suffisante et d’une conception permettant le
chargement, l’arrimage, le nivellement et le dØchargement de cargaisons solides en vrac dans des conditions satisfai-
santes;

2. Ils doivent comporter les numØros d’identification des Øcoutilles des cales à cargaison correspondant à ceux utilisØs
dans le plan de chargement ou de dØchargement. L’emplacement, la taille et la couleur de ces numØros doivent Œtre
clairement visibles et facilement identifiables par l’opØrateur des Øquipements de chargement ou de dØchargement du
terminal.

3. Les Øcoutilles de cales à cargaison, les systŁmes de man�uvre des Øcoutilles et les dispositifs de sØcuritØ doivent Œtre
en bon Øtat de fonctionnement et utilisØs uniquement à l’effet prØvu.

4. Les indicateurs lumineux de la gîte, le cas ØchØant, doivent Œtre testØs avant le chargement ou le dØchargement, et leur
bon fonctionnement doit Œtre dØmontrØ.

5. Si la prØsence à bord d’un calculateur de chargement agrØØ est requise, cet instrument doit Œtre certifiØ et en Øtat
d’effectuer des calculs de contraintes au cours du chargement et du dØchargement.

6. Si du matØriel de manutention de la cargaison se trouve à bord, celui-ci doit Œtre certifiØ et entretenu, et Œtre utilisØ
exclusivement sous la surveillance gØnØrale du personnel du navire possØdant les qualifications requises.

7. Toutes les machines de propulsion et machines auxiliaires doivent Œtre en bon Øtat de fonctionnement.

8. Le matØriel installØ sur le pont pour les opØrations d’amarrage et de mouillage, y compris les ancres, câbles, amarres,
aussiŁres et treuils, doit Œtre utilisable et en bon Øtat.
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ANNEXE II

EXIGENCES LIÉES À L’APTITUDE DES TERMINAUX AU CHARGEMENT ET AU DÉCHARGEMENT DE
CARGAISONS SOLIDES EN VRAC

(article 5, paragraphe 1)

1. Les exploitants de terminaux doivent veiller à n’accepter à leur terminal pour le chargement ou le dØchargement de
cargaisons solides en vrac que des vraquiers aptes à accoster de maniŁre sßre le long des installations de chargement
et de dØchargement, compte tenu de la profondeur de l’eau au poste à quai, des dimensions maximales du navire, des
dispositions prØvues en matiŁre d’amarrage, des dØfenses, de la sØcuritØ d’accŁs et des obstructions possibles aux
opØrations de chargement ou de dØchargement.

2. Le matØriel de chargement ou de dØchargement des terminaux doit Œtre dßment certifiØ et entretenu conformØment
aux rŁgles et normes applicables, et ne doit Œtre utilisØ que par du personnel possØdant les qualifications et, le cas
ØchØant, les certificats requis.

3. Les terminaux doivent utiliser du matØriel de pesage des cargaisons correctement entretenu et rØguliŁrement testØ et
ØtalonnØ à intervalles rØguliers, de maniŁre à offrir une prØcision de 1 % de la quantitØ nominale requise pour la
gamme habituelle de cadences de chargement.

4. Le personnel des terminaux doit Œtre formØ à tous les aspects du chargement et du dØchargement sßrs des vraquiers,
en fonction des responsabilitØs de chacun. La formation doit Œtre conçue pour familiariser aux dangers gØnØralement
liØs au chargement et au dØchargement de cargaisons solides en vrac, et aux consØquences dØfavorables que peuvent
avoir le chargement ou le dØchargement incorrects sur la sØcuritØ des navires.

5. Les exploitants de terminaux doivent veiller à ce que le personnel assurant le chargement et le dØchargement
disposent et utilisent des Øquipements individuels de protection adØquats, et bØnØficient de pØriodes de repos
appropriØes afin d’Øviter les accidents dus à la fatigue.

ANNEXE III

RENSEIGNEMENTS À FOURNIR PAR LE CAPITAINE AU TERMINAL

(article 6, paragraphe 1, point b))

1. L’heure prØvue d’arrivØe du navire au large du port, dŁs que possible. Cette indication doit Œtre mise à jour selon que
de besoin.

2. Lors de la communication initiale de l’heure prØvue d’arrivØe:

a) nom, indicatif d’appel, numØro OMI, État du pavillon et port d’immatriculation;

b) plan de chargement ou de dØchargement indiquant la quantitØ de cargaison, l’arrimage par les Øcoutilles, l’ordre
de chargement ou de dØchargement et la quantitØ à charger ou à dØcharger lors de chaque opØration de
dØversement;

c) tirant d’eau à l’arrivØe et tirant d’eau prØvu au dØpart;

d) temps requis pour le ballastage ou le dØballastage;

e) longueur hors tout et largeur du navire et longueur de la tranche à cargaison depuis le surbau avant de l’Øcoutille
situØe à l’extrØmitØ avant jusqu’au surbau arriŁre de l’Øcoutille situØe à l’extrØmitØ arriŁre, par lesquelles la
cargaison doit Œtre chargØe ou dØchargØe;

f) distance de la flottaison à la premiŁre Øcoutille par laquelle le chargement ou le dØchargement doit commencer et
distance du bordØ du navire à l’ouverture de l’Øcoutille;

g) emplacement de l’Øchelle de coupØe;

h) tirant d’air;

i) indications concernant les engins de manutention du navire et leurs capacitØs, le cas ØchØant;

j) nombre et type des aussiŁres d’amarrage;

k) demandes particuliŁres, concernant par exemple le nivellement ou la mesure en continu de la teneur en eau de la
cargaison;

l) dØtails de toute rØparation nØcessaire susceptible de retarder l’accostage, le commencement du chargement ou du
dØchargement, ou de retarder l’appareillage à l’issue du chargement ou du dØchargement;

m) tout autre renseignement intØressant le navire demandØ par le terminal.
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ANNEXE IV

OBLIGATIONS DU CAPITAINE AVANT ET PENDANT LES OPÉRATIONS DE CHARGEMENT OU DE
DÉCHARGEMENT

(article 6, paragraphe 1, point d))

Avant et pendant les opØrations de chargement ou de dØchargement, le capitaine doit veiller à ce que:

1. le chargement ou le dØchargement du navire ainsi que le dØversement ou la prise d’eau de ballast se fassent sous le
contrôle de l’officier responsable;

2. la disposition de la cargaison et de l’eau de ballast soit surveillØe pendant tout le processus de chargement ou de
dØchargement, afin que la structure du navire ne subisse pas de contrainte excessive;

3. le navire soit maintenu vertical, ou bien, si une gîte est nØcessaire pour des raisons opØrationnelles, elle soit
maintenue aussi rØduite que possible;

4. le navire demeure amarrØ de maniŁre sßre, compte tenu des conditions mØtØorologiques locales et des prØvisions en
la matiŁre;

5. un nombre suffisant d’officiers et de matelots demeurent à bord pour l’ajustement des lignes d’amarrage ainsi que
pour toute situation normale ou d’urgence, compte tenu de la nØcessitØ de laisser à l’Øquipage des pØriodes de repos
suffisantes pour Øviter la fatigue;

6. le reprØsentant du terminal soit averti des exigences en matiŁre de nivellement de la cargaison, qui doit Œtre
conforme aux procØdures du recueil BC (vraquiers) de l’OMI;

7. le reprØsentant du terminal soit averti des exigences du navire en matiŁre d’harmonisation entre le dØballastage ou le
ballastage et la cadence de chargement ou de dØchargement, et de tout Øcart par rapport au plan de dØballastage ou
de ballastage, ou de toute autre point susceptible d’affecter le chargement ou le dØchargement de la cargaison;

8. l’eau de ballast soit dØversØe à un rythme conforme au plan de chargement convenu, et n’entraîne pas d’inondation
du quai ni des embarcations avoisinantes; lorsqu’il n’est pas possible que le navire dØverse toute son eau de ballast
avant la phase de nivellement dans le processus de chargement, le capitaine s’accorde avec le reprØsentant du
terminal sur les heures auxquelles le chargement peut Œtre arrŒtØ, et sur la durØe de ces arrŒts;

9. un accord existe avec le reprØsentant du terminal quant aux actions à entreprendre en cas de pluie ou d’autre
changement des conditions mØtØorologiques, lorsque la nature de la cargaison crØerait un risque en pareil cas;

10. aucun travail à chaud ne soit exØcutØ à bord ou au voisinage du navire alors que celui-ci est à quai, sauf autorisation
du reprØsentant du terminal et conformØment à toute exigence de l’autoritØ compØtente;

11. soit assurØe une surveillance Øtroite des opØrations de chargement et de dØchargement et du navire lors des phases
finales du processus de chargement ou de dØchargement;

12. le reprØsentant du terminal soit averti immØdiatement lorsque le processus de chargement ou de dØchargement a
provoquØ une avarie ou crØØ une situation dangereuse, ou lorsqu’il est susceptible de le faire;

13. le reprØsentant du terminal soit avisØ lorsque la mise en assiette finale du navire doit commencer, afin de permettre
l’Øvacuation des dispositifs transporteurs;

14. le dØchargement à tribord corresponde Øtroitement au dØchargement à bâbord d’une mŒme cale, afin d’Øviter une
torsion de la structure du navire;

15. il soit tenu compte, lors du ballastage d’une ou plusieurs cales, de l’ØventualitØ de rejets de vapeurs inflammables en
provenance des cales, et que des prØcautions soient prises avant l’autorisation de tout travail à chaud à côtØ ou
au-dessus de ces cales.
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ANNEXE V

RENSEIGNEMENTS À FOURNIR AU CAPITAINE PAR LE TERMINAL

(article 6, paragraphe 2, point a))

1. DØsignation du poste à quai oø aura lieu le chargement ou le dØchargement et dØlais prØvus pour l’accostage et
l’opØration de chargement ou de dØchargement (1);

2. CaractØristiques du matØriel de chargement ou de dØchargement, y compris la cadence nominale de chargement ou
de dØchargement du terminal et le nombre de goulottes de chargement ou de dØchargement à utiliser, ainsi que le
dØlai prØvu pour chaque dØversement ou (dans le cas du dØchargement) le dØlai prØvu pour chaque Øtape du
dØchargement;

3. ParticularitØs du poste à quai ou de la jetØe que le capitaine peut devoir connaître, y compris l’emplacement des
obstacles fixes ou mobiles, dØfenses, bollards et dispositifs d’amarrage;

4. Profondeur minimale de l’eau le long du poste à quai et dans les chenaux d’accŁs ou de sortie (1);

5. DensitØ de l’eau au poste à quai;

6. Distance maximale entre la flottaison et la partie supØrieure des panneaux d’Øcoutille ou entre la flottaison et la
partie supØrieure des hiloires, suivant laquelle de ces valeurs est applicable à l’opØration de chargement ou de
dØchargement, et tirant d’air maximal;

7. Dispositions concernant les passerelles et l’accŁs;

8. CôtØ du navire qui devra se trouver le long du poste à quai;

9. Vitesse maximale autorisØe à l’approche de la jetØe, ainsi que disponibilitØ et type des remorqueurs, et leur force de
traction;

10. Ordre dans lequel les diffØrents lots de cargaison doivent Œtre chargØs, et toutes restrictions applicables, s’il n’est pas
possible de charger la cargaison dans n’importe quel ordre ou dans une cale donnØe en raison d’exigences parti-
culiŁres au navire;

11. Toutes propriØtØs de la cargaison à charger qui peuvent prØsenter un risque si la cargaison entre en contact avec
d’autres cargaisons ou rØsidus à bord;

12. Renseignements prØalables sur les opØrations de manutention de la cargaison qui sont prØvues ou sur les change-
ments à apporter aux plans existants pour la manutention de la cargaison;

13. Indications visant à prØciser si le matØriel de chargement ou de dØchargement du terminal est fixe ou si sa mobilitØ
est limitØe;

14. AussiŁres d’amarrage requises;

15. Notification de dispositions particuliŁres concernant l’amarrage;

16. Toutes restrictions quant au ballastage ou au dØballastage;

17. Tirant d’eau maximal à l’appareillage autorisØ par l’autoritØ portuaire; et

Tout autre renseignement intØressant le terminal demandØ par le capitaine.
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(1) Les renseignements concernant les dØlais prØvus pour l’accostage et l’appareillage ainsi que la profondeur d’eau au poste à quai
doivent Œtre progressivement mis à jour et transmis au capitaine à rØception des avis d’heure d’arrivØe prØvue. Les informations sur la
profondeur d’eau dans les voies d’approche et de dØpart seront fournies par le terminal ou l’autoritØ portuaire, selon le cas.



ANNEXE VI

OBLIGATIONS DU REPRÉSENTANT DU TERMINAL AVANT ET PENDANT LES OPÉRATIONS DE CHARGE-
MENT OU DE DÉCHARGEMENT

(article 6, paragraphe 2, point d))

Avant et pendant les opØrations de chargement ou de dØchargement, le reprØsentant du terminal doit:

1. indiquer au capitaine les noms des membres du personnel du terminal ou de l’agent du chargeur qui seront
responsables des opØrations de chargement ou de dØchargement et avec lesquels le capitaine sera en contact, ainsi
que les procØdures à suivre pour se mettre en rapport avec ces personnes;

2. prendre toutes les mesures de prØcaution nØcessaires pour Øviter une avarie au navire du fait du matØriel de
chargement ou de dØchargement, et informer le capitaine si une telle avarie survient;

3. dans le cas de cargaisons à haute densitØ, ou lorsque les charges individuelles lâchØes par une benne sont importantes,
prØvenir le capitaine que la structure du navire peut subir des chocs localisØs considØrables jusqu’à ce que le plafond
de ballast soit entiŁrement couvert par la cargaison, en particulier si la cargaison peut Œtre larguØe de haut en chute
libre, et que des prØcautions spØciales doivent Œtre prises au dØbut de l’opØration de chargement dans chaque cale à
cargaison;

4. veiller à s’accorder avec le capitaine à toutes les Øtapes du processus en ce qui concerne tous les aspects des
opØrations de chargement ou de dØchargement, et à ce que le capitaine soit informØ de toute modification de la
cadence convenue de chargement, ainsi que du poids chargØ aprŁs chaque dØversement;

5. consigner le poids et la disposition de la cargaison chargØe ou dØchargØe, et veiller à ce que les poids dans les cales ne
s’Øcartent pas du plan convenu pour le chargement ou le dØchargement;

6. veiller à ce que les quantitØs de cargaison requises pour obtenir le tirant d’eau et l’assiette de dØpart soient calculØs de
telle sorte que toute la cargaison qui se trouve sur les dispositifs transporteurs du terminal puisse Œtre ØvacuØe et que
ces dispositifs puissent tourner jusqu’à ce qu’ils soient vides lorsque le chargement est terminØ; à cette fin, le
reprØsentant du terminal doit aviser le capitaine du tonnage nominal que contiennent ses dispositifs transporteurs,
et prØciser s’il est nØcessaire de nettoyer ces dispositifs à la fin du chargement;

7. dans le cas du dØchargement, avertir soigneusement le capitaine lorsqu’il est prØvu d’augmenter ou de rØduire le
nombre de goulottes de dØchargement utilisØes, et aviser le capitaine lorsque le dØchargement est jugØ achevØ pour
chaque cale;

8. veiller à ce qu’aucun travail à chaud ne soit exØcutØ à bord ou au voisinage du navire en poste à quai, sauf
autorisation du capitaine et conformØment à toute exigence de l’autoritØ compØtente.
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Proposition modifiØe de directive du Parlement europØen et du Conseil modifiant la directive
97/67/CE en ce qui concerne la poursuite de l’ouverture à la concurrence des services postaux

de la CommunautØ (1)

(2001/C 180 E/27)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 109 final � 2000/0139(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 21 mars 2001 conformØment à l’article 250, paragraphe 2, du traitØ CE)

(1) JO C 337 E du 28.11.2000, p. 220.

PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

InchangØ

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 47, paragraphe 2, son article 55 et son
article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Dans sa rØsolution du 7 fØvrier 1994 sur le dØveloppe-
ment des services postaux communautaires (1), le Conseil
a dØclarØ que l’un des principaux objectifs du dØveloppe-
ment des services postaux dans la CommunautØ consistait
à concilier la promotion de la libØralisation graduelle et
maîtrisØe du marchØ postal et la garantie durable de la
prestation du service universel.

(2) La directive 97/67/CE du Parlement europØen et du
Conseil du 15 dØcembre 1997 concernant des rŁgles
communes pour le dØveloppement du marchØ intØrieur
des services postaux de la CommunautØ et l’amØlioration
de la qualitØ du service (2) a instaurØ, à l’Øchelle commu-
nautaire, un cadre rØglementaire pour le secteur postal
comprenant des mesures visant à garantir la prestation
d’un service universel, la fixation de limites maximales
pour les services postaux susceptibles d’Œtre rØservØs par
les États membres au(x) prestataire(s) du service universel
en vue de prØserver ledit service universel, de mŒme qu’un
calendrier pour la prise de dØcision concernant la pour-
suite du processus d’ouverture du marchØ à la concur-
rence, dans le but de crØer un marchØ unique des services
postaux.

___________
(1) JO C 48 du 16.2.1994, p. 3.
(2) JO L 15 du 21.1.1998, p. 14.
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PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

(3) L’article 16 du traitØ souligne la place qu’occupent les
services d’intØrŒt gØnØral parmi les valeurs communes de
l’Union ainsi que le rôle qu’ils jouent dans la promotion
de la cohØsion sociale et territoriale. Il indique en outre
qu’il convient de veiller à ce que ces services fonctionnent
sur la base de principes et dans des conditions qui leur
permettent d’accomplir leurs missions.

(4) Les rØsolutions du Parlement europØen sur les services
postaux europØens du 14 janvier 1999 (1) et du
18 fØvrier 2000 (2), soulignent l’importance Øconomique
et sociale des services postaux, de mŒme que la nØcessitØ
de prØserver un service universel de haute qualitØ.

(4bis) Les mesures dØcrites doivent Œtre organisØes de telle
maniŁre que les missions sociales de la CommunautØ
visØes à l’article 2 du traitØ � à savoir un niveau
d’emploi et de protection sociale ØlevØ � soient rØali-
sØes en tant qu’objectifs.

(4ter) Le rØseau postal rural dans les zones montagneuses et
dans les îles joue un rôle primordial en matiŁre d’intØ-
gration des entreprises dans l’Øconomie nationale/
globale, ainsi que dans le maintien d’une cohØsion
sociale et de l’emploi dans les zones rurales, monta-
gneuses et insulaires. De plus, les bureaux de poste
ruraux, dans les zones montagneuses et dans les îles
peuvent fournir un rØseau d’infrastructures primordial
pour l’accŁs universel aux nouvelles technologies du
secteur des tØlØcommunications.

(5) Le Conseil europØen qui s’est rØuni à Lisbonne les 23 et
24 mars 2000 a fait mention, dans les conclusions de la
prØsidence, de deux dØcisions relatives aux services
postaux qui nØcessiteront l’intervention de la Commission,
du Conseil et des États membres, eu Øgard à leurs compØ-
tences respectives. Les mesures en question consistent,
d’une part, à dØfinir, avant la fin de l’annØe 2000, une
stratØgie pour l’Ølimination des entraves aux services, y
compris les services postaux, et, d’autre part, à accØlØrer
la libØralisation dans des secteurs tels que celui des
services postaux en vue de rØaliser un marchØ intØrieur
opØrationnel dans ce secteur.

InchangØ

(5bis) Le Conseil europØen de Lisbonne de mars 2000 a
Øgalement estimØ essentiel, dans le cadre du marchØ
intØrieur et d’une Øconomie fondØe sur la connaissance,
de tenir pleinement compte des dispositions du traitØ
relatives aux services d’intØrŒt Øconomique gØnØral et
aux entreprises chargØes du fonctionnement de ces
services.

___________
(1) JO C 104 du 14.4.1999, p. 134.
(2) B5-0116/2000, non encore publiØ au JO.
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PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

(6) La Commission a entrepris un rØexamen approfondi du
secteur postal de la CommunautØ, notamment en
commandant des Øtudes sur son Øvolution Øconomique,
sociale et technologique, et a consultØ les parties intØres-
sØes à maintes reprises.

InchangØ

(7) Le secteur postal de la CommunautØ doit pouvoir
s’appuyer sur un cadre rØglementaire moderne visant à
promouvoir le marchØ intØrieur des services postaux. Il
sera ainsi à mŒme de soutenir la concurrence des autres
modes de communication, et de satisfaire aux demandes
sans cesse croissantes et renouvelØes des utilisateurs.

(7) Le secteur postal de la CommunautØ doit pouvoir
s’appuyer sur un cadre rØglementaire moderne visant
notamment à promouvoir le marchØ intØrieur des services
postaux. Une meilleure compØtitivitØ doit permettre l’intØ-
gration du secteur postal aux autres modes de communi-
cation, et l’augmentation de la qualitØ de la prestation
rendue aux utilisateurs toujours plus exigeants.

(8) Un haut degrØ d’efficacitØ, garanti par la libre prestation
des services sur le marchØ des services postaux, consti-
tuent un atout important pour assurer la prestation
durable d’un service universel rØpondant aux normes de
qualitØ Øtablies par la directive 97/67/CE, à des conditions
similaires dans l’ensemble de la CommunautØ.

(8) Un haut degrØ d’efficacitØ, garanti par la libre prestation
des services sur le marchØ des services postaux, ainsi que
le maintien de la possibilitØ de rØserver des services,
constitue des atouts importants pour prØserver la presta-
tion durable d’un service universel rØpondant aux normes
de qualitØ dØfinies par les États Membres en application de
l’article 3 contenu dans la directive 97/67/CE, à des condi-
tions similaires dans l’ensemble de la CommunautØ.

(9) L’avantage concurrentiel qu’apporte le fait de disposer
d’un rØseau postal universel efficace et en prise avec les
besoins de la clientŁle peut contribuer à compenser les
surcoßts dØcoulant de l’obligation de prestation d’un
service universel qui ne peuvent Œtre autofinancØs.

InchangØ

(10) L’expØrience montre que le critŁre de la limite de prix ne
suffit plus à lui seul pour dØterminer la valeur ajoutØe des
services de courrier exprŁs Øtant donnØ que certains de ces
services à valeur ajoutØe sont proposØs à un prix infØrieur
à ladite limite.

(11) Il y a donc lieu de prØvoir une catØgorie de «services
spØciaux» rØpondant à des besoins prØcis des clients.
Cette catØgorie doit comprendre tous les services incluant
les ØlØments de valeur ajoutØe requis. Ces services ne
doivent pas Œtre inclus dans le domaine rØservØ et ne
doivent pas faire l’objet de limites de prix ou de poids.
L’envoi Ølectronique du courrier simplement pour impres-
sion à distance n’est pas une condition suffisante pour
soustraire lesdits envois au domaine rØservØ.

(12) La progression de la demande escomptØe à moyen terme
sur le marchØ postal permettra de compenser la perte de
parts de marchØ que pourraient subir les prestataires du
service universel en raison de la poursuite de l’ouverture;
elle constitue ainsi une garantie supplØmentaire pour le
maintien du service universel.
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(13) Parmi les moteurs de changement ayant une incidence sur
l’emploi dans le secteur postal, ce sont le progrŁs techno-
logique et la pression du marchØ en faveur d’une plus
grande efficacitØ qui prØdominent; l’ouverture du marchØ
n’aura quant à elle qu’un impact moins important.
L’ouverture du marchØ contribuera à l’expansion des
marchØs postaux, de sorte que les contractions Øventuelles
de l’effectif des prestataires du service universel dues à ces
mesures (ou à leur anticipation) seront vraisemblablement
compensØes par un accroissement de l’emploi au sein des
opØrateurs privØs et des nouveaux arrivants sur le marchØ,
grâce à cette plus grande ouverture.

(14) Il convient d’Øtablir, au niveau communautaire, le calendrier
de l’ouverture progressive et contrôlØe du marchØ de la
poste aux lettres à la concurrence. Il laissera à tous les pres-
tataires du service universel le temps nØcessaire à la mise en
�uvre des nouvelles mesures de modernisation et de
restructuration requises pour assurer leur viabilitØ à long
terme dans le nouveau contexte concurrentiel. Les États
membres doivent Øgalement disposer de suffisamment de
temps pour adapter leurs systŁmes rØglementaires à un envi-
ronnement plus ouvert. Par consØquent, il convient de
prØvoir la poursuite de l’ouverture du marchØ selon une
approche graduelle, comportant une Øtape intermØdiaire
pour une ouverture importante mais contrôlØe du marchØ,
suivie par un rØexamen du secteur et la prØparation d’une
proposition concernant l’Øtape ultØrieure.

(15) Il faut veiller à ce que la prochaine Øtape d’ouverture du
marchØ soit à la fois importante dans son essence et
rØalisable dans la pratique par les États membres.

(16) La rØduction gØnØrale à 50 grammes de la limite de poids
applicable aux services susceptibles d’Œtre rØservØs aux
prestataires du service universel et l’ouverture totale des
marchØs du courrier transfrontiŁre sortant et du courrier
exprŁs constituent une avancØe contrôlØe relativement
simple à mettre en �uvre, mais nØanmoins importante.

(17) Les envois de correspondance ordinaires de 50 à
350 grammes reprØsentent en moyenne, pour l’ensemble
de la CommunautØ, 16 % environ de la totalitØ des recettes
postales des prestataires du service universel. Les envois de
correspondance transfrontiŁre sortante et les services exprŁs
en dessous de la limite de prix reprØsentent en moyenne
pour l’ensemble de la CommunautØ 4 % environ de la tota-
litØ des recettes postales des prestataires du service universel.

(18) Pour les services susceptibles d’Œtre rØservØs, la mise en
place d’une limite de prix Øgale à deux fois et demie le
tarif public applicable à un envoi de correspondance du
premier Øchelon de poids de la catØgorie normalisØe la
plus rapide est indiquØe en association avec une limite
de poids de 50 grammes.

(19) En ce qui concerne les envois de correspondance ordinaire
intØrieure, une limite de poids de 50 grammes est intØres-
sante parce qu’elle ne risque pas d’Œtre contournØe par un
gonflement artificiel du poids des diffØrents envois, Øtant
donnØ que la plupart d’entre eux pŁsent moins de 20
grammes.
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(20) Si, dans la plupart des États membres, le publipostage
constitue dØjà un marchØ dynamique et porteur, caractØ-
risØ par des perspectives de croissance importantes, son
potentiel d’accroissement est Øgalement non nØgligeable
dans les autres États membres. Ce segment est dØjà large-
ment ouvert à la concurrence dans six États membres. Les
amØliorations sur le plan de la souplesse des services et
des tarifs induites par le jeu de la concurrence permet-
traient aux services de publipostage de mieux se posi-
tionner par rapport aux autres modes de communication,
ce qui aurait vraisemblablement aussi pour effet
d’augmenter le trafic postal et de renforcer la situation
de l’ensemble du secteur. NØanmoins, dans la mesure oø
cela est nØcessaire à la prestation du service universel, il
convient de prØvoir que le publipostage pourra continuer
à Œtre rØservØ dans les limites de poids et de prix mention-
nØes ci-dessus, soit 50 grammes et deux fois et demie le
tarif public applicable à un envoi de correspondance du
premier Øchelon de poids de la catØgorie la plus rapide.

(21) Le courrier transfrontiŁre sortant est dØjà, de facto, ouvert
à la concurrence dans la plupart des États membres. Il
n’est pas nØcessaire de l’inclure dans le domaine rØservØ
pour assurer la prestation du service universel puisqu’il
reprØsente en moyenne 3% de l’ensemble des recettes
postales. L’ouverture de jure de ce segment du marchØ
permettra à d’autres opØrateurs postaux de fournir la
levØe, le tri et le transport de tout courrier transfrontiŁre
sortant pour sa distribution dans les États membres dans
les limites prØvues par la rØglementation intØrieure de
chaque État membre.

(22) L’ouverture à la concurrence du courrier transfrontiŁre
entrant risque de permettre le contournement de la
limite de 50 grammes par un changement du lieu de
remise en poste pour une partie des envois en nombre
intØrieurs, rendant ainsi ses effets imprØvisibles. La dØter-
mination de l’origine des envois de correspondance pour-
rait en outre poser des problŁmes supplØmentaires de
mise en �uvre. Une limite de poids de 50 grammes est
commode pour les envois de correspondance ordinaire
transfrontiŁre entrants et de publipostage, tout comme
pour les envois de correspondance ordinaire intØrieure,
parce qu’elle ne risque pas d’Œtre contournØe de la
maniŁre indiquØe ci-dessus, ni par un gonflement artificiel
du poids des diffØrents envois.

(23) L’Øtablissement, dŁs aujourd’hui, d’un calendrier pour la
mise en �uvre d’une nouvelle avancØe vers l’achŁvement
du marchØ intØrieur des services postaux est important
tant pour la viabilitØ à long terme du service universel
que pour la poursuite de la modernisation et de la ratio-
nalisation des organisations postales.

(24) Il convient de prØvoir une nouvelle pØriode durant laquelle
les États membres peuvent continuer à de rØserver certains
services postaux au(x) prestataire(s) du service universel.
Ceux-ci seront ainsi en mesure de mener à bien les initiatives
d’adaptation de leurs activitØs et de leur personnel à un
contexte plus concurrentiel sans porter atteinte à leur Øqui-
libre financier et donc sans risquer de compromettre la
prestation du service universel.

(24) Il convient de continuer à prØvoir la possibilitØ pour les
États membres de rØserver certains services postaux au(x)
prestataire(s) du service universel. Ces dispositions leur
permettent de mener à bien les initiatives d’adaptation
de leurs activitØs et de leur personnel à un contexte
plus concurrentiel sans porter atteinte à leur Øquilibre
financier et donc sans risquer de compromettre la presta-
tion garantie du service universel.
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(25) Il convient à la fois de dØterminer les nouvelles limites de
poids et de prix ainsi que les services auxquels celles-ci
peuvent Œtre appliquØes et de prØvoir un nouveau rØexamen
du secteur, de mŒme que les modalitØs de la prise de dØcision
concernant la poursuite de l’ouverture du marchØ.

InchangØ

(26) Les mesures adoptØes par les États membres, y compris
l’Øtablissement ou tout changement opØrationnel ou toute
mise en place ou paiement de la part d’un fonds de compen-
sation, peuvent comporter une aide accordØe par un État
membre ou au moyen de ressources d’État sous quelque
forme que ce soit au sens de l’article 87, paragraphe 1, du
traitØ nØcessitant une notification prØalable à la Commission
conformØment à l’article 88, paragraphe 3, du traitØ.

(27) La possibilitØ d’octroyer des licences à des opØrateurs
concurrents à l’intØrieur du domaine du service universel
peut Œtre combinØe avec des exigences imposant à ces
dØtenteurs de licences de contribuer à la prestation du
service universel.

(27bis) La directive 97/67/CE dispose que les États membres
dØsignent une ou plusieurs autoritØs rØglementaires
nationales pour le secteur postal, qui soient juridique-
ment distinctes et indØpendantes, au plan opØrationnel,
par rapport aux opØrateurs postaux. En raison de la
dynamique enregistrØe par les marchØs postaux euro-
pØens, il convient que le rôle important jouØ par les
autoritØs rØglementaires nationales soit reconnu et
renforcØ. L’article 9 de la directive 97/67/CE autorise
les États membres à aller au-delà des objectifs dØfinis
dans ladite directive.

(28) Il convient que les autoritØs rØglementaires nationales lient
l’introduction de telles les licences à l’exigence que les
consommateurs disposent de services aux procØdures trans-
parentes, simples et peu onØreuses pour le traitement de
leurs rØclamations, que celles-ci soient effectuØes en
rapport avec les services du(des) prestataire(s) du service
universel ou avec les services d’opØrateurs dØtenteurs d’auto-
risations, dØtenteurs de licences individuelles inclus. Il
convient en outre que les utilisateurs de l’ensemble des
services postaux, qu’il s’agisse de services universels ou
non, puissent avoir recours à ces procØdures.

(28) Il convient que les autoritØs rØglementaires nationales lient
l’introduction de toutes les licences à l’exigence que les
consommateurs disposent de services aux procØdures trans-
parentes, simples et peu onØreuses pour le traitement de
leurs rØclamations, que celles-ci soient effectuØes en
rapport avec les services du(des) prestataire(s) du service
universel ou avec les services d’opØrateurs dØtenteurs d’auto-
risations, dØtenteurs de licences individuelles inclus. Il
convient en outre que les utilisateurs de l’ensemble des
services postaux, qu’il s’agisse de services universels ou
non, puissent avoir recours à ces procØdures. Semblables
procØdures doivent englober des procØdures visant à
dØfinir les responsabilitØs en cas de perte ou de dØtØrioration
des envois postaux.

(29) Les prestataires du service universel proposent habituelle-
ment des services, par exemple aux entreprises, aux inter-
mØdiaires qui groupent les envois de plusieurs clients, ainsi
qu’aux expØditeurs d’envois en nombre, qui permettent à ces
clients d’entrer dans la chaîne postale en des endroits diffØ-
rents et à des conditions diffØrentes de ce qui est le cas pour
le service de la poste aux lettres traditionnel. Ce faisant, il
convient que lesdits prestataires du service universel respec-
tent les principes de transparence et de non-discrimination,
à la fois dans les relations entre les tiers et dans les relations
entre les tiers et les prestataires du service universel fournis-
sant des services Øquivalents. Il est Øgalement nØcessaire que
de tels services soient mis à disposition de la clientŁle rØsi-
dentielle utilisant les services postaux dans des conditions
similaires, Øtant donnØ la nØcessitØ de non-discrimination
pour la prestation des services.

InchangØ
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(30) Eu Øgard aux plaintes dØposØes ces derniŁres annØes
contre certains opØrateurs historiques, il convient de
veiller à ce que les États membres adoptent des disposi-
tions visant à garantir que les prestataires du service
universel ne financent pas des services non rØservØs par
des recettes gØnØrØes par le domaine rØservØ, sauf dans la
mesure oø une telle subvention croisØe s’avŁre absolument
indispensable à l’accomplissement d’obligations spØcifiques
du service universel. Il convient par consØquent que les
autoritØs rØglementaires nationales adoptent des disposi-
tions à cet effet et les communiquent à la Commission.

(30) Eu Øgard aux plaintes dØposØes ces derniŁres annØes
contre certains opØrateurs historiques, il convient de
veiller à ce que les États membres adoptent des disposi-
tions visant à garantir que les prestataires du service
universel ne financent pas des services non rØservØs par
des recettes gØnØrØes par le domaine rØservØ, sauf dans la
mesure oø une telle subvention croisØe s’avŁre absolument
indispensable à l’accomplissement d’obligations spØcifiques
du service universel, telles que dØfinies par les États
membres en conformitØ avec l’article 3 de la directive
97/67/CE, telle que modifiØe par la prØsente directive. Il
convient par consØquent que les autoritØs rØglementaires
nationales adoptent des dispositions à cet effet et les
communiquent à la Commission.

(31) Compte tenu des modifications, il y a lieu de reporter au
31 dØcembre 2006 la date d’ØchØance Øventuelle de la
directive 97/67/CE.

InchangØ

(32) Il convient de modifier la directive 97/67/CE en consØ-
quence.

(33) La prØsente directive n’affecte pas la mise en �uvre des
rŁgles du traitØ en matiŁre de concurrence et de libre
prestation des services, comme l’indique notamment la
communication de la Commission sur l’application des
rŁgles de concurrence au secteur postal et sur l’Øvaluation
de certaines mesures d’État relatives aux services
postaux (1),

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

La directive 97/67/CE est modifiØe comme suit:

1) À l’article 2, le point 20) suivant est ajoutØ:

«20. �Services spØciaux�: services clairement distincts du
service universel rØpondant à des exigences particu-
liŁres de clients et qui proposent des caractØristiques
additionnelles à valeur ajoutØe qui ne sont pas propo-
sØes dans le cadre du service postal traditionnel. Les
caractØristiques additionnelles à valeur ajoutØe sont,
par exemple, remise sur rendez-vous, la possibilitØ de
changer la destination ou le destinataire au cours du
transport ou, si la remise à la destination initiale ne
peut aboutir, le suivi des envois, l’heure de distribution
garantie; plus d’une tentative de remise au destinataire,
la distribution dans la prioritØ ou l’ordre dØfinis par le
client.

La collecte au domicile de l’expØditeur sans de telles
caractØristiques ne constitue pas un service spØcial.

___________
(1) JO C 39 du 6.2.1998, p. 2.
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La transmission Ølectronique à l’opØrateur et/ou la
rØception Ølectronique par l’opØrateur pour le tri,
l’impression et/ou la prØparation du courrier ne
peuvent Œtre considØrØes comme des caractØristiques
additionnelles à valeur ajoutØe au sens de la dØfinition
du premier alinØa.

Le service exprŁs est un service spØcial qui, outre le
caractŁre plus rapide et plus fiable de la levØe, du
transport et de la distribution des objets postaux, se
caractØrise par certaines ou par toutes les prestations
supplØmentaires suivantes: la collecte des envois au
point d’origine, la remise en mains propres au desti-
nataire ou à son mandataire, la garantie de livraison
pour une date dØterminØe, la possibilitØ de changer la
destination ou le destinataire au cours du transport, la
confirmation à l’expØditeur de la distribution, le suivi
des envois, le traitement personnalisØ pour les clients
et l’offre d’une gamme de services rØpondant aux
exigences des clients.»

2) L’article 7 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 7

1. Dans la mesure oø cela est nØcessaire à la prestation
du service universel, les États membres peuvent continuer
de rØserver certains services de courrier traditionnel au(x)
prestataire(s) du service universel. Lesdits services sont
limitØs à la levØe, au tri, au transport et à la distribution
des envois de correspondance intØrieure et des envois de
correspondance transfrontiŁre entrante conformØment aux
limites de poids et de prix suivantes. La limite de poids
est fixØe à 50 grammes. Elle ne s’applique pas si le prix
est Øgal ou supØrieur à deux fois et demie le tarif public
applicable à un envoi de correspondance du premier
Øchelon de poids de la catØgorie la plus rapide.

Dans le cas du service postal gratuit pour les aveugles et les
malvoyants, des dØrogations aux limites de poids et de prix
peuvent Œtre autorisØes.

Dans la mesure oø cela est nØcessaire à la prestation du
service universel, le publipostage pourra continuer à Œtre
rØservØ dans les limites de poids et de prix mentionnØes
au premier alinØa.

2. La correspondance transfrontiŁre sortante, l’Øchange
de documents et les services spØciaux (service exprŁs
inclus) ne peuvent pas Œtre rØservØs.

En ce qui concerne les services spØciaux, l’envoi Ølectro-
nique du courrier n’est pas une condition suffisante pour
soustraire lesdits envois au monopole de la correspondance
transfrontiŁre entrante.

3. À titre de mesure complØmentaire en vue de l’achŁ-
vement du marchØ intØrieur des services postaux, le Parle-
ment europØen et le Conseil dØcident, au plus tard le
31 dØcembre 2005, de la poursuite de l’ouverture du
marchØ postal, avec effet au 1er janvier 2007.
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À cette fin, la Commission prØsentera une proposition avant
la fin de l’annØe 2004, à la suite d’un rØexamen du secteur
portant sur la nØcessitØ d’assurer un service universel sous
des conditions adØquates dans un contexte concurrentiel.

À la demande de la Commission, les États membres four-
nissent toute information nØcessaire pour mener à bien ce
rØexamen.»

3) À l’article 9, le paragraphe 6 suivant est ajoutØ: 3) À l’article 12, un cinquiŁme tiret est ajoutØ:

«6. Lorsqu’ils appliquent des tarifs spØciaux, par exemple
pour les services aux entreprises, aux expØditeurs d’envois
en nombre ou aux intermØdiaires chargØs de grouper les
envois de plusieurs clients, les prestataires du service
universel sont tenus de respecter les principes de trans-
parence et de non-discrimination en ce qui concerne tant
les tarifs proprement dits que les conditions qui s’y rappor-
tent. Lesdits tarifs doivent tenir compte des coßts ØvitØs par
rapport aux services traditionnels comprenant la totalitØ des
prestations proposØes concernant l’admission, le transport,
le tri et la distribution des correspondances individuelles et
doivent, tout comme les conditions y affØrentes, s’appliquer
de la mŒme maniŁre dans les relations entre les tiers et dans
les relations entre les tiers et les prestataires du service
universel fournissant des services Øquivalents.

Tous les dits tarifs doivent Œtre à la disposition de la
clientŁle rØsidentielle utilisant les services postaux dans des
conditions similaires.»

«� Lorsqu’ils appliquent des tarifs spØciaux, par exemple
pour les services aux entreprises, aux expØditeurs
d’envois en nombre ou aux intermØdiaires chargØs de
grouper les envois de plusieurs clients, les prestataires
du service universel sont tenus de respecter les prin-
cipes de transparence et de non-discrimination en ce
qui concerne tant les tarifs proprement dits que les
conditions qui s’y rapportent. Lesdits tarifs doivent
tenir compte des coßts ØvitØs par rapport aux services
traditionnels comprenant la totalitØ des prestations
proposØes concernant l’admission, le transport, le tri
et la distribution des correspondances individuelles et
doivent, tout comme les conditions y affØrentes, s’appli-
quer de la mŒme maniŁre dans les relations entre les
tiers et dans les relations entre les tiers et les presta-
taires du service universel fournissant des services Øqui-
valents.

Tous les dits tarifs doivent Œtre à la disposition de la
clientŁle rØsidentielle utilisant les services postaux dans
des conditions similaires.»

4) À l’article 12, le cinquiŁme tiret suivant est ajoutØ: 4) À l’article 12, un sixiŁme tiret est ajoutØ:

«� le financement de services universels non rØservØs par
des recettes provenant de services universels rØservØs
est interdit, sauf dans la mesure oø une telle subvention
croisØe s’avŁre absolument indispensable à l’accomplis-
sement des obligations de service universel spØcifiques
liØes au domaine concurrentiel. Les autoritØs rØglemen-
taires nationales doivent mettre en �uvre des mesures à
cet effet et doivent les communiquer à la Commission.»

InchangØ

4a) À l’article 19, le paragraphe 1 est remplacØ par le para-
graphe suivant:

«Les États membres veillent à ce que des procØdures trans-
parentes, simples et peu coßteuses soient dØfinies pour le
traitement des plaintes dØposØes par les consommateurs,
notamment en cas de perte, vol, dØtØrioration et
non-respect des normes qualitatives (y compris les procØ-
dures d’Øtablissement des responsabilitØs dans les cas oø
plusieurs opØrateurs sont impliquØs). Les États membres
veillent à ce que ce principe soit Øgalement appliquØ aux
bØnØficiaires de services postaux ne relevant pas du service
universel.»

FR26.6.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 180 E/299



PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

5) À l’article 19, la deuxiŁme phrase suivante est ajoutØe au
premier alinØa:

«Les États membres veillent à ce que ce principe soit Øgale-
ment appliquØ aux bØnØficiaires de services postaux ne rele-
vant pas du service universel.»

InchangØ

6) À l’article 27, la date du «31 dØcembre 2004» est remplacØe
par la date du «31 dØcembre 2006».

Article 2

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions
lØgislatives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour
se conformer à la prØsente directive au plus tard le 31 dØcembre
2002. Ils en informent immØdiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission le
texte des principales dispositions de droit interne qu’ils adop-
tent dans le domaine rØgi par la prØsente directive.

Article 3

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.
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Proposition de rŁglement du Conseil Øtablissant un modŁle uniforme de feuillet pour l’apposition
d’un visa dØlivrØ par les États membres aux titulaires d’un document de voyage non reconnu par

l’État membre qui Øtablit le feuillet

(2001/C 180 E/28)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 157 final � 2001/0081(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 22 mars 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 62, point 2) b) iii),

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) L’harmonisation des politiques en matiŁre de visas est une
mesure importante dans la mise en place progressive d’un
espace de libertØ, de sØcuritØ et de justice, en particulier en
ce qui concerne le franchissement des frontiŁres.

(2) Les États membres utilisent actuellement des feuillets, pour
l’apposition d’un visa dØlivrØ aux titulaires d’un document
de voyage non reconnu par l’État membre Øtablissant le
feuillet, qui ne rØpondent pas aux normes de sØcuritØ
requises. Pour cette raison, il y a lieu d’harmoniser le
modŁle de ces feuillets de maniŁre à les sØcuriser davantage.

(3) Ce modŁle uniforme doit contenir toutes les informations
nØcessaires et rØpondre à des normes techniques de haut
niveau, notamment en ce qui concerne les garanties contre
la contrefaçon et la falsification. Il doit aussi Œtre adaptØ à
son utilisation par tous les États membres et comporter des
dispositifs de sØcuritØ harmonisØs, universellement recon-
naissables, qui soient visibles à l’�il nu.

(4) Le prØsent rŁglement se limite à dØcrire le modŁle uniforme
de feuillet. Cette description doit Œtre complØtØe par
d’autres spØcifications techniques qui doivent rester secrŁtes
pour prØvenir le risque de contrefaçon et de falsification et
qui ne peuvent comporter de donnØes personnelles ni de
rØfØrence à celles-ci. Il convient de confØrer le pouvoir
d’arrŒter ces autres spØcifications techniques à la Commis-
sion, qui est assistØe par le comitØ instituØ par l’article 6 du
rŁglement (CE) no 1683/95 du Conseil du 29 mai 1995
Øtablissant un modŁle type de visa (1).

(5) Pour garantir que les informations en question ne seront
pas divulguØes à un plus grand nombre de personnes qu’il
n’est nØcessaire, chaque État membre dØsigne un seul orga-
nisme pour l’impression du modŁle uniforme de feuillet,
tout en conservant la facultØ d’en changer si nØcessaire.

Chaque État membre doit communiquer le nom de l’orga-
nisme compØtent à la Commission et aux autres États
membres.

(6) En ce qui concerne les donnØes à caractŁre personnel
devant figurer sur le modŁle uniforme, il y a lieu de
veiller au respect de la directive 95/46/CE du Parlement
europØen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la
protection des personnes physiques à l’Øgard du traitement
des donnØes à caractŁre personnel et à la libre circulation
de ces donnØes (2).

(7) Le prØsent rŁglement constitue, pour ce qui est de la mise
en �uvre de l’accord sur l’association de la NorvŁge et de
l’Islande, un dØveloppement de l’acquis de Schengen au
sens du protocole intØgrant l’acquis de Schengen dans le
cadre de l’Union europØenne.

(8) Étant donnØ que les mesures nØcessaires à la mise en �uvre
du prØsent rŁglement sont des mesures de portØe gØnØrale,
au sens de l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du
Conseil du 28 juin 1999 fixant les modalitØs de l’exercice
des compØtences d’exØcution confØrØes à la Commission (3),
ces mesures doivent Œtre arrŒtØes selon la procØdure de
rØglementation dØcrite à l’article 5 de ladite dØcision,

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

1. Aux fins du prØsent rŁglement, on entend par «feuillet
pour l’apposition d’un visa» le document dØlivrØ par les auto-
ritØs d’un État membre au titulaire d’un document de voyage
non reconnu par cet État membre, sur lequel les autoritØs
compØtentes de cet État membre apposent un visa.

2. Le feuillet pour l’apposition d’un visa correspond au
modŁle reproduit en annexe.

3. Lorsque le titulaire d’un feuillet pour l’apposition d’un
visa est accompagnØ d’une ou de plusieurs personnes à sa
charge, il appartient à chaque État membre de dØcider s’il
convient de dØlivrer des feuillets sØparØs pour l’apposition
d’un visa au titulaire et à chacune des personnes à sa charge.
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Article 2

Les spØcifications techniques applicables au modŁle uniforme
de feuillet pour l’apposition d’un visa sont Øtablies conformØ-
ment à la procØdure prØvue à l’article 5, paragraphe 2, de
mŒme que les spØcifications techniques en ce qui concerne:

a) les exigences de sØcuritØ, notamment des normes de prØven-
tion renforcØes contre les risques de contrefaçon et de falsi-
fication;

b) les conditions de stockage pour empŒcher les vols;

c) les modalitØs à observer pour remplir le modŁle uniforme
de feuillet pour l’apposition d’un visa;

d) les autres conditions nØcessaires à la mise en �uvre du
modŁle uniforme.

Article 3

Les spØcifications visØes à l’article 2 sont secrŁtes et ne sont pas
publiØes. Elles ne sont communiquØes qu’aux organismes dØsi-
gnØs par les États membres pour l’impression et aux personnes
dßment autorisØes par un État membre ou par la Commission.

Chaque État membre dØsigne un organisme unique auquel il
confie la responsabilitØ de l’impression du modŁle uniforme. Il
communique le nom de cet organisme à la Commission et aux
autres États membres. Un mŒme organisme peut Œtre dØsignØ
par deux États membres ou plus. Chaque État membre
conserve la facultØ de changer d’organisme. Il en informe la
Commission et les autres États membres.

Article 4

Le modŁle, la production et l’utilisation du modŁle uniforme de
feuillet doivent Œtre conformes aux dispositions de la directive
95/46/CE du Parlement europØen et du Conseil du 24 octobre
1995 relative à la protection des personnes physiques à l’Øgard

du traitement des donnØes à caractŁre personnel et à la libre
circulation de ces donnØes (1).

Sans prØjudice de ces rŁgles, les personnes auxquelles le modŁle
uniforme de feuillet est dØlivrØ ont le droit de vØrifier les
donnØes à caractŁre personnel inscrites sur ce feuillet et, le
cas ØchØant, de les faire rectifier ou supprimer.

Le modŁle uniforme de feuillet ne contient aucune information
lisible à la machine.

Article 5

1. La Commission est assistØe par le comitØ instituØ par
l’article 6 du rŁglement (CE) no 1683/95.

2. Dans les cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure de rØglementation dØcrite à l’article 5 de la dØci-
sion 1999/468/CE est applicable, dans le respect des disposi-
tions de l’article 7 de ladite dØcision.

3. Le dØlai visØ à l’article 5, paragraphe 6, de la dØcision
1999/468/CE est fixØ à un mois.

Article 6

Les États membres utilisent le modŁle uniforme de feuillet pour
l’apposition d’un visa dØfini à l’article 1er au plus tard deux ans
aprŁs l’adoption des mesures visØes à l’article 2, point a). NØan-
moins, la validitØ des autorisations dØjà dØlivrØes sur un autre
modŁle de feuillet n’est pas affectØe par l’introduction du
modŁle uniforme de feuillet pour l’apposition d’un visa, sauf
dØcision contraire de l’État membre concernØ.

Article 7

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans les États membres conformØment
au traitØ instituant la CommunautØ europØenne.
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ANNEXE

Name of Member State
Nom de l'État membre

Form for affixing a visa
Feuillet pour apposition d'un visa

No: ...................

Issuing authority:
Autorité de délivrance:

........................................................................

Stamp
Cachet

........................................................................

........................................................................

Date: ..........................................................
Date:

..................................................................
Signature
Signature

Enter the holder's surname, forename(s), date of birth and passport number if
the passport number is not indicated in the machine-readable area.
Inscrire les nom, prénom(s), date de naissance et no de passeport du titulaire
dans le cas où le numéro du passeport n'est pas indiqué dans la zone réservée à
la lecture machine.

.........................................................................................................................................................................................

Vignette VISA

Le texte imprimé apparaît en anglais et en français. L'État membre de délivrance peut ajouter d'autres langues. Toutefois,
les expressions «Feuillet pour l'apposition d'un visa» et «Vignette visa» ainsi que le nom de l'État membre et les
instructions peuvent figurer dans n'importe quelle langue.
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Proposition de rŁglement du Conseil Øtablissant un modŁle uniforme de permis de sØjour pour les
ressortissants de pays tiers

(2001/C 180 E/29)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

(COM(2001) 157 final � 2001/0082(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 22 mars 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 63, paragraphe 3,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) Le traitØ d’Amsterdam vise à mettre progressivement en
place un espace de libertØ, de sØcuritØ et de justice et
confŁre à la Commission un droit d’initiative partagØ
afin de prendre les mesures qui s’imposent pour parvenir
à une politique harmonisØe en matiŁre d’immigration.

(2) Le Conseil europØen de Tampere a soulignØ la nØcessitØ de
cette politique d’immigration harmonisØe, compte tenu
notamment des dispositions du traitØ relatives à l’entrØe
et au sØjour des ressortissants de pays tiers.

(3) L’action commune du 16 dØcembre 1996 adoptØe par le
Conseil sur la base de l’article K.3 du traitØ sur l’Union
europØenne, relative à un modŁle uniforme de permis de
sØjour (97/11/JAI) (1), confirme la nØcessitØ d’harmoniser le
modŁle de permis de sØjour dØlivrØ par les États membres
aux ressortissants de pays tiers.

(4) L’action commune 97/11/JAI doit dØsormais Œtre
remplacØe par un acte communautaire.

(5) Il est essentiel que le modŁle uniforme de permis de sØjour
contienne toutes les informations nØcessaires et qu’il
rØponde à des normes techniques de trŁs haut niveau,
notamment en ce qui concerne les garanties contre la
contrefaçon et la falsification. Cela contribuera à la
prØvention de l’immigration clandestine et du sØjour irrØ-
gulier et à la lutte contre ces phØnomŁnes. Le modŁle doit
aussi Œtre adaptØ à son utilisation par tous les États
membres et comporter des dispositifs de sØcuritØ harmo-
nisØs, universellement reconnaissables, qui soient visibles à
l’�il nu.

(6) Le prØsent rŁglement n’Øtablit que les spØcifications qui
n’ont pas de caractŁre secret. Ces spØcifications doivent
Œtre complØtØes par d’autres qui doivent rester secrŁtes
pour prØvenir le risque de contrefaçon et de falsification
et qui ne peuvent comporter de donnØes personnelles ni
de rØfØrence à celles-ci. Il convient de confØrer le pouvoir
d’arrŒter ces spØcifications techniques complØmentaires à

la Commission, qui est assistØe par le comitØ instituØ par
l’article 6 du rŁglement (CE) no 1683/95 du Conseil du
29 mai 1995 Øtablissant un modŁle type de visa (2).

(7) Pour garantir que les informations en question ne seront
pas divulguØes à un plus grand nombre de personnes qu’il
n’est nØcessaire, il est Øgalement essentiel que chaque État
membre dØsigne un seul organisme pour l’impression du
modŁle uniforme de permis de sØjour, tout en conservant
la facultØ d’en changer si nØcessaire. Pour des raisons de
sØcuritØ, chaque État membre doit communiquer le nom
de l’organisme compØtent à la Commission et aux autres
États membres.

(8) En ce qui concerne les donnØes à caractŁre personnel
devant figurer sur le modŁle uniforme de permis de
sØjour, il y a lieu de veiller au respect de la directive
95/46/CE du Parlement europØen et du Conseil du
24 octobre 1995 relative à la protection des personnes
physiques à l’Øgard du traitement des donnØes à caractŁre
personnel et à la libre circulation de ces donnØes (3).

(9) Étant donnØ que les mesures nØcessaires à la mise en
�uvre du prØsent rŁglement sont des mesures de portØe
gØnØrale, au sens de l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE
du Conseil du 28 juin 1999 fixant les modalitØs de l’exer-
cice des compØtences d’exØcution confØrØes à la Commis-
sion (4), ces mesures doivent Œtre arrŒtØes selon la procØ-
dure de rØglementation dØcrite à l’article 5 de ladite dØci-
sion.

(10) Le prØsent rŁglement constitue, pour ce qui est de la mise
en �uvre de l’accord sur l’association de la NorvŁge et de
l’Islande, un dØveloppement de l’acquis de Schengen au
sens du protocole intØgrant l’acquis de Schengen dans le
cadre de l’Union europØenne,

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

1. Les permis de sØjour dØlivrØs par les États membres aux
ressortissants des pays tiers sont Øtablis selon un modŁle
uniforme et rØservent un espace suffisant pour les informations
mentionnØes en annexe. Le modŁle uniforme peut Œtre utilisØ
sous forme de vignette adhØsive ou de document sØparØ.
Chaque État membre peut ajouter, dans l’espace du modŁle
uniforme prØvu à cet effet, toute information importante
concernant la nature du permis et le statut juridique de la
personne concernØe, notamment pour indiquer si l’intØressØ
est ou non autorisØ à travailler.
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2. Aux fins du prØsent rŁglement, on entend par:

a) «permis de sØjour», toute autorisation dØlivrØe par les auto-
ritØs d’un État membre et permettant à un ressortissant d’un
pays tiers de sØjourner lØgalement sur son territoire, à
l’exception:

i) des visas,

ii) des permis dØlivrØs pour la durØe de l’instruction d’une
demande de permis de sØjour ou d’asile;

b) «ressortissant de pays tiers», toute personne qui n’est pas un
citoyen de l’Union au sens de l’article 17, paragraphe 1, du
traitØ instituant la CommunautØ europØenne.

Article 2

Des spØcifications techniques complØmentaires pour le modŁle
uniforme de permis de sØjour sont Øtablies, conformØment à la
procØdure prØvue à l’article 6, paragraphe 2, en ce qui
concerne:

a) les exigences de sØcuritØ, notamment des normes de prØven-
tion renforcØes contre les risques de contrefaçon et de falsi-
fication;

b) les conditions de stockage pour empŒcher les vols;

c) les modalitØs à observer pour remplir le modŁle uniforme
de permis de sØjour;

d) les autres conditions nØcessaires à la mise en �uvre du
modŁle uniforme.

Article 3

Les spØcifications visØes à l’article 2 sont secrŁtes et ne sont pas
publiØes. Elles ne sont communiquØes qu’aux organismes dØsi-
gnØs par les États membres pour l’impression et aux personnes
dßment autorisØes par un État membre ou par la Commission.

Chaque État membre dØsigne un organisme unique auquel il
confie la responsabilitØ de l’impression du permis de sØjour
uniforme. Il communique le nom de cet organisme à la
Commission et aux autres États membres. Un mŒme organisme
peut Œtre dØsignØ par deux États membres ou plus. Chaque État
membre conserve la facultØ de changer d’organisme. Il en
informe la Commission et les autres États membres.

Article 4

Le modŁle, la production et l’utilisation du permis de sØjour
uniforme doivent Œtre conformes à la directive 95/46/CE.

Sans prØjudice de ces rŁgles, les personnes auxquelles le permis
de sØjour est dØlivrØ ont le droit de vØrifier les donnØes à

caractŁre personnel inscrites sur ce permis et, le cas ØchØant,
de les faire rectifier ou supprimer.

Le permis de sØjour ne contient aucune information lisible à la
machine, sauf dans les cas prØvus par l’annexe du prØsent
rŁglement ou si ces donnØes figurent sur le document de
voyage correspondant.

Article 5

Le prØsent rŁglement ne s’applique pas aux ressortissants des
pays tiers suivants:

� membres de la famille de citoyens de l’Union exerçant leur
droit à la libre circulation,

� ressortissants des États membres de l’Association euro-
pØenne de libre-Øchange parties à l’accord sur l’Espace
Øconomique europØen et membres de leur famille exerçant
leur droit à la libre circulation conformØment à cet accord.

Article 6

1. La Commission est assistØe par le comitØ instituØ par
l’article 6 du rŁglement (CE) no 1683/95.

2. Dans les cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure de rØglementation dØcrite à l’article 5 de la dØci-
sion 1999/468/CE est applicable, dans le respect des disposi-
tions de l’article 7 de ladite dØcision.

3. Le dØlai visØ à l’article 5, paragraphe 6, de la dØcision
1999/468/CE est fixØ à un mois.

Article 7

Les États membres dØlivrent le modŁle uniforme de permis de
sØjour dØfini à l’article 1er au plus tard un an aprŁs l’adoption
des mesures visØes à l’article 2, point a).

À compter de cette date, le prØsent rŁglement remplace, dans
les États membres concernØs, l’action commune 97/11/JAI.

NØanmoins, la validitØ des autorisations dØjà dØlivrØes sur un
autre modŁle de permis de sØjour n’est pas affectØe par l’intro-
duction du modŁle uniforme de permis de sØjour, sauf dØcision
contraire de l’État membre concernØ.

Article 8

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans les États membres conformØment
au traitØ instituant la CommunautØ europØenne.
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ANNEXE

a) Description:

Le permis de sØjour est Øtabli sous la forme d’une vignette adhØsive, si possible de format ID2, ou d’un document
sØparØ, de format ID1 ou ID2. Il s’inspire des spØcifications des documents de l’OACI sur les visas lisibles à la machine
(document 9303, partie 2) ou sur les documents de voyage lisibles à la machine (cartes) (document 9303, partie 3). Il
comprend les rubriques suivantes:

1. Dans cet espace figure, dans la ou les langues de l’État membre de dØlivrance, le titre du document (Permis de
sØjour) (*).

2. Dans cet espace apparaît le numØro du document (protØgØ par des dispositifs de sØcuritØ spØciaux et prØcØdØ
d’une lettre code).

3. 1. Nom: ici sont inscrits, dans l’ordre, le nom et le(s) prØnom(s) (*).

4. 2. «Valable jusqu’au»: est inscrite ici la date d’expiration correspondante ou, le cas ØchØant, un mot indiquant une
validitØ illimitØe.

5. 3. Lieu et date de dØlivrance: est portØe ici la mention du lieu et de la date de dØlivrance du permis de sØjour (*).

6. 4. CatØgorie de permis: ici est indiquØe la catØgorie prØcise du permis de sØjour dØlivrØ par l’État membre au
ressortissant d’un pays tiers (*). Le permis de sØjour d’un membre de la famille d’un citoyen de l’Union euro-
pØenne qui n’a pas exercØ son droit à la libre circulation doit porter la mention «membre de la famille».

7. 5.-9. Observations: les États membres peuvent ajouter des indications et des observations à usage national
nØcessaires au regard des dispositions nationales relatives aux ressortissants de pays tiers, notamment des
indications concernant l’autorisation de travailler (*).

8. Date, signature, autorisation: le cas ØchØant, l’autoritØ de dØlivrance peut apposer ici sa signature et son cachet
et/ou demander au titulaire d’y apposer sa signature.

9. Les États membres font figurer ici leur emblŁme pour diffØrencier les permis de sØjour et en garantir l’origine
nationale.

10. Cet espace est rØservØ à la lecture machine. Cette zone de lecture est conforme aux normes de l’OACI.

11. Dans cet espace doit figurer un texte imprimØ identifiant uniquement l’État membre concernØ. Ce texte ne doit
pas altØrer les dispositifs techniques de la zone de lecture machine.

12. Cet espace est prØvu pour une image latente mØtallisØe, portant le code pays de l’État membre, en cas d’utilisation
d’une vignette adhØsive ou d’une carte en papier non recouverte d’une pellicule de protection.

13. Cet espace est rØservØ à une marque optique variable (OVD = Optically Variable Device) (kinØgramme ou
Øquivalent).

14. Si le permis de sØjour prend la forme d’un document sØparØ, cet espace est prØvu pour l’apposition d’une photo
d’identitØ protØgØe par une pellicule OVD (kinØfilm ou pellicule de protection Øquivalente).

15. En cas de document sØparØ, celui-ci comporte au verso les mentions complØmentaires suivantes:

� date et lieu de naissance (*),

� nationalitØ (*),

� sexe (*),

� observations (*).

L’adresse du titulaire du permis peut Øgalement Œtre indiquØe (*).

FRC 180 E/306 Journal officiel des CommunautØs europØennes 26.6.2001

(*) Lorsque cette information apparaît dans une langue officielle n’utilisant pas les caractŁres latins, il faut la translittØrer en caractŁres
latins.



b) Couleur, procØdØ d’impression

Les États membres dØterminent la couleur et le procØdØ d’impression conformØment au modŁle uniforme dØcrit dans
la prØsente annexe et aux spØcifications techniques à arrŒter sur la base de l’article 2 du rŁglement.

c) MatØriau

Le type de papier utilisØ pour les permis de sØjour sur lesquels sont inscrites des donnØes à caractŁre personnel ou
d’autres donnØes rØpond aux exigences minimales suivantes:

� absence d’azurant optique,

� filigrane à deux tons,

� rØactifs de protection contre les tentatives d’effacement par des moyens chimiques,

� fibres colorØes (en partie visibles, en partie fluorescentes sous rayonnement UV),

� planchettes fluorescentes sous rayonnement UV.

Si une carte rØservØe à l’inscription des donnØes personnelles est composØe exclusivement de matiŁres plastiques, il
n’est gØnØralement pas possible d’appliquer les marques d’authenticitØ utilisables sur papier. L’absence de marques sur
le matØriau doit Œtre compensØe par des mesures au niveau de l’impression, par l’utilisation de marques optiques
variables (OVD) ou par un procØdØ de dØlivrance allant au-delà des normes minimales ci-aprŁs. Les dispositifs de
sØcuritØ essentiels du matØriau doivent correspondre à un modŁle uniforme.

d) Techniques d’impression

Les techniques d’impression suivantes sont utilisØes:

� Impression de fond:

guillochis travaillØ en deux tons,

coloration irisØe fluorescente,

impression fluorescente sous rayonnement UV,

motifs conçus de maniŁre à constituer une protection efficace contre la contrefaçon et la falsification,

utilisation de couleurs rØactives sur les cartes en papier et les vignettes adhØsives.

La prØsentation du recto de la carte doit se diffØrencier de celle du verso.

� Impression du modŁle:

avec caractŁres microscopiques intØgrØs (s’ils ne sont pas dØjà intØgrØs dans l’impression de fond).

� NumØrotation:

ImprimØe (si possible avec un type particulier de chiffres ou de police de caractŁres et avec une encre fluores-
cente sous rayonnement UV) ou, sur les cartes, intØgrØe selon la technique utilisØe pour l’inscription des donnØes
personnelles. S’il s’agit d’une vignette, l’utilisation d’une encre fluorescente et de chiffres d’un type particulier pour
l’impression des numØros est obligatoire.

Si des vignettes adhØsives ou des cartes en papier non recouvertes d’une pellicule de protection sont utilisØes, il
faut avoir recours, en outre, à une impression en taille douce avec effet d’image latente, à des caractŁres
microscopiques et à une encre optiquement variable. Pour les cartes entiŁrement en plastique, il convient
aussi d’intØgrer des marques optiques variables supplØmentaires, en utilisant au moins une encre optiquement
variable ou un procØdØ Øquivalent. Les dispositifs essentiels de sØcuritØ de l’impression doivent correspondre à un
modŁle uniforme.

e) Protection contre la reproduction par photocopie

Une marque optique variable (OVD) ou un procØdØ Øquivalent sont utilisØs sur la vignette ou sur le recto de la carte
de permis de sØjour, sous la forme de structures diffractives (kinØgramme ou procØdØ Øquivalent), intØgrØes dans la
pellicule fixØe par traitement thermique ou placØes en tant que recouvrement OVD ou, sur les vignettes adhØsives ou
les cartes en papier non recouvertes d’une pellicule de protection, en tant qu’OVD mØtallisØ (avec surimpression en
taille douce).
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f) DØlivrance

Pour garantir comme il se doit la protection des donnØes contre les tentatives de contrefaçon et de falsification, les
donnØes personnelles, y compris la photographie et la signature du titulaire, ainsi que les autres donnØes essentielles
devront à l’avenir Œtre intØgrØes dans le matØriau mŒme du document. Les mØthodes traditionnelles de fixation des
photographies sont à exclure.

Les techniques suivantes peuvent Œtre utilisØes pour la dØlivrance:

impression laser,

procØdØ de transfert thermique,

impression par jet d’encre,

procØdØ photographique,

gravure laser.

Pour garantir une protection suffisante des donnØes personnelles contre les tentatives de modification, il faut
obligatoirement, dans le cas de l’impression laser, du procØdØ de transfert thermique et du procØdØ photographique,
prØvoir l’application par traitement thermique d’une pellicule de sØcuritØ OVD.

g) Les États membres peuvent introduire des dispositifs de sØcuritØ complØmentaires en ce qui concerne les points c), d)
et e), pour autant que ces dispositifs soient conformes aux dØcisions dØjà prises dans ce domaine.

Les exigences techniques et les dispositifs de sØcuritØ correspondent aux conditions et aux spØcifications dØfinies dans
le rŁglement (CE) no 1683/95 Øtablissant un modŁle type de visa.

Permis de sØjour des ressortissants des pays tiers sous forme de carte
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Permis de sØjour des ressortissants des pays tiers sous forme de vignette adhØsive
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Proposition de rŁglement du Conseil modifiant le rŁglement (CE) no 1683/95 Øtablissant un modŁle
type de visa

(2001/C 180 E/30)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 157 final � 2001/0080(CNS)

(PrØsentØes par la Commission le 23 mars 2001)

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 62, point 2) b) iii),

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) Le rŁglement (CE) no 1683/95 du Conseil (1) a Øtabli un
modŁle type de visa.

(2) Il faut Œtre en mesure d’Øtablir des normes communes pour
la mise en �uvre du modŁle, notamment des normes
communes concernant les modalitØs à observer pour le
remplir et des normes de sØcuritØ renforcØes pour son
stockage.

(3) Il est essentiel de disposer de normes communes concer-
nant la mise en �uvre du modŁle type de visa pour
rØpondre à des normes techniques de haut niveau et
pour faciliter la dØtection des vignettes de visa contrefaites
ou falsifiØes.

(4) Il convient de confØrer au comitØ instituØ par l’article 6 du
rŁglement (CE) no 1683/95 le pouvoir d’arrŒter ces normes
communes. Étant donnØ que les mesures nØcessaires à la
mise en �uvre du prØsent rŁglement sont des mesures de
portØe gØnØrale, au sens de l’article 2 de la dØcision
1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant les moda-
litØs de l’exercice des compØtences d’exØcution confØrØes à
la Commission, ces mesures doivent Œtre arrŒtØes selon la
procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5 de ladite
dØcision.

(5) Il y a donc lieu de modifier en consØquence le rŁglement
(CE) no 1683/95.

(6) Le prØsent rŁglement constitue, pour ce qui est de la mise
en �uvre de l’accord sur l’association de la NorvŁge et de
l’Islande, un dØveloppement de l’acquis de Schengen au
sens du protocole intØgrant l’acquis de Schengen dans le
cadre de l’Union europØenne,

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

Le rŁglement (CE) no 1683/95 est modifiØ comme suit:

1) L’article 2 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 2

Des spØcifications techniques complØmentaires pour le
modŁle type de visa sont Øtablies, conformØment à la procØ-
dure prØvue à l’article 6, paragraphe 2, en ce qui concerne:

a) les exigences de sØcuritØ complØmentaires, notamment
des normes de prØvention renforcØes contre le risque
de contrefaçon et de falsification;

b) les conditions de stockage pour empŒcher les vols;

c) les modalitØs à observer pour remplir le modŁle type de
visa;

d) les autres conditions nØcessaires à la mise en �uvre du
modŁle type de visa.»

2) L’article 6 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 6

1. La Commission est assistØe par un comitØ composØ
des reprØsentants des États membres et prØsidØ par le reprØ-
sentant de la Commission.

2. Dans les cas oø il est fait rØfØrence au prØsent para-
graphe, la procØdure de rØglementation dØcrite à l’article 5
de la dØcision 1999/468/CE est applicable, dans le respect
des dispositions de l’article 7 de ladite dØcision.

3. Le dØlai visØ à l’article 5, paragraphe 6, est fixØ à un
mois.»

Article 2

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans les États membres conformØment
au traitØ instituant la CommunautØ europØenne.
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Proposition de rŁglement du Conseil modifiant le rŁglement (CE) no 2549/2000 instituant des
mesures techniques supplØmentaires visant à reconstituer le stock de cabillaud en mer d’Irlande

(division CIEM VII a)

(2001/C 180 E/31)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 165 final � 2001/0083(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 26 mars 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne et notam-
ment son article 37,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

considØrant ce qui suit:

(1) Les conditions dØfinies dans le rŁglement (CE)
no 2549/2000 du Conseil du 17 novembre 2000 instituant
des mesures techniques supplØmentaires visant à recons-
tituer le stock de cabillaud en mer d’Irlande (division
CIEM VII a) (1) sont destinØes à garantir que la gamme
des engins de pŒche dØployØs en mer d’Irlande permette
d’Øviter autant que possible la capture de cabillauds juvØ-
niles.

(2) L’article 2, paragraphes 1 et 2, stipule qu’il est interdit
d’utiliser tout filet dØmersal remorquØ autre que des
chaluts à perche, comprenant un cul de chalut et/ou une
rallonge constituØs pour tout ou partie de matØriaux de
filet à fil multiple et tout filet dØmersal remorquØ autre
que des chaluts à perche, comprenant un cul de chalut
et/ou une rallonge dont l’Øpaisseur de fil excŁde 6 mm.

(3) Cependant, des avis scientifiques rØcents rejoignent le point
de vue des pŒcheurs selon lequel un cul de chalut et/ou une
rallonge constituØs de fil double d’une Øpaisseur n’excØdant
pas 4 mm sont techniquement Øquivalents à un cul de
chalut et/ou une rallonge tels que dØfinis actuellement.

(4) Certains pŒcheurs doivent pouvoir dØployer des culs de
chalut à fil double.

(5) De plus, le texte de l’article 3 du rŁglement actuel fait
rØfØrence à des conditions applicables uniquement
en 2000 et peut donc Œtre remplacØ par le texte dØfinissant
la modification nØcessaire.

(6) Le rŁglement (CE) no 2549/2000 doit donc Œtre modifiØ en
consØquence,

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

Le texte de l’article 3 du rŁglement (CE) no 2549/2000 est
remplacØ par le texte suivant:

Nonobstant les conditions figurant à l’article 2, para-
graphes 1 et 2, dans le cadre de la pŒche à l’aide d’engins
remorquØs en mer d’Irlande, il est permis d’utiliser un cul
de chalut et/ou une rallonge constituØs de matØriaux de
filet à fil double dont l’Øpaisseur de chaque fil individuel
n’est pas supØrieure à 4 mm.

Article 2

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le jour suivant celui de
sa publication au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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Proposition de directive du Parlement europØen et du Conseil concernant les contrats de garantie
financiŁre

(2001/C 180 E/32)

COM(2001) 168 final � 2001/0086(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 27 mars 2001)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION
EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis de la Banque centrale europØenne,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) La directive 98/26/CE du Parlement europØen et du
Conseil du 19 mai 1998 concernant le caractŁre dØfinitif
du rŁglement dans les systŁmes de paiement et de rŁgle-
ment des opØrations sur titres (1) a constituØ une Øtape
importante du processus d’Øtablissement d’un cadre juri-
dique sain pour les systŁmes de paiement et de rŁglement.
Sa mise en �uvre a montrØ qu’il importait de limiter le
risque systØmique inhØrent à ces systŁmes du fait de la
coexistence de rØgimes juridiques diffØrents et qu’il serait
avantageux d’instaurer une rØglementation commune
concernant les garanties constituØes dans le cadre desdits
systŁmes.

(2) Dans sa communication au Parlement europØen et au
Conseil du 11 mai 1999, intitulØe «Mise en �uvre du
cadre d’action pour les services financiers: plan
d’action» (2), la Commission s’est engagØe à Ølaborer,
aprŁs consultation des experts du marchØ et des autoritØs
nationales, de nouvelles propositions de mesures lØgis-
latives sur les garanties favorisant de nouveaux progrŁs
dans ce domaine, au-delà des avancØes permises par la
directive 98/26/CE.

(3) Il y a lieu d’instituer un rØgime communautaire applicable
aux garanties fournies, sous la forme de titres ou
d’espŁces, par constitution de sßretØ ou par transfert de
propriØtØ, en ce compris les opØrations de mise en
pension («repos»). Ce rØgime favorisera l’intØgration et le
fonctionnement au meilleur coßt du marchØ financier
ainsi que la stabilitØ du systŁme financier de l’Union euro-
pØenne et, partant, la libre prestation des services et la
libre circulation des capitaux dans un marchØ unique des
services financiers. La prØsente directive porte plus spØci-
fiquement sur les garanties fournies par une partie à une
autre partie dans le cadre d’un contrat de garantie.

(4) Pour renforcer la sØcuritØ juridique des contrats de
garantie, les États membres doivent faire en sorte de les
soustraire à certaines dispositions de leur droit de l’insol-
vabilitØ, notamment celles qui pourraient faire obstacle à
l’exØcution de la garantie ou rendre incertaine la validitØ
de techniques actuelles, telles que la compensation avec
dØchØance du terme, les garanties complØmentaires (desti-
nØes à pallier les variations de la valeur de marchØ du
risque ou de la garantie) et les substitutions de garanties.

(5) Le principe ØnoncØ dans la directive 98/26/CE, selon
lequel la loi applicable aux titres dØmatØrialisØs tenant
lieu de garantie est celle du pays oø le registre, le
compte ou le systŁme de dØpôt centralisØ est situØ, doit
Œtre Øtendu de façon à assurer la sØcuritØ juridique en ce
qui concerne l’utilisation de ces titres en tant que garantie
dans un contexte transfrontalier, dans le champ d’applica-
tion de la prØsente directive.

(6) Pour limiter les formalitØs administratives auxquelles
doivent faire face les opØrateurs qui utilisent des titres
dØmatØrialisØs en tant que garanties, la seule condition
de validitØ à remplir doit consister à notifier le droit à
l’intermØdiaire de rØfØrence auprŁs duquel le compte de
titres est ouvert et à le faire enregistrer par lui; pour les
titres au porteur, la condition de validitØ doit Œtre la
livraison physique de la garantie.

(7) Cette simplification de l’utilisation des garanties permise
par la limitation des formalitØs administratives renforcera
l’efficacitØ des opØrations transfrontaliŁres de la Banque
centrale europØenne et des banques centrales nationales
des pays membres de l’Union Øconomique et monØtaire
qui sont nØcessaires à la mise en �uvre de la politique
monØtaire commune. Par ailleurs, l’immunisation partielle
des contrats de garantie contre certaines dispositions du
droit de l’insolvabilitØ soutiendra aussi l’aspect plus
gØnØral de la politique monØtaire commune, dans le
cadre duquel les opØrateurs du marchØ monØtaire rØØquili-
brent entre eux la liquiditØ globale du marchØ au moyen
de transactions transfrontaliŁres couvertes par des garan-
ties.

(8) La rŁgle de la lex rei sitae (selon laquelle la validitØ et donc
l’opposabilitØ aux tiers d’un contrat de garantie s’apprØ-
cient selon la loi du pays oø la garantie est situØe, mŒme
s’il s’agit d’un pays tiers) est actuellement acceptØe par
tous les États membres. Le lieu oø une garantie constituØe
de titres dØmatØrialisØs est rØputØe situØe doit Œtre dØter-
minØ. Si le droit du preneur d’une garantie est Øtabli par
un contrat valide et applicable selon le droit du pays oø le
compte de rØfØrence est tenu, que ce pays soit ou non un
État membre, l’opposabilitØ à tout titre ou droit concur-
rent et l’applicabilitØ de la garantie doivent Œtre rØgies
uniquement par le droit dudit pays, ce qui permet d’Øviter
l’insØcuritØ juridique qui pourrait rØsulter de l’intervention
d’une autre lØgislation non envisagØe.

FRC 180 E/312 Journal officiel des CommunautØs europØennes 26.6.2001

(1) JO L 166 du 11.6.1998, p. 45.
(2) COM(1999) 232 final.



(9) Il convient aussi de donner aux opØrateurs de l’Union
europØenne davantage de possibilitØs de conclure des
contrats de garantie avec des contreparties de pays tiers
en faisant en sorte que les États membres soustraient ces
contrats à certaines dispositions de leur droit de l’insolva-
bilitØ. Ces exceptions en faveur de ces contrats doivent
donc s’appliquer Øgalement aux contrats entre un fournis-
seur de garantie d’un État membre de l’Union europØenne
et un preneur de garantie d’un pays tiers.

(10) L’applicabilitØ de la compensation avec dØchØance du
terme («netting by close-out») doit Œtre prØservØe, non
seulement en tant que mØcanisme d’exØcution des contrats
de garantie avec transfert de propriØtØ incluant une mise
en pension de titres, mais aussi et plus gØnØralement
lorsque la compensation avec dØchØance du terme fait
partie intØgrante d’un contrat de garantie. Les bonnes
pratiques de gestion des risques communØment appliquØes
sur les marchØs financiers doivent Œtre prØservØes en
permettant aux opØrateurs de gØrer et de limiter sur une
base nette les risques de crØdit liØs à tous types de trans-
actions financiŁres, le risque de crØdit net Øtant calculØ par
l’addition de tous les risques actuels inhØrents aux trans-
actions en cours avec une contrepartie donnØe, suivie
d’une compensation des positions symØtriques permettant
d’obtenir un montant total unique, qui est alors comparØ à
la valeur actuelle de la garantie.

(11) L’excellente pratique des marchØs financiers, favorisØe par
les autoritØs de rØglementation, selon laquelle les opØra-
teurs gŁrent et limitent le risque de crØdit rØciproque par
des mØcanismes de garantie complØmentaire («top-up
collateral»), oø le risque de crØdit et la garantie sont
mesurØs sur la base de leur valeur de marchØ actuelle, le
crØancier pouvant ensuite rØclamer un complØment de
garantie ou libØrer un Øventuel excØdent de garantie,
doit Œtre prØservØe. En revanche, les contrats prØvoyant
la constitution de garanties complØmentaires en cas de
dØtØrioration de la signature du fournisseur de la garantie
ne doivent pas Œtre protØgØs, car cela pourrait Œtre
contraire à la philosophie des lØgislations nationales sur
l’insolvabilitØ, qui tend à dØcourager la conclusion
d’accords ayant pour effet d’amØliorer la situation d’un
crØancier à la suite d’un ØvØnement liØ à l’insolvabilitØ
du dØbiteur.

(12) Afin de limiter le risque systØmique sur les marchØs finan-
ciers de l’Union europØenne, il convient de simplifier les
formalitØs Øventuellement nØcessaires à l’exØcution d’un
contrat de garantie. Les sanctions pour inobservation de
ces formalitØs ne doivent pas inclure l’invalidation d’un
contrat de garantie.

(13) Il doit Œtre possible de fournir des garanties en espŁces
selon des systŁmes de transfert de propriØtØ ou de consti-
tution de sßretØ, respectivement protØgØs par la reconnais-
sance des mØcanismes de compensation et par le nantis-
sement du montant en espŁces. Le fournisseur de la
garantie doit donc pouvoir conserver la propriØtØ de la
somme engagØe et voir son droit protØgØ en cas de faillite
du preneur de la garantie. Cette protection est particuliŁ-
rement importante dans les cas frØquents oø des espŁces
sont utilisØes en lieu et place de valeurs mobiliŁres.

(14) Les mesures nØcessaires à la mise en �uvre de la prØsente
directive constituant des mesures de portØe gØnØrale au
sens de l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du Conseil,
du 28 juin 1999, fixant les modalitØs de l’exercice des
compØtences d’exØcution confØrØes à la Commission (1),
elles doivent Œtre adoptØes selon la procØdure de rØgle-
mentation prØvue à l’article 5 de ladite dØcision.

(15) La prØsente directive est conforme aux droits fondamen-
taux et notamment aux principes ØnoncØs dans la Charte
des droits fondamentaux de l’Union europØenne, qui sont
des principes gØnØraux du droit communautaire (2).

(16) ConformØment aux principes de subsidiaritØ et de propor-
tionnalitØ, l’objectif de l’action envisagØe, à savoir la mise
en place d’un rØgime minimal concernant l’utilisation des
garanties financiŁres, ne peut Œtre rØalisØ de maniŁre suffi-
sante par les États membres et peut donc, en raison des
dimensions ou des effets de l’action envisagØe, Œtre mieux
rØalisØ au niveau communautaire. La prØsente directive se
limite au strict minimum requis pour atteindre cet
objectif,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Objet

La prØsente directive arrŒte le rØgime communautaire appli-
cable aux contrats de garantie financiŁre conclus entre un four-
nisseur et un preneur de garantie.

Article 2

Champ d’application

1. La prØsente directive s’applique aux contrats de garantie
financiŁre qui remplissent les conditions ØnoncØes aux para-
graphes 2, 3 et 4 ci-aprŁs.

2. Le contrat est consignØ ou attestØ dans un Øcrit signØ par
le fournisseur de la garantie ou en son nom.

3. Le contrat prØsente les caractØristiques ci-aprŁs:

a) il dØsigne la garantie financiŁre sur laquelle il porte; à cet
effet, il suffit qu’il dØsigne le compte au crØdit duquel la
garantie financiŁre peut Œtre portØe;

b) il dØcrit les obligations financiŁres couvertes par la garantie.
Lorsque ces obligations consistent en une catØgorie ou un
type d’obligations dØterminØ, le contrat dØcrit ladite catØ-
gorie ou ledit type d’obligations;
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c) lorsque le contrat est un contrat de garantie financiŁre avec
constitution de sßretØ et que la garantie financiŁre consiste
totalement ou partiellement en espŁces, il prØvoit que ces
espŁces doivent Œtre dØposØes auprŁs du preneur de la
garantie ou lui Œtre transfØrØes ou dØposØes auprŁs d’un
tiers agissant pour le compte du preneur de la garantie ou
lui Œtre transfØrØes ou encore dØposØes sur un compte
auprŁs d’un tiers, dØsignØ comme Øtant un compte soumis
audit contrat de garantie financiŁre avec constitution de
sßretØ;

d) lorsque le contrat est un contrat de garantie financiŁre avec
transfert de propriØtØ et que la garantie financiŁre consiste
totalement ou partiellement en espŁces, il prØvoit que ces
espŁces doivent Œtre dØposØes auprŁs du preneur de la
garantie ou lui Œtre transfØrØes ou dØposØes auprŁs d’un
tiers agissant pour le compte du preneur de la garantie ou
lui Œtre transfØrØes;

e) lorsque la garantie financiŁre consiste totalement ou partiel-
lement en titres au porteur, il prØvoit que ces titres doivent
Œtre livrØs au preneur de la garantie ou à une autre personne
agissant en tant qu’agent ou dØpositaire au nom du preneur
de la garantie;

f) lorsque le contrat est un contrat de garantie financiŁre avec
constitution de sßretØ et que la garantie financiŁre consiste
totalement ou partiellement en titres dØmatØrialisØs, il
prØvoit que ces titres:

i) doivent Œtre transfØrØs sur un compte de titres constituØ
en garantie; ou

ii) doivent Œtre dØtenus et dØsignØs de telle sorte qu’il appa-
raisse que, quoique dØtenus au nom du fournisseur de la
garantie, ils sont soumis au contrat de garantie financiŁre
avec constitution de sßretØ;

g) lorsque le contrat est un contrat de garantie financiŁre avec
transfert de propriØtØ et que la garantie financiŁre consiste
totalement ou partiellement en titres dØmatØrialisØs, il
prØvoit que ces titres doivent Œtre transfØrØs sur un
compte ouvert au nom du preneur de la garantie ou au
nom d’une autre personne dØsignØe par lui.

4. Le fournisseur et le preneur de la garantie doivent Œtre
l’un et l’autre:

a) une autoritØ publique ou une banque centrale,

b) un Øtablissement financier soumis à surveillance pruden-
tielle, ou

c) une personne autre qu’une personne physique, dont les
fonds propres dØpassent 100 millions d’euros ou dont
l’actif brut dØpasse 1 milliard d’euros à la date oø la garantie
financiŁre est effectivement livrØe, comme attestØ par les
derniers Øtats financiers ØlaborØs par cette personne et
publiØs moins de deux ans avant cette date.

5. Sous rØserve de l’article 9, la prØsente directive ne
s’applique pas aux garanties financiŁres qui ne sont pas effec-
tivement livrØes, transfØrØes, dØtenues ou dØsignØes conformØ-
ment au contrat de garantie.

6. Les obligations financiŁres couvertes par un contrat de
garantie financiŁre peuvent consister totalement ou partielle-
ment:

a) en obligations futures, conditionnelles ou potentielles (y
compris les obligations dØcoulant d’un accord-cadre ou de
dispositions similaires);

b) en obligations envers le preneur de la garantie incombant à
une personne autre que le fournisseur de la garantie; ou

c) en obligations d’une catØgorie ou d’un type dØterminØ.

Article 3

DØfinitions

1. Aux fins de la prØsente directive, on entend par:

a) «contrat de garantie financiŁre»: un contrat de garantie
financiŁre avec transfert de propriØtØ ou un contrat de
garantie financiŁre avec constitution de sßretØ;

b) «contrat de garantie financiŁre avec transfert de propriØtØ»:
un contrat de mise en pension ou un contrat aux termes
duquel le fournisseur de la garantie transfŁre la propriØtØ de
la garantie financiŁre au preneur de la garantie, afin
d’assurer l’exØcution des obligations financiŁres couvertes;

c) «contrat de garantie financiŁre avec constitution de sßretØ»:
un contrat par lequel le fournisseur de la garantie aliŁne en
faveur du preneur de la garantie ou fournit à celui-ci une
garantie financiŁre à titre de sßretØ afin d’assurer l’exØcution
des obligations financiŁres couvertes, le fournisseur de la
garantie conservant la propriØtØ de celle-ci aussi longtemps
qu’elle n’est pas transfØrØe ou attribuØe au preneur de la
garantie ou transfØrØe à un tiers consØcutivement à:

i) l’exercice de son droit par le preneur de la garantie, aprŁs
la survenance d’un ØvØnement motivant l’exØcution de la
garantie, ou

ii) l’exercice d’un droit d’utilisation;

d) «contrat de mise en pension»: un contrat par lequel le four-
nisseur de la garantie vend des instruments financiers ou un
droit direct ou indirect sur des instruments financiers au
preneur de la garantie, le fournisseur et le preneur de la
garantie s’obligeant mutuellement, le premier à acheter et
le second à vendre, des instruments financiers Øquivalents à
une date future («la date de rachat») ou sur demande, à un
prix («le prix de rachat») spØcifiØ dans le contrat de mise en
pension ou dØterminØ conformØment à ses stipulations, la
notion de contrat de mise en pension englobant toute clause
en vertu de laquelle:

i) une partie est tenue de transfØrer intØgralement à l’autre
la propriØtØ de la garantie financiŁre, afin de maintenir
un rapport ou un Øcart dØterminØ entre la valeur de
marchØ actuelle des instruments financiers Øquivalents
qui doivent Œtre achetØs à la date de rachat et le prix
de rachat; ou

ii) le fournisseur de la garantie a le droit d’exiger, avant la
date de rachat, que le preneur de la garantie lui transfŁre
intØgralement la propriØtØ d’instruments financiers Øqui-
valents à tout ou partie des instruments vendus, en
contrepartie du transfert intØgral au preneur de la
garantie de la propriØtØ d’autres instruments financiers,
à titre de substitution;
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e) «fournisseur de la garantie»: la partie qui fournit la garantie
en vertu d’un contrat de garantie financiŁre, qu’elle soit ou
non rØsidente d’un État membre;

f) «preneur de la garantie»: la partie qui prend la garantie en
vertu d’un contrat de garantie financiŁre, qu’elle soit ou non
rØsidente d’un État membre;

g) «garantie financiŁre»: des espŁces en toute monnaie
(«garantie en espŁces») et des instruments financiers;

h) «instruments financiers»: les actions et autres valeurs assimi-
lables à des actions, les obligations et autres titres de
crØance, nØgociables sur le marchØ des capitaux et toutes
autres valeurs habituellement nØgociØes confØrant le droit
d’acquØrir de telles valeurs mobiliŁres par voie de souscrip-
tion ou d’Øchange ou donnant lieu à un rŁglement en
espŁces, à l’exclusion des moyens de paiement, ainsi que
les parts d’organismes de placement collectif, les instru-
ments du marchØ monØtaire et tout droit direct ou indirect
sur ces diffØrents ØlØments;

i) «obligations financiŁres couvertes»: s’agissant d’un contrat de
garantie financiŁre, les obligations pour lesquelles la garantie
financiŁre est fournie et dont l’exØcution confŁre au fournis-
seur de la garantie le droit de la rØcupØrer ou de se voir
transfØrer une garantie Øquivalente;

j) «garantie sous forme de titres dØmatØrialisØs»: une garantie
financiŁre consistant en instruments financiers, dont la
propriØtØ est attestØe par une inscription dans un registre
ou sur un compte;

k) «intermØdiaire de rØfØrence»: s’agissant d’une garantie sous
forme de titres dØmatØrialisØs dans le cadre d’un contrat de
garantie financiŁre, la personne auprŁs de laquelle est ouvert
le compte de rØfØrence; cette personne peut aussi Œtre le
fournisseur ou le preneur de la garantie;

l) «compte de rØfØrence»:

i) en cas de garantie en espŁces, le compte au crØdit duquel
cette garantie en espŁces est portØe;

ii) en cas de garantie sous forme de titres dØmatØrialisØs
dans le cadre d’un contrat de garantie financiŁre, le
registre ou le compte oø sont portØes les inscriptions
par lesquelles cette garantie sous forme de titres dØma-
tØrialisØs est transfØrØe au preneur de la garantie ou
aliØnØe en sa faveur;

m) «compte de titres constituØ en garantie»: s’agissant d’une
garantie sous forme de titres dØmatØrialisØs dans le cadre
d’un contrat de garantie financiŁre avec constitution de
sßretØ:

i) un compte ouvert auprŁs de l’intermØdiaire de rØfØrence
au nom du preneur de la garantie ou d’un tiers agissant
pour le compte de celui-ci, dØsignØ comme Øtant un
compte ouvert pour recevoir une garantie fournie sous
forme de titres dØmatØrialisØs en vertu dudit contrat de
garantie financiŁre avec constitution de sßretØ; ou

ii) un compte ou un sous-compte ouvert auprŁs de l’inter-
mØdiaire de rØfØrence au nom du fournisseur de la
garantie ou d’un tiers agissant pour le compte de celui-ci,

sur lequel le droit confØrØ au preneur de la garantie par
ledit contrat de garantie financiŁre avec constitution de
sßretØ a ØtØ enregistrØ;

n) «garantie Øquivalente»:

i) lorsque la garantie est constituØe par un montant en
espŁces, un paiement du mŒme montant et dans la
mŒme monnaie;

ii) lorsque la garantie est constituØe par des instruments
financiers, d’autres instruments financiers ayant le
mŒme Ømetteur ou dØbiteur, faisant partie de la mŒme
Ømission, ayant la mŒme valeur nominale, libellØs dans la
mŒme monnaie et ayant la mŒme dØsignation ou, lorsque
le contrat de garantie financiŁre prØvoit le transfert
d’autres actifs en cas de survenance d’un ØvØnement
concernant ou affectant les instruments financiers
prØvus comme garantie financiŁre, ces autres actifs;

o) «procØdure de liquidation»: une procØdure collective
comprenant la rØalisation des actifs et la rØpartition du
produit de cette rØalisation entre les crØanciers, actionnaires
ou membres et impliquant l’intervention d’une autoritØ
administrative ou judiciaire, y compris lorsque cette procØ-
dure est clôturØe par un concordat ou une autre mesure
analogue, qu’elle soit ou non fondØe sur une insolvabilitØ
et indØpendamment de son caractŁre volontaire ou obliga-
toire;

p) «mesures d’assainissement»: des mesures impliquant l’inter-
vention d’une autoritØ administrative ou judiciaire, qui sont
destinØes à prØserver ou rØtablir la situation financiŁre et qui
affectent les droits prØexistants de tiers, y compris notam-
ment les mesures qui comportent la possibilitØ d’une
suspension des paiements, d’une suspension des mesures
d’exØcution ou d’une rØduction des crØances;

q) «ØvØnement entraînant l’exØcution»: un ØvØnement dont, en
vertu du contrat de garantie financiŁre, la survenance habi-
lite le preneur de la garantie à rØaliser ou à s’approprier la
garantie financiŁre ou dØclenche une compensation avec
dØchØance du terme;

r) «droit d’utilisation»: le droit du preneur de la garantie
d’utiliser et d’aliØner la garantie financiŁre qu’il dØtient en
vertu du contrat comme s’il en Øtait le propriØtaire à part
entiŁre, conformØment au contrat de garantie financiŁre;

s) «clause de compensation avec dØchØance du terme» («netting
by close-out»): une clause d’un contrat de garantie financiŁre
ou d’un contrat qui contient un contrat de garantie finan-
ciŁre, en vertu de laquelle la survenance d’un ØvØnement
motivant l’exØcution entraîne les effets suivants:

i) le dØlai restant à courir avant l’ØchØance des obligations
financiŁres couvertes est supprimØ, de sorte que lesdites
obligations sont soit immØdiatement exigibles et expri-
mØes comme une obligation de payer un montant reprØ-
sentant leur valeur actuelle estimØe, soit Øteintes et
remplacØes par une obligation de payer le montant
susmentionnØ conformØment, dans l’un ou l’autre cas,
aux modalitØs prØvues aux points iii) et iv);

FR26.6.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 180 E/315



ii) le dØlai restant à courir avant l’ØchØance de toute obli-
gation du preneur de la garantie de fournir une garantie
Øquivalente ou de faire en sorte qu’une garantie Øquiva-
lente soit portØe au crØdit d’un compte de titres
constituØ en garantie est supprimØ, de sorte que ladite
obligation est soit immØdiatement exigible et exprimØe
comme une obligation de payer un montant reprØsen-
tant sa valeur actuelle ou de remplacement, ou sa valeur
actuelle ou de remplacement estimØe, soit remplacØe par
une obligation de payer le montant susmentionnØ
conformØment, dans l’un ou l’autre cas, aux modalitØs
prØvues aux points iii) et iv);

iii) toute obligation visØe au point i) ou au point ii)
exprimØe dans plusieurs monnaies est convertie en
une seule monnaie, et

iv) une compensation est opØrØe entre les sommes que se
doivent mutuellement les parties en vertu des obliga-
tions visØes aux points i) à iii) et lesdites obligations
doivent Œtre exØcutØes par le paiement d’un montant
net global Øgal au solde restant dß par la partie dont
la dette est la plus ØlevØe.

2. Toute rØfØrence à la notion d’«Øcrit» inclut les documents
sous format Ølectronique et toute rØfØrence à la notion de
«signature» inclut les signatures Ølectroniques authentifiØes.

Article 4

Conditions de forme auxquelles sont soumis les contrats
de garantie financiŁre

1. Les États membres font en sorte que la constitution, la
validitØ, la conclusion, l’opposabilitØ ou l’admissibilitØ à titre de
preuve d’un contrat de garantie financiŁre ne soient subordon-
nØes à l’accomplissement par le fournisseur ou le preneur de la
garantie ou par un tiers d’aucun acte formel autre que ceux
prØcisØs à l’article 2, paragraphe 1.

2. Par «acte formel» au sens du paragraphe 1, il y a lieu
d’entendre notamment:

a) l’Øtablissement d’un document sous une forme ou d’une
maniŁre particuliŁre;

b) tout enregistrement auprŁs d’un organisme officiel ou public
ou toute inscription dans un registre public ou privØ;

c) toute publicitØ dans un journal ou une revue, dans un
registre ou une publication officiels ou sous toute autre
forme;

d) toute notification à un officier public, à un dØpositaire ou
agent ou à toute autre personne;

e) la fourniture, sous une forme particuliŁre, de preuves
concernant la date d’Øtablissement d’un document ou d’un
instrument, le montant des obligations financiŁres couvertes
ou tout autre sujet.

Article 5

ExØcution des contrats de garantie financiŁre

1. Lors de la survenance d’un ØvØnement entraînant l’exØcu-
tion de la garantie, le preneur de la garantie doit pouvoir

rØaliser toute garantie financiŁre mentionnØe ci-aprŁs, fournie
en vertu d’un contrat de garantie financiŁre avec constitution
de sßretØ et conformØment aux stipulations de celui-ci:

a) tout instrument financier par voie de vente, sans qu’il soit
requis:

i) que l’intention de vendre ait ØtØ notifiØe;

ii) que les conditions de la vente soient approuvØes par un
tribunal, un officier public ou toute autre personne;

iii) que la vente soit publique ou s’effectue selon toute autre
forme prescrite, ou

iv) qu’un dØlai supplØmentaire se soit ØcoulØ.

b) toute garantie en espŁces, soit en compensation, soit pour
acquit, des obligations financiŁres couvertes, sans qu’il soit
requis de notifier au prØalable l’intention de procØder à cette
rØalisation.

2. Lors de la survenance d’un ØvØnement entraînant l’exØcu-
tion de la garantie, une clause de compensation avec dØchØance
du terme doit pouvoir prendre effet selon les modalitØs qu’elle
prØvoit, sans aucune obligation de notification prØalable. Le
paragraphe 1, point a), s’applique lorsque la valeur d’un
ØlØment pris en considØration dans la clause de compensation
avec dØchØance du terme est ou peut Œtre dØterminØe par rØfØ-
rence à la vente de titres Øquivalents ou de tout autre actif.

3. Les États membres font en sorte qu’un contrat de garantie
financiŁre puisse Œtre exØcutØ en cas de procØdure de liquida-
tion ou de mesures d’assainissement. Chacun des ØvØnements
ØnumØrØs ci-aprŁs peut entraîner l’exØcution d’un contrat de
garantie financiŁre, pour autant que celui-ci le prØvoie:

a) l’ouverture d’une procØdure d’insolvabilitØ ou la prise de
mesures d’assainissement à l’Øgard du fournisseur ou du
preneur de la garantie;

b) tout ØvØnement pouvant justifier l’ouverture d’une procØ-
dure d’insolvabilitØ ou la prise de mesures d’assainissement
à l’Øgard du fournisseur ou du preneur de la garantie;

c) tout ØvØnement visØ au point a) ou au point b), lorsqu’au
terme d’un laps de temps dØterminØ, le motif d’insolvabilitØ
n’a pas ØtØ ØliminØ ou annulØ;

d) tout ØvØnement visØ au point a), au point b) ou au point c),
accompagnØ de la signification, par le preneur de la garantie
lorsque l’ØvØnement a trait au fournisseur de la garantie, ou
par le fournisseur de la garantie lorsque l’ØvØnement a trait
au preneur de la garantie, de son intention de considØrer
l’ØvØnement en question comme entraînant l’exØcution de la
garantie.

4. Le prØsent article ne prØjuge pas de l’obligation, Øventuel-
lement imposØe par le droit applicable, de procØder à la rØali-
sation ou à l’Øvaluation de la garantie financiŁre dans des
conditions commerciales normales.
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Article 6

Droit d’utilisation de la garantie financiŁre en vertu d’un
contrat de garantie financiŁre avec constitution de sßretØ

1. Lorsque le preneur de la garantie exerce son droit d’utili-
sation, il contracte l’obligation de faire en sorte qu’une garantie
Øquivalente soit transfØrØe de maniŁre à Œtre dØtenue en Øtant
soumise au contrat de garantie financiŁre avec constitution de
sßretØ selon les modalitØs prØvues à l’article 2, paragraphe 3,
ou, si les obligations financiŁres couvertes sont exØcutØes,
transfØrØe au fournisseur de la garantie.

2. Lorsqu’en exØcution d’une obligation visØe au para-
graphe 1, le preneur de la garantie fait en sorte qu’une garantie
Øquivalente soit transfØrØe de maniŁre à Œtre dØtenue selon les
modalitØs prØvues à l’article 2, paragraphe 3, cette garantie
Øquivalente est soumise au contrat de garantie financiŁre avec
constitution de sßretØ auquel la garantie originelle Øtait
soumise.

3. Pour l’application de toute rŁgle de droit en vertu de
laquelle une aliØnation est rØputØe invalide ou est susceptible
d’Œtre annulØe ou invalidØe en raison ou compte tenu du
moment oø elle a ØtØ effectuØe, la garantie Øquivalente est
considØrØe comme ayant ØtØ fournie ou aliØnØe en vertu de
ce contrat de garantie financiŁre avec constitution de sßretØ
au moment oø la garantie originelle a ØtØ transfØrØe pour la
premiŁre fois de maniŁre à Œtre dØtenue selon les modalitØs
prØvues à l’article 2, paragraphe 3.

4. Si un ØvØnement entraînant l’exØcution de la garantie se
produit alors qu’une obligation visØe au paragraphe 1 est
encore inexØcutØe, ladite obligation peut faire l’objet d’une
compensation avec dØchØance du terme.

Article 7

Reconnaissance des contrats de garantie financiŁre avec
transfert de propriØtØ

Si un contrat de garantie financiŁre stipule que la propriØtØ de
la garantie financiŁre doit Œtre transfØrØe au preneur de la
garantie à la livraison ou au paiement sous rØserve de l’obliga-
tion de fournir une garantie Øquivalente, les États membres
reconnaissent que la propriØtØ de ladite garantie financiŁre est
transfØrØe au preneur de la garantie, conformØment au contrat.

Article 8

Reconnaissance des clauses de compensation avec
dØchØance du terme

1. Une clause de compensation avec dØchØance du terme
produit ses effets nonobstant l’engagement ou la poursuite
d’une procØdure de liquidation ou de mesures d’assainissement
à l’Øgard du fournisseur et/ou du preneur de la garantie.

2. Une clause de compensation avec dØchØance du terme
produit ses effets selon les modalitØs qu’elle prØvoit, nonobstant
toute cession, toute saisie judiciaire ou autre ou toute autre
aliØnation allØguØes des droits concernØs ou concernant
lesdits droits.

Article 9

Inapplication de certaines dispositions en matiŁre d’insol-
vabilitØ

1. Les procØdures de liquidation ou mesures d’assainis-
sement n’ont aucun effet rØtroactif sur les droits et obligations
dØcoulant d’un contrat de garantie financiŁre.

2. Lorsqu’en vertu d’un contrat de garantie financiŁre, le
fournisseur de la garantie:

a) a l’obligation de fournir une garantie financiŁre ou une
garantie financiŁre complØmentaire pour tenir compte de
variations de la valeur de la garantie financiŁre ou du
montant des obligations financiŁres couvertes, ou

b) a le droit de retirer sa garantie financiŁre moyennant
l’apport, à titre de remplacement ou Øchange, d’une garantie
financiŁre de valeur Øquivalente;

la fourniture de la garantie financiŁre, de la garantie financiŁre
complØmentaire ou de la garantie financiŁre de remplacement
ou d’Øchange n’est pas considØrØe comme invalide, entachØe de
vice ou annulable en vertu d’une rŁgle de droit visØe au para-
graphe 3, sauf si, et uniquement dans la mesure oø, le contrat
de garantie financiŁre est lui-mŒme considØrØ comme invalide,
entachØ de vice ou annulable.

3. Les paragraphes 1 et 2 s’appliquent à toute rŁgle de droit
en vertu de laquelle l’aliØnation ou le transfert d’une garantie
financiŁre sont ou peuvent Œtre rØputØs invalides ou peuvent
Œtre annulØs ou dØclarØs nuls s’ils surviennent au cours d’une
certaine pØriode, dØfinie par rØfØrence à l’ouverture d’une
procØdure de liquidation ou à la prise de mesures d’assainis-
sement ou par rØfØrence au prononcØ d’une ordonnance ou
d’un jugement, ou à l’engagement de toute autre action ou la
survenance de tout autre ØvØnement au cours de ladite procØ-
dure ou desdites mesures, en ce compris toute rŁgle en vertu de
laquelle une ordonnance ou un jugement rendu au cours de
ladite procØdure ou desdites mesures prend effet à une date
antØrieure à son prononcØ.

Article 10

Conflit de lois

1. Toute question concernant l’un des ØlØments ØnumØrØs au
paragraphe 3 qui se pose à propos de l’application d’un contrat
de garantie financiŁre à toute garantie sous forme de titres
dØmatØrialisØs ou à toute garantie en espŁces est rØglØe selon
la loi du pays ou, le cas ØchØant, de la partie du pays oø le
compte de rØfØrence est situØ, que ce pays soit ou non un État
membre. La rØfØrence à la loi d’un pays ou d’une partie d’un
pays dØsigne le droit interne de ce pays ou de cette partie de
pays, nonobstant toute rŁgle stipulant que la question consi-
dØrØe doit Œtre tranchØe selon la loi d’un autre pays.

2. Aux fins du prØsent article, le compte de rØfØrence est
rØputØ situØ:

a) au siŁge ou dans la succursale de l’intermØdiaire de rØfØrence
dØsignØ dans le contrat rØgissant le compte de rØfØrence,
pour autant que l’intermØdiaire de rØfØrence attribue le
compte de rØfØrence audit siŁge ou à ladite succursale aux
fins de la communication des relevØs au titulaire du compte,
ou de l’exØcution de ses propres obligations rØglementaires
ou comptables;

b) dans tous les autres cas, au lieu d’Øtablissement lØgal de
l’intermØdiaire de rØfØrence ou, lorsque ledit intermØdiaire
administre le compte de rØfØrence par l’intermØdiaire d’une
succursale, au lieu oø cette succursale est lØgalement Øtablie.
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3. Les ØlØments mentionnØs au paragraphe 1 sont les
suivants:

a) la naissance de tout droit de propriØtØ ou autre droit sur les
titres dØmatØrialisØs constituØs en garantie en vertu du
contrat de garantie financiŁre et le rang desdits droits par
rapport à tout droit de propriØtØ ou autre droit concurrent
revendiquØ par une autre personne;

b) tout acte ou toute chose nØcessaire pour qu’un droit de
propriØtØ ou autre droit sur les titres dØmatØrialisØs consti-
tuØs en garantie dØcoulant du contrat de garantie financiŁre
soit gØnØralement opposable aux tiers;

c) les formalitØs requises pour la rØalisation de la garantie à la
suite de la survenance d’un ØvØnement entraînant l’exØcu-
tion, y compris tout acte ou toute chose nØcessaire pour
qu’une aliØnation de la garantie soit gØnØralement opposable
aux tiers.

Article 11

Actualisation des seuils

La Commission actualise les seuils relatifs aux fonds propres et
à l’actif brut mentionnØs à l’article 2, paragraphe 4, point c) en
fonction de l’Øvolution des pratiques du marchØ. À cet effet, elle
applique la procØdure prØvue à l’article 12, paragraphe 2.

Article 12

ComitØ

1. La Commission est assistØe par le [comitØ des valeurs
mobiliŁres] instituØ par . . .

2. Lorsqu’il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe, la
procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5 de la dØcision

1999/468/CE s’applique, conformØment à son article 7 [et à
son article 8].

3. Le dØlai prØvu à l’article 5, paragraphe 6, de la dØcision
1999/468/CE [ne doit pas dØpasser trois mois].

Article 13

Mise en �uvre

Les États membres mettent en vigueur les dispositions lØgis-
latives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour se
conformer à la prØsente directive pour le [31 dØcembre
2004] au plus tard. Ils en informent immØdiatement la
Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

Article 14

EntrØe en vigueur

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 15

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.
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Proposition de rŁglement du Conseil relatif à la conclusion du protocole fixant les possibilitØs de
pŒche et la contrepartie financiŁre prØvues dans l’accord entre la CommunautØ Économique Euro-
pØenne et la RØpublique FØdØrale Islamique des Comores concernant la pŒche au large des

Comores pour la pØriode du 28 fØvrier 2001 au 27 fØvrier 2004

(2001/C 180 E/33)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2001) 173 final � 2001/0088(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 28 mars 2001)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 37, en liaison avec l’article 300 paragraphe 2
et paragraphe 3, premier alinØa,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) ConformØment à l’accord entre la CommunautØ Øcono-
mique europØenne et la rØpublique fØdØrale islamique des
Comores concernant la pŒche au large des Comores (1), les
deux parties ont nØgociØ pour dØterminer les modifications
ou complØments à introduire dans cet accord à la fin de la
pØriode d’application du protocole annexØ à celui-ci;

(2) À la suite de ces nØgociations, un nouveau protocole fixant
les possibilitØs de pŒche et la contrepartie financiŁre
prØvues dans l’accord prØcitØ pour la pØriode du
28 fØvrier 2001 au 27 fØvrier 2004, a ØtØ paraphØ le
13 dØcembre 2000.

(3) Il est dans l’intØrŒt de la CommunautØ d’approuver ledit
protocole.

(4) Il importe de dØfinir la clØ de rØpartition des possibilitØs de
pŒche parmi les États membres en se basant sur la rØpar-
tition des possibilitØs de pŒche traditionnelle dans le cadre
de l’accord de pŒche,

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

Le protocole fixant les possibilitØs de pŒche et la contrepartie
financiŁre prØvues dans l’accord entre la CommunautØ Øcono-
mique europØenne et la rØpublique fØdØrale islamique des
Comores concernant la pŒche au large des Comores, pour la

pØriode du 28 fØvrier 2001 au 27 fØvrier 2004, est approuvØ
au nom de la CommunautØ.

Le texte du protocole est joint au prØsent rŁglement.

Article 2

Les possibilitØs de pŒche fixØes par le protocole sont rØparties
parmi les États membres selon la clØ suivante:

a) thoniers senneurs:

Espagne: 18 navires

France: 21 navires

Italie: 1 navire

b) palangriers de surface:

Espagne 20 navires

Portugal 5 navires

Si les demandes de licence de ces États membres n’Øpuisent pas
les possibilitØs de pŒche fixØes par le protocole, la Commission
peut prendre en considØration des demandes de licence de tout
autre État membre.

Article 3

Le prØsident du Conseil est autorisØ à dØsigner les personnes
habilitØes à signer le protocole à l’effet d’engager la Commu-
nautØ.

Article 4

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le jour suivant celui de
sa publication au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.

FR26.6.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 180 E/319

(1) JO L 137 du 2.6.1988, p. 19.



PROTOCOLE

fixant, pour la pØriode allant du 28 fØvrier 2001 au 27 fØvrier 2004, les possibilitØs de pŒche et la
contrepartie financiŁre prØvues par l’accord entre la CommunautØ Øconomique europØenne et la

rØpublique fØdØrale islamique des Comores concernant la pŒche au large des Comores

Article premier

En application de l’article 2 de l’accord et pour une pØriode de
trois ans à compter du 28 fØvrier 2001, des licences autorisant
l’exercice simultanØ de la pŒche dans les eaux comoriennes
seront accordØes à 40 thoniers senneurs congØlateurs et 25
palangriers de surface.

Article 2

1. La contrepartie financiŁre pour les possibilitØs de pŒche
prØvues à l’article 1 est fixØe annuellement à 350 250 euros
(dont 140 000 euros de compensation financiŁre, payables au
plus tard le 1er septembre de chaque annØe, et 210 250 euros
pour les actions visØes à l’article 3 de ce protocole).

2. La contrepartie financiŁre couvre un volume de captures
de 4 670 tonnes par an dans les eaux comoriennes. Si les
captures de thonidØs effectuØes par les navires de la Commu-
nautØ dans les eaux comoriennes dØpassent cette quantitØ, le
montant susvisØ est augmentØ en proportion.

3. La compensation financiŁre est versØe sur un compte
indiquØ par le gouvernement des Comores, au profit du
TrØsor Public.

4. L’affectation de cette compensation relŁve de la compØ-
tence exclusive du gouvernement des Comores.

Article 3

Sur le montant de la contrepartie financiŁre prØvue à l’article 2,
paragraphe 1, les actions suivantes seront financØes à concur-
rence d’un montant de 210 250 euros par an, selon la rØparti-
tion ci-dessous:

1) assistance au dØveloppement de la pŒche artisanale:
126 000 euros;

2) financement de programmes scientifiques et techniques et
appui institutionnel aux structures du MinistŁre chargØ de la
pŒche et aux structures chargØes de la surveillance des
pŒches: 31 600 euros;

3) participation des dØlØguØs Comoriens aux rØunions inter-
nationales concernant la pŒche, contribution des Comores
aux organisations rØgionales de pŒche et financement de
bourses d’Øtudes, de stages de formation pratique dans le
domaine des pŒches: 52 650 euros.

Les actions sont dØcidØes par le MinistŁre chargØ de la pŒche,
qui en informe la Commission.

Les montants visØs aux alinØa 1 et 2 sont mis à la disposition
des structures concernØes, au plus tard le premier septembre de
chaque annØe, et versØs sur les comptes bancaires des autoritØs
comoriennes compØtentes, sur base de la programmation de
leur utilisation.

Les montants visØs à l’alinØa 3 sont payables au fur et à mesure
de leur utilisation.

Le MinistŁre chargØ de la pŒche transmet à la DØlØgation de la
Commission europØenne aux Comores, au plus tard trois mois
aprŁs la date anniversaire du protocole, un rapport annuel sur
la mise en �uvre de ces actions ainsi que sur les rØsultats
obtenus. La Commission europØenne se rØserve le droit de
demander au MinistŁre chargØ de la pŒche tout renseignement
complØmentaire sur ces rØsultats et de rØexaminer les paie-
ments concernØs en fonction de la mise en �uvre effective
de ces actions.

Article 4

Au cas oø la CommunautØ omettrait d’effectuer les paiements
prØvus aux articles 2 et 3, l’accord de pŒche pourrait Œtre
suspendu.

Article 5

Au cas oø des circonstances graves empŒchent l’exercice des
activitØs de pŒche dans la ZEE des Comores, le paiement de la
contrepartie financiŁre peut Œtre suspendu par la CommunautØ
europØenne à la suite de consultations prØalables, si possible,
entre les deux Parties.

Le paiement de la contrepartie financiŁre sera repris dŁs le
retour à la normale et aprŁs consultation des deux Parties
qui confirmeraient que la situation est susceptible de permettre
le retour aux activitØs de pŒche.

Article 6

Le protocole joint à l’accord entre la CommunautØ Øconomique
europØenne et la rØpublique fØdØrale islamique des Comores
concernant la pŒche au large des Comores est abrogØ et
remplacØ par le prØsent protocole.

Article 7

Le prØsent protocole entre en vigueur à la date de sa signature.

Il est applicable à partir du 28 fØvrier 2001.
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ANNEXE

CONDITIONS DE L’EXERCICE DE LA P˚CHE DANS LES EAUX COMORIENNES PAR LES NAVIRES DE LA
COMMUNAUTÉ

1. FormalitØs relatives à la demande et à la dØlivrance de licences

La procØdure de demande et de dØlivrance des licences autorisant les navires de la CommunautØ à pŒcher dans les
eaux comoriennes est la suivante:

1.1. Par l’intermØdiaire de son reprØsentant aux Comores, la Commission europØenne prØsente au MinistŁre chargØ de la
pŒche des Comores une demande de licence pour chaque navire, formulØe par l’armateur qui souhaite exercer une
activitØ de pŒche au titre du prØsent accord, au moins vingt jours avant la date du dØbut de la pØriode de validitØ
souhaitØe. La demande doit Œtre faite au moyen du formulaire prØvu à cet effet par les Comores selon le modŁle
ci-joint.

1.2. Toute licence est dØlivrØe à l’armateur pour un navire dØterminØ. Sur demande de la Commission europØenne, la
licence dØlivrØe pour un navire peut Œtre et, en cas de force majeure, est remplacØe par une licence pour un autre
navire de la CommunautØ.

1.3. La licence est dØlivrØe par le MinistŁre chargØ de la pŒche des Comores au reprØsentant de la Commission
europØenne aux Comores.

1.4. La licence doit Œtre conservØe à bord en permanence; toutefois, l’activitØ de pŒche est autorisØe dŁs la rØception de la
notification du paiement anticipatif adressØe par la Commission europØenne au MinistŁre chargØ de la pŒche des
Comores. D’autre part, dans l’attente de la rØception de l’original de la licence, une copie par fax de la licence dØjà
Øtablie peut Œtre dØlivrØe pour Œtre dØtenue à bord du navire.

1.5. Les licences ont une durØe de validitØ d’un an. Elles sont renouvelables.

1.6. Le droit de licence est fixØ à 25 euros par tonne de thon capturØe dans les eaux comoriennes.

1.7. Les licences sont dØlivrØes moyennant paiement anticipatif aux Comores d’une somme forfaitaire de 2 250 euros
par an et par thonier senneur et de 1 375 euros par an par palangrier de surface de plus de 150 tjb et 1 000 euros
par an par palangrier de surface de moins de 150 tjb.

1.8. Les autoritØs comoriennes communiquent, avant l’entrØe en vigueur de l’accord, les modalitØs de paiement du droit
de licence, et notamment les renseignements relatifs au compte bancaire et à la monnaie à utiliser.

2. DØclaration des captures et dØcompte des redevances dues par les armateurs

Le capitaine remplit une fiche de pŒche pour chaque pØriode de pŒche dans la zone de pŒche comorienne selon le
modŁle figurant à l’appendice 2. Le cas ØchØant, ce formulaire sera remplacØ en cours d’application du protocole en
vigueur par tout autre document Øtabli dans le mŒme but par une organisation internationale responsable pour la
pŒche thoniŁre dans l’ocØan Indien.

Les fiches, lisibles et signØes par le capitaine, sont communiquØes pour traitement à l’IRD (Institut de Recherche et
DØveloppement), à l’IEO (Instituto Espaæol de Oceanografía) et à l’IPIMAR (Instituto de Investigaçªo das Pescas e do
Mar) dans le dØlai d’un mois aprŁs la fin de chaque trimestre calendaire.

En cas de non-respect de ces dispositions, le MinistŁre chargØ de la pŒche des Comores se rØserve le droit de
suspendre la licence du navire en infraction jusqu’à l’accomplissement de ces formalitØs et d’appliquer les sanctions
prØvues par la lØgislation nationale.

Les États membres communiquent à la Commission europØenne avant le 15 avril les tonnages de captures relatifs à
l’annØe ØcoulØe, tels que confirmØs par les instituts scientifiques. Sur ces bases, la Commission Øtablit le dØcompte
des droits dus au titre d’une campagne annuelle, dØcompte qu’elle transmet au MinistŁre chargØ de la pŒche des
Comores pour observations.

Les armateurs reçoivent, au plus tard fin avril, notification du dØcompte de la Commission europØenne et disposent
d’un dØlai de trente jours pour s’acquitter de leurs obligations financiŁres. Si le montant dß au titre des activitØs de
pŒche effectives n’atteint pas le montant du paiement anticipatif, la somme rØsiduelle correspondante n’est pas
rØcupØrable par l’armateur.

3. Inspection et contrôle

Tout navire de la CommunautØ pŒchant dans la zone des Comores permet et facilite la montØe à bord et l’exercice
de ses fonctions à tout fonctionnaire des Comores chargØ de l’inspection et du contrôle des activitØs de pŒche. La
prØsence de ce fonctionnaire à bord ne doit pas dØpasser le temps nØcessaire pour une vØrification des captures par
sondage ainsi que pour toute autre inspection relative aux activitØs de pŒche.
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4. Observateurs

Sur demande du MinistŁre chargØ de la pŒche des Comores, les thoniers prennent à bord un observateur dØsignØ
par celui-ci, qui a pour mission de vØrifier les captures effectuØes dans les eaux comoriennes. L’observateur dispose
de toutes les facilitØs, y compris l’accŁs aux locaux et documents, nØcessaires à l’exercice de sa fonction. Il ne doit
pas rester à bord plus de temps qu’il ne lui faut pour accomplir sa mission. Il est nourri et logØ convenablement
pendant sa prØsence à bord. Si un thonier ayant à son bord un observateur comorien sort des eaux comoriennes,
toute mesure doit Œtre prise pour assurer un retour aux Comores aussi prompt que possible de l’observateur, aux
frais de l’armateur.

5. Communications

Les navires communiquent directement au MinistŁre chargØ de la pŒche des Comores, sans dØlai, la date et l’heure
de leur entrØe et sortie de la zone de pŒche des Comores et, dans les trois heures aprŁs chaque entrØe et sortie de
zone et tous les trois jours pendant leurs activitØs de pŒche dans les eaux des Comores, leur position et les captures
dØtenues à bord. Ces communications seront effectuØes en prioritØ par fax et, à dØfaut, pour les navires non ØquipØs
de fax, par radio.

Le MinistŁre chargØ de la pŒche des Comores communique le numØro du fax et la frØquence radio au moment de la
dØlivrance de la licence de pŒche.

Une copie des communications par fax ou de l’enregistrement des communications radio est conservØe par le
MinistŁre chargØ de la pŒche des Comores et les armateurs jusqu’à l’approbation par chacune des deux parties du
dØcompte dØfinitif des redevances visØ au point 2.

Un navire surpris en action de pŒche sans avoir averti le MinistŁre chargØ de la pŒche des Comores de sa prØsence
est considØrØ comme un navire sans licence.

6. Zones de pŒche

Afin de ne pas nuire à la pŒche artisanale dans les eaux comoriennes, les thoniers de la CommunautØ ne sont pas
autorisØs à pŒcher à l’intØrieur de 10 milles marins autour de chaque île, ni dans un rayon de 3 milles marins
autour des dispositifs de concentration de poisson (DCP) qui sont installØs par le MinistŁre chargØ de la pŒche des
Comores et dont les emplacements ont ØtØ communiquØs au reprØsentant de la Commission europØenne aux
Comores.

Ces dispositions peuvent Œtre revues par la commission mixte visØe à l’article 7 de l’accord.

7. PropriØtØ des espŁces rares

Tout c�lacanthe (Latimeria chalumnae) qui est capturØ par un navire de la CommunautØ autorisØ à opØrer dans les
eaux comoriennes au titre de l’accord est la propriØtØ des Comores et doit Œtre remis, dans les plus brefs dØlais et
dans le meilleur Øtat possible, sans frais, aux autoritØs portuaires de Moroni ou de Mutsamudu, ou de MohØli.

8. Transbordements

Les armateurs des navires de la CommunautØ prendront en considØration l’existence des infrastructures portuaires
des Comores pour effectuer d’Øventuels transbordements.

9. ProcØdure en cas d’arraisonnement

1. Transmission de l’information

Le MinistŁre comorien chargØ de la pŒche informe la DØlØgation et l’Øtat du pavillon, dans un dØlai maximum de
48 heures, de tout arraisonnement d’un navire de pŒche de la CommunautØ et opØrant dans le cadre de l’Accord
de pŒche, intervenu dans la zone de pŒche des Comores, et transmet un rapport succinct des circonstances et
raisons qui ont amenØ à cet arraisonnement. De mŒme, la DØlØgation et l’Øtat du pavillon sont tenus informØs du
dØroulement des procØdures entamØes et des sanctions prises.

2. RŁglement de l’arraisonnement

ConformØment aux dispositions de la loi des pŒches et des rŁglements y affØrents, l’infraction peut se rØgler:

a) soit par voie transactionnelle, et dans ce cas le montant de l’amende est appliquØ conformØment aux
dispositions de la loi à l’intØrieur d’une fourchette comprenant un minimum et un maximum prØvu dans
la lØgislation comorienne;

b) soit par voie judiciaire au cas oø l’affaire n’a pas pu Œtre rØglØe par la procØdure transactionnelle, selon les
dispositions prØvues par la loi comorienne.

3. La main levØe du navire est obtenue et son Øquipage est autorisØ à quitter le port:

a) soit dŁs l’accomplissement des obligations dØcoulant de la procØdure transactionnelle sur prØsentation du
rØcØpissØ de rŁglement;

b) soit dŁs le dØpôt d’une caution bancaire, en attendant l’accomplissement de la procØdure judiciaire, sur
prØsentation d’une attestation de dØpôt de caution.
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Appendice 1

DEMANDE DE LICENCE POUR UN NAVIRE DE P˚CHE ÉTRANGER

Nom du demandeur: ..................................................................................................................................................................................

Adresse du demandeur: .............................................................................................................................................................................

Nom et adresse de l'affréteur du navire, s'il ne s'agit pas de la personne mentionnée: ..........................................................

Nom et adresse d'un représentant (agent) aux Comores: .................................................................................................................

Nom du navire: ...........................................................................................................................................................................................

Type de navire: ............................................................................................................................................................................................

Pays d'immatriculation: ..............................................................................................................................................................................

Port et numéro d'immatriculation: .........................................................................................................................................................

Identification extérieure du navire: .........................................................................................................................................................

Indicatif d'appel radio et fréquence: .......................................................................................................................................................

Longueur du navire: ...................................................................................................................................................................................

Largeur du navire: .......................................................................................................................................................................................

Type et puissance du moteur: ..................................................................................................................................................................

Tonnage de jauge brute du navire: .........................................................................................................................................................

Tonnage de jauge nette du navire: .........................................................................................................................................................

Effectif minimal de l'équipage: .................................................................................................................................................................

Type de pêche pratiquée: ..........................................................................................................................................................................

Espèces envisagées: ......................................................................................................................................................................................

Période de validité demandée: ..................................................................................................................................................................

Je soussigné, certifie que les renseignements donnés ci-dessus sont corrects.

......................................................................................................

Date

......................................................................................................

Signature
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